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West et al. rs Fleck et al......................................
Whelan va Cité de Montréal...............................
W-berry et ni., Grimes et vtr va..........................
Wlierry & Wherry, Grimes i-t vlr va................
Wlilsiham rs Gllmour et ni....................................
Whitney rs Clark................................................
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Wilson, Hamilton rs.............................................
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Wright et al. rs Galt...........................................
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COim D’APPEL

Compagnie en liquidation. — Liquidateur. — Poursuites. 
— Dommages.

MONTREAL, 30 octobre 1907.

Tasciieuf.au, J. en C, Bossé, Blanchet, ILavergne, JJ.

A. W. STEVENSON, êi-qualité, vs J. A. McPIIALL, et al.

Jugé.—Qu'une action eu (laminages causés par une compagnie 
iueori>orée eu liquidation ne peut être Intentée <'outre le 
liquidateur de la compagnie ni en sou persounel, ni en sa 
qualité de liquidateur, mais doit être prise contre la com
pagnie elle-même qui conserve toujours son existence légale 
jusqu’il ce que le liquidateur ait rendu son compte final et

. ait donné les avis requis par la loi dans la Gazette officielle.
/Statuts fédéraux rentsés, 1880, sec. 15, 10, 31, 39.—Code 

•le procédure civile, article 81.

L’intimé loua une manufacture à la “Star Mantle Ma
nufacturing C».”. Cette compagnie ayant été mise en li
quidation, l'appelant en fut nommé liquidateur. La ma
nufacture fut sous-louée par le liquidateur à P. B. Glick- 
man et al.

A la fin du bail, le propriétaire poursuivit l’appelant, 
tant personnellement que comme liquidateur, pour $400.00 
de dommages, se plaignant que la maison avait été laissée 
en mauvais ordre.

L’appelant prit une action en garantie contre le sous-lo-
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cataire. Mais cclui-ci avant contesté l'action en garantie, 
l’appelant dut répondre à l’action principale.

11 plaida en droit qu'il ne pouvait être tenu responsable 
personnellement des dommages réclamés, et que l'action ne 
pouvait, non plus, être intentée contre lui en sa qualité de 
liquidateur, mais aurait dû être intentée contre la compa
gnie même en liquidation.

Les autres défenses tant de l'appelant que du défendeur 
en garantie ne soulèvent que des questions de faits.

La cour Supérieure (Dunlop, J.) a maintenu l’action 
contre le défendeur principal es-qualité et les défendeurs 
en garantie.

La cour d’Appcl a renversé ce jugement.
“Considérant que par la loi et la jurisprudence de cette 

cour et du Conseil Privé de sa Majesté, l’action ne pouvait 
être jxirtée que contre la compagnie Star Mantle Manufac
turing Co. Ltd., elle-même, et ne pouvait être portée con
tre son liquidateur, et qu'aucun jugement ne pouvait être 
rendu contre ce dernier.

“Maintient l’appel, etc.”
Taschereau, J. en V.—“Passing now to the other appeal 

of Stevenson and Macphail, we find that the first and the 
principal reason for the appeal is the fact that the action 
was directed against appellant as liquidator of the Star 
Mantle Co., and not against the company itself. The ques
tion is, could the action, as directed, be maintained or 
should the action have been taken against the company, 
since it was claimed to be based upon illegal acts of the 
company itself. The Privy Council has decided the very 
point in the leading case of Kent and the Sisters of Prov
idence L. R., 12 P. (12, where it was held that a com
pany in liquidation retains its corporate powers, including 
the power to sue, but such powers must be exercised 
through the liquidator under the authority of the court.
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Lord Davey, when rendering the judgment of the com
mittee, among other things said : “It was argued that by 
“the winding-up the corporation was deprived of the free 
“exercise of its rights, and the case, therefore, fell within 
“the second class of this article (art. 81, C. C. P.)

“In order to test the validity of this argument, the Cana
dian Winding-Up Act, 1886, should be referred to. By 
“sections 15 and 31 of that act the company retains its cor
porate powers, including the power to sue, although such 
“powers must he exercised through the liquidator under the 
“authority of the court. Section 31 does not, in their Lord- 
“ships’ opinion, confer upon the liquidator or the court a 
“discretion as to the mode in which he shall sue, but en
ables him to bring the action either in his own name or in 
“the name of the company as may be appropriate to the 
“particular action.

“The office of the liquidator has, in fact, a double aspect. 
“On the one hand, he wields the powers of the company, 
“and on the other hand he is the representative for some 
“purposes of the creditors and contributories. There are, 
“therefore, many cases in which he may sue in his own 
“name, as, for example, to impeach some act or deed of the 
‘•'company before winding-up, which is made viodable in 
“the interest of the creditors and contributories. But their 
“Lordships think that whereas the object of the action is to 
“recover a deot, or to recover or protect property the title 
“to which is in the company, the action should be brought 
“in the name of the company.”

The two appeals are allowed, with costs.
Bossé, J.—“When a company goes into liquidation its 

entity is not lost ; it preserves it to the end. A liquidator 
is appointed under the authority of the court to took after 
its affairs, but the company is in existence during the whole
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time of its liquidation, and it is not until the liquidator 
has made his final statement and has given the required 
notice in the Official Gazette that a company has ceased 
to exist. In the interval and during the process of liquida
tion claims arising from acts of the company itself should 
be prosecuted against the company itself, not against its 
liquidator. There can be no question but that the sub
tenant was to be bound by the conditions surrounding the 
first lease.”

Casgrain, Mitchell & Surveyer, avocats de l'appelant cs- 
qualitc. '

Geo. II. Montgomery, avocat de l’intimé.

NOTES.—Le Comité Judiciaire du Conseil Privé a décidé 
cette question dans le même sens dans la cause de Kent vs La 
Communauté des Sœurs de la Charité. Appeal cases, 1893, p. 
220; 19 Times Law Reports, p. 345. V. R. J. Q., 12 C. B. R., 
120.

Le même principe a été maintenu dans les causes suivantes :
Ambrosio vs Holgate, 8 R. J., p. 324; Fairbanks vs Pioneer 

Beet Root Sugar Company, 20 R. L., 90; McOoun vs Commer
cial Rubber Co., Ltd.. S. C., Terrebonne, January 18th, 1906, 
Taschereau, J.; Leonard vs Owens <t Gagnon, Taschereau, J., 
8 Practice Reports, p. 3; Ross vs Pcrras J Duff, R. J. Q., 5 C. S., 
p. 470.—Statuts fédéraux des Liquidations, sections 15, 10, 31, 
39.

Mais, il faut distinguer entre les droits et actions de la com
pagnie et ceux des créanciers et des contributalres ou action
naires. Ainsi, dans Blandy et al. vs Kent et al., ês-qualité, C. 
B. R., 1800, R. J. Q., 0 C. B. R., p. 190, il a été Jugé: “ Le li
quidateur d'une compagnie insolvable représente les créanciers 
de cette compagnie pour les actions qui appartiennent aux 
créanciers eux-mêmes. Partant, l'action qui demande la nul
lité du paiement fait par la compagnie à un créancier qui con
naissait l’état d'insolvabilité de cette compagnie, étant de la 
nature d’une action paulienne, peut être intentée par le liqui
dateur.



BOBKItT SHAIU’E VS. FEED. BL'DD 5

Sir Alexandre Laconic, ,/., p. 201.—Dans cette cause, Taction, 
étant en nullité (l’un paiement fait en fraude des droits des 
créanciers, doit être poursuivie pour le bénéfice des créanciers 
dont l’intérêt .peut être contraire il celui de la compagnie. C’est 
un de ces cas où, dans l’opinion de cette cour. l’action peut être 
prise au nom du liquidateur comme représentant les créan
ciers, et c’est ce que dit la sec. 72 de l’acte : “le montant peut 
être recouvré par le liquidateur, etc.” Déjà 1e conseil privé, 
dans la cause de Portcous vs Reynor, ( Beauchamp, P. C. Digest, 
p. M), a décidé, dans une cause analogue, que le liquidateur 
représente les créanciers.

“Dans Duff vs Barbeau, que nous avons décidé le 2(i février 
1895, le syndic poursuivait le recouvrement d’une créance due 
à la compagnie et nous avons décidé que dans ce cas-là l’action 
devait être prise au nom de la compagnie elle-même. Il faut 
bien donner l’effet à la clause 31 précitée qui déclare que dans 
certains cas. l’action sera prise au nom de la compagnie et que, 
dans d’autres, elle le sera au nom du liquidateur.

“Sans établir de règle générale, nous trouvons entre cette 
cause et celle de Duff une distinction qui justifie les deux juge
ments, c’est-à-dire celui que nous avons rendu et celui que nous 
rendons aujourd’hui.”

COUR D’APPEL

Privilège d’ouvrier. — Sous-Entrepreneur. — Agent. — 
Avis. — Architecte.

MONTREAL, 30 octobre 1007.

Taschereau, J. en C., Bossé, Blanchet, Lavergne, Cross, JJ.

ROBERT SHARPE vs FREDERICK BUDD et al.

Jugé.—lo. Qu’un sous-entrepreneur, pour obtenir un privilège 
d’ouvrier, doit donner un avis par écrit au propriétaire ou 
à sou agent, dans les huit jours de la signature de son con
trat :
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2o. Que par “agent", la loi signifie une personne qui en 
l'absence du propriétaire |>eut agir pair lui ou est autorisée 
de recevoir îles avis pour lui et qui est présumée lui com
muniquer ces avis ;

:îo. Qu’un avis donné à l'architecte du propriétaire, hors 
la connaissance <le ce dernier, quand cet avis aurait pu 
être signifié il lui-même est insuffisant, ]K>ur créer le privi
lège d’ouvrier.

Code civil, articles 2013, 2013a, 2013b, 2013c.

L'appelant était le propriétaire de deux maisons, à West- 
mount, construites par les entrepreneurs Ash & Swan, sous 
la direction des architectes Wright & Soh. Les intimés 
étaient les sous-entrepreneurs pour la plomberie et le chauf
fage. Ils poursuivent l’appelant pour $740.00 alléguant 
qu’ils avaient pris un privilège sur les bâtisses dans les
quelles ils avaient fait leurs travaux.

L'appelant nia ce privilège parceque les formalités de la 
loi pour obtenir un privilège d'ouvrier, n’avaient pas été 
suivies, notamment qu'aucun avis n'avait été donné au pro
priétaire par les dits sous-contracteurs qui, en outre, n’a
vaient aucun recours personnel contre lui ; que l'avis donné 
à ses architectes était insuffisant.

La cour Supérieure a maintenu le privilège pour les rai
sons suivantes :

“Considering that by a true interpretation of the provi
sions of the specification field for record, the architects 
Wright & Son, were constituted the agents of the defendant 
to deal in all matters concerning the erection of said 
houses, and to provide for the substitution of others in case 
of failure of the contractors to proceed with proper dilig
ence;

“Considering that the notice gi-en by the plaintiffs to 
Messrs. Wright & Son of their sub-contract with Messrs. 
Ash & Swan was a sufficient notice under the terms of 
article 2013c of the Civil Code ;
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“Considering that the object of said notice was for the 
purpose of enabling the proprietor to protect himself 
against the enregistrât ion of privileges by withholding from 
the 'principal contractor sums earned by the sub-contrac
tors;

“Considering that under the authority given by the de
fendant to Messrs. XVright & Son such objects were to be 
obtained by giving a notice to him.”

La cour d’Appel a renversé ce jugement :
“Considérant que les intimés n’ont pas rempli les forma

lités et conditions auxquelles la conservation de leur privi
lège comme constructeurs était soumise ;

“Considérant que l'appelant ne s’est jamais engagé per
sonnellement à payer la créance des dits intimés ;

“Considérant qu’après la complétion de ses deux mai
sons, l’appelant ne devait plus rien aux entrepreneurs 
originaires de ces constructions.”

Lavergne, J.—“Les provisions de l’article 2013 code civil 
gouverne la présente cause. C’est une loi exceptionnelle 
qui doit être interprétée strictement. L’action est basée 
purement et simplement sur le privilège accordé par l’ar
ticle 2013b C. c. Pour obtenir ce privilège, le constructeur 
doit notifier le propriétaire de l’immeuble ou ses agents 
par écrit du contrat qu'il a fait avec l’entrepreneur princi
pal, dans les 8 jours de la signature do ce contrat. Et, 
pour conserver ce privilège il doit le faire enregistrer dans 
les trente jours qui suivent la date à laquelle la construc
tion est devenue prête pour l’usage auquel elle est destinée. 
Le demandeur n'a fait aucune de ces choses. Il n’a pas 
notifié le propriétaire dans les 8 jours de la signature de 
son contrat. L’avis donné aux architectes sous l’autorité 
générale contenue dans le contrat entre ces architectes et 
le propriétaire, contenu dans une forme imprimée, n’est
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pas l'avis requis par la loi, surtout lorsque le propriétaire 
n'en a nullement connaissance.

“Nous sommes (l’opinion que l’avis doit être donné au 
propriétaire de l'immeuble ou à ses agents par écrit ; que le 
mot “agents"’ veut dire des personnes qui, en l’absence du 
propriétaire, peuvent agir pour lui ou sont autorisés à rece
voir des avis pour lui, ou qui sont présumés avoir commu
niqué ces avis au propriétaire s'il est possible de le faire. 
Dans cette cause le propriétaire n’a jamais été absent dans 
ce sens. Il était absent deux ou trois jours par semaine, 
mais était présent toutes les semaines et aurait pu facile
ment avoir été signifié d’un avis durant les délais pres
crits par la loi. Son domicile était ici et peu éloigné du 
lieu des travaux et quand il était absent personnellement, 
cet avis aurait pu et aurait dû lui avoir été signifié à sou 
domicile. Il n’y a rien dans la preuve pour prouver que 
les architectes étaient les agents du propriétaire pour rien 
autre chose que pou. les devoirs ordinaires des architectes.

“Nous sommes unanimement d'opinion de maintenir 
l’appel avec dépens, et de renverser le jugement de la cour 
Supérieure et de renvoyer l'action avec dépens.”

Elliott ifi David, avocats de l'appelant.
Henry Tuclicr, avocat des intimés.
D. R. Murphy, conseil.

NOTES.—DcLorimicr, J., 1897, Wells vs Newman, R. J. Q., 
12 C. 8., 210. Jugé: “lo. Le droit relatif aux privilèges est un 
droit strict qui résulte de la loi, et celui qui réclame un privi
lège doit observer scrupuleusement les formalités prescrites par 
la loi qui crée ce privilège.

“L’ouvrier qui réclame un privilège pour ses gages devant, 
aux termes de l’article 2013c du Code civil, informer le pro
priétaire de l’héritage qu’il n’est pas payé de son travail, "ù et 
pour chaque terme de paiement qui lui est dû”, Il doit donner
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cet avis Immédiatement sur échéance (lu terme, et un avis donné 
seize jours après l'échéance du terme, et alors que le proprié- 
talre avait réglé avec son entrepreneur, est insuffisant pour 
conserver le privilège de l’ouvrier.

“La’ connaissance que le propriétaire pouvait avoir que l’ou
vrier était employé par son entrepreneur, ne peut suppléer à 
l'avis exigé par la loi.”

Langclicr, ,/., 1900, La llaiK/uc Jaegucs-Carticr vs Picard 
et al., It. J. Q., 18 C. 8., 00:2.—“L'entrepreneur principal peut 
prendre, eu son nom, uu privilège (1e constructeur, non seule
ment pour les travaux qu'il a faits lui-même, mais encore pour 
ceux faits par son sous-entrepreneur, et il n'est pas nécessaire, 
dans ces circonstances, que le contrat entre l'entrepreneur 
principal et le sous-entrepreneur soit dénoncé au propriétaire 
de la construction."

COUR D'APPEL

Renvoi d’action. — Motion. — Signification- — Requête 
en révocation.

MONTREAL, 30 octobre 1907.

Tasciierf.au, J, en C., Bossé, Blanchet, Laverone, Cross, JJ.

LA BANQUE NATIONALE vs BERNARD DESROOHBRS
et al.

Jugé.—1o. Que -le défendeur ne peut, par simple motion, de
mander le renvoi d'une action déjà maintenue par juge
ment de la cour Supérieure, pour cause d’irrégularité dans 
l'assignation ;

2o. Que dans ce cas le défendeur doit procéder par re
quête présentée en vertu des articles 1175 et 1170 du Code
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de procédure civile, aux tins de faire reviser et annuler le 
jugement déjà rendu contre lui.

Code procédure civile, articles 1173, 1170.

Le 31 janvier 1907, l’appelante a poursuivi l'intimé en 
recouvrement de la somme de $100.00 conjointement et so
lidairement avec un nommé Eugène Richer. Le 4 février, 
les défendeurs ont comparu par le ministère de Mtre Chs 
C. Cabana, avocat. Le 11 février, les défendeurs n’ayant 
pas plaidé à cette action, l’appelante a inscrit pour juge
ment “ex-parte”, et le 14 février, jugement a été rendu 
condamnant les défendeurs à payer conjointement et soli
dairement à l’appelante le montant réclamé par l’action. 
Le 26 février, par le ministère de M. Emile Rioux, avocat, 
l’intimé a fait motion devant la cour Supérieure du district 
de Saint-François, demandant que le procès-verbal de signi
fication de l'action soit déclaré faux, l’assignation déclarée 
irrégulière, illégale et nulle et demandant que l’action soit 
renvoyée quant à lui avec dépens; et il a allégué que le 
bref ne lui avait pas été signifié, mais au contraire avait 
été signifié au domicile de Ernest Desrochers, et qu’il n’a
vait autorisé aucun avocat à comparaître pour lui.

Après une enquête, à laquelle la demanderesse s’est ob
jectée, la cour Supérieure (Hutchinson, J.) a rendu juge
ment le 13 mars accordant la motion du défendeur, et par 
là renvoyant l’action du défendeur Desrochers, avec dépens.

La cour d’Appel a renversé ce jugement :
“Considérant que l'intimé ne pouvait pas par simple mo

tion demander le renvoi d’une action déjà maintenue par 
jugement de la cour Supérieure, et qu’il ne pouvait se pour
voir que par requête présentée en vertu des articles 1175, 
1176 du C. p. c., aux fins de faire reviser et annuler le juge
ment déjà rendu contre lui, et ce, en observant les règles 
tracées par l’article 1176, ce qu’il n’a pas fait.”



LA BAXQVK NATIONALE VS. BERNARD DESROCHERS 11

Cross, J. : “The respondent appeared in this case by his 
advocate at the same time as the other defendant, and the 
defendants not having pleaded to the action within the re
quired delay, the appellant inscribed for judgment ex-parte, 
and on the 14th February, 190?, judgment was rendered 
condemning the defendants jointly and severally to pay to 
appellant the sum claimed by the action, namely the amount 
of a promissory note. On the 20th February, 1907, by and 
through another lawyer, the respondent made a motion 
asking that the procès-verbal or the bailiff who served the 
copy of the writ be declared false and untrue, and that the 
service of the copy of the writ lie declared illegal and of no 
effect, and that the action be dismissed as to him, with 
costs, which motion was granted.

“The respondent could not, by a simple motion, ask for 
the dismissal of an action which had been maintained by a 
judgment of the Superior Court, and that lie could only 
take effective proceedings against said judgment under the 
provisions of articles 1175 and 117ti of the C. C. P., for 
the purpose of having the judgment in question revised and 
of having it annulled by observing the formalities laid 
down in article 1175 C. C. P., which respondent has not 
done.

“We are of opinion that the judgment rendered upon 
said motion has not annulled and could not annul the 
judgment previously rendered in said case, which judg
ment still exists and has its full legal effect. Consequently, 
w'e maintain the appeal, with costs, and reverse the judg
ment of the court below, with costs, and reverse the respon
dent’s motion, with costs. This is the unanimous opinion 
of this court.”

Campbell & Gendron, avocats de l'appelante.
Emile Rioux, avocat de l'intimé.
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NOTES.—CetU* import auto décision, on matière de procédure 
civile, maintient que Je jugement filial ne lient être annulé que 
par les volts ordinaires de l'appel ou de la Révision, ou par 
les voies extraordinaires de la requête civile ou de la requête 
en révision, et non pas par une procédure qui est toute inci
dente comme la motion.

L'appelant avait basé son appel sur le principe que l'opposi
tion à jugement, aussi bien que la requête en révision sont 
des défenses il l'action et doivent contenir les moyens au fond; 
et sont de plus accompagnées des formalités contenues dans 
les articles 1108 et 1170 du t'ode de proiédure civile.

C. C., Stuart, ./., 1S8Ô, Brand et al. vs Colfcr t£ Colfcr, 11 Q. 
L. II., 208:

Held: “lo. That, where an opposition to a judgment in,vaca
tion sets forth that the writ of summons and declaration were 
not served on defendant personually, or at his real domicile, 
or ordinary and actual place of residence, the delay to fyle 
such opposition is governed by article 488 of the Code of civil 
procedure, which allows a year and a day to do so, and not by 
article 484 C. c. p. which requires such opposition to be made 
within ten dayn from the service upon him of any seizure by 
garnishment, issued in virtue of such judgment ;

“2o. The pleas to the merits, contained in such opposition, 
do not imply waiver or renunciation of the preliminary pleas 
in it, inasmuch as article 48,7 C. c. p. compels opposant to allege 
all his grounds of contestation in the opiiositlon, both Ills pre
liminary picas and those to the merits;

"ito. The delay of a year and a day, fixed by article 483 C. c. 
p., applies not only to the pleas to the merits in such opposi
tion, but also to the preliminary pleas it contains.”

Tcllier. J., C. 8., 181)7, Tcllier, J., Charron vs Slongeau, 5 R. 
</., 110.—Jugé: “Que le défendeur assigné conformément aux 
dispositions de l'article U8 C. p. c. (ancien texte), iieut, eu 
vertu de l’article 483 du même code, se pourvoir, par simple 
requête, dans l’an et jour, i>our faire reviser le jugement rendu 
contre lui par défaut ; et dans ce cas, la requête en révision est 
censée faire partie de la procédure originaire, et être une dé
fense à l’action, assujettie comme telle aux règles relatives à 
la contestation des demandes originaires.”
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Champagne, J„ C. C.. 1880, Martineau vs Brault, 12 L. X'., 
132.—“Un défendeur qui se plaint de ne pas avoir été assigné 
ne peut, par requête eivile, se faire relever U"un jugement rendu 
contre lui par défaut ; dans ee cas, le défendeur doit procéder 
par requête sommaire, tel qu'indiqué par l'article 483 du C. 
p. c.”

Routhicr, J., C. 8., 1900, Breton vs Chabot, B. J. Q„ 18 C.
154.—“La partie qui omet de faire signifier, avec la requête 
en révision de jugement, le certifient de production par le pro
tonotaire, itourra obtenir permission de signifier et produire 
tel certificat.

“Si le certifient de production par le protonotaire n’indique 
pas la date à laquelle la requête a été déposée, ce certificat 
sera suffisant si le dossier fait voir cette date et si aucun pré
judice n'eu résulte pour le demandeur, le juge ayant, en vertu 
des dispositions du nouveau code de procédure, des pouvoirs 
très larges pour permettre de corriger les procédures.”

COUR DE REVISION

Preuve testimoniale. — Erreur et fraude. — Document 
écrit.

MONTREAL, 20 octobre 1007.

Fortin, Chariioxneau, Dunlop, JJ.

J. A. MARCOTEL r» F. F. TETREAÜ.

Jugé.—lo. Que tous les faits allégués dans la contestation liée 
qui n’ont pas été retranchés par la cour peuvent être prou
vés à l'enquête, et le tribunal ne peut en empêcher la 
preuve parce qu'elle serait insuffisante pour Justifier les 
conclusions des parties ;
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2o. Que lu preuve testimoniale est admise l>our prouver 
la fraude et l'erreur <■outre uu document fs-rlt.

Code civil, article» 1230, 1233. 1234.

L’action était basée sur un acte de vente de 4 lots Je 
terre, pour $32,000.00. L’acte mentionnait que le prix 
avait été payé comptant, mais, en réalité, le défendeur avait 
retenu $24,000.00 pour payer certaines hypothèques sur la 
propriété, et la balance de $9,000.00 avait été garantie par 
une contre-lettre signée par le défendeur dans laquelle il 
reconnaissait que cette balance avait été payée par le trans
port de deux hypothèques, avec promesse “de faire valoir.” 
Le demandeur allègue que ces hypothèques étaient d’une 
valeur moindre que celle représentée par le défendeur et 
qu'il en avait fait accepter le transport par dol et fraude.

Le défendeur plaida que les mots “faire valoir” avaient 
été introduits dans la contre-lettre par suite de la fraude 
du demandeur; que c’est par erreur et sur les fausses re
présentations du demandeur et de son agent qu’il avait si
gné cette lettre. Et le défendeur allègue une série de faits 
racontant les circonstances de la transaction.

A l’enquête, le défendeur produisit des témoins pour 
faire la preuve des faits qui s’étaient passés lors de la si
gnature de la contre-lettre.

Le demandeur s’objecta à cette preuve et la cour main
tint son objection sur le principe que l’on ne pouvait par 
témoins donner un autre sens à la clause de “promesse de 
faire valoir” que celui reçu en loi, et que le défendeur, qui 
est un agent d’immeubles, devait nécessairement en con
naître toute la portée. L’action fut maintenue.

La cour de Révision a renversé ce jugement sur la ques
tion de preuve. Voici les considérants du jugement:

“Considérant que les diverses questions posées au témoin 
Langlois, tendaient à établir l’erreur du défendeur et la
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fraude du demandeur en rapport avec l'insertion de la 
clause “avec promesse de valoir” dans lecrit du 29 mars 
1902, que ces deux moyens sont spécialement invoqués par 
la défense, et sont susceptibles d’être prouvés par témoin, 
et que conséquemment cette preuve est légale ;

“Considérant qu'il y a erreur dans les dites décisions à 
l’enquête en ce quelles maintiennent les objections aux 
dites questions ;

“Annule le dit jugement final de ce chef, renverse les 
dites décisions à l'enquête et procédant à rendre le juge
ment qui aurait dû être rendu dans l’espèce ;

“Renvoie les dites objections faites à l’enquête et ordonne 
que le dossier soit renvoyé à la cour Supérieure pour qu’il 
y soit ultérieurement procédé à la preuve suivant que de 
droit, frais de l’inscription en révision contre le deman
deur.”

Charlonncau. J.—“A l’enquête de cette cause, le deman
deur s’objecta à la preuve testimoniale pour prouver la 
fraude et l’erreur. La cour inférieure admit la preuve 
quant à la fraude, mais fit une distinction pour l’erreur, 
formulant ainsi son opinion :

“As far as the error in the meaning, I do not think I can 
“allow any verbal evidence to be adduced as to the inter
pretation the defendant attached to the words “avec pro
gresse de faire valoir,” which has a legal value well known 
“to the public generally and to all persons who have any
thing to do with real estate, and to the defendant in par
ticular who has been dealing in real estate for many years. 
“I am of opinion that, so far as this question of error goes, 
“it seems to me that it is absolutely clear that I cannot al- 
“low verbal proof to interprété these expressions to have 
“any meaning but the clear, well known one, and the one 
“that is contained in the document which has been signed.”
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“Un juge peut-il, a priori, empêcher la preuve de faits 
qui peuvent être insuffisants en loi pour supporter la dé
fense du défendeur et qui auraient pu être rejetés sur in
scription en droit, pour la raison qu'il considère que les 
faits allégués ne peuvent justifier le» conclusions ? Le juge 
le dira dans son jugement final, mais ce n'est pas une rai
son pour déclarer cette preuve illégale et la rejeter.

“11 est vrai que l'article 1234 du code civil n’admet pas la 
preuve testimoniale pour contredire un écrit valable. Mais 
l'article 1233 du Code civil permet la preuve de la fraude 
et de l'erreur o,ui empêche un écrit d'être valide ; et il est 
évident, que la fraude et l'erreur ne peuvent être prouvés 
que par la preuve testimoniale. Permettre cette preuve 
n'est pas autoriser la preuve contre un écrit, ce n’est que 
de permettre la preuve testimoniale pour établir qu’un écrit 
a été obtenu par fraude et erreur ; en d'autres mots, que 
ce n'est pas un écrit valablement fait.

“La preuve qui a été rejetée dans cette cause n’était pas 
proposée dans l'intention d’interpréter les termes d’un 
écrit, d’ailleurs clair; au contraire, elle était faite pour 
établir sous quelles circonstances la clause avait été insérée 
dans l'écrit, les circonstances de fraude et d'erreur qui l’ac
compagnaient, et que, suivant nous, le défendeur avait le 
droit de faire.

“Nous renversons le jugement, et nous ordonnons que le 
dossier soit renvoyé à la cour Supérieure pour compléter la 
preuve, avec dépens, de la cour de Révision contre le de
mandeur. C'est le jugement unanime de la cour.”

La fin m me et Mitckel, avocats du défendeur appelant.
Rainville, Archambault, Gervais tf Rainville, avocats du 

demandeur et intimé.

NOTES.—L’on trouvera dans mes notes sur la cause de 
Currie vs Slater, 13 K. L„ n. s„ 533, des autorités qui s’appli
quent il la décision cl-dessus rapportée.
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C. U. it., 1870, Ætna Life Insurance Co. vs Brodie, 2 L. C. J.. 
280.—II( Id : “That In cases, jiurol evidence may be adduced to 
establish an alleged error in a written contract.”

Dorian, J. en C.—“The contract of insurance for a premium 
by iiersons carrying on tile business of insurers is a commer
cial contract. (Civil code, articles 2470, 2471.) It is, therefore, 
subject to the rules of evidence applicable to commercial mat
ters, that is, to the English rules of evidence introduced into 
this country by the act 25 Geo. 3, eh. 2, see. 10, re-enacted In 
sec. 17 of cli. 82 of the C. S. L. C.

The first paragraph of article 1233 of the Civil code, taken 
in connection with article 1235, mast also, In the absence of 
any evidence of an intention to alter the law, be considered as 
a mere re-enacted of the law of evidence with regard to com
mercial facts, as it existed previous to the code. We must 
therefore look Into English authorities to decide whether un
der the particular circumstances of this case, parol testimony 
is admissible or not.

In England the general rule is that parol testimony cannot 
lie admitted to contradict, vary, add or to subtract from a 
valid written instrument. (2 Taylor, on Evidence. § 1035.) Yet 
Courts of Equity have always received such evidence. Taylor, 
rol. 2, 1041, says : “Courts of Equity will also sometimes admit 
parol evidence to contradict or vary a writting when by some 
mistake in fact, it. speaks a different language from what the 
party intended... In either of tltese cases, if the defendant, 
by his answer, denies the case, as sot up by the plaintiff, and 
the latter relies simply on the verbal testimony of witnesses, 
and has no documentary evidence to adduce, such, for instance, 
as a rough draft of the agreement, the written instructions 
for preparing it, or tile like, the plaintiff’s jiosition will lie well 
nigh desperate ; though even here, us it seems, the parol evid
ence may he so conclusive in its character as to justify the 
Court in granting the relief prayed." See also § 1042.

Story, Equity Jurisprudence, vol. 1, | 152-157, shows it Is the 
practise of Courts of Equity to allow parol evidence to vary 
and reform written contracts and instruments, ujion the ground 
of accident and mistake. Philips, on Insurance, 11»!, is also 
clear on this point.
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“It was contended on the part of the resident that article 
1234, In saying Unit “Testimony cannot in any ease l»e received 
to contradict or vary the terms of a valid written instrument” 
was conclusive against the reception of parol testimony. This 
article, however, <<annot apply to the cases specially provided 
for in article 1233, otherwise It would exclude parol testimony 
not only In commercial matters mentioned in the first para
graph, hut in cases where a commencement <lc preuve pur écrit 
exists, which are the subject of the seventh paragraph of the 
same article. If the Interpretation put by the resixmdent on 
article 1234 was to be followed, parol testimony could not be 
received to explain or vary a written Instrument, when a com
mencement de preuve par écrit was produced, nor even upon 
an inscription de faux. As already stated, the exclusion of 
parol testimony to vary a written Instrument exists In England, 
and there the general rule Is tile same as that which prevails 
here under article 1234 of the Code, yet we have shown that, 
notwithstanding, Courts of Eipi.ity except cases of error from 
its ojieration.

“We hold that the rules of evidence In commercial matters 
have not been altered by the Code, and that In this case parol 
testimony is admissible as it undoubtedly would be if the case 
was pending before a Court of Equity in England.”

Ce jugement a été confirmé par la cour Suprême, 5 It. C. 
Supr., p. 1.

Il a été jugé plusieurs fois qu'un reçu constatant le paie
ment d'une somme d’argent peut être contredit par une preuve 
testimoniale si l’erreur est alléguée, et, naturellement, a for
tiori, la fraude: C. B. It., 1859, Whitney vs Clark, 3 L. C. J., 
319; C. B. R., 1875, Bell vs Arnton, 20 L. C. J., 281; Caron, J., 
Worthington vs Jacques, 3 L. N.. 143; C. B. R., 1890, Schicer- 
scnxki vs Vineberg, U. L. R„ 7 C. B. R., 137 ; eonf. en mur Su
prême, 19 R. C. Supr., 243.

Mathieu. J., 1880, Compagnie de Prêt et de Crédit foncier vs 
Santerre, 14 R. L.. 453.—Jugé : “Qu’un acte de ratification 
d'une obligation, js)ur prêt d’argent, consenti par un homme 
illettré, sera annulé, s’il est prouvé que cet acte ne lui a pas 
été lu. et s’il contient des obligations autres que celles que cette 
I>ersonne entendait «msentlr.
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“Que la prem’e testimoniale est admise |>our prouver l’er
reur.”

C. B. R., 1S97, Leclerc vs Leclerc. R. J. Q„ 0 C. B. R.. p. 325. 
—•lugi': “Velul qui allègue pour se faire relever de son obliga
tion ou se faire rembourser doit prouver trois choses : lo. Que 
lu dette qu’il a payée ou entreprise de payer n’existe pas; 
2o. Qu'il n’y avait aucun sujet réel de payer ou de contracter 
l’obligation de payer ; et 3o. Que l'obligation de payer ou û’exé- 
cution de cette obligation ou l’erreur alléguée pour cause cer
taine et déterminante.”

COUR D’APPEL
Appel. — Permission d’appeler. — Juridiction.

MONTREAL, 30 octobre 1907.

Rossé, Blanchet, Laverone, Cross, Martineau, ad hoc, JJ.

H. P. BRAYLEY vs VV. ROSS.

.TvoÉ.—Lorsque la loi n’accorde un appel qu'avec la permission 
d’un juge du tribunal inférieur, et que celui-ci refuse d’ac
corder cette permission, la cour d*Appel ou un juge d'icelle 
est sans juridiction pour entendre la cause et pour décider 
du bien ou du mal fondé de ce refus.

Acte des Liquidations, 8. R. C., ch. 144.

L’appel en' cette cause <l’un jugement de la cour Supé- 
périeure (Fortin. J.,) renvoyant une requête demandant la 
permission d’appeler du jugement antérieur de la même 
cour, a été renvoyé sur motion pour défaut de jurisdiction, 
par le jugement suivant :

‘‘Considering that under the disposition of the Winding- 
Up Act of Canada, (R. S. C., eh. 144, ss. 101-2, p. 2) an 
appeal from a decision or order of the Superior Court or of
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a judge thereof, in any proceedings under the same act, 
may only be taken to this court by lease of a judge or the 
Superior Court;

“Considering that such lease was expressly refused to 
appellant, and that this court and the judge never had any 
jurisdiction in the matter;

“This Court grants respondent’s motion, squashes the 
present appeal, and orders the Record to be transmitted 
back, to the Superior Court of the District of Montreal, 
sitting at Montreal, from whence the appeal was taken, the 
whole with costs, etc.’’

Manchet, J.—“Cette cause soulève un point de procé
dure. Le jugement de la cour Supérieure ayant refusé à 
l'appelant le droit d'appeler d'un jugement de la cour Su
périeure, le présent appel a été pris de ce jugement, sur la 
requête demandant la permission d’appeler. L’intimé fait 
une motion pour faire rejeter cet appel et c’est sur cette 
motion que nous rendons jugement. La raison alléguée 
pour faire renvoyer l'appel est que cet appel n’a pas été au
torisé par un juge de la cour Supérieure tel que requis par 
la section 101 de l’Acte des Liquidations.

“Toute la question se résout dans l’interprétation de la 
section 101 du ch. 144 des Statuts Révisés du Canada pris 
en l'appel avec la section et le paragraphe E de la section 2 
qui est la clause de l'interprétation de l'Acte.

“Suivant les sections 101 et 102. si la question soulève 
des droits futurs ou si la somme faisant l'objet de l'appel 
excède $500.00 il y a appel avee la permission d'un juge 
de la cour Supérieure. La section 102 déclare que cet ap
pel pour la province de Québec sera à la cour du Banc du 
Roi.

“De cette législation il apparaît clairement qu’il y a ap
pel d'un juge de la cour Supérieure, quand il y a des droits
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futurs ou qu'il s’agit d'une cause excédant $500.00 si l'ap
pel est permis par un luge de la cour Supérieure. En d'au
tres mots, la permission d'un juge de la cour Supérieure 
est une condition nécessaire et préalable aux droits d'api>vl.

“Dans la cause actuelle cette permission n’a pas été ac
cordée'. Au contraire, elle a été refusée. En réponse, l’ap
pelant dit qu'il y a erreur dans le jugement refusant le 
droit d'appeler, et que le montant en question est de plus de 
$500.00 et que par suite l’appel aurait dû être accordé. 
Même en admettant cela si le juge a refusé l'appel, nous 
sommes sans pouvoir ni juridiction pour renverser ce juge
ment. Nous ne pouvons adjuger que dans les causes où nous 
avons juridiction. Si la permission avait été accordée de 
prendre cet appel, nous aurions pu refuser ce droit et dé
clarer soit qu'il n’y a pas de droit futur ou que l’objet de 
l'appel n'était pas d’une valeur de $500.00. Nous aurions 
ce droit, parce que la cause eût été Envoyée par devers nous, 
par un juge de la cour Supérieure, suivant la loi, mais pour 
cette raison seulement. L’on nous fait remarquer que l’ap
pel a été permis par un juge de cette cour. Nous ne pen
sons pas que cette permission est valide dans la cause ac
tuelle, prenant en considération le chapitre 144 des statuts 
révisés.

“Motion accordée et appel renvoyé avec dépens.”
Brown Sharpe & McMichael, avocats de l'appelant.
Archer, Perron & Taschereau, avocats de l’intimé.
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COUR D’APPEL

Louage de maison. — Responsabilité du locateur. — Co
locataire. — Dommages. — Commencement de preuve 
par écrit. — Preuve testimoniale.

MONTREAL, 30 octobre 1007.

Taschereau, J. C., Bossé, Blaschet, Laverone, Cross, JJ.

El). II. THURSTON r* J. A. DAWSON et al.

Jugé.—-lo. Que le locuteur n’est pas responsable des dommages 
causés pu,r son locataire il un autre locataire de la même 
bâtisse, la faute étant délictuelle et non contractuelle, l'au
teur du tort causé, n'étant i>as le préi>osé de son locateur, 
est seul r<yiKmsable ;

2o. Qu'un écrit en ces termes : Please do not turn the 
"miter off excepting on Saturday afternoons and Sunday. 
“ and oblige”, ne contient pas un commencement de preuve 
par écrit pour permettre la preuve testimoniale du fait 
que celui qui l'a signé s'est engagé il payer les dommages 
causés par l’eau, soit pur lui-même, soit par ses sous-loca
taires à uu autre co-locataire auquel cette lettre était 
adressée.

Code civil, articles 10ü4, 1233.

Les intimés occupaient comme locataires, le rez-de- 
chaussée d'une bâtisse. Les trais étages au dessus avaient 
été loués à l'appelant. Le même tuyau à l'eau alimentait 
toute la bâtisse. Thurston qui occupait l’étage du milieu
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avait saus-loué le premier à un nommé Grey et le troisième 
à un nommé Stein.

Durant la nuit du 1!) avril 1906, les tuyaux à l’eau chez 
le sous-locataire Stein crevèrent, et l'eau inonda le maga
sin des intimés. Ceux-ci avaient un arrangement avec tous 
les occupants des étages supérieurs qu'ils se rendaient res
ponsables en cas de dommages causés par l’eau. Thurs
ton avait demandé aux sous-locataires de ne fermer l'eau 
que le samedi après-midi et le dimanche.

Les intimés Dawson et al. poursuivirent l'appelant 
Thurston en dommages causés par l'eau, pour $220.60.

L'appelant plaida que l'eau n'était pas venue de chez lui, 
mais qu'au contraire elle provenait de chez Stcin qui, né
gligemment, avait laissé ses robinets ouverts durant la nuit.

Les demandeurs ajoutèrent, par amendement, l'alléga
tion suivante à leur déclaration:

“That defendant on or about June 15th, 1905, undertook 
‘‘and agreed with plaintiffs to he personally liable for any 
“damage resulting from water over-flowing the premises 
leased by him.”

Au soutien de leur déclaration amendée, ils produisirent 
la lettre suivante de l'appelant :

“Please do not turn the water off excepting on Saturday 
afternoons and Sunday, and oblige,” qu’ils expliquèrent 
par une preuve testimoniale, à l’effet que ce dernier avait 
garanti les demandeurs contre tout dommage causé par 
l'eau.

La cour Supérieure (Curran, J.) a maintenu l’action du 
demandeur.”

“Considering that prior to the damages which have been 
proved to have proceeded from the premises occupied by 
ane Stein, a sub-tenant of the said defendant, the latter had 
written to the plaintiffs the following report:

“Please do not turn the water off excepting on Saturday 
afternoons and Sunday, and oblige, E. II. Thurston.”
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“Considering that there was only one service pipe in the 
said premises for supplying water to the defendant and his 
sub-tenants and that by the said request so made by the 
defendant to plaintiffs, to turn on the water for the use of 
said defendant and his sub-tenants, the said defendant 
rendered himself liable for any and all damages that might 
supervene to plaintiffs;

“Considering that the oral testimony adduced in this 
cause, further confirms the undertaking of the said de
fendant to be so responsible to the plaintiffs for any dam
age that might occur to them, from the turning on of said 
water, in accordance with said written request of the de
fendant, which document was, if not an absolute proof of 
such undertaking, at least, a commencement of proof in 
writing ;

“Considering that plaintiffs have established the main 
allegations of the declaration both as to the undertaking of 
defendant to be responsilde for the damage, and the amount 
of damage sustained, as well as for the tender of the said 
damaged goods to the defendant.”

La oour d'Appel a renversé ce jugement pour les raisons 
suivantes :

“Considérant que l'appelant, locataire des étages supé
rieurs de l'édifice en question, n’est pas responsable, en loi, 
de la faute et des actes de négligence de son sous-locataire 
Stein qui ont causé les dommages dont se plaignent les in
timés, locataires du rez-de-chaussée, le dit Stein notant 
pas le préposé de l'appelant;

“Considérant que les intimés n'ont pas établi que l’ap
pelant se soit aucunement reconnu responsable et ait pro
mis d'indemniser les intimés à raison des dits dommages.”

Bossé, J.—“11 n'est pas nécessaire de référer à tous les 
faits particuliers dans cette cause. Il suffit de dire que 
les relations des parties ne sont pas gouvernées par les arti-
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clés du Code civil qui so rapportent aux locateur et loca
taire, vu que l'action n'a pas été intentée ex-contracto, mais 
que l'article 1053 du Code civil, qui est la règle générale 
pour les actions ex-delicto comme la présente cause, est 
notre règle pour décider la question qui est devant nous.

“Dans cette cause l’appelant n’était pas le locateur des 
intimés et même s'il eut été il n'aurait pas été responsable 
pour les actes de Stein, son locataire, nous avons décidé 
souvent que le locataire n'était pas sous contrôle de son 
propriétaire dans le sens de l'article 10,54 du Code civil, de 
manière à rendre celui-ci responsable pour la négligence 
de son locataire dans la jouissance des lieux loués.

“Nous sommes donc d’opinion que l'appelant notait pas 
responsable pour les actes ,1c Stein.

“Sur la question de la responsabilité de Thurston, par 
rapport à la lettre qu'il a écrite aux intimés, nous ne pou
vons pas admettre que la preuve testimoniale aurait dû 
être reçue pour supplémenter cet écrit si vague. Il no 
constituait pas pour lui-même un commencement de preuve 
par écrit. La preuve des parties est tout à fait contradic
toire, mais nous pensons qu’elle est suffisante pour établir 
que l'eau qui a causé des dommages est venue du domicile 
de Stein pour lequel il notait responsable en aucune ma
nière.

“Nous sommes unanimement d’opinion de maintenir 
l'appel avec dépens et de renverser le jugement de la cour 
Supérieure.”,

Bustced & Lane, avocats de Vappelant.
Foster, Martin, Mann £■ MacKinnon, avocats des intimés,

• • •

NOTES.—I. Le locateur n’est pas responsable du dommage que 
cause son locataire à un de ses colocataires.

Q. B„ 1817, Hamilton vs Wilson, 2 R. de L., 441; 2 R. -/. R.
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Q., 250.—Held : “A tenant cannot maintain an action against 
his landlord for damages done to the premises leased by a 
third person."

C. C., Johnson, J.. 1881, Pigeon vs ltoussin, 4 L. JV., 320.— 
Held : "The lessee has no right of action against the lessor for 
damages caused by the act or negligence of another tenant in 
the same building, e. g., damages resulting from a leaking 
wnterplpe in a story overhead, which had been Jet to another 
tenant who had abandoned the premises."

Taschereau, ,/., 1804, Boily vs résina, 14 L. C. It., 325; 13 
It. J. It. (J.. 54.—"Le propriétaire d'une maison louée il plu
sieurs locataires, n'est pas responsable des dommages que l’un 
«le ses locataires peut souffrir des actes ou voies de fait d’un 
autre di*s dits locataires."

Taschereau, J., 1809, Beaulieu vs Beaudry, R. J. Q., 10 £?. 8., 
475. — Jugé: “ Le propriétaire d'une maison n’est pas resixm- 
sable du dommage qu'éprouve le locataire de la cave, par suite 
de l’infiltration d’eau échappée d’un tuyau de l’aqueduc brisé 
par la faute du locataire du rez-de-chaussée, ces dommages ré
sultant d’une simple voie de fait apportée par ce dernier à la 
jouissance du locataire de lia cave, ce qui amène l’application 
de l’article 1010 C. c.”

Jugement: “Considérant que d’après la jurisprudence de nos 
tribunaux, ou doit considérer comme le fait d’un tiers, dans le 
sens du dit article 1010, le fait du locataire qui vient, pur ses 
abus de jouissance, troubler la jouissance de son co-locataire, et 
«pie le propriétaire d’une maison louée â plusieurs locataires 
n’est pas responsable des dommages que l’un de ses locataires 
peut avoir souffert des actes ou voies de fait «l'un autre des 
dits locataires.

C. B. R., 1885, Dufour vs Roy, 11 Q. L. II., 192.—Held : "That 
a tenant is not under the control of his landlord within the 
meaning of (’. c., 1054, so as to make the landlord responsible 
for the negligence of the tenant in the use of the premises 
leased.

“ That a proprietor is not responsible for loss occasioned by 
sparks from the furnace and chimney of a tannery erected 
and leased by him, where there is no defect In the construction 
of the furnace.”
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Contra : C. R., Quebec, 1892, Bernard vs Côté, R. J. Q., 2 
C. A'., 82.—■luné : “ Ix> locateur est responsable des dommages 
causés au locataire de la partie inférieure d'un édifice, par une 
fuite d’eau dans l’étage suis rieur."

C. B.,R., 1858, Gallagher vs Alnopp, 8 L. C. R., 150 ; 0 R. J. 
R. y.. 183.—“ Dans cette cause, 11 fut jugé que, dans l’espèce, 
rappelant, locataire de M„ était en droit de i*>vtcr une aHIon 
pour voie de fait contre l’intimé, propriétaire voisin des lieux 
occupés par l’apixelant; l'intimé ayant depuis plusieurs années 
jiermls l'accumulation de décombres contre le mur de sépara
tion entre sa propriété et celle occupée par l'appelant, cette 
accumulation ayant causé la chute du mur sur les lieux occupés 
par l’appelant.”

C. R., 1903, Hamilton vs The Royal Land Co.. R. J. Q., 24 
C. S., 411, conf. en appel.—Jugé: “ Lorsqu’un locataire a pour
suivi un tiers (dans l’espèce un des locataires de la même pro
priété) è raison d’une voie de fait commise fi son préjudice, 
et que le tiers plaide que le locataire n’a pas le droit de jouis
sance qu'il réclame eu vertu de son bail, mais que lui (le dé
fendeur) a seul cette jouissance, le locataire a le droit d’appe
ler en garantie son propriétaire afin qu'il le défende contre ces 
prétentions du défendeur.”

IL Le locateur est responsable vis-a-vis sou locataire des faits 
qui s’attaquent il la jouissance même de la chose louée, non ac
cidentellement, mais au jKiint de la rendre impossible.

Mathieu, J., 1903, Br inker vs Luruc, R. J. Q., 23 C. S., 447.— 
Jugé: “ !>■ locateur est resiinusable envers son locataire du 
fait que des voleurs s'étant introduits dans le logement voisin 
lui appartenant, y ont renversé une citerne, causant par là des 
infiltrations d'eau dans la maison louée au locataire, un tel 
fait n'étant pus une simple voie de fait commise par un tiers, 
dans le sens de l'article 1010 C. c., mais un acte qui s’attaque 
directement à la substance de la chose et en modifie la jouis
sance d'une manière préjudiciable au locataire.

“ Considérant que le trouble apporté à la jouissance du de
mandeur, par les infiltrations et les détériorations dont il se 
plaint, lie peut être considéré connue le résultat d'une voie de 
l’ait commise par un tiers, dans le sens de l'article 1010 C. c.,
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mais bleu eonnne la conséquence d’un acte qui s'attaque direc
tement a la substance de la chose, et qui en détruit et modifie 
la Jouissance d'une manière préjudiciable au locataire ; que 
le propriétaire est obligé par la nature du contrat de tenir clos 
et couvert et de faire jouir paisiblement pendant la durée du 
bail, de la chose qu'il lui a louée, d'où 11 suit que, dans l'espèce, 
c'est l’article 1012 C. c. qui est applicable.”

Kn France, la question est controversée: Le principe est po
sé comme suit par Fusler-Herman et Darraa, dans leur code 
annoté, art. 1711), no 711 et s. : “ Le bailleur devant s'abstenir 
sur les parties (le ses Immeubles restés en dehors du contrat 
de location de faits de nature il nuire il ses locataires, il faut 
en conclure que si ces parties d'immeubles sont louées il des 
tiers, chaque locataire peut demander réparation au proprié
taire commun au préjudice qu"i-l éprouve par suite des faits de 
jouissance de ses co-locataires, susceptibles de lui porter pré
judice; on a estimé parfois que la responsabilité du proprié
taire n'était engagée de ce chef que si le dommage survenu il 
l’un des locataires était le résultat d'urne mauvaise disposition 
des lieux eux-mêmes, n g été jugé, en ce sens, que lorsque 
le trouble causé il un locataire par le mode de jouissance d’un 
autre locataire provient, non d'un abus de cette jouissance, 
mais de la mauvaise disposition de lu chose louée, ce n’est pas 
contre le locataire auquel ce trouble est imputable, mais contre 
le bailleur, que doit être dirigée l’action de celui qui se prétend 
troublé ; l'art. 172.7 est sans application il ce cas.—Caen, 1er 
mai 18(i8 (S. (il). 2. 132. p. <19, 589). — Oulllouard, t. 1, no 105; 
Baudry-Laeantincrie, t. 3, no 678. — Fuzier-Herman, Rép. gén. 
alpli. du dr. fr., vo Bail (en général), no 740 et s.

Xo 80.—“ Mais cette restriction apixirtée il la règle que nous 
avons posée ne doit pas être admise ; tout locataire doit pou
voir agir contre le propriétaire par cela seul qu'il éprouve un 
préjudice du fait <le ses autres co-locataires, alors même que 
ceux-ci jouissent normalement du bien loué.—Ainsi, par exem
ple, l'installation d’urne école de jeunes enfants, dans une mai
son de destination bourgeoise, peut être considérée comme une 
cause de trouble apportée ù la jouissance paisible des autres 
locataires, qui sont, dès lors, en droit d’en demander la suppres
sion au bailleur.”—Trib. Lyon. 25 janv. 1881, («S. 81. 2. 219, p.
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81. 1. 1142). — Ouillouard, I. 1, no 1(6; Massé et Vergé, sur 
7. aeharier, t. 4, pp. 300, 701, note 14; A gu cl, no 507.

Pandectes françaises. Vis Hail en général, nos 810 et s. 
mix millième 8:6 et 830, rapportent deux décisions à l’effet 
que “ le bailleur ou sous-bal 1 leur n'est point tenu du trouble 
émisé par voie de fait, nu preneur, pur les autres locataires de 
la même maison.

“ I>e même encore le bailleur, tenu de faire jouir le preneur, 
n’est pas responsable d'un abus de jouissance des autres loca
taires de l'immeuble quand il s’agit d'un fait purement acci
dentel qu’il n’a pu ni prévoir ni empêcher.”

Bordeaux, 30 août 1843, Journ. As. Bordeaux, 1843, p. 501.

Dans la cause de Beaulieu vs Beaudry, II../. Q„ 10 C. 8.. p. 477, 
ci-dessus citée, l'honorable juge Taschereau s'exprime ainsi 
sur la doctrine et la jurisprudence françaises :

‘•Considérant qu’en France cette question est controversée :
1 Hait dry - Laeantineric, Louage, no 440; 1 Ouillouard, Lou
age, no 1(6 ; Agnel, nos 507 et 1097 ; 3 Mourlon, no 747, et la 
jurisprudence y est, il cet égard, Incertaine et variable (voir 
arrêts rapportés par Baudry-Lacantinerie, loc. eit., note 7 de 
la p. 234, et notes 1 et 2 de la p. 230; Ouillouard, lor. eit., note 
1 de la p. 171 ; et Agnel, loc. cit.; voir aussi Pandectes fran
çaises, vo Bail en général, nos 810, 825, 820, 827, 830, 831, 835, 
830), mais qu'il ressort de l'ensemble des décisions qui ont 
maintenu le droit d'action du locataire contre le propriétaire, 
en pareil cas, et de l’examen des opinions des commentateurs 
qui les approuvent, qu’il s’agissait surtout, dans -les cas rup- 
iwrtés, de faire condamner le propriétaire il faire cesser le 
trouble dénoncé, et non il le faire condamner à des dommages- 
intérêts résultant de ce trouble ; que d'ailleurs la base de ces 
opinions et décisions réside dans l’article 1721 du code Napo
léon, lequel est en ces termes : “ Il est dû garantie au preneur 
"|K>ur tous les vices ou défauts de la chose louée qui en empê- 
“ client l'usage, quand même le bailleur ne les aurait pas con- 
“ nus lors du bail. S'il résulte (1e ces vh-es ou défauts quelque 
“perte pour -le preneur, le bailleur est tenu de l'indemniser;” 
qu’on considérait que le locataire, auteur du trouble, en entra
vant directement la jouissance d’un autre -locataire, enlevait
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A la partie (le l’Immeuble occupé par ce dernier une partie de 
ses avantages matériels, et qu’ai nsi II y avait lieu, de la part 
du propriétaire, à la garantie prévue par le dit article 1721 ;

** Considérant que bien que l’article 1014 de notre code, cor- 
resiKindant A l’article 1721 du code Napoléon, décrète que le 
locateur est tenu de la garantie envers le locataire A raison 
de tous les vices et défauts de la chose louée qui en empêchent 
ou diminuent l'usage, soit que le locataire les connaisse ou non, 
<entendant cet article 1014 ne peut être invoqué par le deman
deur, dans l’espèce qui nous occupe : lo. parce que le trouble 
allégué, tout accidentel et tout temporaire, n'a réellement été 
cause d’aucun vice ou défaut dans ,1a chose louée (la cave en 
question), et n’en a pas empêché ni diminué l’usage ; 26. parce 
que la dernière partie de l’article 1721 du code Napoléon, au
torisant le recours du locataire contre le propriétaire en dom
mages-intérêts, n'existe pas dans l’article 1014 de notre code; 
3o. parce que dans le silence de notre code sur ce point, il y a 
Hou d'appliquer les principes généraux sur la matière, de ma
nière A placer le locateur A peu près dans ,1a même position, 
vis-A-vis du locataire, que le vendeur vis-A-vls de l'acquéreur, 
c’est-A-dlre A ordonner la diminution du loyer ou la résiliation 
du bail s'il y a .lieu, mais A n’accorder de dommages au loca
taire que lorsque le propriétaire, lorsqu’ils ont été subis, con
naissait le vice de la chose louée.” Pothier, Louage, no 120; 
a pari art. 1527, 1528, 152!) C. c.; Troplong, sur l’art. 1721 C. 
N., non 193, 194; 25 Laurent, no 122; Juteau vs Major, R. J. 
Q., 2 C. S., p. 428 ; Reason vs Vallières, R. J. Q., 0 C. S., p. 245.

Dans la cause (le Rernard vs Côté, R. J. Q., 2 C. S., p. 87, la 
cour de Révision, A Québec, a maintenu la responsabilité du 
propriétaire; I’,honorable juge Cnsault a cité les autorités sui
vantes: 4 Massé et Vergé, § 701, p. 300, note 14; Guillouard, 
Louage. 105; Troplong. Louage, no 258 ; Paris, 13 août 1875, 
Rirez, 70, 2, 140; Nancy, 29 novembre 1880; Cass., 10 novem
bre 1880, Sirez, 82, 1, 225.
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COUBT OF REVISION

Exchequer Court.—Reference of cause.—Jurisdiction.— 
Appel.

MONTREAL, 7th December, 1907.

Tellier, Paonuelo, Dunlop, JJ.

HIRAM IIODGB vs HON. F. L. BEIQUE et HON. H. R. EM
MERSON, £s-qual. et al., mis en cause.

Held.—lo. Tuat the Superior Court does not iwssess any super
intending, revisory or appellate jurisdiction over the pro
ceeding and decrees of the Exchequer Court of Canada ;

2o. That tile reference mentioned in article 170 C. p. e. 
does not apply to a Federal Court ;

3o. That acquiescence could not give jurisdiction to a 
court if such jurisdiction is not given by law.

Civil code of procedure, articles 40, 41, 48, 49, 90, 170.

The action was to set aside three judgments of the Ex
chequer Court of Canada : the first and second, ordering 
the sale of the South Shore Railway, the East Richelieu 
Valley Railway, and the Quebec Southern Railway, and 
their accessories and the calling of tenders for the same ; 
the third, confirming the sale of said railways to the de
fendant, as illegal, irregular, ultra vires, null and void.

The action was met by three declinatory exceptions from 
defendant and mis-en-eause alleging that the Exchequer
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Court is a Federal court created by a Federal Statute, and 
bad been acting in the said cause in virtue of a special 
Statute of Parliament of Canada, namely 4 ad 5 Ed. VII., 
ch. 158, ordering the sale of the said Railways and desi
gnating the said Exchequer Court of Canada to carry out 
the said sale; that the Superior Court, as a Provincial 
court, has no jurisdiction nor control over the said Ex
chequer Court of Canada ; that the mis en cause the Min
ister of Railways and Canals of Canada is sued as repre
senting the government of Canada, and that as sucli he 
cannot be sued before the Superior Court, but must be sued 
before the said Exchequer Court and by petition of right.

Plaintiff answered that he puts in issue the legality of 
4-5 Edw. VII., cap. 158; that defendant has admitted the 
jurisdiction of this court; that the act 3 Edw. VII., cap. 
21, provides concurrent jurisdiction between the Exchequer 
Court and the Superior Court in all matters, within the 
purview of the act; that 4-5 Edw. VIT., cap. 158, even if 
legally enacted, could not abrogate from the ordinary juris
diction of this court, within which defendant is domiciled ; 
that the lines of railway are in this province, the sale took 
place in Montreal and that the defendant cannot demand 
the dismissal of the action and at most is should be referred 
to the Exchequer Court.

The Superior Court (Davidson, J„) maintained this 
declinatory exception on the ground that the Superior 
Court had no jurisdiction:

"‘Considering as to irregularity in service of the excep
tion that the bailiff's return, which is not challenged, speci
fically states that service of the certificate of deposit was
made, (C. P. 105) ; and that............... this mis-en-cause,
was entitled to wait the putting in of security before filing 
an exception (C. P. 167) ;

“Considering as to acquiescence in jurisdiction that
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tl'.ere lias been none and in any event, acquiescence would 
not give jurisdiction if it does not exist ;

‘‘Considering us to service with the exception of notice 
of deposit, that the bailiffs return, which is not challenged, 
expressly declares that such was made;

‘‘Considering that this Court does not possess any su
perintending, revisory or appellate jurisdiction in respect 
of the aforesaid proceedings and decrees of the Exchequer 
Court, which, further more, have been confirmed by the 
supreme Court of Canada ;

“Considering as to plaintiffs subsidiary application for 
reference of the action to the Exchequer Court of Canada, 
that C. P. HO does not cover or authorize reference to a 
Federal Court ;

“Doth maintain said declinatory exception and doth dis
miss plaintiffs action with costs.’’

This judgment was confirmed in Review :
Dunlop, J.—“There was no acquiescence in the jurisdic

tion. In any event, acquiescence would not give jurisdic
tion if it did not exist.

“The bailiffs service of the exception is regular on its 
face, and it has not been challenged.

“There remains the main question : the validity of the 
judgment of the Exchequer Court ordering the sale of the 
railways and .adjudging them to the present defendant. 
Plaintiff claims the judgment and the sale are null, and if 
the Superior Court is without jurisdiction he will be left 
without remedy, because there is only one judge in the Ex
chequer Court and besides the rules of procedure before the 
Exchequer Court do not give any recourse to the plaintiff. 
Admitting this, it can have no effect in giving jurisdiction 
to the Superior Court.

“It appears to me that the plaintiff had recourse before
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the Exchequer Court if he hud initiated the proper pro
ceedings.

‘‘The point in question hero is a demand on the part of 
the plaintiff that the Superior Court should exercise jur
isdiction over the Exchequer Court judgment, and that the 
Exchequer Court judgment be set aside. To support that 
view, the Superior Court, would have to hold that the Ex
chequer Court is an inferior tribunal.

“The point referring to the illegality of the statute is not 
material. Plaintiff had relief in the Exchequer Court— 
Rule 1, of the Exchequer Court Rules.

“The fact that the only judge .of that court has already 
expressed his opinion on part of the matters cannot alter 
the question.

“The referring of the present case to the Exchequer 
Court would not be a reason to dismiss the declin
atory exception, seeing that want of jurisdiction is a rule 
of public order. Our rule in the Code of procedure on the 
point (reference of an action to another court) is inap
plicable to the present case; such disposition only applies 
to tribunals subject to the Legislature.

“The Dominion Parliament has delegated the power to 
make rules of procedure in the Exchequer Court, has de
termined how such procedure should be initiated before the 
Exchequer Court, and the Legislature has no jurisdiction 
in the matter. So it would be impossible and illegal to 
refer the case as requested to the Exchequer Court.

“Judgments confirmed unanimously with costs."’

MacMaster, Hickson & Campbell, attorneys for plaintiff.
Bé'ique, Turgeon & Beique, attorneys for defendant.
Geoffrion, Gcoffrion & Cusson, attorneys for mis en

cause.



DAME LUCIE IILOT VS. HENRI IIAROL

COUR SUPERIEURE

Déclaration de paternité. — Séduction. — Dommages. — 
Preuve testimoniale.—Commencement de preuve par 
écrit.—Transquestions.

MONTREAL, 14 novembre 1908.

Archibald, J.

DAME LUCIE IIUOT vs IŒNRI IIAROL.

Jugé.—Que tlnns une action en déclaration de paternité et pour 
pension alimentaire, la preuve testimoniale m'est pas ad
mise îxrar prouver la filiation de l'enfant Illégitime, sans 
un commencement de preuve par écrit ou des présomptions 
ou faits constants assez graves pour admettre cette preuve.

Code civil, article 232.

L’action est on déclaration de paternité et pour $20.00 
par mois de pension. La demanderesse est la mère, et elle 
poursuit en qualité de tutrice à son enfant mineur.

La défense n'est qu’une dénégation générale.
lia demanderesse tenta de faire sa preuve par l’examen 

du défendeur, mais celui-ci nia tous les faits, soutint n’a
voir eu aucune relation avec la demanderesse.

La cour a renvoyé l’action:
“Considering that the defendant, examined as a witness, 

denies positively that lie ever had sexual relations with the 
plaintiff, and denies all facts relating to association with
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the plaintiff which may be of a nature to cause a presump
tion of sufficient gravity to allow of the admission of oral 
testimony;

“Considering that in such cases oral testimony cannot he 
admitted without a commencement of proof in writing;

“Considering that no commencement of proof in writ
ing was made and that oral testimony is not admissible ;

“Considering that plaintiff has failed to prove the essen
tial allegations of her declaration ;

“Doth dismiss the plaintiff’s action without costs.’’

Archibald, J.—“After the examination of the defendant 
and his absolute denial of the fact upon which the plain
tiff’s action rests, the plaintiff herself was offered as a wit
ness, and a case was cited in which the evidence of a plain
tiff under similar circumstances was admitted. In that 
case, however, the defendant had admitted in his examina
tion that he had for a considerable time been paying atten
tion to the mother of the child; that he had been with her 
for months very frequently in the house where she was a 
servant, as well as in evening walks in the vicinity ; and 
in that case the majority of the court were of opinion that 
these facts were sufficient when taken together with the 
other facts ; that when the defendant in that case was in
formed by the plaintiff of her condition, he had not then 
made any denial or protest, and verbal evidence was in that 
case admitted.

“In the present case, the defendant admitted nothing, 
and I decide that under the jurisprudence of our court, 
verbal evidence cannot be admitted. There being no otncr 
evidence, the action was dismissed with costs.”

.V. LaEochelle, avocat de la demanderesse es-qualité.
Cordeau, Bisonnette & Geoffrion, avocats du défendeur.
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NOTES.—Il y a, quant aux principes qui régissent la preuve 
dans les avt.ions <le ce genre, une distinction à faire lorsque 
l’action est portée par la mère personnellement et quand l’ac
tion est intentée par l’enfant mineur au nom de son tuteur. 
L'une est une action en dommagis, l’autre est en déclaration 
do paternité. I.a mère ne demande qu’une réparation et une 
Indemnité. L’enfant veut établir son état civil, sa filiation et 
des aliments.

Dans ,1e premier cas, la preuve testimoniale est admise; dans 
le second, l’article 232 du Code civil refuse de l’admettre, sans 
un “commencement de preuve par écrit, ou lorsque les pré- 
“ sumptions ou Indices résultant de faits dès lors constants 
“ sont assez graves pour en déterminer ,l’admission.”

L'on trouve un exposé de la doctrine sur cette question dans 
les causes suivantes;

Québec, 1881, Turcotte vs Xacké, 7 11. J. y., 19(1. — 
Julie : “lo. Que, dans la recherche de la paternité par l'enfant 
naturel, la preuve testimoniale ne peut être admise que lors
qu'il y a un commencement île preuve par écrit ou des pré
somptions ou indices résultant de faits, constatés avant l’en
quête, assez graves |smr en déterminer l’admission ;

“ 2o. Qu’une transqnestiou posée par le prétendu père à un 
des témoins de ,l'enfant, ne peut pas être un commencement 
de preuve par écrit ni une présomption qui puissent autoriser 

1 preuve testimoniale, et que les faits que l’enquête constate, 
quelque graves qu'ils soient, ne sont pas suffisants pour la 
justifier, la loi exigeant leur constatation antérieure."

Cauault, •/.. /). 198. — “ La preuve de la paternité est exclu
sivement testimoniale et sans autre commencement de preux-e 
par écrit que celui que le tribunal en première instance a cru 
trouver dans une transqnestiou posée par le défendeur A la 
mère île l’enfant, et qui comporterait l'admission qu'il l’a con
nue charnellement. «Le jugement est aussi fondé sur “les pré
somptions et indices résultant de faits constants d’un carac
tère assi-z grave pour permettre la preuve par témoins", mais 
ces faits ne sont établis que par l'enquête même.

“ Je ne pense lias qu’une transquestion puisse jamais cons
tituer un «mnnemoemeut de preuve par écrit. Il eu serait au
trement peut-être d’une question iiosée à l’un de ses témoins 
par la partie; mais l’objet de «la transquestion est de souder
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le témoin, de voir s'il ne se contredit pus, et pour cet objet, 
d'n,bondir quelques fois duns le sens de ce qu’il affirme afin 
de le dérouter, s'il est malhonnête, et de l'a,mener il rompre 
quelques-unes des trames (lu fil qu'il a ourdi en faisant des ad
missions ou des contradictions ou même des assertions ou des 
négations qui permettent il un œil clairvoyant et exercé de 
découvrir si ce dont 1,1 dépose est vrai et mérite mnflanee.

“ La liberté des transquestions doit être pleine et -entière, 
sans réserve, presque sans limites, et frisant même la licence, 
surtout quand ,1e témoin qui y est soumis est, comme dans le 
cas présent, une personne qui a un plus grand intérêt dans le 
procès dont elle est Filme que le demandeur même. Elles n’au
raient plus ce caractère, si les questions pouvaient faire preu
ve contre celui qui les pose. Il lui faudrait dans ce cas n’y 
recourir qu'avec gêne, -réserve et contrainte, îles transquestions 
ne seraient plus ,1e tamis oil le témoignage doit passer pour 
montrer sa qualité; mais un piège dangereux pour celui qui en 
use. Le témoin auquel a été posée cette transquestion était la 
mère de l’enfant, celle qui voulait en charger ,1e défendeur et 
qui, dans une autre cause, demandait elle-même contre le dé
fendeur une condamnation en dommages pour la séduction sur 
laquelle s’appuyait la demande dans cette instance. 1,1 n’est 
pas de cas oil une partie devait moins s’attendre à rendre 
compte des questions qu’elle posait.

“ Si on refuse h cette question la forci» probante qu’y a trou
vé ,1e tribunal eu première instance, il ne reste qu’une preuve 
testimoniale faite dans l’iustmiee même.

“ Quant aux présomptions résultant de faits constants, elles 
ne sont tirées que de ,l'enquête même oil ces faits sont consi
gnés ; l’existence des faits que l’on dit constants n'est pas au
trement constatée que par les dispositions des témoins qui en 
déposent. Ce n'est pas là ce qu'exige ,1a loi. Elle veut que la 
preuve testimoniale ne soit admise que lorsqu'il y a un com
mencement de preuve par écrit, ou des faits déjà constatés qui 
offrent des présomptions ou des indicés assez graves pour per
mettre d’y recourir. La constatation de ces faits doit précéder 
la preuve testimoniale qu’elle tend à autoriser.

“ Notre code a singulièrement changé la loi relative à la 
recherche de la paternité. Sans indiquer comme droit nouveau 
les changements importants qu'ils ont fait subir aux règles que 
,l’ancienne jurisprudence française avait consacrées, et qui
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avaient été suivies id jusqu'il la promulgation du code civil, 
les codificateurs, inspirés d'idées plus en harmonie avec les 
doctrines du temps et l'expérience acquise i<d et en France, 
et frappés des raisons puissantes qui ont fait abolir, en Frame, 
la recherche de la paternité, ont cru devoir la soumettre il des 
restrictions qu'elle ne connaissait pas auparavant, et exiger 
de l’enfant naturel qui recherche judiciairement son i>ère ou 
sa lucre, les mêmes preuves que la loi exigeait de l'enfant légi
time qui faisait la même recherche. Ht ou ne voit pas en effet 
jioiirqiuil il y aurait différence entre les deux. Le second, en 
réclamant son état, ne soulève toujours eu définitive qu'une 
question de patrimoine, le premier s’attaque très souvent à la 
foi conjugale, au bonheur domestique et au repos des familles.

“ Les abus que l’ancienne jurisprudence française autorisait, 
et qu'a si vivement rapjielés ToulHeir, tome 2, note 237, ne jus
tifiaient ]ias son abolition complète ; mais on devait, on lu ren
dant plus difficile, et en exigeant une preuve plus satisfaisante 
et plus certaine, mettre l’honneur des individus ù l’abri dis» 
spéculations de la prostitution, empêcher les jugements arbi
traires et arrêter les débats scandaleux que la jurisprudence 
autorisait, et qui, comme le dit Toullier (Joe. cit.), avaient fait 
regarder, en France, la recherche de la paternité comme le 
fléau de la société.

“ J'ai déjù dit qu'il n’y a pas dans cette cause de <ommence- 
ment de preuve pur écrit, que celui que le tribunal de première 
instance avait cru trouver dans une transquestiou, posée par le 
défendeur il la mère, n'avait pas ce caractère, et que les pré
somptions et Indices sur lesquels est fondé le jugement résul
tent non, comme l’exige la loi, de faits qui étalent constants 
avant l'enquête, mais de faits qu’elle constate. Si ces faits 
constants ne doivent pas précéder la preuve testimoniale, Us 
ne sont plus, comme le veut la loi, uue circonstance requise 
jour la permettre, ni une restriction il ce genre de preuve; le 
second alinéa de l’article 232 est parfaitement inutile et ne veut 
rien dire, et on ne comprend pas pourquoi II aurait été ajouté 
d'abord il l’article 232 lui-même, puis à l'article 241.

“ L'article 232 de notre code est -la copie mot il mot de l’ar
ticle 323 du code Napoléon, la seule différence étant que le mot 
“ néanmoins ” qui commence le second alinéa dans le code fran
çais est remplacé par le mot “ cependant ” dans le nôtre. Or
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la doctrine ne varie pas eu France, sur la portée de cette dis
position.”

Et le savant juge cite : Higot-Preamencu dans fi Locré, p. 202, 
no 21; 2 Touiller, no SS!) ; X ou ma il Denisart, vo Etat, p. 17; 
Uotland île Yiltaryues, no tili; 2 t‘roudhon, Etat des personnes, 
p. !H); .1 Laurent, no 41S ; 1 (lin, p. 100; Dalloz, Itép., ris Pa
ternité et Filiation, no 277.

Voir aussi : C. H., 1880, Millier ès-qual. vs Lepitre, M. L. lt„ 
5 C. 8*., 340.

•Sur la nature <le la preuve iiermlso quant aux présomptions 
et aux faits constants dont parle l’article 232 V. c., il a été jugé 
dans les causes suivantes :

Mathieu, J., 1803, Claude vs Trépanier, It. ./. Q.. 3 C. 8’.. p. 
2i>7: “Qu’Il n’est pas nécessaire que les faits constants, dont 
parle l’article 232 du code civil et qui établissent une présomp
tion suffisante jK»ur autoriser la preuve par témoins de la pa
ternité, soient constatés avant l’enquête. Cet article signifie, 
qu’avant d’admettre la preuve testimoniale de la connaissance 
charnelle ou de faits particuliers tendant il l’établir, on doit 
prouver ou constater des faits autres que ceux qui établissent 
kl connaissance charnelle, mais dont il résulterait des indices 
ou des présomptions que la personne eu question est le père de 
l’entant

“ Par faits constants, on entend des faits établis, même par 
témoins, d'une telle manière qu’on ne peut pas supiwser que la 
preuve contraire puisse être faite.

“ la- seul fait constant et avéré dans l'espèce, les visites du 
défendeur il la maison de la mère de l’enfant, ne fait pas naî
tre une présomption suffisante pour autoriser la preuve testi
moniale de la paternité.”

I
Mathieu, J.: “ L'article 241 C. c. dit que la recherche judi- 

’ claire de la paternité est permise il l’enfant naturel, et que la 
preuve s’eu fait tant par écrits que par témoins sous les cir
constances et restrictions portées aux articles 232. 2.33 et 234, 
relatifs il la preuve de la filiation des enfants légitimes.

“ L’article 232 V. c. <llt que la preuve par témoins ne peut être 
admise que lorsqu’il y a commencement de preuve par écrit, ou 
lorsque les présomptions ou indices résultant de faits dés lors 
constants sont asses graves pour en déterminer l’admission.
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“ !.<> demandeur, tuteur il l'enfant qui roclicrche son pêire, 
et prétend i|iie c'est le défendeur, soutient que la preuve 
testimoniale doit être admise et il offre le témoignage de la 
mère |wmr établir qu'il en est le père. Le défendeur, <le son 
côté, soutient que les faits pouvant proilulre les présomptions 
ou indices mentionnés en ,l’article 2,'î2 doivent être admis par 
le défendeur ou, du moins, être constatés avant l'enquête, i»our 
permettre la preuve testimoniale, et que, dans tous les cas, si 
ces faits peuvent être «mstatés jiendant l’enquête, ceux qui 
ont été prouvée en cette cause ne sont pas suffisants |M>ur qu’il 
en résulte dis présomptions ou Indices assez graves pour dé
terminer l'admission de la preuve testimoniale.

“ licgle générale, les faits se prouvent par témoins et je crois 
qu'un fait est constant lorsqu’il est établi même par témoins, 
d’une telle manière qu’on ne peut pas supposer que la preuve 
i outra Ire puisse être faite.

"’Si Ion doit soutenir que les faits doivent être constatés 
avant l’enquête, il faut admettre qu'ils ne pourront l’être que 
par l’aveu du défendeur contenu dans son examen fait avant 
l'enquête, ou dans îles réponses il des Interrogatoires sur faits 
et articles. Nous n’avons pas dans notre procédure d'autres 
moyens pour constater, dans la cause, les faits avant l'enquête. 
Je ne crois pus que ce soit lit ce que la loi a voulu dire, et je 
lieuse que cet article signifie qu’avant d'admettre la preuve 
testimoniale de la connaissance charnelle ou de faits particu
liers tendant it l'établir, on doit établir ou constater des faits 
autres que ceux établissant la connaissance chamelle, mais 
dont il résulterait des indices ou une présomption que le dé
fendeur est le père de cet enfant."

C. R.. Montréal, IfKU, Rattigan vs Rnhillanl, R. J. Q.. 2<i C. 
K., 222:

"Dans la recherche île la paternité par l’enfant naturel, la 
preuve testimoniale complémentaire seca reçue, si, dans ses 
réponses, le défendeur, lorsqu’il est interrogé sur faits et arti
cles ou comme témoin, admet des faits qui l'onstl tuent îles pré
somptions ou Indices suffisamment graves pour rendre probable 
Vit négation qu’il a eu des relations charnelles avec la mère 
de l'enfant et qu'il en est le père; et dans l'espèce, les faits 
admis par le défendeur constituent une série ou smvesslon con
tinue de circonstances qui, prises dans leur ensemble, font nal-
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tre une forte présomption qiu- le défendeur a eu avec la mère 
de l'enfant des relations charnelles il la date de la conception 
de l'enfant jusqu'en approchant la date de sa naissance. Les 
faits ainsi admis deviennent, dès lors, des “faits constants", 
conformément aux exigences de l'article -32 du Code civil, et 
suffisants isnir donner ouverture il la preuve testimoniale com
plémentaire de la paternité attribuée nu défendeur.

“ Lit question de savoir si les faits ainsi admis par le défen
deur constituent des présomptions ou indites gravie suffisante 
jsnir donner ouverture il la preuve testimoniale complémentaire 
est une question de fait qui est laissée il l'appréciation du tri
bunal. (Demolombe, t. 5, no 23ë).

“ Les articles 232, 233, 234 et 241 du Code civil qui modifient 
le mode de preuve adopté jusqu'à la date de la mise eu force 
du coile, en matière de recherche de la paternité, n’ont apporté 
aucun changement quant à ce qui avait jusqu'alors été consi- 
dété comme constituant les présomptions on Indices graves qui 
sont de nature à rendre probable le fait des relations charnelles 
entre ht mère et le père supjtosé de l'enfant, et, partant, celui 
de la paternité attribuée au défendeur.

" Malgré que la seule preuve complémentaire produite dans 
l'espèce soit celle fournie par le témoignage de la mère, deman
deresse dans la cause ès-qualité de tutrice à son enfant, la
quelle jure positivement que le défendeur est le père de son en
fant, taudis que de sou côté, le défendeur jure avec non moins 
dïncrgie qu'il n'a jamais eu de relations charnelles avec la 
demanderesse; «pendant, le fait non contesté de la naissance 
de l'enfant, ajouté aux admissions faites par le défendeur lors
qu'il a été entendu comme témoin, donne au témoignage de la 
demanderesse une force pré<pondérante suffisante pour justifier 
le jugement rendu en faveur de eette dernière.

" Eu l'absence de témoignage à l’encontre de celui de la de
manderesse, la preuve de l'identité de l’enfant dont elle est la 
mèire et dont elle attribue la paternité au défendeur, établie 
par le seul témoignage de la mère, constitue une preuve suffi
sante, et ce nonobstant le fait que dans Je certificat de baptême, 
l’enfant est représenté comme étant “ né de parents Inconnus."

Lorangcr, J., C. S., 1897, Valiquette vs Savage, R. J. Q., 12 
C. 8., 421. “Renversé en Révision, mais rétabli en appel, 20 
mai 1899.”
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Jugé : “I/cs areux, qui peuvent constituer le commencement 
de preuve par écrit, requis, aux termes <le l’article 232 <V.i Code 
civil, poftr l'admissibilité de la preuve testimoniale, dans une 
action en déclaration do paternité, jeeuvent, dans le mode d'ins
truction R l'enquête suivi en ce pays, être provoqués aussi bien 
devant .le juge saisi du procès, qu'avant l'inscription ]K>ur en
quête et audition.”

Johnson, ./.. C. £>'., 1884, Denault ès-gual. vs Banville, 7 L. A'., 
140: “In an action en déclaration de paternité, where the 
defendant admitted the connection with the mother, l»ut as
signed a date which would disprove ills paternity of the child, 
and there was no evidence of Improper conduct of the mother 
otherwise: tliat the Court would give weight to her declaration 
on oath that the defendant was the father. Absolute certainty 
in snob cases is not required : it is sufdcient to establish a 
strong probability that the defendant is the father."

Lemieux, J., C. »S'., 1901, McAulay vs McLennan, R. J. <?., 20 
C. S., 205:

Jugé : “1. Une deposition sous serment devant un juge de 
paix par la mère d'un enfant naturel ne peut servir de eom- 
meiK-ement de preuve par écrit aux termes de l'article 2113 
C. c.. dans une action eu déclaration de paternité intentée sub
séquemment par le tuteur de l’enfant, bien que cette déposition 
ait été produite au dossier sans objection de la partie adverse.

“2. Ceiiendaut, il Importe i>eu que l'existence des faits dés 
lors constants, qui peuvent, dans une action en paternité, auto
riser la preuve par témoins (art. 232 C. c.) soit démontrée 
avant ou pendant l’enquête ; il suffit que ces faits constants 
soient établis et prouvés avant que la preuve testimoniale soit 
admise.

“ 3. Lorsque, dans une action en déclaration de paternité, 
le défendeur admet avoir eu des rapporta charnels avec la mère 
de l'enfant, mais il une date en dehors (quoique très rappro
chée) de la période fixée par l’article 227 C. c. pour la durée 
de la grossesse la plus longue, cet aveu du défendeur constitue 
une présomption et un indice résultant de faits dés lors cons
tants et assez graves pour déterminer l’admission de la preuve 
testimoniale ; et alors, s’il apparaît que la mère n’a pas eu de 
rapports avec d’autres hommes vers l'époque de la conception,
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la cour ajoutera fol A sa déclaration sous serment que le dé
fendeur est le père de son enfant, surtout si telle déclaration 
est appuyée de circonstances et de témoignages la fortifiant.”

Lemieux, J. : — “ Sans nous guider d’après les distinctions de 
ces précédents élaborés, et tout en réalisant les Justes craintes 
du législateur |Knir les conséquences de telles iK>ureuites en 
déclaration de paternité, qui jettent souvent le trouble dans 
les familles et la société, et sa répugnance A admettre la preuve 
testimoniale en pareille matière, nous croyons que le texte de 
notre code dit ou veut dire, par faits dès lors constants, tous 
faits avérés et reconnus par l’adversaire du réclamant en dé
claration île paternité, ou tout acte et écrit qui rendent vrai
semblable le fait allégué, lesquels faits doivent être avoués on 
reconnus, ou rendus vraisemblables, avant que la preuve testi
moniale soit admise

"Il Imparte peu que l'existence “ dre fuit* <!<'* ior* cou*- 
tant*”, soit démontrée nu juge, avant ou pendant l’enquête. 
Il suffit que ces fait* conutunt* soient établis et prouvés, avant 
que la preuve testimoniale soit admise.”

C. B. If., 1878, Kinguborough vs Point il, 4 If. Q., 11.—Jugé: 
“ Qu’une poursuite en déclaration de paternité et demande de 
pension pour l’enfant peut être jointe A l'action en dommages 
par la mère, résultant de la séduction, fis deux chefs de 
poursuite ne sont ni incompatibles, ni contradictoires.

“La mère peut [sirter l’action eu son propre nom, sans qu’el
le soit nommée tutrice.”

Tr**irr, J., g. 1.1: “Dans l'ancien droit une fille était libre 
“ de diriger une action en déclaration de paternité contre celui 
“qu'elle croyait ou qu’elle disait être le père de son enfant. Il 
“ suffisait, pour réussir, de donner des preuves de fréquenta- 
“ tion et de familiarité entre elle et celui qu’elle accusait.” Notre 
Code, art. 241. ne change pas le droit ancien, et conserve la re
cherche judiciaire de la paternité A l’enfant ; mais cela n’ex
clut pas le droit d’action de la mère. Touiller est cité au bas 
de cet article.

“ En 1821, il en a été ainsi décidé dans la cause de Mathieu 
vs Letourneau. Robertson’s Digest, p. 1,13.

“ En 1871, Bilodeau vs Tremblay, 3 Revue Légale, p. 445, 11
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a été décidé que lu mère (l'un eufant Illégitime “a en son pro- 
“ pre molli, et sans être nommée tutrice il son eufant, une action 
" contre le père eu déclaration de paternité et i>our le soutien 
“ de l'enfant,"

La même doctrine | tarait avoir prévalu en cour d'appel, 
l'alollle va Dcxiiiaraix, 1 Ixiwer Canada Law Journal, p, 58.

" Maintenant le défendeur ayant aussi produit une dénéga
tion générale, il faut considérer si la preuve de connection et 
de paternité est suffisante.”

Ainsi dans cette cause, la cour <l"up|tvl maintient que la mère, 
sans être tutrice, pouvait iioursuivre en déclaration de pater
nité et |H>ur pension de l'enfant ; et a, sur poursuite de la 
mère qui n'était pas tutrice, confirmé le jugement qui décla
rait le défendeur père de l'enfant et le condamnait il lui payer 
une itension de $1(1.00 par mois; et ce sur preuve verbale seu
lement que Je défendeur visitait souvent lu demanderesse, 
qu'il avait plusieurs fois touché dans la môme chambre, et 
qu'il avait fait des demi-aveux il un témoin.

lia tour tie Révision a rendu une décision contraire à l'ad
mission de l'action [lersonnelle de la mère, pour autre chose 
que ses frais de gésine, lorsqu'il n'y a pas de promesse de ma
riage, dans Mulliii vs Bogle, C. B., Québec, 1803, R. J. Q., 3 
C. ti„ V. 34:

■liillé : " L'action en déclaration de paternité et pour des ali
ments est un droit exclusif de l'enfant, qui ne lient pas être 
exercé par la tuçre ni par le tuteur nommé il la mère mineure, 
les droits de la mère n'étant qu'aux dommages que lui a causés 
la seduction.

“ L’enfant naturel ne lient faire condamner il lui fournir des 
aliments l'auteur réel ou supposé de sa mère, qu’eu le faisant 
déclarer son père.

" La fille séduite n’a pas d’action en dommages avant son 
enfantement, et par conséquent la prescription de deux ans 

<•„ 33(11) ne commence il courir que de ce moment.
" Ui fille devenue mère n’a pas de recours en dommages con

tre son prétendu séducteur que lorsqu'elle n'a codé qu’à une 
promesse de mariage actuelle ou présumée ; lorsque (comme 
dans l'espèce) l'appât de sa faute n’a pas été l'espoir d’un ma-
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riage. mais oelui d'échapper a la grossesse, elle n'a pas d'action 
en dommages.” Voir les remarques de M. le juge Andrdws dans 
la cause suivante à l’effet que ce jugé est erroné, étant celui 
du juge dissident et non de la majorité de la cour:

L'honorable juge Casanlt étudie la question dams ses notes, 
et après avoir cité notre jurisprudence favorable il l'action per
sonnelle de la mère, savoir: Plante vs Poulin. Robertson's 
Digest, vo Damages, p. 133; Oiroux vs Hébert, 5 R. L.. 439 ; 
Mathieu vs Letourneau, Robertson’s Digest, vo Séduction, p. 
133; Bilodeau vs Tremblay, 3 R. L., 445; PatoiUc vs Desma
rais, 1 L. Q. J„ p. 58; Coupai vs Bonneau, 10 L. G. 'J.,’ 177; 
Cameron vs Steele, n L. y., 234 ; Kingsborough vs Poxcnd, 4 
R. J. Q„ 11, il dit:

Page 38.—” Cette décision (Kingsborough vs Pownd) était 
encore, et quant à la recherche de la paternité et quant il la 
preuve requise pour l'établir, l’application des règles consacrées 
]«ir l'ancienne jurisprudence, sans egard à un article du C. c. 
qui les avait entièrement changées.

Page 39.—“ D'après cette décision de la cour d’appel, la re
cherche de la paternité, que l'art. 241 n'accorde qu’à l’enfant 
naturel, appartiendrait à sa mère, et cette dernière serait, en 
l’exerçant, affranchie de toutes les circonstances et restrictions 
que le C. c. met à la preuve par l'enfant. Pour elle tons les 
moyens de preuve seraient lions, des visite» répétées, coucher 
dans la même chambre et des demi-aveux suffiraient ; quand, 
pour l’enfant, il faut un commencement de preuve par écrit, 
ou des faits «instates avant la preuve testimoniale qui offrent 
des présomptions ou des Indices assez graves pour permettre 
d'y recourir. (Voir Turcotte és-qual. vs Xacké, 7 Q. L. R., 196; 
Miller cs-qual. vs Lcpitre, 15 R. L.. 254).

“ C'est à l'enfant que le code permet la recherche de la pater
nité, c'est à la mère que la donne cette décision de la cour d'ap
pel. Autorisée dans l’Intérêt de l'enfant pour lui permettre 
d'obtenir des aliments, comme le disent les Commissaires, dans 
leur 2nd rapiiort, p. 200. les restrictions que la loi met à la 
preuve ne seraient que contre lui. On laisserait libre à la mère 
tous les moyens de preuve, tous les abus qu'autorisait l'an
cienne jurisprudence, abus que Touiller, (vol. 2, no 927) a si 
vivement rappelé-s, et qui avaient f-inu l'opinion, en France, au 
point d'y faire décréter, au commencement de ce siècle, l’abo
lition de la paternité.
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“ J'ai déjà, dans la cause sus-citée de Turcotte is-qual. vs 
\acké, 7 O. L. R., p. 107, donné les raisons qui ont dû engager 
les codificateurs il faire subir aux règles que nous avait trans
mises l'ancienne jurisprudence les changements importants que 
y a apportés l’art. 241 du C. c. ; je ne me répéterai pas.

“ Dans notre droit, l'enfant naturel u'a droit, contre son père 
et sa mère, qu'à des aliments. Et, puisque c’est, comme le di
sent les codificateurs, pour permettre il l’enfant naturel d’obte
nir des aliments qu'ils ont conservé la recherche de la pater
nité, elle n’en doit être i>ermise qu'à lui, comme, du reste, le 
dit cet art. 241 C. c.

“Feu le juge Tessier, qui a prononcé le jugement dans la 
cause Kingsborough vs Potend, en s'appuyant de l’ancienne 
jurisprudemie, y a dit que l’art. 241 n'avait pas changé les droits 
de la mère. Mais, les droits de la mère ne sont qu’aux dom
mages que lui a causés la séduction. La paternité et les ali
ments étant des droits de l’enfant, le tuteur de la mère ne pou
vait pas les réclamer; et la défense en droit qui attaquait ces 
ileux parties de la demande aurait dû être maintenue en en
tier."

La <our de Révision, il Québec, est néanmoins revenue sur 
sa décision et s'est soumise il l'ancienne jurisprudence dans la 
cause de Thibault vs Poitnu, R. ./. Q.. 13 C. S., 481 ;—“The de
fendant, under promise of marriage, seduced the plaintiff, who 
gave birth to a child, which she was obliged to provide for. In 
her own name she sued the father of the child for au alimenta
ry pension for the child.

Held, (Sir J. .V. Casault, C. ./.. dixucnticntc) :—“The mother 
of the child, without being tutrix, has a right of action against 
the father for an alimentary allowance for her child. (Con
tinuing judgment of Superior Court at Montmagny, Pelle
tier. J.).

L'Hon. juge Andrews fait, dans cette cause, les remarques 
suivantes, p. 480:

“ It would seem by the report of the case of Mullin vs Bogie, 
(j. •/. A*., 3 S, C., p. 34, to have licen decided by this Court, and 
as constituted In the present case. Tikis is not so however. 
The rvjKirtcr has published the Chief Justice’s notes, and from 
them has drawn up a jugé, which the judgment of the Court
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dot» not justify. Mr. Justice Caron and myself concurred in 
continuing tile judgment of the Court of Arthabaska, which 
had dismissed the plaintiff's case on otlier grounds, but the 
confirming judgment, as enregi stored, simply says it confirms 
because there is no error in the dinpositif of the judgment of 
the Court of first instance.”

Page 488: Après avoir fait un exposé des décisions judiciai
res : "I do not feel at liberty to disregard tlds jurisprudence. 
Having referred to the notes I made when examining the <>ase 
of Jlullin vs Bogie, 1 see I said that on that point I would sub
mit to the ruling of the Queen's Bench in Pou'nd vs Kingsbo- 
rougli.

“ For this reason I would not reverse the judgment now un
der review. If the jurisprudence is to be changed 1 think the 
change should he effected by a Court of last resort.”

COUR DE REVISION

Opposition afin d'annuler. — Cheval. — Boucher. — In
saisissabilité.

MONTREAL, 7 décembre 1907.

Mathieu, Pagnuelo, Hutchinson. JJ.

J. E. LECAVAiLIEIt et al. v» Dame C. BRUNELLE & LA DE
FENDERESSE, opposante.

Jugé.—1o. Que l'exemption de saisie d'un cheval et de son at
telage ne peut être invoquée que par un charretier on un 
cocher qui s'en sert pour gagner sa vie. et non par un bou
cher qui les garderait et s’en servirait a l'occasion et dans 
l’exercice de son métier ;
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2o. Qu'une opposition afin d'annuler, basée sur cette ex
emption <le saisie, sera renvoyée sur motion.

Code de procédure civile, article» 598, § 8, 051.

Les demandeurs en exécution d'un jugement obtenu con
tre la défenderesse, le 8 mai 190Î, firent saisir, entre autres 
choses, un cheval et son attelage.

La défenderesse fit une opposition afin d’annuler, allé
guant qu’elle fait le commerce de boucher depuis long
temps, et (pie ce cheval et harnais lui sont absolument né
cessaires pour l’exercice de sm métier et commerce, et que 
pour cela ils sont insaisissables en vertu de l’article 598, 
S 8 C. p. c.

Les demandeurs ont. par motion, demandé le renvoi de 
cette motion comme frivole et mal fondée en loi à sa face 
même.

La cour Supérieure (Fortin, J.) a accordé cette motion 
et renvoyé l’opposition par le jugement suivant :

“La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avo
cats sur la motion des demandeurs pour le renvoi de l’op
position comme frivole à sa face même, examiné la procé
dure et délibéré:

“Considérant que l'exemption de saisie d’un cheval et de 
son attelage ne" peut être invoquée que par un charretier ou 
cocher qui s'en sert pour gagner sa vie, et non par un bou
cher qui garderait ces choses et s’en servirait à l’occasion 
et dans l’exercice de son métier, et que, partant, l’opposition 
est mal fondée à sa face même ;

“Accorde la dite motion et renvoie la dite opposition avec 
dépens.”

La cour de Révision a confirmé ce jugement. L'honorable 
juge Pagnuelo était néanmoins d’opinion que l'opposition 
n'aurait pas dû être renvoyée sur motion, mais aurait dû 
être contestée au mérite.
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Mathieu, J.—“Le jugement accordant la motion et ren
voyant l’opposition est bien fondé. L'article 598 C. p. c., 
régit cette cause. L’opposante n’est ni un charretier ni un 
cocher auquel seul l'exemption contenue dans l’article en 
question est applicable. Elle déclare elle-même ou’elle ex
erce le métier et fait le commerce de boucher. Les alléga
tions de son opposition que le cheval et son attelage lui 
sont nécessaires pour ses affaires, ne sont pas pertinentes. 
Elle ne gagne pas sa vie avec ce cheval et cet attelage : ils 
ne font que lui aider dans son commerce ; ils ne sont pas 
pour elle des moyens de gagner sa vie dans le sens du Code 
de procédure civile; elle pourrait exercer son métier et faire 
son commerce et gagner sa vie sans l’usage de ce cheval et 
de son attelage. Le jugement renvoyant l’opposition est 
unanimement confirmé avec dépens.

Pagnuelo, J.—“Bien que je concours dans la confirma
tion de ce jugement sur le mérite de la contestation, je dé
sapprouve la procédure que l’on a suivie en cette cause. Je 
ne crois pas qu’une motion sommaire était la procédure que 
l’on aurait dû suivre pour faire renvoyer l’opposition. Les 
raisons sur lesquelles on demande le renvoi de l’opposition 
sont des moyens de droit, et l’opposition aurait dû être con
testée régulièrement et la cause inscrite au mérite.”

Pelletier <f- Letourneau, avocats des demandeurs.
Lamarre & Brodeur, avocats de rappelante.

NOTES.—Tous les biens du débiteur sont, en principe, sai- 
sismables par ses créanciers, .l'insaisissabilité est l’exception. 2 
lfoitard, p. 230.

Notre article 598 C. p. c. contient ces exceptions. Le § 8 ex
empte de saisie: “un cheval, une voiture d’été et une voiture 
“d’hiver et l’attelage dont Je charretier ou cocher se sert pour 
“gagner sa vie". Evidemment on a appliqué ici le même prin
cipe (pie <eliui qui a fait déclaré Insaisissable, au $ 10, “les
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“outils, instruments ou autres effets ordinairement enployés 
•• |K)ur l'exerdee de sa profession, art ou métier". Eu France, 
le rlievaf et la voiture ne sont pas nommémmt déclarés insai
sissables par le texte du Code de procédure civile, mais la ju
risprudence les a exemptés de saisie lorsqu'ils pouvaient être 
assimilés aux outils dont le débiteur se sert pour gagner sa 
vie. Mais le cheval doit être, non l’accessoire, mais le moyen 
même avec lequel son propriétaire vit, comme les outils lxrnr 
être Insaisissables doivent être ceux qui sont personnels au 
débiteur. 2 Pigeau, Corn., p. 185; Carré-Chauveau, Q., 2041 ter.

Langelter, ./., C. 8., 1890, Thurston vs Hughes, R. J. Q„ lti 
8., 472: “Une machine qu'un ouvrier fait habituellement 

marcher i»our gagner sa vie est exempte de saisie d’après l’art. 
598, parag. 10 du ("ode de procédure.”

Laiigelier, J-, p. 475.—“ La machine en question est-elle com
prise dans ces objets? Il est prouvé que Young gagne sa vie 
avec: Il s'en sert constamment i>our travailler pour les autres. 
Si elle ne constitue pas un outil ou instrument de son métier, 
eile est certainement un effet ordinairement employé pour l'ex
ercice de ce métier. On i>eut même dire, eu face de la preuve, 
que son métier consiste â la faire fonctionner i*>ur gagner sa 
vie.”

Pelletier, J., C. 8., 1898, Drouin vs (Jiguèrc e contré, 4 R. </., 
24.—Jugé: “Qu’un journalier qui garde un cheval dont il se 
vert iKHir gagner sa vie doit jouir des mêmes privilèges qu'un 
charretier quant il l'insaisissabilité de ses biens."

Purcell, J„ C. C., 1898, Letang vs Julian, 1 R. P Q., 170.— 
Jugé: “Que la voiture et le cheval d'un iKxnlanger, ainsi que 
le comptoir (stand) avec ses tiroirs et tablettes, sont insaisis
sables.”

Lynch, J., C. &'., 1900, Crimes et vir. vs Wherry et al., 0 R. J., 
005.—Held : “ That the horse, harness and waggon of a cheese 
Instructor and milk inspector of a value of less than $200 and 
ordinarily used by him in going from one cheese factory to an
other, and to carry the required apparatus, for the perform-
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mice of bis duties are exempt from seizure under parag. 10 of 
art. 508 V. P.”

V. Am i/o t vs Bilodeau it (lay non, 13 It. L„ n. *., 403, et mes 
notes il la suite du rapport.

JURISPRUDENCE FRANÇAISE: Tinnier <t Danas, Code 
dr /iron'dlire eirilr annoté, art. 578, no 31.—“ Nul objet n'éohnp- 
pant au droit de saisie des créanciers il moins d'une di<i)osition 
formelle de la loi, il y a lieu de valider la saisie du cheval et 
île la voiture d’un messager, lesquels ne sont déclarés Insaisis
sables par aucun texte de loi et ne peuvent être assimilés aux 
outils nécessaires aux occupations )>ersomielles d'un artisan, 
et dont l'article 593 V. proe., prohibe la saisie.”—Cam., “7 jaiiv. 
1899: «S. et /*., 99-1-108, I). P., 99-1-222; Toulouse, 14 déc. 
1818: S. et /*., elir.. II. I{é/i., ro Saisie-r.récution, no 192 ; V. 
(la mou net et César-Bru, t. 4, />. 171. § 1301. Contrà en ce qui 
concerne le cheval et la charrette d’uu iwrteur d'eau, Paris, 4 
déc. 1829: /). Hép., ro rit., no 193.

“32. De même, les chevaux, chars et harnais et harnais de 
voiturier ne peuvent être considérés connue rentrant dans .les 
outils et instruments nécessaires au débiteur [tour l'exercice 
de as profession. Tri b. féilér., Suisse, 1er avril 1899 : S. et 7’., 
99-4-38.

“33. Sont également insaisissables le cheval et la charrette 
d'un meunier. On ne peut pas assimiler ces objets fl ceux dont 
la conservation est nécessaire il l'existence des artisans.—Or
léans, 29 no v. 1823: S. et T. clir., D. A.. 11. 057, D. lté y., ro 
vit., no 104.

"34. Décidé de même h l'égard des chevaux, harnais et voi
tures d’un entrepreneur de transport de dépêches.—Orléans, 28 
fée. 1899: S. 90. 2. 121, /’. 90. 1. 703. D. P. 90. 2. 300.”



c. i:mard vs. la com*, uoclevard st-pavl 53

COXJR DE REVISION

Droit municipal. — Résolution du conseil. — Nullités. — 
Electeur municipal. — Paiement des taxes. — Partie 
intéressée.

MONTREAL, 14 décembre 1907.

Tellier, Lafontaine, Hutchinson, JJ.

CHAULES EMARD rx LA CORPORATION DU VILLAGE DIT
BOULEVARD SAINT-PAUL & J. BELA IR, mis en cause.

JviiÊ.—lo. Qu'lui contribuable ijui poursuit en sa qualité de- 
lecteur municipal pour demander la nullité d'une résolution 
d'un conseil municipal doit prouver qu'il a payé toutes ses 
taxes municipales et scolaires ;

3o. Que le voisin d'un abattoir' qui allègue et établit que 
la valeur de ses lots vacants est dépréciée par le voisinage 
de cet établissement, n’est pas suffisamment intéressé, dans 
le sens (le l'article dits ('. ni., pour intenter nue action en 
nullité (l'une ' résolut ion du conseil municipal autorisant 
l'érection de cet abattoir, par action devant la cour Supé
rieure. intentée 3(1 jours après la mise en force de cette 
résolution.

Code procédure civile, urtirlr 77; Code municipal, arti
cles 100, 098.

I/action est en annulation de la résolution du Conseil 
municipal de la corporation défenderesse, du !) juin 1905.

Le demandeur allègue qu’il est contribuable et électeur 
municipal du village du Boulevard St-Paul ; nue le 17 dé
cembre 1903, le conseil municipal a adopté, dans l'intérêt
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public et pour la protection des contribuables, un règlement 
statuant entre autres choses, ce qui suit :

“Il ne sera permis à aucune personne de construire et 
“d’exploiter dans les limites de cette municipalité un abat
toir public ou privé, sans avoir obtenu du conseil une 
“permission spéciale à cet ell'et pour un terme n’excédant 
“pas vingt ans;

“Toute demande faite au conseil de tenir un abattoir 
“public ou privé, dans les limites de cette municipalité, de- 
“vra être accompagnée d’un plan ou tracé de la construc
tion que le pétitionnaire se proposera d’ériger, de même 
“que d’une description du terrain sur lequel le dit pétition- 
“naire se proposera d’ériger tel abattoir; et le pétitionnaire 
“devra accompagner sa demande d’une déclaration par la
quelle il s’engagera envers la municipalité à faire dispa- 
“raître tel abattoir qu’il aura ainsi érigé après l’expiration 
“du terme pour lequel tel permis aura été accordé, et ce, 
“sans indemnité aucune contre cette municipalité ; si, au 
“cours du terme pour lequel tel permis aura été accordé, le 
“conseil est d’avis, sur plainte à cet effet ou sur rapport du 
“Bureau de santé, que tel abattoir est nuisible à la santé 
“publique ou dommageable à la propriété environnante, le 
“conseil aura le pouvoir d’abroger le dit permis et de for- 
“cer le propriétaire à cesser d’exploiter tel abattoir”; que 
le 9 juin 1905, le conseil municipal, au mépris de 
ce règlement, a accordé au mis-cn-eause un permis pour 
rétablissement d’un abattoir pour l’abattage des animaux 
exclusivement, dans les limites de la municipalité, pour un 
terme de dix ans, aux seules conditions que le dit Bélair se 
conforme aux lois d’hygiène et obtienne la permission d’é
goutter da'ns le canal du gouvernement; que le dit mis-en- 
cause n’a pas accompagné la demande qu’il a faite des for
malités requises par le dit règlement, savoir : qu’il n’a pas
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accompagné sa demande d’un plan de la construction qu’il 
se proposait d’ériger, ni d’une description du terrain sur le
quel il devait ériger son abattoir, ni d’une déclaration par 
laquelle il s’engageait envers la municipalité à faire dispa
raître cet abattoir après l'expiration du terme par lequel le 
permis a été accordé, sans indemnité aucune, et le deman
deur allègue qu’il est propriétaire de terrains dans le voisi
nage immédiat de cet abattoir qui existe à son grand détri
ment et dommage, et à celui des autres contribuables, et 
qu’il a droit et intérêt de demander l’annulation de la dite 
résolution. Il demande, en conséquence, que cette résolu
tion soit annulée.

La défenderesse s’en est rapporté à justice.
La défense du mis-on-cause, à la suite d’une inscription 

en droit maintenue, n’était plus qu’une dénégation géné
rale.

La cour Supérieure a renvoyé l’action pour les raisons 
suivantes :

“Considérant que le demandeur en cette cause, n’a nas 
prouvé qu’il est électeur municipal de la municipalité dé
fenderesse. n’ayant pas établi qu’il avait payé toutes taxes 
municipales et scolaires selon la section 3 de l'article 291 
du Code municipal ;

“Considérant que sous l’article f>98, que non seulement 
tout électeur municipal, mais aussi, toute personne intéres
sée en son propre nom. peut intenter une demande pour 
obtenir la cassation de tout règlement pour cause d’illé
galité ,

“Considérant que cette disposition du Code municipal ne 
fait aucune distinction, entre telle personne intéressée sous 
le dit Code, et telle personne intéressée sous le droit com
mun, et que telle personne doit avoir un intérêt propre à 
lui-même et au-delà de ce qui est de l’intérêt général des
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contribuables et intéressés dans la dite municipalité défen
deresse ;

“Considérant qu'il n'est pas en preuve que le dit deman
deur ait aucun intérêt, en dehors de l'intérêt commun dans 
la dite municipalité défenderesse, qu’il n’éprouve aucun 
dommage personnel et que le poids de la preuve constate 
que le demandeur ne cause aucun dommage à qui que ce 
sait;

“Déboute l’action du demandeur avec dépens.” 1

Cumin, J.—“ Plaintiff bring bis action in two qualities : 
1st, as an elector; 2nd, as a person interested in his own 
name. As regards the first lie has failed to prove his status, 
ifv produced as an exhibit at the trial, an extract from the 
valuation roll, showing that lie is proprietor of certain lots 
i f land in the municipality, but lie has failed to proved that 
he had paid “all the municipal and school taxes due,” such 
as provided f ir in section :i of article 201 of the Municipal 
( 'ode.

“Plaintiff is, therefore, reduced to his second position, 
that of a person interested in his own name. It has not 
been shown nor even agreed that the Municipal Code ex
tends. in any manner, the rights of status of interested par
ties, beyond what the common law recognizes.

“An interested party, to bring such an action as the pres
ent one, attacking the proceedings of a municipal corpora
tion, must establish that lie has sustained or shall be forced 
to sustain injury by the work, special to himself, and be
yond that which is common to the ’ "c at large. This 
doctrine was enunciated by the •/. C. of Privy Council, in 
Brown vs. Gugy, 14 L. ('. II., p. 220. And the whole sub
ject is treated exhaustively in the case of Brlnir vs. La 
Ville de Maisonneuve, Legal News, vol. 16, pages 360 and 
367. Doherty, J. Reference may also be made to Bird vs.

32
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Merchants Telephone, 5 It. J. O., p. 445. <$'entrai vs. Royal 
Electric, 2 II. J. O., p. 2951.

“In the present instance, plaintiff has signally failed to 
prove anv damage special to his own property, which he 
says is 3*/> acres away from the abattoir. Indeed, the weight 
of evidence is altogether in favor of the mis-en-cause. The 
inspector speaks of the premises, as being kept in first-class 
condition. Some immediate neighbors corroborate this in 
lull. The only proof made is, that an abattoir exists, and 
that it has its inconveniences. Properly speaking, as the 
proof stands, the abattoir is causing no damage to plaintiff 
or anv one else.

“The court cannot see that plaintiff has any locus standi 
at all. and his action is dismissed, with costs.

I.a cour de llcvision a confirmé ce jugement :
Lafontaine, -7.—“Le demandeur se plaint du jugement 

de la cour Supérieure qui l'a débouté de son action, par la
pin lie il demande la cassation d'une résolution passée par 
la corporation défenderesse, accordant au mis-en-cause, la 
permission d'ériger un abattoir dans la municipalité de 
village, appelé Boulevard Saint-Paul. A cette action, la 
défenderesse, dont l'acte administratif est attaqué, n’a pas 
plaidé et s'en est rapportée à la justice, et le mis-en-cause, 
en "aveur duquel la résolution a été passée, seul a contesté 
l'action.

“Le demandeur, par sa réclamation, allègue qu'il a qua
lité pour intenter la présente action à double titre, savoir : 
connue électeur et contribuable et comme propriétaire d'im
meubles. Par le jugement a quo il est déclaré que le deman
deur n'a établi ni l'une ni l'autre des deux qualités qu'il in
voque pour intenter la présente action. C'est donc ce point 
qu'il importe, avant tout, d’examiner, avant de pouvoir 
aborder le mérite de la demande.

“Le demandeur, au soutien de ses prétentions, invoque à
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la fois le droit municipal, qui détermine quelles sont les per
sonnes qui peuvent attaquer l'acte administratif d'un con
seil municipal, que ce soit une résolution, un règlement, un 
procès-verbal ou autre procédure, et le droit commun, qui 
permet à toute autre personne lésée de recourir aux tribu
naux, pour obtenir la revendication des droits violés et le 
redressement des torts causés à la seule condition d’y avoir 
un intérêt. Ainsi, le demandeur cite l’article 698 C. m., qui 
dit que “tout électeur municipal et toute personne intéres
sée, peut demander et obtenir, pour cause d'illégalité, la 
cassation de tout règlement municipal,” et l’article 77 C. c. 
qui dit que “pour former une demande en justice il faut y 
avoir un intérêt.” Cet intérêt peut n’être qu’éventuel. Ré
férence est aussi faite à l’article 100 C. m. qui dit que 
“tout procès-verbal, rôle, résolution ou autre ordonnance du 
conseil municipal, peuvent être cassés pour cause d’illéga
lité de la même manière, dans le même délai, et avec les 
mêmes effets qu'un règlement municipal”.

“La résolution attaquée, comportant simplement la per
mission donnée au mis-en-cause de construire un abattoir, 
n'intéresse, en aucune façon, le den leur, personnelle
ment ou individuellement, qui n’y est concerné en aucune 
manière, puisqu'elle a pour objet, tout simplement une per
mission donnée au mis-en-cause pour y ériger un établisse
ment qui est d'un intérêt public pour la municipalité. En 
effet, cette résolution n'ordonne rien au demandeur, ne lui 
enjoint rien, ne lui prescrit rien et ne l'oblige à rien, ni di
rectement, ni indirectement. De sorte que, comme contri
buable de la municipalité, le seul intérêt que le demandeur 
peut avoir dans cette résolution est l’intérêt commun de 
tous les contribuables et électeurs municipaux intéressés, 
dans la bonne administration des affaires publiques.

“Cet intérêt est suffisant, et il n’est pas besoin d'en sa
voir ni d'en alléguer d'autre, pour pouvoir demander la cas-

\
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sation,d’une résolution illégale comme (l'un règlement 
illégal.

“Le jugement attaqué déclare que le demandeur n'a 
pas établi la qualité par lui invoquée d’électeur de la mu
nicipalité, vu qu'il n'a pas prouvé qu’il avait payé à l'épo
que de l'institution de l’action toutes ses taxes municipa
les et scolaires, conformément à la section 3 de l'article 291 
C. m. Le demandeur, cependant, a prouvé, par le secrétaire- 
trésorier du Conseil, qu’il était propriétaire d'immeubles 
inscrits sur le rôle devaluation de la municipalité et il 
soutient que cette preuve est suffisante pour établir sa qua
lité, en vertu de l’article G98 C. m. pour les fins de son ac
tion, et, qu'à tout évènement, la Cour aurait dû lui permet
tre la preuve, qu'il a voulu faire, du paiement de ses taxes, 
par le demandeur lui-même interrogé comme témoin en sa 
faveur.

“Quelqu’intéressante que soit cette question qui devrait 
peut-être être décidée dans un sens dill'érent, il n’est pas 
nécessaire de la décider, car le mis-en-cause oppose au de
mandeur un moyen plus sérieux, tiré de l’article 708 C. m. 
qui déclare que le droit de “demander la cassation d’un rè
glement se prescrit par trente jours, à compter de l'entrée 
en vigueur de tel règlement”. Cet article, s'appliquant 
aussi bien à une résolution qu’à un règlement municipal, 
est en effet une fin de non recevoir à l’action péremptoire.

“Kn effet, le législateur a voulu que les droits par lui 
conférés aux électeurs et contribuables d'une municipalité 
de demander la cassation d’une résolution furent exercés 
dans un temps limité, afin de ne pas nuire par un retard 
trop considérable, dans l’exercice de ce droit, à l’administra
tion des affaires publiques qui demande la célérité et la 
permanence.

“l)u moment que le demandeur se prévaut des droits à 
lui conférés par le C. m. et invoque son titre d’électeur et
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de contribuable pour attaquer un acte du conseil, quel que 
soit le mode de procéder qu'il emploie, que ce soit la re
quête ou l'action, il est toujours soumis aux règles impo
sées par le Code municipal, d'où .il tire ses droits, pour 
l’exercice des actions créées par ce Code. Autrement- il 
éluderait les obligations imposées par le Code municipal, à 
quiconque veut invoquer les droits conférés par ce Code. 
C'est ce que disait l'Honorable Juge en Chef Dorion, dans 
la cause de Patoine vs. La Corporation du Comté d'Artha- 
bnula, 1 D. C. .1.. /;. ;!(>(»: “Maintenant, comment peut-on 
se pourvoir pour faire annuler un règlement ou une réso
lution d'un Conseil municipal ?”

“ Ici il y a une distinction à faire : ou le Conseil a agi 
“en dehors de ses attributions et alors toute partie lésée 
“ peut se pourvoir soit en vertu des dispositions du Code 
“ Municipal, soit en vertu des articles 991 et suivants du 
“ Code île procédure, ou dans certains cas par action di- 
“ rccte dans la forme ordinaire.”

“ “ Si au contraire le Conseil n'a pas outrepassé ses pou- 
“voirs, s'il a agi dans les limites de sa juridiction, mais 
“qu'il a seulement commis une injustice ou une irrégula- 
“ ri té, alors le Code Municipal indique dans les articles 
“100 et o98, la procédure à suivre.” (Voir aussi les ro 
marques de Monsieur le Juge Bossé dans la cause de Corri- 
veau vs La Corporation de St-Valier, 152 L. R., no 87).

“ En vertu de l’article 100, tout procès-verbal, rôle, 
résolution ou autre ordonnance du Conseil municipal peut 
être cassé par la cour de Magistrat ou par la cour de Cir
cuit du Comté ou du District pour cause d'illégalité, de la 
même manière, dans les mêmes délais et avec les mêmes 
effets qu’un règlement municipal, et est sujet à l’applica
tion des articles 5G1 et 71G du C. m.”

“ L’article G98 décrète que tout électeur municipal
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p<'ut, par une requête à la cour de Magistrat ou à la cour 
de Circuit du Comté ou du District, demander et obtenir, 
pour cause d’illégalité, la cassation d’un règlement munici
pal.”

“ Le requérant est obligé de donner caution, art. 702 et 
,152 C. m. cit doit se pourvoir dans les trente jours do la 
mist; en force du règlement ou de la résolution dont il se 
plaint. (Art. TOT et 708 C. m.).

“ Or, le demandeur a intenté son action plus de trente 
jours à compter de la résolution par lui attaquée. Il est 
donc trop tard pour se prévaloir de sa qualité d’électeur 
municipal, ses droits, comme tel, étant éteints par la pres
cription décrétée par l’article 708 ci-dessus cité.

“ Le demandeur a cité un grand nombre de décisions, 
pour établir que cette prescription de trente jours ne s’ap
plique que dans le cas d'une contestation par voie de re
quête, mais ne s’applique pas an cas de contestation d’une 
résolution du procès-verbal ou ordonnance par voie d’action 
directe, sous le droit commun. L’examen de chacune de ses 
décisions démontre qu’elles ne sont pas applicables au cas 
actuel, et que cette affirmation de l’appelant n’est en rien 
justifiée. En effet ce qui a été décidé dans les causes citées 
par l’appolant, c’est que nonobstant l’expiration du délai de 
trente jours donné pour le recours par voie de requête, le 
recours par voie d’action directe, devant la cour Supérieure 
subsiste encore, en faveur de tout intéressé, et non pas en 
faveur de l’électeur ou contribuable, car autrement la loi 
contredirait la loi. C’est, entre autres, ce qui a été jugé dans 
la cause de Grenier vs Lacourse, 2 R. ./. Q. R. R., p. 44ô, 
dans laquelle il a été jugé que la cour Supérieure est com
pétente à connaître d'une action par un intéressé en nullité 
d’un acte de répartition, même après l'expiration des trente 
jours de sa mise en vigueur, dans lesquels, la demande en
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cassation doit être portée devant la cour de Circuit, ceci 
ne fait aucun doute.

“ Aussi est-il arrivé très souvent qu \ nonobstant l’expi
ration du délai do trente jours, des actions ont été inten
tées devant la cour Supérieure, et ont été maintenues. Nos 
recueils de jurisprudence sont remplis de oes décisions, 
et l’on peut mentionner entre autres les causes de La Cor
poration du Comté d’Arthabaska vs Patoinr, 4 dec. C. A., 
p. 364; La Corporation de Ven tières vs La Corporation de 
Yarennes, 20 R. L., p. 675 ; O’Shaughnessey vs La Corpo
ration de Stc-Clothilde de Horton, 11 Q. L. R., p. 152. 
Mais dans toutes ces causes, et d’autres, que l’on peut pa
reillement invoquer, l’action était prise par un intéressé 
et non pas par un électeur, et cet intéressé invoquait un 
intérêt particulier, à lui-même et non pas l’intérêt public.

“ En effet dans toutes ces causes, il s’agissait soit de pro
cès-verbal imposant au poursuivant la confection de tra
vaux, ou bien il s’agissait de la contestation d’un rôle d’é
valuation ou de répartition, imposant au poursuivant une 
cotisation, ou il s’agissait encore d’une restriction dans 
l’exercice d’un métier ou d’une industrie, comme dans le 
cas des bouchers du Coteau Landing, (Cocker vs La Cor
poration du Coteau Landing, 16 R. J. Q., C. S., p. 72), ou 
bien il s’agissait d’une procédure par voie de quo warranto.

“ Il est évident que, dans tous les cas, la prescription Je 
trente jours, édictée par l'article 807 C. ni., ne s’applique 
pas. Mais il en eut été bien différemment, si le poursui
vant, sn’oût invoqué que sa qualité d’électeur. C’est ce qui 
est dit, expressément, par l'honorable Juge Casault, ren
dant le jugement de la cour de Révision dans une décision 
citée par le demandeur dans la cause de O’Shaughnessey 
vs La Corporation de Ste-Clothilde de Horton. Dans cette 
cause, le demandeur demandait l’annulation d’un procès- 
verbal de chemin, imposant au demandeur la confection
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d'ouvrages et travaux pour l'ouverture et l’entretien du 
i liemin, et le savant juge en chef Casault, parlant pour la 
cour de Révision, s’exprime dans les termes suivants: “Le 
mode de contestation des procès-verbaux et autres procédés 
dos conseils municipaux donnés par les articles 100 et 698 
et suivants du Code municipal ne sont pas exclusifs d’au
tres recours pour le même objet. Le Code municipal n’im
pose pas le recours qu’il donne; il le met à la disposition 
dos intéressés, auxquels il en permet l’usage, en leur disant 
que les procès-verbaux, etc., peuvent être cassés de cette 
manière (C. ni., 100) et que les électeurs peuvent en obte
nir ainsi la cassation, pourvu qu’ils la demandent dans un 
assez court délai qu’il fixe, (C. ni., 708, tel qu’amendé par 
39 Yict., ch. 9, soc 2). Mais il ne substitue pas ce mode 
aux autres donnés par le droit commun et qu’il laisse sub
sister.”

“ Ces autres modes de contestation des procès-verbaux 
et règlements municipaux sont multiples. Il y a le certio
rari, la prohibition et même l’action directe, chaque fois 
qu’ils sont un titre, que peut invoquer la municipalité con
tre un citoyen, comme imposant en sa faveur, et contre 
celui-ci, des obligations ou des prestations ]K?rsonnelles ou 
réelles. Si ce titre est nul ou annulable, il n’est pas obligé 
d'attendre qu’on veuille le mettre à exécution pour en invo
quer les vices ou la nullité, et se mettre à l’abri de deman
des, d’exactions ou de charges que ce titre lui impose, et 
dont on peut retarder à dessein l’exécution pour que le 
temps fasse disparaître quelques-uns des moyens de con
testation ou en rende la preuve plus difficile.”

“ Tel est le cas dans l’espèce actuelle. Le demandeur 
invoque d’abord sa qualité d’électeur et par là son intérêt 
public. Or, en autant que 1rs droits conférés par cette qua
lité d’électeur sont concernés, il est trop tard pour en faire
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usage, et ses droits sont prescrits. Pou importe, encore 
une fois, le mode de contestation employé, que ce soit la 
voie de la requête ou la voie de l’action directe, le recours 
n’y fait rien, car la condition essentielle pour être admis à 
se plaindre fait défaut, le droit étant prescrit.

“ Mais le demandeur, outre sa qualité d’électeur, allègue 
aussi sa qualité de propriétaire, et, comme tel, il soutient 
avoir un intérêt suffisant pour obtenir les conclusions de 
son action. Nul doute que cet intérêt de propriétaire se
rait bien suffisant pour lui permettre d'intenter son action, 
si la résolution attaquée affectait sa propriété tel qu’il le 
prétend.

“ Mais, comme il a été remarqué plus haut, cette réso
lution ne lo concerne en aucune façon, ni lui ni sa proprié
té. Cette résolution n’enjoint rien au demandeur, elle ne 
lui prescrit rien, ne lui ordonne rien, ne lui impose rien, 
ne lui enlève rien et ne gêne ou ne restreint en aucune fa
çon l’exercice de son droit de propriété avec tous les avan
tages et les facultés à ce droit.

“ Mais, comment, dans pareille circonstance, peut-on 
(dans son titre de propriétaire,?) trouver la condition pri
mordiale et essentielle de toute action, savoir: l’intérêt, 
mentionné dans l’article 77 C. p. c., qui dit: que pour for
mer une demande en justice, il faut y avoir un intérêt, sui
vant la maxime: point d’intérêt, point d'action? Le de
mandeur nous dit qu’il y a une différence à faire entre 
l'action en nullité et l'action en dommages-intérêts, et il 
admet que si sa demande était une action en dommages- 
intérêts, il ne pourrait réussir dans son action. Comment 
peut-il espérer plus réussir dans une action en nullité? Car 
si le demandeur n'a pas l’action en dommages-intérêts, 
parce que la résolution attaquée ne lui cause aucun préju
dice, comment peut-il plus intenter une action en nullité, 
en la fondant sur son droit de propriété?
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“ En effet, c’est un principe que les tribunaux ne peu
vent intervenir qu’à l’occasion d’un intérêt, de la part du 
poursuivant, mais !ne peuvent décider des questions pure
ment théoriques. La résolution attaquée peut être illégale 
et nulle, mais les tribunaux ont d’autres choses à faire qu’à 
donner des opinions.

“ Cet intérêt, chez le poursuivant, qui est la condition 
sine quâ non de l’actioîi, doit même, suivant la formule 
consacrée, être né et actuel. Il est vrai, comme le deman
deur le prétend, qu’il n’est pas nécessaire, ainsi que les au
teurs l’enseignent, entre autres Garsonnet, Traité de la 
procédure, vol. 1er, no 298: “que le préjudice à raison du
quel on agit, soit encore réalisé, ni que l’exercice du droit 
qu’on veut défendre soit dès maintenant entravé, car il peut 
être utile de prévenir un dommage imminent ou de mettre 
un droit à l’abri d’une contestation ultérieure.” De même 
encore, ainsi qu’il est dit dans le Répertoire Alphabétique 
du Droit Français, Verbo Action en Justice, no 94: “Bien 
que le droit ne soit pas d’ores et déjà méconnu, on peut 
avoir cependant à prévenir un préjudice éventuel et cet in
térêt suffit à justifier l'exercice de l’action, alors surtout 
que des actes patents et ostensibles rendent le préjudice 
imminent.”

“ C’est en ce sens, disent les auteurs, que l’action ad fu- 
turum est admise dans notre législation. Mais il faut s’en
tendre sur l’application de cette maxime, et ne pas lui don
ner une portée qui dépasse la pensée de ceux qui l’énoncent, 
si le préjudice actuel n’est pas nécessaire, et qu’un préju
dice éventuel suffise, au moins, qu’il y ait, de quelque fa
çon, la méconnaissance et le germe de la violation d’un 
droit résultant d’un acte illégal quelconque.

“ Or, ici, par la résolution incriminée, en quoi, le droit 
de propriété est-il méconnu ou entravé? En aucune façon
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puisque la. permission donnée à l’opposant ne le concerne, 
et que sa propriété est située à, au moins, deux arpents de 
l'endroit où le mis-en-causc- devait ériger, et a, de fait 
érigé son abattoir. Le demandeur répond que le voisinage 
d'un abattoir est généralement une cause de diminution 
de valeur de la propriété ; et, que sa propriété qui consiste 
dans des terrains vacants, a été achetée par spéculation 
pour la revendre en lots à bâtir; qu’elle ne recevra pas, à 
cause de l’abattoir, l’augmentation de valeur qu’elle pour
rait recevoir, et qu’ainsi, il ne sera pas, sur un pied d’éga
lité, avec les autres propriétaires de terrains dans la muni
cipalité, qui auront l’avantage de vendre leurs propriétés 
plus vite, et à meilleur prix.

“ Ceitte conséquence est peut être possible, mais elle ne 
découle pas de la résolution. Elle peut être la conséquence 
éventuelle de l’érection de l’abattoir, mais qu’une consé
quence éloignée.

“ Il est évident qu’il n’y a pas là, un dommage même 
éventuel à la propriété, le préjudice appréhendé par le de
mandeur, si préjudice il y a, ne se rapportant ni à son titre 
de propriété, 'ni à l’exercice de ses droits de propriétaire, 
et serait un préjudice dans son patrimoine et non pas à sa 
propriété qui consisterait dans la diminution du gain, 
que le demandeur espérait pouvoir faire, au moyen de l’ac
quisition de, sa propriété, et par suite de sa revente. En 
d’autres termes, la valeur spéculative de la propriété serait 
diminuée.

“ C’est là un dommage incertain, trop contingent pour 
constituer l’intérêt né et actuel qui est la condition essen
tielle d’une action, et à l'encontre de ce dommage aléatoire, 
il faut tenir compte de l’intérêt du public et des contribua
bles intéressés à avoir un abattoir, et de la liberté d’action 
d’un conseil dans l’administration des affaires publiques.

“ Le jugement a quo doit être confirmé avec dépens.”
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Hutchinson, J.—“Under the provision of article 698 
of the Municipal Code, which applies to village corpora
tions, as in the present case, any municipal elector, as well 
as any person interested in his own name, may bring an 
action to annul and set aside a resolution of the Municipal 
Council as was done in this case.

“ Under article 100 of this Code, the action might have 
been taken before the Circuit Court, but, if taken before 
this Court, the plaintiff was obliged to commence his pro
ceedings within thirty days from the time the said reso
lution came into force.

“ The present case, however, has been taken in this, the 
Superior Court, and in consequence the plaintiff was not 
restricted to take his proceedings within the said delay.

“ In view of the requirements of said article 698 it was 
necessary for the plaintiff to prove that he was either a 
municipal elector or that he was a person interested in his 
own name.

“ Article 291 of the said Code states what is required to 
constitute a person a municipal elector. They are as fol
lows:

(1) “He must be of the male sex, have attained the 
age of majority and be a British subject;

(2) “ He must have been in possession, in the said 
municipality, as proprietor of real estate of at least $50.00, 
as appears by the evaluation roll in force ;

(3) “He must have paid all Ills municipal and school 
taxes;

(4) “ His name must be entered in the valuation roll, 
etc.

“ The proof adduced in the record does not establish that 
the present plaintiff possess these requirements.
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“ Then the question arises : Is the plaintiff a person in
terested in his own name? That is, has he an interest in 
taking this action. It is therefore, necessary to enquire 
what is the nature and extent of the plaintiff’s interest. 
The proof is to the effect tliat he possesses some vacant 
land within a distance of the said abbatoir of about three 
arpents and tlie opinion of several witnesses examined is 
that the plaintiff is in common with the other proprietors 
of their property, by the fact of the operation of the said 
abbatoir, but it is not proved that tlie interests of the plain
tiff is any different from that of all tlie others in that vici
nity.

“ From numerous decisions of this Court, and evidently 
what the law requires, is that the plaintiff should show 
that he has sustained particular injury beyond that suffer
ed by the public at large, since the contrary rule would 
cause such a multiplicity of suits as to be of itself an in
tolerable evil.

“ The plaintiff, therefore, has not shown that he has any 
right to take the present action.

“ The judgment of the Court in the first instance, has 
dismissed his action with costs.

“ I am, of tlie opinion that this judgment is well found
ed, and should be confirmed with costs.”

J. J. Beauchamp, avocat du demandeur.
J. U. Emard, avocat de la défenderesse.
Beaudin, Loranger & St-Germain, avocats du mis-en- 

cause.

NOTES.—'Lee reglements municipaux restent en force tant 
qu'ils n’ont pas été cassés par la cour de Magistrat ou par la 
cour de Circuit. C. tu., art. 40. Les proces-verbaux, rôles, ré
solutions ou -autres ordonnances du conseil municipal peuvent 
6tre cassés par les mêmes cours. C. m., art. 100.
Telle était lu loi Jusqu'au 27 février 1893.
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Xéennmlne, malgré ce texte, Un tribunaux décidaient, avant 
1SII3, que la Juridiction donnée a la cour Supérieure, par l’ar
ticle 50 du C. p. c. n'avait lias été enlevée par ces articles du 
C. m.

C. R., 1885, O'Shaughneasy va Corporation de Sainte-Clo
thilde de Horton, 11 Q. L. /<., 152.—Jugé: “Que l'annulation 
" d’un procès-verbal jieut être poursuivie par action directe.”

L'on trouvera les remarques de M. le Juge Casault dans la 
notes de M. le juge Lafontaine, ci-dessus citées. V. Paris vs 
Couture ti Brisson, 10 R. J. Q., p. 1.

C. B. R., 1880, La Corporation d’Arthabasfca vs Patoine, 4 
I). C. A., 304.—Jugé : “Que les articles 100 et 401 du C. m. 
n'ont lias enlevé la Juridiction de La cour Supérieure dans les 
actions i>our faire mettre de côté un procès-verbal ou une réso
lution du Conseil municipal."

les notes de Sir A. A. Dorlon sont citées ci-dessus par M. le 
juge Lafontaine. Voici celles de M. le juge Ramsay, p. 369.— 
“ The next objection is that the Superior tVwit had not Juris
diction to decide the contestation, its jurisdiction being taken 
away by the general terms of art. 100 M. c., and by art. 401. 
It is a little late In the day to put forward this pretension. 
We have taken cognizance of numerous suits to set aside by
laws. The Corporation of Sainte-Anne vs Reburn, confirmed 
20th November, 1884, Ante M. L. R., 1 Q. B., 192, 200, is a re
cent example.

“ In sup]K>rt of the jurisprudence it may l>e said that it re
quires express words to take away the jurisdiction of the 
courts of common law, for it is an elementary principle of 
lolley as of law that the courts decide as to every legal rela
tion. Now there are no such express words in art. 100, which 
sets up the special procedure ; and art. 461 only refers back 
to that procedure.”

C. B. R., 1889, Corrivcau vs La Corporation de St-Valier, 15 
Q. L. R., 87.—Jugé : “lo. Les Conseils municipaux n’ont pas le 
Itouvolr de concéder un droit perpétuel de prélever des péages 
sur un pont municipal, ni d'ordonner la fermeture d’un gué 
dans une rivière, comme considération en faveur de celui qui 
construit et s’enggage il entretenir ce pont, et les règlements 
et contrats faits dans ce but sont nuis ;
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“ (Vite mill Ht' étant nlksolue et résultant d’atnie «le j«ou- 
voirx, une nvtlon lient être Intentée «levant il a cour Su|iêrieure 
Iiour la faire «lévJerer iiuléixnnlanuiient «les recours donnés par 
le Code Municipal contre les nct«*s Illégaux des conseils muni
cipaux.”

Rossé. ./.—“ Vue autre difficulté s'est prés«‘ntée lors du déli
béré, il savoir, si le demandeur avait pu se plaindre par action 
«levant les cours ordinaires, «m s'il n’étnlt pas limité, soit il 
l’appi 1 devant le conseil de comté, soit il la requête en cassa
tion devant la «our «l«> Circuit, et, dans chaque cas, dans les 
délais et suivant les formalités fixée par le Code municipal.

“ Je suis d’opinion qu’il y a lit tuic distinction il faire.
“ S'il ne s’agit que d'une irrégularité ou d’une illégalité rom- 

mise par un conseil municipal dans l’exercice «les attributions 
qui lui sont conférés par le code ; si, en exerçant ses i>ouvoirs, 
!«• conseil a erré sur le fait, ou sur le droit, la partie lésée de
vra se jxiurvoir par l'un des moyens Indiqués par le cod«>, pour 
faire mais lier A «m mal provenant de la mauvaise application 
«le c<* même «ode. Mais si l’acte dont on se plaint ne résulte 
pas des pouvoirs conféiés par le Code municipal, et si, au con
tra ir«\ il <'st en dehors «lu code, si le conseil a pris sur lui «1e 
statuer sur une matière qui n’est pas «le sa compétence, et, sor
tant «le ses attributions, assume une juridiction «lu'il n'a pas, 
cet acte ne tombe fias sous les dispositions du code, et l’on ne 
peut dire que l'on devra recourir A <-e même code, pour y trou
ver 1«- mode de procédure A adopter pour faire déclarer la nul
lité.

“ Le règlement ultra vires n’a pas d'existence juridique et il 
est ouvert A tout intéressé d’en demander la cassation en de
hors des formes vt des délais fixés par le code pour demander 
la rectification de ce qui a pu être mie mauvaise application 
des disjiositioiis de ce code.

“ Ceci n’est d’ailleurs pas nouveau, et maintes décisions ont 
conssu-ré ce principe.”

Vide Rebarre vs Sic-Anne. C. S., 11 R. L., p. 133, confirmé 
en appel. 1 .1/. L. R., Q. U., />/». 200-212 ; Dupras vs Hochclaga. 
C. S., 12 R. L., p. 35; Hunt vs Québec, C. 8., 4 Q. L. R., p. 275; 
Rimouski vs Ringuct, C. B. R., 1878; Arthabaska vs l’atoine,



C. EMARD VS. LA CORI*. BOULEVARD ST-PAUL 71
4 />. A., p. RH4 ; Corp. St-Jean vs Corp. La prairie, ~ L. N.,
p. at£l Boileau vs Corp. Stv-Qeneviève, 4 L. .V., p. 404.

C. B. It., 1891, La Corporation du Comtt de VcreMres vs La 
Corporation du villape de Varcnncs, 20 It. L„ p. 070.—dupé :
" Que la jurisprudence reconnaît que ces n'cours spéciaux n’on- 
lvveut pas il la cour Supérieure k- contrôle qu'elle possède sur 
toute corporation ou corps jiolitiqiie, et qu'il y « encore lieu, 
de droit commun, de recourir il sou autorité, lorsqu’un conseil 
municipal excède ou exerce illégalement les pouvoirs qui lui 
sont conférés.”

Extrait du jugement:
“ Considérant que lu jurisprudence reconnaît que ces recours 

sisVlaux n’enlèvent pas il la cour Supérieure le contrôle qu’elle 
IKxssède sur toute corporation ou corps |M>lltique, et qu'il y a 
encore lieu, de droit commun, de recourir il son autorité, lors
qu'un conseil municipal excède ou exerce Illégalement les pou
voirs (pii lui sont conférés.”

Doherty, C. K„ 181)2, Bélair vs La Ville de Maisonneuve, 
II. ./. y., 1 C. 8'., 21111 ; Bentcal vs La Ville de Maisonneuve, and 
The Edison Electric Co. vs Barsalou, B. J. y., 2 C. .S., 21)1* ; 10 
L. V„ 300.—Held : " lo. A rate payer of a municipality has no 
right of action to restrain works or cause the removal of con
structions on the public highway, without showing that the 
same have caused, are causing, or will cause him some special 
damage peculiar to himself, and different from the damage 
which they may cause to the public generally; and the Court 
is not required in such action, on the issue between the plain
tiff and the party executing the works, to decide whether the 
resolution of council, under the authority of which the works 
are licing jierformed, is radically null."

“ Where a municipality is mis en cause in a suit in which 
the plaintiff asks that a resolution of the council be set aside, 
grounds of nullity which are Invoked only In the declaration 
as amended, cannot tic taken Into consideration by the Court 
on the issue with the mise en cause unless the amended 
declaration lias been served upon the mise en cause.”
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Doherty, J., Hi L. îf„ 378.—“ The question is not a new one 
In our Jurisprudence. It lias presented itself « number of tlm<>s 
for decision, though not so fur as the court has been able to 
ascertain, In cases where an injunction was applied for before 
the works were <ompleted, but In eases where the demolition 
of works already done, and which were alleged to obstruct 
public highways, either loads or navigation rivers, was sought.

“And it would seem safe to say that It has been uniformly 
decided that, save where the obstruction complained of, caused 
some special damage to the party complaining distinguishable 
from that suffered by the public generally, he laid no right of 
action to abate the nuisance, that such action belonged to the 
public generally, and should be instituted by a public officer 
qualified to speak for the public generally, (who might be 
moved thereto by private persons acting as relators) or, under 
our municipal system, in the case of obstructions In roads, 
might also be taken by the municipality, which is declared 
proprietor of the roads, and is such for certain defined pur
poses.”

M. le juge Dolierty cite ensuite et «mimente les causes de 
Brown vs Quo y, 14 L. C. R.. 220; Bourgoin vs M. N. C. Rail
way Co., 19 L. C. J„ 57 ; Carter vs Breakcy. 2 Q. L. R., 232 ; 
Bourdon vs Binard et al., 15 L. C. J., 00; Bell vs The Corpora
tion of Quebec, 7 Q. L. R„ 103, où le Juge accorda des injonc
tions ou des ordres i>our démolition ou arrêt de travaux lors
que <vs œuvres étaient basées sur des ordonnâmes municipales 
alléguées d'illégalité et lésaient les intérêts privés.

C. R., 1892, I.acoursiére vs La Corporation du Comté de Max- 
kinongé é Grenier et al., R. J. Q., 1 C. S., 558.—Jugé: "La 
cour Supérieure est compétente ù connaître d'une action par un 
intéressé en nullité d'un procès-verbal homologué, même après 
l’expiration des trente jours dans lesquels la demande en cassa
tion doit être i»rtée devant la cour de Circuit."

Per curiam.—“ Il ne me paraît pas douteux que les deman
deurs pourraient demander par action directe l’annulation de 
la résolution ordonnant la répartition et celle de la répartition 
elle-même, si elle en était réellement une, et ce, même avant 
que celle-ci eût été mise à exécution, c’est-à-dire avant les
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«ri* de son déjalt qui sont les seules formalités requises pour 
qu’elle devienne obligatoire. Cette eour l’a décidé dans 
O'Shaughnessy vs Corporation de Ste-Clothilde, 11 Q. L. R., 152, 
Jugement confirmé en appel, 12 Q. L. R., 322. La même chose 
a été décidée quant au retours il ln cour Supérieure, dan® les 
causes suivantes: Corporation du Comté d'Arthabaska vs Pa- 
toine, 12 Q. L. R.. 571 ; Corrivcau vs Corporation de St-Valier, 
15 Q. L. R., 87; Corporation du Comté de Verchéres vs Corpo
ration du village de Varennes, 20 R. L., 075. Ces trois der
nières décisions sont de la Cour du Banc de la Reine en appel. 
Les décisions citées par les intervenants comme y étant con
traires n'ont pas d'application. Biles n'avalent rapport qu'il 
des contestations d’élections municipales. Et, tandis que le 
Code municipal, art. 348, fait exclusive lia juridiction qu’il crée 
jour connaître de ces contestations d'élections, les articles 100, 
401 et 009 ne font, pour la mise il néant des règlements, réso
lutions et autres procédés des Conseils, qu’ajouter aux autres 
codes iierm is par la loi.

“ Mais le recours par action, aussi bien que celui par requête 
aux cours de Circuit et de Magistrat, en vertu de l’article que 
je viens de citer, n'existent que iH>ur faire annuler des procé
dés des Conseils Municipaux.

“ On ne peut pas y avoir recours pour faire annuler, avant 
son homologation, un rapport de procès-verbal d'un surinten
dant spécial, parce que jusqu'il leur homologation par le Con
seil ils u'out aucune force et vigueur et ne sont pas exécuta
bles. Ils ne sont jusqu'alors qu'une information au Corps Mu
nicipal auquel ils sont adressés. Il faut attendre l»ur les at
taquer que Je Conseil les ait adoptés ou homologués, ce qui ne 
lient se faire qu'a près avis aux intéressés et audition par le 
Conseil des parties qui s’y opposent. D’où il suit que, si, comme 
je le dis plus loin, la répartition que l’on attaque n’en est pas 
une, mais n'est qu'un rapport ou procès-verbal d’un surinten
dant spécial, l'action prise i»ir les demandeurs est prématurée 
et ne peut pas être maintenue, quelqu’irrégulière et même illé
gale que soit cette prétendue répartition.”

Davidson, J.. C. S., 1893, La Corporation de la paroisse de 
Vile Bisard vs Poudrette <f La Corporation du Comté de Jac
ques-Cartier, R. J. Q., 4 C. 8., 81.—Held : “The special remedies
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given by articles 100 and 008 of the Municipal Code do not 
exclude the remedy by direct action in the Superior Court, to 
sot aside a by-law or resolution of a municipal council. When
ever a municipal corporation exceeds or Illegally uses its 
lowers, a direct action in the Superior Court lies by way of 
remedy, and tills common law jurisdiction can lie exorcised 
against a resolution of a county council sitting in appeal." '

Davidxon, J.—“All subordinate jurisdictions in the province 
are subject to the control and supervision of the Superior 
Court. Whenever a municipal corporation exceeds or illegally 
uses its powers, a direct action lies by way of remedy, and this 
common law jurisdiction can be exercised against a resolution 
of a county council sitting in appeal."

Le 27 février 1S93, 50 Viet., eh. 4.1, le Parlement de Quebec, 
inspiré par cette jurisprudence, amenda Particle 100 du Code 
municipal en y ajoutant le paragraphe: “Cet article n’est pas 
exclusif du droit de faire mettre de côté, par la cour Supé
rieure, une résolution ou un procès-verbal d’un conseil muni
cipal, pourvu que les frais encourras dans l'instance ne puis
sent pas dépasser les frais et déboursés qui auraient été paya
bles si la cause eût commencé il la cour de Circuit."

Cet amendement mal rédigé en autant qu'il n’affecte que l’ar
ticle 100 et non l’article 4M, dont il n’est qu’une extension, n'é
tait guère utile avec la jurisprudence établie. Il eut mieux valu 
faire une refonte des articles 100, 348, 4M et 008.

Ica jurisprudence naturellement resta la même après cet 
amendement.

C. B. II.. 1893, Grenier ys Laeourse et al., R. J. Q.. 2 C. B. R., 
445.—Jugé : “La cour Supérieure est compétente il connaître 
d’une action, par un intéressé, en nullité d’un acte de réparti
tion, même après l'expiration des trente jours de sa mise en 
vigueur, dans lesquels la demande en cassation doit être portée 
devant la cour de Circuit.”

Pagnuelo, C. S.. 1894, Jacob vs La Ville de St-Hcnri, R. J. 
Q., (! C. S., 488.—Jugé: “Un propriétaire d’immeubles d’une 
cité a un intérêt suffisant pour attaquer de nullité une résolu
tion du conseil municipal qui, si elle était acceptée par le tiers 
en faveur de qui elle a été passée, exposerait la cité û contrac-
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ter une dette considérable en violation de sa e.lmrte et de ses 
pouvoirs.”

Taschereau. J., 18!)5, Barbeau vs Robert <( La Cité <lc Mont
réal, R. J. Q-, 8 C. 8., 317.—Jugé : “Toute personne Intéressée 
est admise nu recours par bref de g no warranto, contre un 
éclievin ou conseiller qu'elle allègue occuper Illégalement un 
siège au conseil de ville.

“ Le requérant a uu intérêt suffisant s’il est citoyen tenant 
feu et lieu dans la municipalité et il n'est pas nécessaire qu'il 
soit électeur municipal ni même contribuable."

Taschereau, J., 1S99, Cooler vs Corporation du Village du 
Coteau Landing, R. J. Q., 10 C. S., 72.—“ La corporation défen
deresse avait adopté une résolution décrétant qu’il serait dé
fendu il toute personne exerçant le métier de boucher d'a
battre des animaux dans les limites de la municipalité, que 
toute telle personne qui serait trouvée en contravention serait 
passible d'une amende, et autorisant le secrétaire il préparer 
un règlement il cet effet sous -le plus court délai possible. Le 
secrétaire-trésorier prépara effectivement un règlement dans 
les termes de la résolution, mais ce règlement ne fut jamais 
soumis au conseil ni adopté par lui.”

Jugé : “ Que le règlement en question était non existant, et 
que ceux contre qui il était dirigé pouvaient l'attaquer en tout 
temps, même après l’expiration du délai fixé pour demander 
l’annulation des règlmeents municipaux, et faire défendre à 
la corporation de le mettre il exécution."

C. R., 1890. Sigouin vs Vian, 5 R. J., 410.—Jugé : “Aux ter
mes de l’article 987 C. p. c., toute personne peut porter plainte 
lorsqu’un individu usurpe ou exerce une charge dans une eor- 
poration municipale. On doit considérer comme personne Inté
ressée aux termes de cette disposition le propriétaire d'immeu
bles portés au rôle d'évaluation, et qui paie des taxes à telle 
c-orporation municipale. IJ n'est pas nécessaire que ce proprié
taire, lors de l’institution dos procédures sous l’art. 987. possède 
les qualifications d’électeur municipal, ces qualifications ne sont 
requises que lorsque les procédures sont instituées sous l'arti
cle 340 relatif aux contestations d'élections municipales."
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Mathieu, ,/. — “Le requérant propriétaire d'immeubles por
tés nu rôle d’évaluation, mais n'ayant pas payé ses taxes muni
cipales, au moment de l'institution de la présente action, avait- 
il qualité ixjur faire la requête eu cette cause?

“ L’article 987 C. p. c. dit que toute personne Intéressée peut 
I>orter plainte lorsqu'un Individu usante, prend sans permis
sion, tient ou exerce Illégalement, lo une charge publique, vue 
franchise ou une prérogative, dans la province; une charge 
dans da cor;torntlon, un corps ou un bureau public.

“ Ite requérant, en prouvant qu’il est propriétaire d’immeu
bles portés au rôle devaluation et qu’11 doit et pale des taxes 
il la corporation, a suf.lsanmient établi son intérêt à faire la 
présente requête.”

Doherty, J.. 1900, Tremblay vs Christln, G R. J., 93.—Held: 
“ Proof of plaintiff’s quality as an elector is sufficiently estab
lished by the certified extracts of the valuation role and list 
of electors produced, and the testimony of the secretary-treas
urer identifying plaintiff with the person of the same name 
mentioned In said extracts.”

La cour d'appel a cassé un procès-verbal pour cause d'injus
tice et a maintenu une action en nullité dans la cause de : 
C. B. R., 1993, Paquet et al. vs La Corporation de St-Nicolas 
vs fl uot, R. J. Q., 13 C. B. R., 1.—Jugé : "De droit commun, 
connue en vertu du Code municipal, un procès-verbal ne peut 
astreindre, ui appeler il contribuer aux travaux qu'il ordonne 
dims un cours d'eau aucun contribuable autre que les intéres
sés. Articles 811, 870, 871, 881 C. m.

“ Partant, un procès-verbal qui charge certains contribuables 
de contribuer il des travaux qui leur sont étrangers, est illégal 
et injuste, et doit être cassé et annulé.”
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COUR D’APPEL.

Avocat. — Commission d’agent d’immeuble. — Négocia
tions.

MONTREAL, 23 décembre 1007.

Taschereau, J. en C., Bossé, J., dissident, Beanchet. Tren- 
holme, Laverone, JJ.

T. PRUD'HOMME us W. (î. CRUIKCILVNK.

Jugé.—lo. L’agent chargé de vendre un Immeuble moyennant 
une commission de 5 i»our cent, peut réclamer cette com
mission du moment qu'il a trouvé un acheteur prêt à ache
ter cette propriété aux conditions du vendeur ;

2o. Que le fait que le vendeur a, subséquemment, refusé 
de signer l’acte de vente ; qu'il a entamé de nouvelles né
gociations avec cet aquéreur ot lui a vendu la propriété â 
des conditions nouvelles ne prive lias d’agent de sa com
mission ;

3o. Qu’un avocat pratiquant a le droit de vendre des im
meubles à commission et d’en réclamer le paiement en jus
tice.

Code civil, articles 1722, 1732.

Le demandeur est un avocat, pratiquant à • Montréal. 
Il poursuit pour une commission de $3,750.00 pour avoir 
vendu une propriété appartenant aux défendeurs, et pour 
laquelle vente ceux-ci s’étaient engagés à lui payer la com
mission de 5 pour cent. Il allègue que par convention 
spéciale il devait vendre cette propriété provenant d’une
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donation par Koné Leduc et ux., à Prud'homme, sujet à 
substitution, oc dernier étant l'apj>olé et Perrier, le cura
teur à substitution, moyennant $65,000.00; qu’il aurait 
trouvé un acheteur, Georges Marcil qui consentit à ache
ter la propriété et que les parties donnèrent instructions 
au notaire Décary de pré[>arer l’acte de vente; que, subsé
quemment, le dit Prud'homme refusa de signer l’acte de 
vente et entama lui-même de nouvelles négotiations avec 
le dit acheteur qui résultèrent en une vente pour $75,000, 
mais à des conditions moins favorables que la première 
vente; que dans les instructions au notaire Déeary, les dé
fendeurs, autorisés par un conseil de famille, avaient or
donné que la commission de 5 pour cent du demandeur fût 
mentionnée.

Le défendeur Prud’homme nia avoir employé le deman
deur comme agent pour la vente de la dite propriété, et 
plaida spécialement que le demandeur, étant un avocat pra
tiquant, ne pouvait exercer la profession d’agent d’immeu
bles et se faire payer une commission sur les ventes faites 
par lui.

La cour Supérieure maintint l’action. Voici les consi
dérants de droit du jugement :

“ Considering it is established that the relation of buyer 
and seller between defendants and Marcil was brought by 
plaintiff, and that he was the procuring cause of said sale, 
the same resulting from the introduction of Marcil to de
fendants and to their agent Décary ;

“ Considering that plaintiff is not to be deprived of his 
commission because with his consent Marcil (Vacheteur) 
continued the negotiations with defendants and their agent 
by which the property was sold by them at the higher price 
that they were about to accept for it at one time from plain
tiff;
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“ Considering that tlie fact of plaintiff being a practical 
advocate does not prevent him recovering said commis
sion.”

Sir M. M. Tait, C. J.—“ It is established by evidence, 
that, at the last moment, Prud'homme refused to sign a 
deed of sale in favor of Mardi, who had, through plain
tiff's efforts, been induced to offer $(>5,000 for the proper
ty, which offer Prud’homme accepted. Later, and to the 
knowledge and with the consent of plaintiff, Mardi entered 
into direct negotiations with defendants, and bought the 
same property for $75,000, it being specially stipulated in 
the deed that $3,750 was to be paid to the agent as commis
sion due him for the said sale. The testimony of the plain
tiff is supported by the proof of record.

“ It is established that after the first negotiations fell 
through, Mardi continued them with defendants direct, 
and Mardi told plaintiff not to worry about his commis
sion, as he informed him he would see his commission was 
paid in case he bought the Prud'homme property.

“ The two notaries swear that both plaintiff and defen
dants came to their offices frequently during the summer 
of 1905, regarding the sale of said pnqierty, and that Mar
ch's name was mentioned. It is established, by defendant 
Prud’hommes testimony, that Mr. Décary, the notary, 
looked after all his affairs, was his notary for everything, 
and, from the general tenor of the evidence, that Décary 
was entrusted by defendants with conducting the negotia
tions, and, it is also established that Décary tohl plaintiff 
that his commission of 5 per cent, would be provided for 
in the negotiations.

“ Marc il admits hearing the property was for sale first 
from plaintiff in January or February, 1905, and that 
plaintiff put him in communication with Mr. Décary.
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“ It is established that the relation of buyer and seller 
between defendants ahd Mardi, was brought about by 
plaintiff, and that he was the procuring cause of said sale, 
the same resulting from the introduction of Maroil to 
defendants and to their agent, Décary.

“ Plaintiff is not to be deprived of his commission be
cause, with his consent, Maroil continued the negotiations 
with defendants and their agent, by which the property 
was sold by them at the higher price than that they were 
about to accept for it at one time from plaintiff. (See no 
2336, S. C., M., Taschereau, JBrown vs War).

“ In the documents prepared and executed in connection 
with said sale, to wit, in the declaration made by defen
dants; in the advice of the family council (called in virtue 
of said declaration), of which defendants formed part; in 
the order of the court and in the deed of sale subsequently 
executed, it was provided that tlie sum of $3,750 should 
be employed by said defendants to pay a commission of 5 
per cent, to the party effecting said sale. In such order 
of the court it is expressly stipulated “ that after the pay
ment of the said sums so stipulated ” to be paid in said 
documents, the balance be deposited in the hands of the 
prothonotary of this court. There was no other agent 
engaged in and about the sale of said property except the 
said plaintiff, and no other person could have been intend
ed as the agent mentioned therein, who was to receive the 
said commission, except the said plaintiff.

“ To allow tlie said sum so set apart for the payment of 
said commission to l)e used in tlie payment of the debts of 
the defendant Prud'homme, would be to allow a misapplica
tion of the said sum of money.

“ The fact of the plaintiff being a practising advocate 
does not prevent him recovering said commission.
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“The plaintiff lias prove»] his ease, and the defendants 
are jointly and severally (the defendant Perrier in his re
presentative quality) to pav plaintiff $3,îr)0, with interest 
from 23rd May, t90f>, and eosts.”

Ce jugement fut confirmé par la majorité de la cour 
d'appel.

Manchet, J.—“ Les circonstances de la cause, telles qu’é- 
taldies par la preuve, établissent suffisamment la réclama
tion de l’intimé. La preuve de l'appelant n'est pas satis
faisante ; son témoignage n’est pas clair sur un grand nom
bre de points. Il a continué les négociations avec Marcil 
dans le but de frauder l'intimé. 11 rencontra Marcil par 
l’entremise de l’intimé, et la jurisprudence établit que lors
que les rapports de vendeur et d’acheteur ont été créés par 
l'agent cela est suffisant pour lui donner droit à sa com
mission si la vente a lieu. le droit de l'intimé à sa com
mission est affirmé dans plusieurs actes qui se rapportent 
à la vente de la propriété.

“Ce jugement est confirmé avec dépens.”
Taschereau, J. en C.—“ Dans la requête convoquant le 

conseil de famille pour obtenir la permission de vendre 
l'immeuble qui était une propriété substituée, il est stipulé 
qu’une commission sera payée à l’agent qui a effectué la 
v<mte. Le seul agent en question était l'intimé ; et la re
cur le était signée par l'appelant. Ce fait seul, dans mon 
opinion, est suffisant pour foire renvoyer l'appel avec dé
pens."’

Bossé, J., dissident.—“Je suis d’opinion que le contrat 
entre les parties était essentiellemetot gratuit ; et de plus, 
que la preuve testimoniale, en l’absence de commencement 
de preuve par écrit, n’était pas admissible dans l’espèce.”

Décurie it Décary, avocats de l’appelant,
Oonin, Lemieux, Murphy £ Bérard, avocats de l'intimé.
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• • •
NOTES.—iL’on trouvera cette question du droit d’un agent 

à une commission pour la vente d'un immeuble examinée dans 
La Revue Légale, n. s., vol. 12, p. 303, dans la cause de Dame 
Hébert vs Leroux <t Daoust; dans Yoder vs Randol, même vo
lume, p. 474; et dans Bélisle vs Halo, 13 R. L., n. s., p. 270. 
Voyez mes notes sous ces différentes causes.

C. B. R., 1897, Deschamps vs Qoold. R. J. Q., I! B. R„ 
307.—Held (reversing the judgment of the Court of Review, 
and restoring the dispositif of the original judgment of the 
Superior Court, Lynch, J.) : “ Where the owner of real estate 
offered to soil the same, for a price named, to the plaintiff or 
to any one whom he might designate, and in the event of the 
plaintiff effecting a sale he was to receive a commission of 
$500, the offer to hold good until a day fixed, the plaintiff 
was not entitled to claim the commission unless the vendor 
was put en demeure before the day fixed, to complete his part 
of the obligation, by the tender of a deed with the purchase 
price; or unless there is proof tliat the plaintiff, before the 
expiry of the term, had obtained a purchaser able and willing 
to fulfil his obligation, and that the inexecution of the sale 
was due to the unwillingness or inability of the vendor to 
complete it.”

.1 y ten vs Lindsay, 23 R. ./. Q., S. C„ p. 345.— Held : “The 
services of an attorney in procuring an option on and purchase 
of an immoveable, for a client, are purely a matter of quan
tum meruit, which the Court will fix at 5 p. c. upon the price."

Autorités anglaises citées par l'intimé :
Oreen vs Lucas. In Evans Law of Principal and Agent, pp. 

339 and 340. In Appeal, Lord Chancellor Cairns da Id : “It ap- 
“ pears to me that plaintiffs had done everything which agents 
“ In this kind of work are bound to do, and it would be forcing 
“their liability. If they were to be held answerable for what 
“ happened after. If the contract afterwards were to go off 
“ from the caprice of the lender, or from the infirmity in the 
“title, it would be immaterial to the plaintiffs...”

Oreen vs Bartlett, 32 L. J. C. P., 1863, p. 261.—“The plaintiff, 
an auctioneer, was employed by the defendant to sell an estate 
for him upon the terms that the plaintiff should be paid a com
mission on the amount of such sale. The estate was, however,
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shortly afterwards sold by tlie defendant himself by private 
contract to a person who had attended the sale by auction, and 
had first learned of the estate being for sale by seeing the 
plaintiff’s advertisement of it. During negotiations with the 
purchaser and before completing the sale to him, the defendant 
withdrew the plaintiff’s authority to sell the estate.”

Ilrld: “ That the plaintiff was, nevertheless, entitled to the 
commission agreed to be paid on the sale, the relation of buyer 
and seller between the defendant and the purchaser of the 
estate having been brought about by what the plaintiff had 
done.”

“ In rendering judgment on a rule, taken to set aside the 
verdict found for plaintiff, Erie, C. J„ said: “I am of opinion 
that tills rule should be discharged. The agreement between 
the iiarties was that the plaintiff should be paid tile commission 
lie claims, if the Island should be sold by him. Now, it Is true 
that, strictly, it was not sold by him ; but after he had been 
using ids best endeavours to sell it. had advertised it for sale 
and put it up for sale by auction, the defendant negotiated with 
Hyde for the purchase, and then told the plaintiff that it was 
not his intention to sell, and that he, therefore, withdrew the 
sale. Tlie question whether the agent is entitled to be paid 
commission on tlie sale is one which lias lieen often litigated, 
and the rule has been to hold that there has lieen a sale by the 
agent which "would entitle him to such commission, if the rela
tion of buyer and seller has been really caused and brought 
about by what he has done; if. In other words, he was the 
causa causons by which the property was sold. According to 
such rule, I think in this case the sale was a sale by the plain
tiff. and lie ought to have tlie commission.” William, Willis, 
d lii/lcs. concurred.

Higgins et ai. vs Moure, 34 X. Y., pp. 417 anil 424.—Held: 
“ A broker for sale is a mere negotiator or middleman between 
the seller and purchaser. Ills duty, iu general, is ended and 
lie has fulfilled Ills contract when he has found a purchaser 
and brought the parties together, and Is entitled to his com
mission whether the projierty is actually delivered and the 
money paid or not.”

Browne vs Ward cl al., S. C. M.. no 2336, (not reported) ; 
Thomas vs Mcrklcy, 32 L. C. J., p. 207.
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American and English Enc. of Laic, 2nd rd., XXIII, p. 903.— 
" Where h sale Is made, after the time limited, to a customer 
whom the broker has foaind, amt with whom he has entered 
into negotiations before the expiration of auoh time, It lias been 
held that the broker is entitled to his compensation..."

Idem, XXIII, /»/). 908, 909, 910 and 911.—“ In order to entitle 
a real estate broker to <ompeuwitlon for, or <‘ommlsslon on, a 
sale or exchange of property, he must have been the procuring 
cause tlmreof : that Is, it must have lieen the direct result of 
Ills exertions to bring it about. Hut when be is the procuring 
cause of tlie sale which lias been actually made, he is entitled 
to commission or compensation, even though the sa,le is made 
by the owner directly to the purchaser without the intervention 
of tlie broker. The broker is the procuring cause of the sale 
within the above rule, if lie brings it about by his exertions 
or advertisements, or if lie introduces tlie purchaser to ills 
principal, or gives tlie latter, as a possible purchaser, the name 
of the person who does purchase, whereby tlie sale is |ierfected 
by the principal.”

/fell's Commentaries, rol. 1, />. 477.—“Brokers are employed 
merely in the negotiation of contracts relative to proiierty with 
the custody of which they have no concern... Tlie broker 
makes it liis business to find out the buyers and sellers of com
modities : to cultivate that sort of information which may 
l>est enable him to bring the buyer and seller together.”

Russell. Mercantile Agença. 2nd ed., p. 130.—“ So where, after 
one broker lias introduced the parties for the purpose of nego
tiating the contract, such contract, is completed through the 
intervention of another, the former will be entitled to his com
mission."

lit,mat, vol. 1. t. 17, sec. 1.—“ L’engagement d'un entremet
teur est semblable A celui d'un procureur constitué, d'un commis 
ou autre préposé, avec cette di(Téren<-e, que l'entremetteur étant 
employé par des |>ersonnes qui ménagent des intérêts opposés, 
il est comme commis de l’un et de l’autre pnir négocier le comi- 
merce ou l’affaire dont il s’entremet... Et son pouvoir n’est 
pas de traiter mais d'expliquer les intentions de part et d’au
tres. et de négocier pour mettre ceux qui l’emploient en état 
de traiter eux-mêmes."
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COVE DE BEVISION

Louage. — Privilège du locateur. — Avis par les tiers. — 
Prêt. — Gage. — Simulation entre les parties.

MONTREAL, 31 décembre 1900.

Loranoeii, Telmer, Chahronneau, JJ.

ISIIX1RE MALLER, Insolvable, rs RAGGLEY & WRIGHT 
MANUEACTL'RING CO. et al., requérante & DAME J.

GIJAY. Intervenante.

Ji ué.—1o. Que le droit qu’ont les tiers de soustraire au pri
vilège du locateur les bleus-meubles qui garnissent les 
lieux loués, en notifiant le locateur qu’il est le iwoprlétaire 
de ces 'biens meubles, doit s’entendre uniquement des meu
bles auxquels le locataire n’a jamais eu de titre, et non de 
meubles qui auraient originairement appartenu au loca
taire et qui auraient été déjà affectés par le privilège du 
locateur et seraient ensuite- devenus la pra|>rlété d'un 
tiers ;

2o. Charboiuieau, ,/. Qu'une vente de meubles, par 
note notarié, qui n'est au fond, d’après la preuve faite, 
qu’un acte de prêt, ou un gage, sans possession, ne confère 
il l’acheteur aucun droit de |s(ssession subséquente ou de 
privilège, à l'encontre du privilège du locateur, même lors
que cet acheteur a donné avis de son prétendu droit de pro
priété au propriétaire, et que celui-ci n'a rien fait pour se 
protéger.

Code civil, articles 1(519, 1020, 1022.
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Le failli était locataire de l’intervenante. Ive 4 janvier 
1902, la requérante Baggley & Wright Manuf. Co., préten
dant être propriétaire de certains effets mobiliers garnis
sant le domicile du failli, et alléguant avoir, en novembre 
1905, alors qu'aucun loyer n’était dû, donné avis à l’inter
venante qu’elle était propriétaire des dits effets pour les 
avoir acquis du dit locataire par acte devant le notaire 
Marier, se fit livrer, par ordre provisoire, la possession des 
dits effets. Un autre réclamant, Hiram Ruttenburg, récla
mait aussi ses dits effets-mobiliers alléguant les avoir ache
tés du failli antérieurement à la première requérante.

L’intervenante admit avoir reçu l’avis de la requérante ; 
elle fit une réclamation privilégiée contre les biens du failli 
pour loyers et en dommages pour détériorations des lieux 
loués. La requérante contesta la requête de Ruttenburg 
et l’intervention. La réclamation de Ruttenburg fut aban
donnée.

La cour Supérieure, (Robidoux, J.), a maintenu l’inter
vention et a déclaré les meubles sujets au privilège du loca
teur:

“ Considérant que les biens et effets mobiliers dont la re
quérante, The Baggley & Wright Mfg. Co., demande la [ms- 
session par sa dite requête, meublaient les lieux loués au 
failli par l’intervenante, avant la vente que celui-ci en a 
consentie, à la dite requérante et que la vente faite à la 
dite requérante et la notification qui en a été faite par la 
dite requérante à l’intervenante, n’a pas eu pour effet de 
mettre fin au privilège de locateur de cette dernière, sur 
les biens-meubles et effets mobiliers susdits;

“ Considérant que si, aux termes de l’article 1622 du 
Code civil, le tiers peut soustraire au privilège du loca
teur les biens-meubles et effets mobiliers qu’il a introduits 
dans les lieux loués, en donnant notification au locateur 
qu’il en est propriétaire, ceci doit s’entendre uniquement
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de meubles auxquels le locataire n’a jamais eu de titre, et 
non de meubles qui auraient originairement appartenu au 
locataire, auraient garni les lieux loués, auraient été affec
tés au privilège du locateur et seraient ensuite devenus la 
propriété d’un tiers ; que dans les baux de maisons, le pri
vilège du locateur s’étend sur les meubles du locataire, aux 
termes de l’article 1620 du Code civil ;

“ Considérant que les biens et effets mobiliers, dont la 
requérante demande possession, ont garni les dits lieux 
loués, avant qu elle en fît l’acquisition, et qu’ils étaient su
jets au privilège de locateur de l’intervenante;

“ Considérant qu’il appartient au dit curateur de discu
ter avec la dite requérante le titre de cette dernière aux 
dits biens-meubles et effets mobiliers et que la requérante 
n’a pas d'autre intérêt ici que de faire établir un privilège 
sur les dits meubles ;

“ Considérant que la contestation de l’intervention est 
mal fondée ; renvoie la contestation de la dite intervention; 
maintient la dite intervention avec dépens, et adjuge que 
les dits biens-meubles et effets mobiliers en premier lieu 
décrits du présent jugement sont affectés au privilège de 
locateur de la dite intervenante.”

La cour de llévision a confirmé ce jugement.

Charbonneau, J. — “L’intervenant prétend que la pré
tendue vente est fictive, qu’il n’y a pas eu de changement 
de possession, (pie ce n'est qu’une garantie déguisée pour 
le prêt d’une pareille somme, garantie que n’autorise pas 
la loi, que d’ailleurs l’acte est frauduleux et consenti par 
le failli alors qu’il était insolvable à la connaissance des 
requérants, enfin que l’article 1622 ne s’applique pas, at
tendu que les requérants ne sont devenus propriétaires 
que lorsque, les effets étaient déjà affectés au privilège du 
locateur.
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“ C’est eu dernier point de vue que le jugement a adopté 
pour maintenir l'intervention.

‘‘.Te ne serais pas prêt, pour nia part, à aller aussi loin. 
Si les requérants sont réellement propriétaires des effets, 
ce sont les effets d’un tiers qui ne sont affectés au privilège 
du locateur que [tour les sommes échues avant l’avis de 
propriété. La loi n’a pas distingué entre les choses achetées 
du locataire et celles achetées d'ailleurs. Je ne vois rien 
qui nous autorise à faire cette distinction. On nous dit: 
ces effets étaient affectés au privilège du locateur quand 
ils ont été achetés, (’’est vrai, ils l’étaient tout comme des 
effets apportés du dehors le* seront jusqu’au moment de 
l’avis, mais pas au delà et seulement pour les sommes échues 
avant cet avis. On nous dit encore : cette théorie four
nirait un moyen facile de frustrer le propriétaire de son 
privilège. C'est, encore vrai, mais c'est la loi et non pas 
l'interprétation qui le frustre. Avant l’amendement c’é- 
tait par une présomption de propriété créée par la posses
sion du locataire que la loi justifiait ce privilège de faire 
payer le loyer par quelqu'un qui ne le devait pas. L’amen
dement fait cesser cette présomption par l’avis de propriété 
du tiers. C’est cet avis qui règle la position et non l’origine 
du titre du tiers qui le donne pourvu qu’il soit bien le pro
priétaire.

“ Mais la Cie Baggley & Wright est-elle bien proprié
taire des effets? Remarquez que le gagiste n’est pas dans 
le même cas que le propriétaire. Ives effets sur lesquels porte 
son gage restent la propriété de son débiteur. Or, ltaggley 
& Wright ne vendent pas ni n’achètent habituellement des 
machines à coudre, ce n’est pas leur commerce. Mailer 
avait besoin d’argent, ils lui ont fourni $500.00 et ont pris 
cette vente évidemment pour s’en garantir le rembourse
ment. C’était, dans leur intention, l’équivalent du “chattel 
mortgage” qui n’existe pas en cette province. Le gage qui
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existe nécessitait déplacement des effets pour déplacer la 
possession, ça n’était pas praticable dans l’espèce. On a 
fait ici absolument comme dans l’affaire Cushing <P Dupin/ 
où la valeur de semblables actes a été longuement discutée. 
Ce qui fait voir que toute la transaction était bien un prêt, 
c’est le compte spécial ouvert au livre des requérants où 
l'on trouve porté au crédit une remise mensuelle de $50.00 
lorsque le prétendu loyer n'était que de $20.00.

“ Le gérant des requérants dit que c’est par erreur que le 
débiteur a ainsi payé $50.00. C’est probablement aussi par 
erreur qu'ils les ont retirés.

“ Cn industriel qui est obligé de vendre son outillage 
pour se procurer des fonds et qui paye $50.00 de loyer par 
mois pour ces mêmes effets au lieu de $20.00, et ce pendant 
un an, en tout $550.00, c’est un comble. C’est là la clef 
de toute la preuve et je crois que l’on peut affirmer sans 
crainte d’erreur que Mailer avait emprunté $500.00 de 
Baggley & Wright Mfg. Co., avait donné une vente de son 
outillage en guise de garantie, que la prétendue vente n’é
tait qu'un gage déguisé, gage d’ailleurs sans valeur parce 
qu'il n’y avait pas eu déplacement, que The Baggley & 
Wright Mfg.- Co. n'était pas propriétaire des effets et que 
la vente est fictive. On pourrait même ajouter qu’ils ne 
sont plus créanciers de cette somme de $500.00 qui leur a 
été remboursée avec au delà de 10 pour cent d’intérêt. Mais 
ce n’est pas nécessaire pour les tins de la cause. Ils ne sont 
là que fictivement propriétaires et ne peuvent empêcher 
l'intervenante d’exercer son privilège sur ces effets qui sont, 
toujours restés la propriété du failli.

“ Arrivant à cette conclusion il n’y a pas lieu d’examiner 
si Mailer était insolvable lors de. la vente et si l’acte était 
frauduleux.

“Je suis d’opinion de confirmer le jugement en chan
geant cependant le motivé.”
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Jacobs il1 Ganicau, avocats de la requérante. 
Bnrteed tl1 Lune, avocats de l'intervenante.

NOTES.—G. R.. 1894, Claxlon vs O lover, R. J. Q., 6 G. S., 
227, (conf. Tait, —Jugé: “Lie privilège du locateur s’éten
dant aux effets des tiers qui sont sur les lieux loués avec leur 
consentement exprès ou Implicite, la notification au locateur, 
par le propriétaire d’un objet garnissant la maison occupée 
pur un locataire, que eet objet n’appartient pas au locataire, 
est sans effet si le privilège du locateur était déjà acquis 
quand cette notification a été donnée.

“ Pour être effective, cette notification doit être donnée lors 
du transport de l’objet en question dans la maison louée, et 
si le locateur refuse de renoncer il son privilège, le propriétaire 
de l’objet doit l’enlever s'il veut em|>êeher qu’il ne devienne 
le gage du locateur."

Pagnuelo, J.—“La question i>our nous n’est donc pas de sa
voir, comme sous l’empire du code Napoléon, si le propriétaire 
de la maison a eu connaissance que le piano n’appartenait pas 
au locataire, mais bien si le piano a été transporté dans la 
maison du demandeur avec le consentement exprès ou Implicite 
de Xordheiiner. Du moment (pic le piano est entré dans la mai
son du demandeur, il est devenu sujet à son privilège de loca
teur, pane que Nordlielmer n'a manifesté jusqu'il ce moment 
aucune opposition, et la notification qu’il aurait pu donner 
plus tard, au demandeur, que le piano lui appartenait ne suffi
sait lias pour soustraire le piano au privilège du locateur. Il 
fallait qu’il ne consentit pas même implicitement il ce que son 
piano fût transporté dans la maison du demandeur, et que ce 
refus de consentement fût notifié au propriétaire de la maison. 
I>u moment qu'il a laissé entrer le piano dans la maison sans 
opposition, notifiée par lui au propriétaire, il a consenti à ce 
que son piano fût sujet au privilège du locateur.

Il faut Ici appliquer la doctrine des auteurs: que l’oppoei- 
tion doit se manifester avant l’entrée de l'objet mobilier dans 
la maison, c’est-à-dire avant que le privilège ne soit acquis.”
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Andrews, J., 1894, Vallidre vs Carrier if Allaire, opposant, 
II. J. y., U C. 8., 1.—Held : “ Moveables belonging to a third 
party, placed with his consent in the premises leased, become 
subject to the lessor’s privilege for rent for the whole period 
of tlie lease, and such privilege cannot oe destroyed by the 
owner’s giving, during the pendency of the lease, a notice to 
the lessor that the effects are not the property of the lessee.

2. “ A reply in these words :—“Your notice may perhaps avail 
for the future, but not for rent due up to date”, cannot be 
construed as a waiver by the lessor of his rights upon such 
movables for rent for the unexpired portion of the term."

Andrews, J.—“ Under these circumstances, what was the 
extent of the plaintiff’s privilege on it for rent? The opposant 
contends it did not go beyond the rent for the month current 
at the moment of his giving the plaintiff his notice of owner
ship ; the plaintiff maintains that it covers the whole unexpired 
l>erio(l of the lease. In support of ills contention the opposant 
cites : Pont. prie, et hup., vol. 1, p. 84, no 119, and M our Ion, 
l.ruinrn. du coni, de Troplong, roi. 1, p. 24.1, no 8S ; hut the 
contrary doctrine is established bp the authorities cited by 
the plaintiff, viz., Agncl, p. 197, nos 14»! to 452; Laurent, vol. 
29, />. 445, no 419; Marlon, prie, et hyp., vol. 2, no 413; Tra
pping. prlv. et hyp., vol. 1, no 111 ; 3 Aubry et Itau, p. 142, 
pur. 2i il ; Dalloz, Itep., vol. 37, vo privilege, p. 74. no 200; G re
nier. hyp., vol. 2, no 311 ; Persil, rcg. hyp., vol. 1. p. 89; Picot, 
rode Nap., vof. 2, p. 591. These authors hold that the privilege 
once acquired cannot lie destroyed by the mere giving of a 
notice, and that it subsists and attaches for the whole dura
tion of the lease.

" In tlie present case, however, I think the fact that the 
plaintiff has taken his saisie-gagerie for oue year's rent only, 
and has limited the conclusions of his declaration to that year, 
would o|>erate to restrict his privilege to that period, so that 
I consider the piano affected in favor of plaintiff for one year’s 
rent, that is, unless by some act of his he lias lost Ills rights 
upon it.

“ His answer to opiwsant’s notification of ownership I do 
not look upon as a waiver of hie rights ; I do not think It 
amounted to more than an admission that he was then uneer-
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tain ns to the law on the point. The rule of law as to waiver 
Is that a party Is not readily presumed to have consented to 
give up his general <ondu<*t In the matter would indicate quite 
the contrary.”

Vontrà : Archibald, </., 180*1, Willis vs Xavcrt if Uaaust, 3 
It. ,/., 1*10; If. ./. Q.. 12 C. S„ 280.—Ouimet, ./., 1804. Shaw vs 
Meatier, If. ./. (J„ 5 C. S„ 4M.—Held ; “ lo. That a waiver by 
a landlord of his lien u|K>n a piano for the security of liis rent 
will not he extended so as to apply to a claim for rent for a 
subsequent year in another house belonging to the same land
lord into which tlie piano lias been moved :

" 2o. That notice given to a landlord of knowledge acquired 
by him that the piano garnishing the house of his lessee is the 
property to a third person does not destroy the landlord’s 
privilege thereon for rent."

—En 180*1. Varticle 1*122 du * 'ode de procédure civile fui 
amende par 111 Viet., eh. 40, art. 1, en y ajoutant les deux der
niers paragraphes.

Pagnuclo, ./., 1001. Masson vs Gagné <f Saucé, 0 It. P., 220.— 
“ la- privilège du locateur s'étend aux effets mobiliers du tiers 
IHiur le lia lenient des sommes dues avant la notitiiNition au 
locateur de la propriété des tiers, mais non au delà."

Sur la question de la vente des meubles ;
C. P.. 1880. Cushing vs Dupuis, 5 App. Cases. 400; Beau- 

champ, ./. /*. C., 104. 40:i, 710, 7.11 ; 22 !.. C. ./., 201 ; 24 !.. C. !.. 
loi : 17 If. L., 200. — Held : “ When goods had been professedly 
sold, but no delivery thereof had taken place and the vendor 
retained the same and liecame insolvent, Ills assignee will be 
reputed the owner as against the vendee, and the contract as
similated to that of a contract of pledge. In this case the sale 
was simulated, and was In reality a pledging of the moveables 
alleged to have been sold, rather that a veritable sale of them, 
and the transaction had not the indicia of a bona fide sale."

V. B. It., 1884, Moffutt vs Bur!and. 4 Dec. C. .4., p. 00. — 
Held, (following Cushing vs Dupug, above cited): “That 
a sale of chattel property may be considered as n mere pledge 
instead of an actual sale, and will be declared Inoperative ae 
such pledge, for want of delivery to and possession by the 
pledgee.”
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Voir C. fl. R., 1883. Steele vs Beausoleil <f Thiltautlcuu et al., 
17 fl. 209: C. Suite., 1H78. Rickahy vs Hell, 2 Unit. C. Stt/tr.,
,m

F. fl., 1800. Chevalier vs Heauehemht <(■ l.atrarente, V. L.
G N. 350.—“ A manufiioturer of funning Implements ob
tained advances to buy machinery which was placed by him 
in a building lielonging to him. lie then made a sale of the 
machinery to the person who furnished the advances, with 
right of redemption within two years, lie did not exercice 
this right of redemption within the stipulated time, hut re
mained in possession of the machinery."

Ileltl : Following the decision of the I’rivy Council In Cush- 
inti vs Dnpiiy, above cited: "That the deed did not constitute 
a real sale, the object of the deed being merely to pledge the 
effects to the creditor as collateral security for the advances, 
which pledge, not being accompanied by delivery, was without 
effect, and the creditor, therefore, was not entitled to op|x>sc 
the seizure of such effects at the instance of a judgment cre
ditor."

Fortin, -/., 1903, KdgerUtn vs Lapierrc et al, ô A. P., 389.— 
“ Vne prétendue vente faite par un insolvable, qui garde lu 
possession des objets vendus et conserve le droit de les rache
ter dans un certain délai, est nulle comme constituant un gage 
sans dépossession, et il tout évènement cette vente est nulle 
comme frauduleuse.”

C. fl. fl., 1S9G, Vassal vs Sa!cas. fl. ./. Q., ô C. fl. fl.. 349. — 
Jugé : “Un contrat fait pour garantir le remboursement d'un 
prêt, qui revêt la forme d'une vente il réméré, peut, suivant 
les circonstances, n'avoir, quant aux tiers, que le caractère d'.i 
gage ou du nantissement et rester sans effet pour défaut de 
tradition des biens qui eu sont l'objet.”

Lacoste, J. — “ Il faut distinguer entre la simulation abso
lue et la simulation relative.

" 1st simulation est absolue quand les parties ont fait un 
acte qu'elles n'enteudaieut pas exécuter ; un simulacre de <'ou
tra t qui dans l’Intention commune des contractants, ne les lie 
pas.
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“ Dans ce cas, le contrat est inexistant.
“ Rite est relative, lorsque les parties ont contracté un en

gagement réel sous l’apparence (l'un contrat différent. 2 lié- 
darride, no 1258.

“ Tsi simulation n'est pas frauduleuse en sol quand elle n'a 
pas un but Illicite, et l'acte simule n'est pas nul, par cela seul 
qu’il est simulé: S Touiller, ICO ; 2 Bôdarride, 1203. Ainsi, un 
acte simulé, qui n'a pas pour objet d’éluder une loi et qui est 
exempt de fraude, doit s'exécuter comme les parties ont en
tendu qu’il fOt exécuté: <’> Touiller, 180; Rolland de Yillar- 
gurn. Simulation, 21-22-23.

“11 en était ainsi dans le droit romain. Ceel tient il la li
berté laissée à chacun de s’obliger connue il l’entend.

“Appliquons les régies que je viens (l’énoncer au nantisse
ment fait sous forme de vente. Pour que l'acte soit valide, il 
faut qu'il remplisse les conditions du gage. Or, une des prin
cipales conditions du gage, c’est que le débiteur ee dépossédé 
de l’objet donné en gage: 10110, 1070 C. c., et cette régie s'ap
plique au nantissement d'un immeuble: 1000-10G7 C. c.; 28 
Laurent, 541-542.

“ Dans l'esjiéce, il est établi, admis même par l’intimé, que 
c’est un prêt que les parties ont entendu faire et que les biens 
meubles et immeubles n’ont été vendus par l'emprunteur que 
)H)ur assurer A l'intimé, son prêteur, le remboursement de sa 
dette; A défaut de remboursement, le créancier devait garder 
les biens qui faisaient l'objet de la vente. C’était donc un con
trat de nantissement fait sous forme de vente.

"Comme 11 n'y a pas eu de dépo«session, la condition de tra
dition exigée dans tout contrat de gage, n’a pas été remplie 
et rappelaut. qui est un tiers, ]>eut. en conséquence, demander 
la nullité de la vente. II en serait autrement s’il ne s'agissait 
pas de tiers. Car c'est un principe certain que les formalités 
]H>ur la validité du nantissement ne sont nécessaires qu'a l’é
gard des tiers, le débiteur, ses hoirs et ayant-cause ne peuvent 
se prévaloir de leur absence: Pothier, no 17; Duranton, 512: 
4 Aubry et Rau, par. 432.

“ Suivant cette doctrine, nous aurions maintenu la vente 
si la contestation eût été entre les parties au contrat.

“ C'est du reste ce que cette cour a décidé en 1887 dans une 
cause de Fraueirur vs Biron (non rapportée) et aussi la cour
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rte Révision à Québec, dans une cause de Bourque va Lupien. 
Nous avons décidé la même question dans Taplin vs Hunt, 
mais notre jugement a été renversé par la cour Suprême. Nous 
croyons, avec tout le respect dû il cette tour, qu’elle a été in
duite en erreur par la jurisprudence française, qui applique 
un droit différent du nôtre.

“ Il y a, en France, des raisons qui ne permettent pas de 
maintenir, même entre les parties, un contrat de gage fait sous 
forme de vente, raisons qui n’existent pas i<1. Ainsi, en 
France, chaque fois que la vente cache un contrat pignoratif, 
c'est-A-dire, un contrat usuralre, Il doit être annulé.

" C’est le motif de la décision dans Uurlimannd va Le Comp
toir d’escompte de Mascara, 8. 1880-2-13’-’. Or ici, nous n’avons 
lias de loi contre,l'usure. Comme il y a [«acte commissoire dans 
tout contrat de gage sous forme de vente, c’est-it-dire, comme 
le créancier se trouve il garder le gage s’il n’est pas remboursé, 
si la faculté de réméré n’est pas exercée, alors il y a violation 
de l’article 2078 du Code Napoléon qui déclare nulle toute 
clause qui autoriserait le créancier tl s’approprier le gage : 
Holt, de Vil/., vo Pacte commissaire ; Pothier, 400, Nantisse
ment. Voilà pourquoi dans la cause de Pounival vs Barnoud, 
Dalloz, 1802-2-310. la Cour, ne voyant pas de contrat pignoratif, 
a. cependant fait du contrat de vente, un contrat d’antlehrêse. 
Notre code (art. 1071 ) i>etrm<t au créencier de garder le gage.

“ La cour Suprême s’est appuyée sur les deux décisions ci- 
dessus de la cour de Cassation, dans la cause de Taplin vs 
Hunt.

“Cette décision de Taplin vs Hunt bouleverse notre jurispru
dence. Si, cependant, la cour Suprême persiste, il sera de notre 
devoir d’accepter sa propre Jurisprudence. Il convient d'ajou
ter que la cour Suprême a aussi donné un autre motif pour 
renverser le jugement; mais il appert tout de même des re
marques de l'hon. juge Taschereau, qu’elle refuse d'accepter 
la doctrine de la cour d'appel.”

Blanchet, J. — “ Dans la cause de Bell vs Rickaby, 2 Rap.
Supr., p. MO, Il s’agissait d’une vente à réméré de meubles 

et d'immeubles, sans déplacement, et la cour Suprême a déclaré 
que l'acte avait été fait en fraude des créanciers et que, no
nobstant son enregistrement, l’absence de déplacement était



LA Him K I.IXIALK9ti

un indice de fraude. Dans telle de Dupuy va Cushing, 24 L. 
C. ./., 130, le Conseil privé a refusé d'exprimer son opinion sur 
la ipiestlon de savoir si une vente de meubles sans tradition 
]suivait avoir aucun effet vis-à-vis des tiers. Il s’est borné à 
dire que le défaut tie déplacement dans la vente de meubles 
devait être pris en considération («mine un élément de preuve, 
et que d'après notre droit, c’était un indice de fraude: L. R.. 
0 .4/i/t. ('uses, 400.

" Ive même principe a été appliqué depuis, dans la cause de 
Hluek et al. vs Walker, M. L. II., 1 y. Zi., 214, et dans la cause 
tie Fairbanks va Harloir, 14 C. Supr., 217.

“ Ix‘s tiers doivent être protégés, surtout contre les trans- 
)K>rts simulés faits par leurs débiteurs. Leur enregistrement 
loin d’éclairer le public ne sert qu’il l’égarer davantage et ne 
lient dans tous les cas donner il un acte un caractère qu'il n’a 
pas.”

Renversé en cour Suprême, 27 H. C. Supr., «8. — “ Real 
estate was conveyed to S. as security for money advanced by 
him to tile vendor, the deed of sale containing a provision that 
tile vendor should have the right to a re-conveyance on paying 
to S. the amount of the purchase money, with interest and ex
penses disbursed, within a certain time. S. subsequently ad
vanced the vendor a further sum and extended the time for 
redemption. The right of redemption was not exercised by 
the vendor within the time limited, and S. took imssession of 
the property, which was subsequently seized under an execu
tion issued by V., a judgment creditor of the vendor. S. then 
filed an opjiosition claiming the property under the deed.”

Held, reversing the judgment of the Court of (Jueen’s llenrh : 
“That as it was shewn that the parties were acting in good 
faith, and that they intended the contract to be, as it purported 
to lie. une vente à réméré, it was valid as such, not only be
tween themselves but also as respected third jiersons."

Hunt vs Tapling. 24 //. (’. Supr., 30. — “A sale of property 
was I'ontrolled by a writing in the nature of a contre-lettre. 
by which It was agreed as follows : "The vendor in «■onsidera- 
tion of tlie sum of $2.!M0 makes and executes tills day a clear 
and valid deed in favour of the purchaser of certain property 
(therein described), and the purchaser for the term of three
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y Pars is not to !ot tin» vendor have control of the said deeded 
property, to mnintge as well, safely and properly as he would 
if the said property was his own. and bargain and sell the 
said property for the best price that can he had for the same, 
and pny the rent, interest and purchase money when sold, and 
all tlie avails of the said property to the purchaser to the 
amount of $2,940. and interest at the rate of 8 iK-r cent, per 
annum from the date of these presents, and then the said pur
chaser shall re-deed to the vendor any part of the said proper
ty that may remain unsold after receiving the aforesaid 
amount and interest." The vendor was at the time indebted 
to the purchaser in the sum of $2,941. The two documents 
were registered. The vendor had other properties, and gave 
the purchaser a power of attorney to convey all Ids real estate 
in the same locality. The term of three years mentioned in 
the contre-lettre was continued by mutual consent. The vendor 
subsequently paid amounts on account of ids general Indebted
ness to the purchaser. It was only after the purchaser’s death 
that tlie vendor claimed from the heirs of the purchaser the 
ha hi nee, altove mentioned, of $1,470, as owing to him for the 
management of Ids properties.

Held, reversing the judgment of the Court of Queen'» Bench, 
amt restoring the judgment of the Superior Court : “ That tlie 
proper construction of the contract was to be gathered from 
both documents and dealings of the parties, and that the 
property having been deeded merely as security it was not an 
absolute sale, and that plaintiff was not purchaser’s agent in 
respect of this property."

Held, alio: “That the only action plaintiff had was the 
actio mandata contraria with a tender of his reddition de 
compte.'’

—On remarquera que dans cette cause de liant vs Tuptin, 
la cour d’Appel avait maintenu la vente, bien qu’elle n’était 
que simulée et qu’elle n’était réellement qu’un nantissement, 
parie que la contestation était entre les parties, et que les for
malités du gage ne sont nécessaires qu’il l’égard des tiers. La 
cour Suprême a maintenu que la transaction n’était qu’un con
trat de nantissement et a annulé la vente, bien qu’il n’y avait 
aucun tiers d’intéressé, appliquant les mêmes principes entre 
les parties, que s’il se fut agi de tiers.
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Dans la seconde cause de l axxal vs Silms. la eour d'appel 
avait mis de côté une vente it réméré, comme n'étant qu'un sim
ple nantissement sans effet pour défaut de tradition des biens 
qui eu étaient l'objet. I.n eour Suprême a jugé que, dans l'in
tention des parties, agissant de bonne fol, le contrat était «ne 
vente A réméré valide même sans délivrance.

Il résulte de ces décisions que dans ces sortes de contrat, que 
le litige soit entre les parties ou avec des tiers, s'il est établi 
que l'intention des parties contractantes n'était pas de faire 
une vente ferme, mais était de fournir A l'acheteur une garan
tie, la possession de l’objet est essentielle au contrat.

Troplonp, Xanlixxrnirnl. no UH. — “ Quelquefois, le nantisse- 
“ ment affiche les formes extérieures d'un contrat de vente. 
'• l'our donner plus d'efticavité au nantissement, les parties 
“ lui donnent l'apparence d'une vente de la chose, ("est au 
"juge A examiner les faits et A voir si sons cette écorce exté- 
“ ,'leure. ce n’est pas une garantie qui est donnée A un ercan- 
“ cier «t non une vente qui est passée A un acheteur.”

Durrrtiicr. Dr la Venir. I. 'J. no 11. /». 17. — “Il est rare, il 
“ faut en convenir, que le pacte à réméré ne serve pas A cacher 
“un prêt par un gage...

“ Dans tous les cas, lorsque, sous la forme d'une vente, c'est 
" un prêt qui est intervenu et que la chose vendue en apparence 
" n'a été effectivement que donnée en gage, les Jurisconsultes 
" restituent A l'acte son caractère et sa véritable qualification, 
" le iKMJUnent contrat pignoratif et déterminent les effets d'a- 
" près les princi|»es qui régissent les contrats de prêt et de 
“ nantissement."

l'apc lit. — “ Les signes auxquels on reconnaît ordinairement 
" le contrat pignoratif sont la vileté du prix et la relocation 
“ faite par l'acquéreur apparent ait prétendu vendeur. i>» prix 
" vil Indique que les parties n'ont eu nulle intention sérieuse' 
" de vendre, la relocation prouve que le véritable propriétaire 
" n’a pas même voulu cesser d’être possesseur. D’autres eir- 
“ constances peuvent fournir d'autres éléments A la conviction 
"des Juges ; la preuve testimoniale même est admissible, ainsi 
" que lis présomptions graves, précises et concordantes aux 
“ termes de l’article 1353."
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SUPERIOR COURT

Strike. — Coalition. — Agreement to resist strike. — 
Promissory note. — Consideration.

MONTREAL, 10th Octolher, 1ÎMI7.

Saint-Pierre, J.

J. LEFEBVRE ut al. V» G. P. KXOLT et al.

Held.—1o. That although no legislation exist in favor of eoali- 
tion formed by employers, to proteot their Interest, yet 
such coalitions or combinations cannot lie held to constitute 
an unlawful conspiracy, unless It lx> shown that they were 
so formed with the object of obtaining a depression in the 
price of labor, and thereby of intervening in the prices al
ready existing as fixed by tile economic law of siipply and 
demand or for some other unlawful object ;

2o. That It is lawful for members of such coalition to 
agree that if any of them «hall violate an agreement, sub- 
scri.lMNl by all. to the effect of maintaining price of .labor 
at a certain scale and of employing or not employing cer
tain ihersons, this mcmlher breaking his engagements shall 
pay to the Association a certain sum as liquidated 
damages ;

3o. That a promissory note given to represent that 
amount has a good, legal and valid consideration.

On the 10th of June, 1905, the Association of Master 
Plasterers of Montreal, an incorporated hotly of some years’
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existence, wore notified by tlio journeymen plasterers who 
belonged to “The Journeymen Plasterers' Union", that on 
and from the 3rd day of July next they YY’ould no longer 
consent t ) work for the then universally accepted price .of 
thirty-three cents and one-third per hour, but that they 
would insist upon their wages being advanced to forty cents 
per hour for a nine hours day’s work.

The master plasterers, many of whom had signed con
tracts to he executed during the opening season, based 
upon the scale of wages generally accepted at that time, 
club together for their mutual protection.

“ Finally, on the 22nd day of June, the following agree
ment was entered into and signed by alt the members 
present.

“ Whereas, it is essential that the master plasterers in 
Montreal and vicinity, hereinafter called the subscribers, 
unite to protect their material interests, now, therefore, 
these present witnesses, the commercial firms and indivi
dual employers whose signatures arc hereto attached, have 
mutually agreed and hereby severally and reciprocally bind 
and oblige themselves as follows:

“ 1. In the event of a strike being declared by “The 
Plasterers’ Union of Montreal”, said union shall not be 
recognized in any manner whatsoever on and after the 3rd 
day of July, 1905.

“ 2. In the event of a strike being declared by said 
“Union” against any of tbe subscribers to this agreement, 
all the subscribers shall immediately lock out all members 
of the said “Union”, then in their employ, and cease em
ploying same.

“3................................
“4. Subscribers shall retain the right to negotiate in

dividually with any journeyman plasterer whether a mem-
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Iht of.the “union"’ or not, and arrange such scale of wages 
as he may see lit, not to exceed the present rate of 33 1-3 
cents.

“ (i. Tlie subscribers and each of them severally hind 
tin inselves to pay into a fund, as liquidated damages, for 
tli" violation of any clause in the present agreement, the 
sum of $500. As an admission of said liability and to 
secure the prompt payment of said damages, each of the 
said subscribers shall give a note bearing date not later 
than the 10th of July, 1905. This note shall be executed 
in favor of J. Lefebvre, John McLean and Joseph Cham
berlain!, as “trustees” for the Master Plasterers’ Associa
tion ; and shall be deposited with the secretary of said 
board.

“ 7. The provisions of clauses 5 and (i hereof shall apply 
to such subscribers only as have union shops.

“ 8. The subscribers agree that their liability in damages 
under clause 3 hereof and for the amount therein stated, 
shall immediately arise in the event of a decision of the 
subscribers to the effect that the present agreement has been 
violated.

“9............'.....................
“ 10. The clauses oï this agreement relating to damages 

are hereby specially declared to be of the essence of this 
contract, without which the same would not have been 
made and binding upon all subscribers for the space of one 
year from the date thereof.”

The defendants in furtherance of said agreement gave 
to the three trustees named in the above deed their note 
for $500.00.

As had been expected, in the month of July the impend
ing strike was finally announced to have begun, and the 
evidence shows that it was continued for a period of time 
covering several months.
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About the middle of September, Knott & Gardner 
bribe their engagement, and yielded to the strikers’ de
mands bv paying their men forty cents an hour. On being 
informed of the action taken by Knott & Gardner, the 
Association decided that these gentlemen should be made 
to pay the penalty of $500 agreed upon, and on the 28th 
of September, 1905, the present action, based upon the 
promissory notes signed by them, was taken out in the name 
of the three trustees, and served upon them.

The defendants allege (1) that they never received any 
consideration for the note in question, and that said note 
was given under circumstances which rendered the whole 
transaction illegal, null and void, inasmuch as the coalition 
or combination formed by the master plasterers was unlaw
ful ; (2) that it is alleged and provided in die agreement, 
that in the event of a strike being declared by the journey
men plasterers’ union, of Montreal, all members of said 
union should immediately be locked-out of places of busi
ness of the said master plasterers, and that the said sub
scribers should cease employing any such members ; (3) 
that it was also provided in said agreement that the parties 
thereto should have the right to negotiate with journey
men plasterers individually, whether members of such 
union or not, and arrange a scale of wages for employment, 
but that said scale of wages should not in any case exceed 
the sum of 33 1-3 cents per hour; (4) that the terms of 
said agreement in general and, more particularly the 
clauses above recited, are forbidden and prohibited by law 
as illegal and immoral, in restraint of the freedom of con
tracts and of trade generally ; (5) that the present action 
is brought for the purpose of recovering a penalty alleged 
to be due by the defendants in virtue of their having, as 
alleged, paid wages in excess of the amount stipulated, to 
wit, in excess of 33 1-3 cents per hour, and for no other

102
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cause;. (G) that it docs not appear from the plaintiff’s 
declaration that the persons seeking to recover the said 
penalty or any persons or association represented by them 
have suffered any damage or that they arc entitled to en- 
voke any other legal and sufficient cause of action herein 
arising from failure or default of the defendants in any 
manner whatsoever ; (1) that by their present action the 
plaintiffs seek to have the courts enforce and sanction an 
agreement which is, in effect, an illegal conspiracy to re
press and restrain the free exercise of contract and the 
right to procure such services and pay such wages as a legal 
freedom of contract would allow ; (8) that the said agree
ment and, particularly the specific clauses herein referred 
to, arc unjust and oppressive, and constitute an attempt 
to create a trust or combine prohibited by law.

The Superior Court maintained the action. The consi
dérants of the judgment referring to law are as follows:

“ Considering that although no legislation such as was 
provided for in favor of the laborers exist in favor of coali
tion formed by the employers, yet such coalitions or com
binations organised by said employers cannot be held to 
constitute an unlawful conspiracy unless it be shown that 
they were so' formed or organised with the object of ob
taining a depression in the price of labor and thereby of 
intervening in the prices already existing as fixed by the 
economic law of supply and demand, for some other un
lawful object;

“ Considering that the master-plasterers who signed said 
agreement had the right to do so, form and organise the 
coalition which they actually did organise for the purpose 
of opposing the demand of the journeymen plasterers and 
thereby protect their own interest;

“ Considering that said coalition bore no character of

10‘î
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universality nor of permanency, and that it is apparent by 
tin- agreement mentioned above and by the evidence 
adduced that said coalition was to take only between the 
master plasterers of the city of Montreal and vicinity and 
was not to be prolonged beyond a period of twelve months ;

“ Considering that under the circumstances which 
brought on the forming of the coalition among the master 
plasterers the latter had the right in furtherance of the 
object of said coalition, to agree together that in the event 
of a strike being declared by the said journeymen plasterers 
belonging to the union, said members of the union should 
he refused any more work unless they consented to accept 
as their wages the current price of thirty-three cents and 
one third of a cent per hour.”

Saint-Pierre, J.—“ As may be noticed by the various 
allegations contained in the pleadings, the main question 
to he looked into is whether the proceedings resorted to by 
the master plasterers constituted such a combination as are 
in restraint of the freedom of trade and of the liberty, 
contracts, and, for that reason, prohibited by law. There 
is another one, however, not mentioned in the pleadings 
which, in mv opinion, cannot be passed over in silence. It 
is whether the penal clause now sought to be enforced could 
legally he imposed as a sanction to the agreement recited 
above.

“ Before proceeding with the examination of the legal 
questions which are submitted to me, I must first say a 
few words concerning the evidence which was adduced at 
the trial. At enquête the following facts were proven :—

“ 1. That at the time when the master plasterers were 
notified by the journeymen plasterers of the Union that the 
latter intended to strike for higher wages, the recognized 
and current wages for journeymen plasterers were thirty-
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three cbnts and one third cent per hour; 2. that such a 
strike upon a three weeks’ notice was likely to create most 
serious inconveniences to the master plasterers, who, in 
preparing their tenders for such constructions as were to 
lie erected during the ensuing summer season—that is to 
say, in the course of the summer of lîtOô—had relied upon 
the rate of wages then universally accepted by both em
ployers and v s ; 3. That the strike did actually take
place, and was continued for a considerable period of time; 
■1. That the defection of the two defendants, and their 
yielding to the demand of the union men, bad for their 
result the protracting of the strike for a longer period of 
time, the strikers being thereby encouraged in their project 
of seeing other master plasterers give up the struggle in 
their turn, and that in consequence of said defection, most 
of the master plasterers suffered considerable loss, some of 
them to the extent of many thousands of dollars.

“ The facts being now known, I shall at once examine 
the first question of law which I find to have been most 
insisted upon in the pleadings:—Was the coalition or com
bination of the master plasterers an unlawful one under 
the circumstances of the case?

“ The solution of this first question must of all necessity 
follow' as a corollary and as a natural sequel that to be 
given to this other one:—Was the action of the strikers a 
lawful one? It is as clear as the sun’s light at noonday 
that if the journeymen plasterers were not violating any 
law in forming a coalition or combine in order to secure 
advanced wages, their omplowvrs could not possibly bo 
guilty of any wrong, either private or public, in clubbing 
together for the purpose of resisting their demand, and by 
the same means, of protecting themselves against loss.

“ Formerly the fact of forming a combination for the 
purpose of raising the price of labor was held to be a con-

7408
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spiracy, punishable by law; but times have changed, no
tions more humane and more in accord with real justice 
have prevailed, and now in all civilized countries the world 
over workingmen are permitted to unite together for their 
mutual protection, and legislation has intervened to sanc
tion such rights.

““A conspiracy in restraint of trade”, says section 510 
of our Criminal Code (400 of new code), “is an agreement 
between two or more persons to do or procure to be done 
any unlawful act in restraint of trade.”

“Section 517 (400 of new code) “The purposes of a 
trade union are not, by reason merely that they are in re
straint of trade unlawful, within the- meaning of the next 
preceding section.”

“Section 518:—“No prosecution shall be maintainable 
against anv person for conspiracy in refusing to work with 
or for any employer or workman, or for doing any act, or 
causing any act to he done, for the purpose of a trade com
bination, unless such act is an olfence punishable by sta
tute.”

“Then conies section 520, which contains the enumera
tion of such combinations as are in restraint of trade and 
as such prohibited by law, which said section ends with 
the following special reservation:—“Nothing in this sec
tion shall he construed to apply to combinations of work
men or employees for their own reasonable protection as 
such workmen or employees.”

“ It being shown that the journeymen plasterers wore 
doing nothing but that which they had a right to do in 
joining together for the purpose of obtaining an increase 
of wages, the most rigid logic ought, in my opinion, to 
bring us to the conclusion that if the action of the em
ployees was lawful in making such a demand, that of the
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employers was equally lawful when it is shown that all 
they diil was simply to club together in order more effec
tually to oppose it.

“ I find this point so clearly elucidated in a book recently 
published "On tltr Lair of Combinations”, by Mr. Eddy, 
of the Chicago liar, that I cannot resist the temptation 
of giving here a few citations from that really valuable 
treatise.

“ I will cite from page 177, paragraph 561, under the 
caption “Combination of e _ ' _ s to resist demands of 
employees.”

“ lie says :—“A combination of employers to resist an 
artificial advance in wages demanded by a combination 
of employees is lawful, inasmuch as the combination of 
employers is not made, for the purpose of interfering with 
the rate of wages as normally regulated by supply and de
mand. The right of employees to demand that eight hours 
should constitute a day’s work is clear. It is the right of 
a laborer to fix such value on his services as he sees proper ; 
there is no power lodged anywhere to compel him to work 
for less than he chooses to accept. And it is clear that 
workmen may agree together that they will not work for 
less than a fixed scale, and that by all lawful means, such 
as reasoning and persuasion, they will prevent other work
men from working for less.

“ But what is permitted to employees is also permitted 
to employers, and it cannot be successfully urged that em
ployees may be permitted to combine together to advance 
their wages, while employers shall not be permitted to 
combine together to resist by lawful means the advance 
demanded.”

“ Paragraph 503 :—“If the Legislature sees fit to relieve 
a portion of the citizens of the commonwealth, namely,

107
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laborers, from the common law " ions against com
binations to raise the price of labor, then the operation 
of the law of supply and demand is set aside, and a com
bination of employers for the purposes of resisting the 
demands for increased wages is not a conspiracy inter
fering with the normal operation of the law of supply and 
demand in the market, but simply a combination to meet 
a situation artificially created.”

“ In support of his opinion, the author quotes, amongst 
others, the case of Cûlé vs Murplnj, decided by the Court 
of Appeals of Pennsylvania, in 1894, and gives the follow
ing citation from the judgment: “The combination of the 
employers then, was not to interfere with the price of labor, 
as determined by the common law theory, but to defend 
themselves against a demand made altogether regardless 
of the price as regulated by the supply. The element of 
an unlawful combination to restrain trade, because of a 
good profit to themselves, or of malice towards the plain- 
tilf or others, is lacking, and this is the essential element 
on which is founded all the decisions as to common law 
conspiracy in this class of cases; and, however unchanged 
may be the law as to combinations of employers to inter
fere with wages, where such combinations take the initia
tive, they certainly do not depress a market price when 
they combine to resist a combination to artificially advance 
price.” It must lie observed that, in the present ease, there 
was no character either of universability nor of permanency 
in the coalition formed by the master plasterers. The ob
ject was to resist the then resisting demand of the journey
men plasterers in the city of Montreal or in its vicinity, 
and the agreement was not to Ik* prolonged beyond a period 
of twelve months, which means during the then present 
building season.

A4C
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“ Tlîc defendants thought that they had found an illegal 
object in that part of the agreement by which the master 
plasterers bound themselves not to maintain in their em
ployment the members of the journeymen plasterers which 
were members of the union. I cannot agree with them in 
this contention. If it were lawful for journeymen to de
cline working except at a specific rate of wages, surely it 
could not have been unlawful for the master plasterers to 
decline employing the very men who had openly expressed 
their unwillingness to work for them except on their own 
terms. The following authority from the judgment of 
Côté vs Murphy, cited in Mr. Eddy’s hook, to which I have 
just referred, is to my mind a conclusive answer to this 
contention of the defendants:

“ Paragraph 501 :—“And it is not unlawful coercion for 
such combination of employers to notify dealers in the sup
plies used by them not to sell supplies to an employer who 
is not a member of the combination, and who had yielded 
to the demands of the employees. It is not unlawful coer
cion to inform such dealers in supplies that no member 
of the combination of employers would buy from dealers 
if they sold to such outside employer, who had yielded to 
the* demands of the employees.”

“ Côte vs Murphy, and Buchanan vs Kerr et at. (1891).
*" I might add that it is incorrect to state that a general 

boycott was decided upon by the master plasterers against 
the journeymen who were members of the union. I find, 
on the contrary, that under the agreement each individual 
member of the association was free to employ any one of 
them at the recognized wages of 38 1-3 cents per hour. I 
have no hesitation, therefore, in deciding this first ques
tion in favor of the master plasterers.

-The next question struck me at first ns being more dif-
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livult in its solution than that just disposed of. Could the 
master plasterers lawfully hind themselves by means of the 
penal clause which was to he the sanction of their mutual 
agreement ?

“ In France opinions are divided on this point. The 
difficulty in the way of accepting such penal clauses as a 
means of binding the contracting parties together has its 
origin in the very nature of the contract itself. The penal 
clause being Only incidental! and subordinate to the coali
tion or combination must necessarily fall anil disappear, 
if it so happens that, at a given moment, the main contract 
is itself dissolved. Xoto it is of the very essence of con
tracts of this sort that any one who joints in it may with
draw from it at any time, and thereby put an end to the 
main contract so far as he is concerned by the mere ex
pression of his will. What becomes then of the penal 
clause, which is but an incident of the main contract? 
Can it subsist after the main contract, of which it formed, 
part, has ceased to exist? (See Les Pandectes Françaises 
Verbo "Coalition", nos 51 and fid, and also Dalloz, Juris
prudence Générale, Verbo Liberté du Commerce cl dc I’ln- 
dustric, no 58).

“ I find., however, that the objection pointed out by the 
French jurists is not in the way of a proper solution of 
the question as 1 now have before me. The defendants, 
as a matter of fact, never withdrew from the coalition. 
They never notified their co-subscribers that they had 
changed their mind. They never claimed back their five 
hundred dollars note. Without giving notice to any one, 
without a word of warning they simply yielded to the 
strikers’ demand. Under those circumstances it is clear 
that they thereby rendered themselves liable and that they 
submitted to the obligation of paying the penalty which
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was to' Is- (lu* price of their defection. This note of $500 
was given to represent liquidated damages. The evidence 
shows that the damages suffered hy the meinhers of tlie 
Master Plasterers’ Association as a consequence of defen
dants’ defection were far in excess of the amount now 
claimed from them. The inscription in law and the plea 
to the merits are, therefore, dismissed, and judgment will 
go for the plaintiffs for the sum of $500, with interest 
and costs, as prayed for in the declaration.”

Archer, Perron de Taschereau, aconits des demandeurs.
Hibbard & Orr, aconits des défendeurs.

NOTES.—Marin h, ./., t sT.'t. 1‘crrault cl al. vs Bertrand cl al., 
5 II. !... 152. Jane: " Que malgré, qu’en général un homme 
ait le droit de refuser de transiger avec un autre ou avec une 
classe particulière d’hommes, et qu’en général un nombre 
d’hommes puisse s'obliger ensemble de ne pas travailler pour 
une personne en particulier, ou pour une •certaine classe d'hom
mes ou suivant un ««ertaiu prix, il n'est pas permis que ces 
combinations ou arrangements s'étendent jusqu'il troubler «s-s 
personnes ou classes de |>ersonues dans leurs propres affaires, 
et qu’il «-st expressément défendu de les menacer au moyen 
d'amendes ou autres impositions, dans le cas ofl ces jxrsonnes 
ou classes ne 'si- plieraient pas aux exigences de «vs combinai
sons ou arrangements."

lai cour Suprême des Etats-l’nls vient de décider dans la 
«•aux- de II. F. La nr vs L’I'nim des Chapeliers, de Danbury, 
Conn., Ktats-Vuls, que le boycottage pratiqué par les union» 
ouvrières était une conspiration illégale isirtaut atteinte il la 
liberté du coinmeriv.

I.Tnion des ChaiK-llers «t la Fédération Américaine du Tra
vail avait boycotté les demandeurs, parce qu’ils avaient refusé 
de «’employer dans leur uiauufai-ture que «lt-s membres de 
l’union.

Fuller, C. — “ lu our opinion, the combination described 
in the declaration is a combination “in restraint of trade or
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commerce unions tin* sowrnl State»" In tlio sense in which 
those words arc used in tlie ai t. and the action can he main
tained accordingly...

“ Nor can tile act in question be held inapplicable because 
defendants were not themselves engaged in Interstate com
merce. The act made no distinction between classes. It pro
vided that “every" contract, combination, or conspiracy in re
straint of trade was illegal. The records of Congress show 
that several efforts were made to exempt, by legislation, organ
izations of farmers and laborers from the operation of the act, 
and that all these efforts failed, so that the act remained as 
we have it before us.”

COUR D’APPEL

Contrat pour excavation. —- Interprétation. — Trésor. — 
Kesurage de travaux exécutés. — Coutume.

MO XT iil'l AL, 21 décembre 11)07.

Tasciiktieav. J. en C., Rossé. Blanch kt, Tkexiiolmk, La- 
VEHONE, JJ. ■

EMMANUEL ROCHON rs ZOTIQUE RIOPKL.

Jugé.—lo. Qu'un contrat pour excavation stipulant ur. prix 
de: “50 centlns la verge, et si au cas qu'il g a <Ut sable 
dans vue partie du terrain, le prix sera île 40 eenlins la 
verge”, doit être interprété comme indiquant : 50 contins 
la verge aux endroits du terrain où il n'y aurait pas de 
sable, et 40 eentius aux endroits où il aurait du sable, et 
non pas 40 eentius pour toute l'étendue du terrain, dans 
le cas où il se trouverait du sable dans quoiqu'une de ses 
parties ;
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Ho. (renversant In cour 'Supérieure). Que lorsqu'un en
trepreneur entreprend k* creueuge d'un terrain, avec obll- 
gatlon d'enlever les iks liete. la propriété de pierres <le va
leur considérable trouvées parmi celles enlevées pendant 
le creusement n'appartient pas ft l'entrepreneur, mais de
meure celle du propriétaire du sol ;

:to. Que suivant la coutume établie. Los deux iturtles ft 
un contrat de creusage doivent payer la moitié du eoflt 
du mesurage des travaux exécutés, il moins de stipulation 
contraire.

Code civil, articles 580, 1013, 1017.

L’action du demandeur réclamait une somme de $355.66 
d’après un compte détaillé, formé de 8 items, pour travaux 
d’excavation exécutés en vertu d’un contrat écrit.

Les numéros 3. 4, 5 et 6 ne soulevaient que des questions 
de faits n’offrant aucun intérêt particulier.

Item 1er: $51)4.00 pour travaux de creusage pour les 
fondations de deux maisons, savoir: 1188 verges à 50 con
tins la verge, avec réduction à 40 contins dans le cas de 
présence de sable dans une partie du terrain à creuser.

Item 2e: $2.50 pour moitié du coût de mesurage des 
travaux exécutés.

Item 7e: $64.20 pour une quantité de pierres de taille 
appartenant au demandeur dont le défendeur s’est emparé, 
et qu'il a vendues à son profit.

Item 8e: $110.00 pour pierre*de fondation appartenant 
aussi au demandeur et dont le défendeur s’est emparé et 
qu’il a utilisée à son profit.

Le défendeur a plaidé en substance : à l’égard du pre
mier item, que le demandeur a mal interprété le contrat 
et la présence d’une certaine quantité de sable appréciable 
étant admise, le prix des travaux doit être conforme pour 
toutes les 1,U18 verges de creusage et de 40 contins seule
ment par verge; à l’égard de l’item 2, que le défendeur 
n’est pas responsable de la dépense encourue de son chef

11:*
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par le demandeur qui seul en a profité; à l'égard des 7e 
et 8e items, que la pierre en question provenait du terrain 
où le e l'eu sage a eu lieu, et qu’elle était la propriété du 
défendeur.

La cour Supérieure (Lafontaine, J.)a maintenu l'ac
tion en partie. Voici les considérants se rapportant aux 
items 1, 2, 7 et 8 :

“ Considérant quant au 1er item que la stipulation au 
contrat d’un prix de 50 contins de :1a verge avec réduction 
à -10 contins la verge au cas où il y aurait du sable dans 
une partie du terrain, ne doit pas à cause du mot “si” être 
interprété littéralement comme une condition, laquelle 
étant réalisée ou remplie, doit faire substituer le prix de 
40 contins à celui de 50 centins pour tout le creusage, même 
pour la partie du terrain dans laquelle il n’y aurait pas de 
sable, mais est la stipulation de deux prix différents qui 
doivent être appliqués l’un et l’autre à la fois le cas 
échéant, chacun suivant la nature du terrain creusé, savoir 
50 centins pour toute partie du terrain autre que le sable, 
que ce soit de la terre ou du roc, et 40 centins pour toute 
partie du terrain dans lequel il y aurait du sable;

“ Considérant quand à l’item 2e, savoir $2.50 pour moi
tié du coût pour mesurage des travaux par un mesureur 
compétent, quo oette dépense a été encourue dans l’intérêt 
des deux parties et suivant la coutume établie, et que le 
défendeur qui se plaint de cette dépense comme inutile et 
n’en ayant pas de bénéfice n’a pas trouvé qu’il aurait par 
lui-même vérifier et contrôler le mesurage qui aurait été 
fait par le demandeur lui-même, qu’il profite de cette dé
pense, cet item doit pareillement être accordé;

“ Considérant quant aux deux autres items, savoir, l’i
tem de $64.20 pour pierre de taille et $110.00 pour pierre 
de fondation dont le défendeur s’est emparé, la première
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qu’il1 a vendue à un nommé Corbeil pour la somme de 
$34.20, et la seconde qu’il a utilisée à son profit, savoir, 
d’après la preuve faite, 94 voyages à 85 contins le voyage, 
soit la somme de $79.90 au lieu de celle de $110 qui est 
réclamée, que bien que ces matériaux proviennent du ter
rain du défendeur dont il avait donné le creusage à faire 
au demandeur, ces matériaux avaient cessé d’être sa pro
priété parce que par la séparation d'avec le sol, ils sont de
venus chose mobilière dont le défendeur avait abandonné 
d’avoir la propriété par l’obligation imposée par le défen
deur au demandeur, non seulement de creuser mais d’en
lever les matériaux provenant des fouilles et de les trans
porter là où le demandeur le pourrait où le jugerait à pro
pos, et que le défendeur, qui, lors de la convention, ne s’est 
réservé aucun droit quant aux déchets provenant du creu
sage, ne peut subséquemment au contrat et au cours de son 
exécution changer la position et les droits des parties con
tractantes, parce qu’il découvre dans ces déchets dont il 
n ainsi lait abandon d’avance des matériaux utilisables 
jmur la construction et dont le demandeur qui est tenu de 
les enlever peut tirer profit;

“ Considérant que s’il est vrai que la propriété du dessus 
emporte la propriété du dessous, on doit dans les contrats 
sous-entendre les clauses d’usage, et qu’il est prouvé que 
l’usage invariable est de donner à l'entrepreneur ccenseur 
la propriété des matériaux extraits des fouilles par lui 
faites et qu’il subit dans l’exécution de son ouvrage les 
chances bonnes ou mauvaises, et que cette coutume, quoi
que dérogeant à un principe de droit, à défaut de conven
tion n’a rien de contraire à la loi qui décrète la liberté des 
conventions et que ce qui est d’usage est sous-entend i dans 
les conventions, et qu’en conséquence le demandeur a droit 
à ees deux sommes de $G4.20 et de $79.90 ;

“ Considérant, d'un autre côté, que pour enlever cette
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[lierre de l’endroit où le demandeur l’avait laissée le défen
deur a été obligé de se servir d’une grue et de fournir ses 
hommes et qu'il a ainsi eneouru une dépense de $28.81) 
que le demandeur était obligé de faire et qu’il convient de 
déduire cette somme des deux sommes ci-dessus; elle est 
en conséquence retranchée des deux sommes ci-dessus.”

La cour de Révision a confirmé le jugement de la cour 
Supérieure sur tous les items, excepté quant au numéro 1 
sur lequel elle a déduit $15, et quant aux numéros 7 et 8, 
quelle a retranchés complètement:

“Considérant que, par ce contrat, le demandeur devait 
enlever et transporter ailleurs la terre qui s’y trouvait;

“ Considérant que, par le dit contrat, il nous paraît que 
le défendeur n’a pas transporté au demandeur la propriété 
des matériaux qui se trouvaient à eet endroit et que le de
mandeur était chargé d’enlever, mais qu’il pouvait en gar
der la propriété, pourvu qu’il n’augmentât pas l’obligation 
du demandeur;

“ Considérant que personne n’est censé abandonner sa 
propriété, et qu’il n’v a pas de convention à cet effet dans 
le contrat entre les parties;

“ Considérant que, lorsque ce contrat a été fait, les par
ties ignoraient qu’il y eût de la pierre dans le dit terrain ;

“Considérant que la prétention du demandeur que tout 
ce qu’il eût trouvé dans ce terrain, lui appartenait, est mal 
fondée.”

La cour d’Appel a confirmé le jugement de la cour de 
Révision.

Trenholmc, J.: “ The only point in this case is whetlier 
some good, sound stone found by contractor when digging 
foundations belonged to him as treasure trove or to the 
proprietor of the ground. An attempt was made to estab
lish a custom which would make the contractor owner of
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the« stone. Xo such custom was proved. The stone did 
not come under the head of treasure trove. It always was 
and still remained the absolute property of the owner of 
the land.

“ For these reasons, we dismiss the appeal with costs.”
Heaudin, Loranger <$• St-Uermain, avocats de l'appelant.
Gustave Lamothe, avocat de l’intimé.

COUR SUPERIEURE

Cité de Montréal. — Arrestation sans mandat. — Dom
mages.

MONTREAL, 4 décembre 1907.

Demers, J.

Cï'PRIEN DESJARDINS re LA CITE DE MONTREAL.

Jugé.—lo. -Que les Uommes de jKflive de la Cité de Montréal 
n’out pus plus de ixtuvolrs sous la charte de la Cité que 
sous le droit commun |wmr arrestation |s>ur offense cri
minelle ;

2o. Que ces hommes de police ont le droit d’arrêter, sans 
mandat, les personnes trouvées commettant une offense 
criminelle ou contraire aux Règlements de 1« Cité, aussi
tôt après la commission de l'offense sur l'information d’une 
personne (ligue de fol.

Code criminel, articles 30, 32, 35. — Charte de la Cité 
de Montréal, article 492.

Le demandeur poursuit la défenderesse et le constable 
A. Leduc pour $272.00 de dommages pour arrestation illé
gale, sans mandat.
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lx's défendeurs plaident que le demandeur a été surpris 
par u:ne demoiselle Alice Wood, commettant une action 
indécente et l’insultant, et que sur lu dénonciation qu'elle 
en lit, le défendeur Leduc arrêta immédiatement le deman
deur, et assermenta. subséquemment une plainte contre lui. 
Ix> demandeur fut acquitté faute île preuve.

La cour Supérieure trouva l'arrestation légale et faite 
de bonne foi et avec cause probable. L'action fut déboutée 
en termes généraux.

Demers, ,7. — Le demandeur réclame la somme de 
$178.00 de la Cité de Montréal et de Anthime Ix'duo pour 
arrestation illégale. Il prétend que Leduc, qui est un 
constable, l’aurait arrêté illégalement, sans qu’il n’eût été 
témoin de la commission d'aucun acte justifiant telle ar
restation et aussi sans être muni d'aucun mandat.

Ixi preuve constate que le demandeur a été acquitté par 
la cour du Recorder. Elle constate également que Ixvluc 
n'a pas été témoin de la prétendue commission de l’offense.

C'est une demoiselle Woods, teneur de livres, témoin 
désintéressé, qui prétend avoir ôté témoin de l’offense. Elle 
nous dit quelle s'est arrêtée non loin du demandeur, au 
win de la rue suivante, quelle a attendu trois minutes 
alors qu'un constable vint à passer, à qui cille a dénoncé le 
demandeur, qui était encore bien près et bien en vue. De 
là l’arrestation par le défendeur Ixuluc. Ci1 dernier a agi 
sur les informations d'une personne digne de foi.

La seule question à décider pour nous est donc de savoir 
si sous les circonstances le constable était justifiable d’ar
rêter sans mandat.

Ix- savant avocat de la défense a invoqué l’article 492 
de la charte de la Cité de Montréal, lequel dit:—“Il est 
“ loisible à tout constable, officier de la paix ou huissier 
“ de la cour du Recorder, d’arrêter à vue toute personne 
“ contrevenant à une loi ou à un règlement de la dite Cité,
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“ ou aussitôt après la commission de telle offense, sur bonne 
“ et satisfaisante information quant à la nature tie l’of- 
“ fenso et quant aux personnes qui Vont commise”, et il 
a soutenu que les constables de la Vite de Montréal ont, de 
par cette clause, des pouvoirs plus étendus que les consta
bles ordinaires.

l^a Cour est d'avis que l’intention de la législature n’a 
pas été de déroger au droit commun à l’égard des arresta
tions pour offense criminelle. L’article 492 ne nous paraît 
s'appliquer qu'au cas où l’on viole une loi ou un règlement 
de la Cité. Nul n’ignore que les mots “laws and by-laws” 
sont souvent synonymes. “Laws or ordinances when ap- 
“ plied to the act of the Municipal Corporation are syno- 
“ nymous terms”. Si la Cour était d’avis que cette dispo
sition s’applique aux arrestations pour contravention même 
aux lois criminelles, elle l’interpréterait encore dans le 
même sens que nos lois criminelles. Elle suivrait la même 
règle pour décider si l’arrestation a eu lieu comme dit la 
charte “ aussitôt après la commission de telle offense sur 
l>onne et satisfaisante information quant à la nature de 
l’offense”. Car on doit toujours présumer que le législa
teur n’a pas eu l’intention de déroger à la loi commune, 
S. 309, Code Crim.

La décision de cette cause dépend donc de l’interpré
tation qu’il faut donner à la section 32 du Code criminel, 
laquelle se lit comme suit:—“Every one is justified in 
“ arresting without warrant any persoto whom he finds 
“committing any offence for which the offender may be 
“ arrested without warrant, or may be arrested when found 
“committing”, et à la section 35 du même code: “Every 
“ peace officer is justified in arresting without warrant 
“ any person whom he finds committing any offence.”

Cos mots “finds committing” ne doivent pas être pris à
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la lettre1, liitssell, vol. 1, /<. 7Hi, dit :—“But the words, 
“ found committing’’, must not lie taken so strictly as to 
“ defeat the reasonable operation of such clauses. The 
“ plaintiff, a pedlar, went to the house* of Mr. It., and a 
“ small dog of Mr. It.'s ran out at the plaintilT, who with 
“a stick gave the dog a blow, which knocked out one of 
“ its eyes. The plaintiIT then went away, and Mrs. It. 
“ immediately sent a Isty to fetcli a constable, tin* boy rv- 
“ turned with the constable, and Mrs. It. directed them to 
“go after the plaintilT and apprehend him for the injury 
“ done to the dog. They went in pursuit of the plaintilT 
“ and found him at a public-house about a mile from Mr. 
" It.'s, and the constable apprehended him and took him 
“ lx’fore a magistrate. Tinilnl, C. V. (in summing up) . 
“Still the words of the present statute must not he taken 
“so strictly as to defeat its reasonable operation. Suppose 
“a party seen in the act of committing the crime were to 
“ run away, and immediate and fresh pursuit to he made : 
“ I think that would he sufficient. So in this east*, the 
“ party is actually seen in the commission of the act com- 
“ plained of : as soon as possible an officer is sent for, and 
“he is taken as#soon as possible. No greater diligence 
“could lx* required ; and that being the case I think it 
“ must he treated as an “immediate apprehension" for an 
“offence which the plaintiff, supposing under the circutn- 
“ stances that it was an offence at all, was “found commit- 
“ ting."

1st Cour, s’appuyant sur oette autorité, décide donc que 
l’arrestation a été faite légalement et voici le jugement:

Attendu que le demandeur réclame $172 de la Cité de 
Montréal et de son constable Ix*duc, parce que ce dernier 
l’aurait arrêté illégalement, sans mandat et sans cause ni 
raison ;
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Consiilunml ipie l<- demandeur n’a pas prouvé les allé
gués He sa demande ;

I)<>l>oute le demandeur de son action avec dépens. 
Ilobillard <!’• Tétrfnu, avocats du demandeur.
Millier, Archambault, Lavallée, llainjilionse. ,lurry <(• 

Huiler, avocats des défendeurs.

NOTES.—Bcekwlth vs Phllby, I! B. it f\, (135. — “ A peaiv 
ofllcer may arrest any |H-rsmi. without warrant, «un a reason
able sus|ilelon of felony, though that iloetrlne iloes not extend 
to misdemeanors. And even a private |>ersoii has that right. 
Hut there Is a <11st i net Ion lielwism a private jierunn and a con
stable as to the [lower to arrwt any one ii|s*n suspicion of 
having committed a felony."

Led with vs Calehpole, (’aid., 2111, 17X1 ; (1reaves, on Arrest 
without warrant. — “ In order to Justify a private person In 
reusing the Imprisonment of a |ierson, lie must not only matte 
out a reasonable grouml of suspicion, Imt he must prove that 
a felony has lss*n actually committed ; whereas a countable, 
having reasonable ground to sus|mh1 that a felony has Inch 
committed, is authorized to detain the party sus|>eeted until 
Imptiry ean lie .made by the pro|M»r authorities. This distinc
tion Is perf<>etly sett.Usl. The rule as to private |iersons was 
so stated iby (ienney. in the Year Book, !» K.lw. IV.. already 
mentioned, anti has lieen fully settled ever since the ease.”

Rctlina vs llonearth. It. it ,V„ (’. C. It.. 207. — “ It seems that 
If the offender lie seen 111 the eommlsslon of an offence by one 
|s>rson, he may be arrested by another person who did not see 
him committing It.”

Samuel vs Payne, 1 Douai.. 350; McClanghan vs Clayton, 
Hold, V. P„ 47H; Beckwith vs Philby, « It. <t C„ «35; Cowles 
vs Dunbar, 2 C. it 5«5; llobbs vs Branscomb, 3 Comp., 420; 
Sicholson vs Hardwiehe, 5 C. it /'., 405. — “ It is observable 
that a constable is not liable for an apprehension uiion reason
able grounds of suspicion."



COUR SUPERIEURE

Bail. — Résiliation. — Sous-location. — Clause résolu
toire.

MONTREAL, 4 Janvier 10ON.

Lafontaine, J.

A. HRVXiyr r* .7. A. «ÎOLDXVATHR.

Jugé.—1o. Que la défense absolue de sous-louer dans un bail 
doit être interprétée strictement, niais l'interprétatlon de 
<ehe clause est sujette aux principes qui régissent la con- 
dlttou résolutoire;

2o. Que lorsque cette défense n'anuMe pas de plein droit 
le bail en eus de sous-locution, la four [H-ut, suivant Un cir
constances, mettre de eêtê le bail ou le maintenir ;

3o. Qu'une action demandant lu résiliation d’un bail ne 
Inaît être maintenue que si, nu moment de la reddition du 
jugement, U- bail est encore en existence.

Code civil, articles 1005, 1038.

L’action était en résiliation de bail, parce que les défen
deurs avaient sous-loué sans le consentement par écrit du 
bailleur, tel que stipulé au bail. Le demandeur réclamait
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<‘ii outre: $88.54 pour un mois do loyer ; $130.10, diffé
rence duns la prime d'assuranee, par suite du commerce 
d»*» défendeurs ; et $410.70. Kn total, la somme d<‘ $037.01.

Ia-s défendeurs plaidèrent: Que la sous-loeation avait 
été faite du consentement du demandeur, mais que néan
moins depuis l'institution de l'action les défendeurs 
avaient résilié le sous-bail, et que les sous-locataires avaient 
évacué Iw lieux ; ils admettaient devoir les $88.54, et les 
consignèrent au Bureau du l’rotonotaire, sans frais, parce 
qu’aucune demande n'avait été faite; quant à la prime d’as
surance, tout en niatit leur responsabilité, [mur acheter 
leur paix, ils offrirent et consignèrent comme suffisante 
la somme de $29.40 avec dépens.

La cour Supérieure a maintenu les offres, la consigna
tion et les défenses des défendeurs et a renvoyé l'action.

Voici les considérants de droit du jugement:
“ Considérant (pie quant à la demande de résiliation de 

bail, les défendeurs n’ont pas prouvé que le demandeur a 
consenti ou a acquiescé à la sous-loeation, mais qu'il appert 
(pie, depuis l’institution de l’action, les sous-locataires des 
défendeurs ont été expulsés par eux, et le sous-bail inter
venu entre eux résilié;

“ Considérant que la clause de prohibition de sous-louer, 
bien qu’une clause de rigueur, par l’article 1638 C. c. dont 
l’infraction autorise le locateur à demander la résiliation 
du contrat, est soumise dans son application aux princi
pes généraux relatifs a la condition résolutoire au titre des 
obligations, et à l’article 1005 C. c., que cette clause, (à 
moins d’une stipulation que le bail sera résolu de plein 
droit, laquelle n’existe pas dans l’espèce actuelle) ti’a pas 
l'effet par elle-même au cas de violation d’annuler le con
trat. et que cette condition résolutoire est judiciaire et sou-

13:5
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mise à l’appréciation du tribunal et à sa discrétion. (Agnel, 
11. 273 ; 25 Dcmolombc, nos -187, 514 et 515) ;

“ Considérant que le demandeur n’a pas de droits acquis 
à la résiliation par lui demandée, qu'il n'a plus d’intérêt 
à la demander, vu l'expulsion par les défendeurs du sous- 
locataire des défendeurs et la résiliation de la sous-loca
tion, et que pour prononcer la résiliation d’un contrat, la 
cause de résiliation doit exister au moment du jugement 
qui prononce la résiliation. (25 Laurent, nos 228-229; 1 
Uiiillotuml, Louage, no 332) ;

“ Considérant que les offres faites par les défendeurs 
sont suffisantes et bien fondées ;

“ Donne acte aux défendeurs des dites offres et de la con
signation par eux faite |>our le demandeur de la somme de 
$143.74, sauf à parfaire pour les frais s’il y a lieu ;

“ Considérant que les dites offres auraient dû être accep
tées par le demandeur ;

“ Maintient la défense, et renvoie l’action pour le sur
plus du montant demandé et des conclusions prises par le 
demandeur, avec défions contre le demandeur.”

Lafontaine, J.—“ Sur la question de la responsabilité 
sur la police d'assurance, le bailleur dit que le locataire 
sera responsable de l'augmentation de prime si elle résulte 
de la nature du commerce que tiendra le locataire. Mais 
le demandeur n’a pas prouvé aucune augmentation de 
prime au-delà de celle mentionnée dans la défense. De plus, 
il est clairement prouvé que le demandeur paye aujourd’hui 
moins d’assurance qu’il payait sous ses locataires anté
rieurs, à raison de la différence dans le commerce que le 
défendeur ait tenu.

“ Sur la question se rapportant à la résiliation du bail 
les défendeurs n’ont pas prouvé que le demandeur avait
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vmisvnti.ii In sous-lovation des lieux loués, mais néanmoins 
depuis l’institution de l'action, les défendeurs ont résilié 
le sous-lmil et expulsé les sous-locataires.

“ lat clause défendant la sous-lix-ation suivant l’article 
ltidH du V. e. doit, sans doute, être interprétée, strictement. 
Mais sa violation doit être considérée au jxiint de vue des 
principes généraux des conditions résolutoires sous le titre 
des obligations; et sous les provisions de l’article lot).", (J. c., 
cette clause en l'absence d'une stipulation expresse que le 
bail sera résilié de plein droit n'a pas pour effet d’annuler 
par le simple fait de sous-location ou de session le bail 
entre les parties.

“ Dans l’espèce, il n’v a pas de stipulation expresse et la 
condition résolutoire de ce bail est sujette à l’ordre du tri
bunal et il est à sa discrétion de déclarer si le bail sera ré
silié ou non. Agnel, ST3 ; 25 Dcmolombe, nos 487, 514 et 
515.

“ Le demandeur n’ayant, par conséquent, aucun droit 
acquis de demander la résiliation du bail, comme il l’a fait, 
il n’a de plus aucun intérêt à la demander vu que les dé
fendeurs ont résilié leur sous-bail et fait vider les lieux 
par les sous-lotfltaires.

“ Pour faire résilier un bail il est nécessaire que au mo
ment où le jugement est prononcé le bail soit en existence. 
25 Laurent, non 228 et 229 ; Guillouard, Louage, no 382.

Les offres et la consignation faites par les défendeurs 
étant suffisantes, je maintiens la défense et renvoie l’ac
tion du demandeur pour le surplus avec dépens contre le 
demandeur.”

Dandurand, Brodeur & Boyer, avocats du demandeur.
Beaudin, Loranger & St-Germain, avocats des défen

deurs.

12.*,
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NOTES. 'î/ou trouvera île nombreuses (lécisiiMiN but ecttv 
question ilnin In Jurisprudence Me mon ('ode civil annoté, nous 
l’nri lv.lv llhIN, lai jurisprudence s'est d'alsirM prononcé pour 
l'ohsorvamv slrlvio Mc In proliUkitlom. <-t itour l'nmnilnUlni île 
linll vu vus <iv violation <lv cette clause considérée comme non- 
voiiiinlimtolrv. Is-s tribunaux ont ensuite acrordé un délai 
pour résilier lv sons-hall; I alli'e vh Kennedy, :i It. 450. 
Vul-s la Jiirls|iriulvnvv s'est fixée vii laissant une discrétion au 
Juiîi1 Mans ,lv cas oil 11 n'y a pas Mv prolilliltlon absolut*, d'an- 
nulvr ou Mv maintenir lv hull suivant l<*s clri'onetnnceH. Voir 
Heauehanip. V., lists, jurisprudence, no» 2, !l, 4, !), 12. VI, 15.

\oyvz les notes Mv M, lv juge Mathieu Mans la vans,1 ilv Ai- 
iiiidih vs Otlson il- ('itssidy, IM It. //., 45.1.

Otait la doctrine de l'anvlvn droit.

l’othier, l.ouaye, no 28!!. — ls>s baux fswtent quelquefois la 
vlaust- "que lv fermier ou locataire iu> |Hiurra pas sous-balller 
sans lv vonsenfoment par écrit Mu locateur". Cette vluusv nv 
s'exécute pas toujours il la rigueur, lorsque le locataire qui il 
fait lv sons-bail avec cette clause, étant obligé Me quitter la 
maison, présente au seigneur M'In'itel, un souMoiiitalrv a’i/ui' 
idoneutn, c'vst-il-dlre, qui est tel, qu'il est Indifférent nu sei
gneur (l'hôtel que ce soit lui, ou lv principal locataire qui oc- 
cu|H* la maison. En <v vue, tout l'effet Mc la clause «*st qnt* Je 
st*igncur d'hôtel ]*'ut reprendre sa maison, et faire prononcer 
lv résllioinent (ht kill. faut<> par le locataire (l’exécuter la clause 
Mc me point sous-huiller, soils laqueMv 11 lui avait été fait; 
mais s'il ne veut pas re| «rendre le hall, Il uc doit pas être écou
té A enq lécher l'exécution du sous-ball, quoique fait contre la 
clause portée au bill : l*anv qu'il est sans intérêt I«our l'em- 
|lécher ; et qu'il est de nature des conventions, ut ex porto 
eonsequamur ill quod nostril interest, non ut sine ullo nostro 
eonnnodo. alteri tantum noceamus.

“V’(*st un<> suite du grand précepte de l'amour du prochain, 
qui est le prineifie fondamental du droit naturel. Il est évi
dent qu'il nous oblige A consentir A toutes les chases qui, nans 
nous causer aucun préjudice, peuvent faire plaisir au iwoehnin.
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" L'limige de noire C.hfttelcit (l'Orléans est eon,forme ft ee que 

nous venons de décider, et Ifenlsnrt, sur h-s mots Hnil il loyer, 
atteste (|tie c'est aussi celui du (Tifllolet de Varia, Je loenbuir 
n’est admis ft se plaindre de In eontrn vent Ion ft la elimse, et ft 
demander en conséquence la résolution du Jsill, que lorsque le 
liHiitalre sons-lsiiMe In maison en entier, et non lorsque, |*iiir 
se décharger, Il en smts-lmUle seulement une partie ; ce qui 
doit s’entendre, ft moins que le hall ne |s»rtftt expressément 
qu’il lie | tour mit sous-lstlller Ja maison, ni un tout ni en partie."

Un Frnwe, bien qu’on alt U- plus souvent Interprété celte 
clause avis- rigueur, plusieurs décisions ont adopté lu tolé
ra m-e de notre jurisprudence.

(Irenohle, 7 août 18(141, S. (17, 2. 44. — “ L’exercice de la fa
culté réservée au propriétaire (h- ne pas agréer les locataires 
prés4»ntés par le preneur ne sa tira It dépendre de son pur ca
price: le refus doit s’appuyer suit des motifs sérieux et légi- 
t lines.

*’ lit, en pareil cas, Il apimrticnt aux tribunaux d’apprécier 
les causes du refus, et, s’il ne repose sur aucun motif sérieux 
et légitime, d’ordonner qu’il sera passé outre.”

/‘aria, il août 1847, N. 47. 2. 447. — “ 1st clause d’un bail isir- 
tant ipie le preneur ne pourra sow-loner qu’ft des personnes 
agréées par le propriétaire ne confère pas ft celui-ci nu droit 
tellement absolu, qu'il puisse refuser d’agréer un sous-locataire 
qui offre touttu h>s garanties désirables d'après la nature (le 
la location.” hallo:, Mp., vo Louage, no 454-2o.

('axa., lit juin 1839, S. 39, 1, 402. — “ Quoi qu’il en soit, il 
semble «informe aux règles d’une bonne Interprétation de dé
cider «pie la clause d’un contrat de bail jxirtiint que le preneur 
ne ixiurra sow-louer sans le consentement |>ar écrit du bailleur 
n’est pas tellement de rigueur qu’un consentement verbal prou
vé par le preneur ne puisse être déclaré suffisant lK>ur autori
ser une sous-locatlon. En un tel eas, l’arrêt qui Juge, par ln- 
terprétntlon des termes du bail, (pie les parties n’ont i»as en
tendu faire de l’écriture un élément sulistantlel du consente
ment soit prouvé jiar tout autre moyen autorisé par la loi, 
échappe ft >a (ensure de la <>our de Cassation." TropUmg, t. 1,
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no 141 ; Guillouaril, t. 1, no 327 ; Agncl, no 52(1; Mimin' cl Ver
ger, sur Zaeharkr, t. 4, p. 377, g 703, note 2, in fine. — Fusier- 
Herman, ro liép. gén.. Louage, no 1830 el s.

Lyon. 3 mai 1837, /'. 37. 2, 518; II. /*., 38, 2, 17; II. Hêp.. ro 
Louage, no 4711.—".(uk»' uussl «pie lu condition mise A uu bull d<- 
ne pouvoir sous-ioner suns le vrmw-ntemeut pur écrit du pro
priétaire n’est tellement pus absolue, qu<> l’uutorlsntion ne 
puisse être considérée comme résultant des circonstances, et 
notamment de ce que le bailleur aurait, sans réeljimulions, 
laissé le sous-loi ataire s»> mettre en possession et faiire des tra
vaux et changements nécessaires pour l’exen-Ue de son droit.”

Can»., 28 juin 1850, N. ISO, 1. 447, /'. 110, 570, II. p., 50, 2, 459. 
— “ En tout eus, le consentement par écrit du bailleur, auquel 
une clause du bail suliordonne le droit du preneur de sous-louer, 
result»- de <e!a s»«ul que le bailleur a requ plusieurs termes de 
loyer <l»>s malins du sous-locataire et lui en a donné quittance 
sans protestation.” Maux fi et Vergé, sur Zaeharla, t. 4. p. 37(1, 
g 703, note 1 ; Troplong, loe. cil.: Duvcrglcr, 1. 1, no 372; Lau
rent, t. 25. nos 232 ri 233.

Amiens. 3 août 183(1, l'asx., 20 murx 1837. .S'. 37, 1, (114.
37, 1, 233; Besançon, 8 juin 1854, N. 55, 2, 328, P. 54, 2, 237, 

H. p. 55, 2. 254. — “ Mais cette infraction n’entraîne pas néces
sairement et dans tous les cas la résiliation du bail principal : 
les juges peuvent Ici. comme ixnir toute autre contravention 
au bail, pronom•cr. suivant les circonstances, ou la résolution 
du bail ou une simple condamnation en dommages-intérêts 
contre le preneur.” Mareailé. sur l'art. 1717, no 3 ; Massé et 
1 ergé. sur ZaeharUr, t. 4, p. 378, § 703, note 3; Troplong, t. 1, 
no 140; fluranton, t. 17, no 8(1 ; Uuvergler, t. 1, no 370; Guil
lou art!, toc. eit. ; Laurent, t. 25, no 228 et 229; Aubry et Itau. 
t. 4, p. 402, g 3(18.

Cass., 29 mars 1837, précité. — “ La prohibition expresse de 
sous-louer, A peine de résiliation du bail, n’est point tellement 
absolue que le fait seul de la sous-location’ suffis»1 pour auto
riser le bailleur A se iwuirvoir en résiliation.”

SI le sous-hall a été résilié, le locateur est sans Intérêt A 
poursuivre la résiliation du bail principal.
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Caps., 30 mam 1837, -8. 37, 1, 014; P. 37, 1, 233. — “ Spéciale- 
ment, les juges jieuvent mil lu tenir le hull si la sous-location 
ne lui a pas causé aucun préjudice et si elle n’existait déjil 
plus il l'époque de la demande en résolution."

Cam., 13 déc. 1820. .8. chr., D. A. 9. 024. — “ M semble pré
férable de décider qu'il n'y a plus lieu de prononcer la résolu
tion du bail, [snir contravention il la défense de sous-louer. 
lorsque la demande n'en a été formée qu'a prés la résolution 
du sous-bail ; et. alors surtout que le bailleur ne peut alléguer 
aucun préjudice résultant de la sous-location." Favard de 
Langlade, ro Louage, see. 1. § 1, no 3, in fine ; Duran ton. t. 17, 
no 80; Duvergicr, t. 1, no 370 ; Troplong. t. 1, no 139 et 140.

Lyon, fi juin 1821, S. et P. chr.. D. Rép., vo cit.. no 466, lfi 
déc. 1826, fi. et P. chr.. I). P. 20. 2, 40. — “ Bien que la résilia
tion de la sous-location n’ait pas encore eu lieu, ai le locataire 
déclare qu'il est ]irct il expulser le sous-locataire, et il occuper 
les lieux par lui-même. La réalisation de cette offre désinté
resse suffisamment le bailleur.”

Torrance. ./., 1880, Qareau vs Cinq-Mars, 3 h. N., 355. — 
“ The lessor has not a right to obtain the reelssion of the lease 
for violation of a stiimlation against sub-letting, wliere the 
sub-lease has terminated before the institution of the action, 
and the lessor has not been injuriai thereby."

Torrance. ,1. — “Apart from these facts, the jurisprudence 
does not give a proprietor in all eases a right to eject his 
tenant for violation of the stipulation in the lease against sub- 
id ting. Agnel, Code des proprietaires, p. 229. says (517) : “Si 
il l'époque de la demande en résiliation, la cession ou la sous- 
location n'existe plus, et si d'ailleurs le bailleur ne peut allé
guer aucun préjudice causé par la sous-location, la résiliation 
n’a pas lieu." Numerous cases are cited, see also, fi Toullier, 
no 549 et s.; Duvergicr, torn. 3, no 370; Troplong, no 139. By 
this jurisiwudonoe the grievance having ceased before the ac
tion, the action must fall. I say this in full view of C. C. 
1(138."
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COUR SUPERIEURE

Chèque. — Responsabilité. — Signature in trust. — Fi- 
deicommis. — Principal.

MONTREAL, 29 Janvier 1908.

Bruneau, J.

ROYAL BANK OF CANADA vu RALPH DOUGLAS.

Ji'OÉ.—Que la signature d'un chèque “in trust" n'empAihe pas 
.le signataire du chèque d'être iiersonnellem«it responsable, 
ù moins qu'il ne dévoile au porteur le nom de son prineipal 
on qu’il prouve que le i»rteur le connaissait et savait 
qu'il u'aglssalt que comme mandataire.

Code civil, article 1710. — Acte tics Lettres <le Change, 
sec. 25, 25, 2d.

lai demanderesse poursuivit sur trois chèques, l’un de 
$250.00 et les deux autres $100.00 respectivement, signés 
par le défendeur, endossés par Ijtiwlor Woods, et transpor
tés à la demanderesse, avec les frais de protêt et les inté
rêts.

1a- défendeur plaida qu’il avait signé les dits chèques 
“H. Douglass, in trust", comme agent, à la connaissance 
de la demanderesse-, et que eette dernière ne pouvait le 
poursuivre à la face de ces chèques que comme fidei-eom- 
missaire—trustee; qu’il n’avait jamais encourra aucune 
responsabilité personnelle.

lai Cour a décidé que ces mots "in trust" n’étaient pas
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suffisants pour empêcher It- défendeur d’être responsable 
|ivritotiiivllvmenl ;

Considérant que la demanderesse ne pouvait faire autre
ment, par la preuve au dossier, que de poursuivre le défen
deur, qui ne lui avait jamais dénoncé le nom de son com
mettant ;

“ Considérant que le défendeur devait prouver que la 
demanderesse connaissait, lors de la signature, par le dé
fendeur, des chèques t-n question, que le défendeur agissait 
comme agent ou mandataire seulement; et que le dit dé
fendeur a failli dans sa preuve sur ce point;

“Considérant que le défendeur aurait dû indiquer, sur 
les susdits chèques, le nom de son commettant, s’il n'agis
sait réellement que comme agent dûment autorisé afin de 
dégager sa responsabilité personnelle, ce que le défendeur 
n’a pas fait;

“ Considérant que le défendeur est personnellement res
ponsable, en loi, du paiement des susdits chèques;

“ Vu la section 52, de “T/Acte des lettres de change";
“Considérant que l'action de la demanderesse est bien 

fondée."
Bruncau, J.—“ D’après la preuve faite au dossier, le de

mandeur ne pouvait faire autre chose que de poursuivre 
le défendeur personnellement, vu que le défendeur n’a ja
mais fait connaître au demandeur le nom de son principal. 
Pour réussir, il était nécessaire jtour le défendeur de prou
ver que le demandeur connaissait, au temps de la signature 
de chacun des chèques en question par le défendeur, que 
celui-ci n’agissait seulement que comme agent ou mandatai
re pour un tiers, lx- défendeur n’a jamais fait cette preuve. 
Afin de ni- pas être resjamsable personnellement, le défen
deur aurait dû indiquer sur chaque chèque le nom de son 
principal s’il n’agissait que comme un agent dûment auto
risé. l.c défendeur n’a nullement lait ces indications
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sur It's chèques. Eu vertu de lu loi, le défendeur est res
ponsable pour le paiement de ees chèques sous la section 
s« de l’Acte des Tz'ttres de Change. Je renvoie la défense 
et je donne jugement en faveur du demandeur pour le 
plein montant demandé avec dépens.

V. Section 52, "The Hills of Exchange Act”, Hamilton 
vs Junes, Q. ./. II., 10 S. <\, 490; Ménard vs Leroux, M. />. 
II.. 3 S. C., 70 : Court vs Stewart, 3 L. N., 414 ; 1 Parsons, 
!»:> and 96.”

Casgrain, Mitchell d; Surveyer, avocats de la demande
resse.

Heneker d; Duff, avocats du défendeur.

NOTES .—Court ri al. vs Stuart, 3 h. N., 414. — “A person 
who mills the word “Trustee", or other quality to his signature, 
N |H>rsonnlly bound thereby, unless he can sliow that he signed 
for a prlncliml, or for an estate. Iiound by his signature.”

C. It. It., 1870, Archibald et at. vs Brown et at., 3 L. N., 43.— 
Held: “A defendant is liable personally unless he can show 
that he signed as agent for a principal who was bound by the 
signature.”

“The question was brought up on a personal liability of trus
tee of an Insolvent estate, who signed notes as trustees to the 
estate, under a deed of com|>osltion which gave them uo ]lower 
to sign notes.”

C. It.. 1887. MCnard vs Leroux. H. L. II.. 3 C. S„ p. 70. — 
“ Lorsqu'une action est basée sur un écrit du défendeur, <h> 
dernier, s'il prétend n’avolr alors agi que comme l’agent d'un 
tiers, doit prouver légalement que le demandeur connaissait, 
lors de la signature de l’écrit, que le défendeur agissait comme 
agent seulement.”

C. R., 1896, Hamilton vs Jones, R. ,/. Q., 10 C. 8.. 490. — 
“ Where a person signs a promissory note and adds to his 
signature the word "attorney” without indicating on the note 
the mune of the principal on whose behalf he signs, he Is not 
exempt from personal liability.”
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Penlz vs Stanton, lo Wrnil.. 'JTI 11H.‘i3). — “A. draws a bill 

signing It “.I. A., agent”, A. alone Is liable as agent. Ills |irln- 
cipal Is not."

Hriil vs MrClirny. 8 V. V. C. /'., fSI, 1858. — “ Defendants 
purchased a load of cou.1, and in payment sent a bill signed by 
them with the word “agents" under their signature and ac
cepted by their principals. They were held personally liable.”

The maker signing merely "agent" was held personally liable 
in: Reid vs MeVhesney, A'. (!., 8 V. /*., 50; Kartlett vs Rawly. 
120 1/ofi*., Î2; Hank vs Cook, !18 Ohio, 412; Williams vs Role 
liins. It! Gray, 77.

Marla mi, p. I2i3. — “ The question in every such case is 
one of construction. Wliose note or bill does it purport to be? 
If, on the true construction of the Instrument, It Is the note 
or bill of the principal of the company, they will be liable on 
it. and mit the individuals whose names are on It, unless It is 
the note or bill of lioth. On the other hand, If on the true 
construction, it is not the note or bill of the principal or com
pany, tlie licreons whose mimes are njiom It wll.1 be liable, whe
ther they Intended to be so or not. The address of a bill and 
the l sidy of a note are frequently more «inclusive on this point 
than the words that may follow the signature.”

'Vifdvman, Com. paper, p. 85; Daniel, Xeg. instruments, p. 
82, 285; Story, on Pro. Xotes, p. 82; 1 Parson, (Hi ; Randolph, 
§ 133.
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SUPERIOR COURT

General demurrer.—Wife separated as to property.—Debt 
of husband.—Good faith of creditors.—Pleadings.

MONTREAL, I8tli November, 1007.

Davidson, J.

THE MONTREAL LOAN AND MORTGAGE (XMIPANY m 
Dome EUGENIE BRENNAN ct rir.

Held.—1o. That an Inscription In law to a plea In lu entirety 
wlie re part of It. Is admitted to In' well founded van not 
In» maintained, as the court cannot, of its over motion, pick 
up words or part of a plea to reject It under a ReneraJ 
demurrer ;

Ho. That in a plea to an action based on a deed of loan 
to a wife separated as to projierty wherein she allege that 
the loan was to pay her husband’s debts, notwithstanding 
lier declaration to the contrary, in the deed, the defendant 
is not obliged to say that the plaintiff creditor was In bad 
faith at the time of the contract. It Is for the creditor to 
allege Inis good faith.

Code civil, article 1301. — Code procedure civile, arti- 
cle* 191 cl 192.

The plaintiff claims from the female defendant, wife 
separated as to property of Maxime Lesage, the sum of 
$1.(>2!), as representing a loan made in 1001 of $1,500, cer
tain premiums of insurance paid in connection therewith, 
and interest.

The deed of obligation sets forth that the loan was 
made “for her own special uses and requirements, for re-
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pairing buildings and other personal affairs, and on no 
account to lie applied for the purposes ’>f her husband, as 
they hotli solemnly declared."

'l'he plea of female defendant alleges that the h>an was 
for the affairs and the benefit of her husband, front whom 
she is separate! as to property, save as to $600, to the ex
tent of which she profited ; that, therefore, the obligation 
is in violation of C. 1101 and null ; that a confession ol 
judgment made by defendant for $(’>00 has l>een refused. 
The conclusions are that acte he given of the confession ; 
that the obligation he declared null, and the action dis
missed “quant au surplus.”

The plaintiff inscribed in law, and urged that the plea 
is had in law, Itecause : 1. Prayer ought not to be for the 
total dismissal of the action, when admission is made of 
indebtedness to the extent of $(>00. 2. The plea does not 
allege that the plaintiff was not, in making the loan, in 
good faith, or was aware that the same, or any part thereof, 
was for the benefit of her husband.

It is not incompetent for the defendant to allege that 
the deed is null and to pray that it be so declared.

The Superior Court. (Doridson, ./.). dismissed this in
scription in law as follows:

“ Considering that it is competent for defendant while 
admitting liability to the extent of $600.00 as for moneys 
had and received or in respect of a natural obligation and 
at the same time, that the deed invoked by plaintiff is null ;

“ Considering moreover that the conclusions are in part 
for dismissed of plaintiffs action qmnt au surplus;

“ Considering that defendant did not need to traverse 
the saving affirmative words added by way of amendment 
to C. C. 1301;

“Considering that said amendment is not retroactive ;



“ Doth dismiss plaintiffs inscription in law with costs.”
Davidson, ./. — “ Is it not incompetent for the defen

dant to allege that the deed is null and to pray that it be so 
declared while, at the same time, apart from its existence, 
admitting a liability as for moneys had and received. In 
any event, the demurrer attacks the plea in its entirety, 
and parts of it are admittedly well pleaded. The court 
could not, under a general demurrer, of its own motion, 
pick out words or parts of a plea, as being possibly irrele
vant or inharmonious. In this case, moreover, preservation 
or rejection of portions of the plea would not affect the 
ultimate rights of the plaintiff.

‘ The objection to non-allegation in the plea of want of 
good faith on the part of the plaintiff, or of knowledge 
that the loan was for the benefit of the husband, has refer
ence to 4 Edw. VII, (1904), which adds to C. C., art. 1301, 
the words : “saving the rights of creditors who contract 
in good faith,” so that the article now reads as follows :

“ A wife cannto bind herself either with or for her hus
band, otherwise than as being common as to property ; any 
such obligation contracted by her in any other quality is 
void and of no effect, saving the rights of ereditors who 
contract in good faith.”

“ The saving words so added do more than affirmatively 
preserve the rights of creditors who contract in good faith. 
They do not, in express terms, declared that good faith 
overcomes otherwise nullity. They are not in the usual 
form of an exception or proviso, and it is for the party 
having resulting rights to plead them.

“ In any event, the amendment came into existence years 
after the contract in question, and is not retroactive, either 
in words or by any certain inference. The inscription in 
law must 1m> dismissed with costs.”

Cramp & Ewing, attorneys for plaintiff.
Hisaillon tf- Brtmnrd, attorneys for defendants.
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COUR D'APPEL

Honoraire de notaire. — Répétition de l’indû.

MONTREAL, 23 avril 1!*>7.

Taschf.rf.aü, J. O., Bossé, Blanch ft, Trexiiolme, Cross, JJ.

Dame Ci. V. B. SHEFFIELD t* GEORGE R. LIGHTHALL.

Jvoé.—Qu'une ]>ersonuc dont les affaires ont Oté administrées 
]Mir un notaire et qui règle avec lui, consentant à oe qu’il 
retienne, sur les deniers dont il rend compte, une certaine 
somme connue balance de ses honoraires, ne fait pas un 
paiement volontaire, et ]>eut réjiéter partie de ce qu'elle 
lui a payé par erreur au-dessus de la valeur de ses services, 
si elle Ignorait alors qu'il avait antérieurement reçu d’au
tres sommes d'argent qu’il avait gardées en A-compte sur 
ses honoraires.

Code civil, article» 1047, 1048.

L’appelante et son frère mineur ont hérité de la moitié 
de la succession de feue Dclle A. Creuse, décédée eu Angle
terre en 1002. Des procès ayant surgi au sujet de cette 
succession devant les tribunaux de ce dernier pays, il devint 
nécessaire, pour établir les droits de l'appelante et de son 
frère, de recourir aux services d’un homme de loi ; et ceux 
de l’intimé, qui est notaire, furent requis. Les vacations 
durèrent deux ans et demi. Le montant en jeu était de 
$3(1.000.00 et on en vint à la conclusion de compromettre
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pour $18,000.00, dont $9.000.00 furent envoyées au défen
deur comme mandataire de l'appelante, les autres $9,000.00 
appartenant au mineur, étant restées entre les mains d’un 
lidéi-commissairc en Angleterre. Sur récent ion de cette 
somme de $9,000.00, l’intimé retint celle de $1,000,00 
comme balance due sur scs frais, et l'appelante s’en déclara 
satisfaite. Le reçu que l’intimé lui a remis constate que 
cette somme de $1.000.00 représente une balance de tous 
comptes.

L’appelante allègue que l’intimé avait déjà reçu en deux 
paiements, la somme de $730.00 et qu elle ignorait ces paye
ments, sans quoi elle n'aurait pas consenti à payer une 
somme additionnelle de $1.000.00 qui est déjà plus que 
suffisante pour payer ses services. Elle se déclare prête à 
payer sa part des $1,000.00. savoir, la somme de $500.00 et 
réclame le remboursement de la moitié des $130.00 ainsi 
reçue par l’intimé, c'est-à-dire la somme de $305.00 fai
sant en tout celle de $805.00, montant de l'action.

L'intimé plaide que scs services valaient plus que les 
sommes d'argent oui lui ont été payées, et que celle de 
$1.000.00 qu'il a reçue en dernier lieu n'était qu'une ba
lance de compte ainsi que l'indique le reçu que l'appelante 
a accepté librement et sans protestation ; qu’avant de rece
voir cette somme de $1.000.00. il lui a déclaré qu’il avait 
déjà reçu d’autres sommes d’argent, et qu’elle a réglé avec 
lui en pleine connaissance de cause ; qu’il n'y a pas eu er
reur de la demanderesse et conséquemment qu’il n'y a pas 
lieu à répétition de la somme ainsi payée.

L'action fut renvoyée par la cour Supérieure, sur le 
principe que la demanderesse savait quelle payait une ba
lance de compte, et qu’elle l'avait payée volontairement ; 
quelle devait s'en prendre à elle-même de n’avoir pas exigé 
sur le moment, avant de régler avec le défendeur, un état 
de ses comptes ; qu’il n’y a pas lieu à la répétition de la
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somme payée quand le paiement a été fait librement, vo
lontairement et sans protestation ; et que la valeur des 
services du défendeur a été prouvée au cours ordinaire, par 
des hommes de la profession, et qu’il ressort de eette preuve 
(pie sa réclamation n'est pas exagérée.

Mais la cour d"Appel a renversé ce jugement pour les 
considérants suivants:

“Considering that appellants paid to respondent the 
$1,000.00 mentioned in the settlement of the 17th October 
1904, invoked by respondent by error, and in ignorance of 
the true state of accounts between them, the respondent 
not having at any time furnished to the appellants any ac
count of his gestion or of his receipts, disbursements and 
charges as her mandatary as required bv law ;

“Considering that appellants in making payment to re
spondent of his said $1,000.00 appear to have paid it in 
the bona fide, belief that, that sum with $100 additional 
at most, was all that was being paid to respondent for his 
services and disbursements and in ignorance of the fact 
that he had already received on account $71(i.9(i;

“Considering that the settlement so made was made by 
appellants just coining of age assisted by her husband for 
matters mainly transacted between respondent and her 
tutor and of which she had no proper personal knowledge 
and said payment of $1,000.00 equally affected also appel
lants’ minor brother or his tutor, neither of whom was a 
party to or present at said settlement;

“Considering that respondent ought to have given to 
appellants such a settlement as could have enabled her to 
recover readily from the tutor of her minor brother and 
the latters’ estate one half of what she paid to respondent 
which she could not do on the settlement as made ;

“Considering that the said settlement does not con
stitute a valid defence to appellants’ action, or bar inquiry
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into tin' right of the respondent to retain $1.716.96, re
ceived by him ;

“Considering that respondent is entitled to he credited 
with all the itemized charges in his account produced here
in, amounting to $1,165.50, and to $26,25 additional fpr 
items omitted ;

“Considering however, as to the general charge of $930 
added by respondent at the end of his said itemized ac
counts. that there is no sufficient evidence of record to 
justify or legally sustain said general charge ;

“Considering that respondent hath received $1,716.96 
for his services and disbursements in question, in this 
cause, and that he appears entitled to $1,191.75, only of 
which $169.25, are for disbursements, and $1.122.50, are 
for services ;

“Considering that there is error in the judgment appeal
ed from, rendered in this cause by the Superior Court, at 
Montreal, on the 28th February 1907, dismissing appel
lants' action.

“This Court doth maintain the present appeal and cancel 
and annul the said judgment and proceeding to render 
the judgment which the said Superior Court should have 
rendered, doth dismiss respondent's pleas and maintain 
appellants' action and condemn respondent to pay to appel
lants, $525.21, with interest from the 5th April 1905, and 
costs of the Superior Court and of this Court.”

Hibbard <£• Gosselin, avocats de l'appelante.
Lighthall tC Harwood, avocats de l’intimé.

NOTES.—La doctrine française enseigne qu'il n'y a pas lieu 
A repetition de l'indfl en faveur de celui qui paie volontaire
ment en connaissance de cause. Voyez îles autorités citées dans 
mon Code civil, article 1048, no 1.

Dans cette cause la cour Su|>erieure avait trouvé que le pale-
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mont uvuit été libre, volontaire et sans protêt de la part de la 
demanderesse qui avait payé la balance du compte de son no
taire sans demander aucune explication de cette balance. (Vest 
sur cette question seulement que le jugement a été renversé.

La cour d’appel a été d'opinion que le notaire devait fournir 
tous les détails de sou compte, et que le paiement de ses hono
raires en l'absence de ces renseignements n'était pas fait avec 
connaissance de cause, et avait été fait par erreur:

C. U. H., 188-, Fr a île t vs Guuy, 11 if. />., 531.—“Celui qui 
pale volontairement il un notaire le montant d'un <ompte qu'il 
lui a présenté n'a pas le droit, si plus tard il est établi que 
la valeur des services rendus est au-dessous du montant du 
compte, de mouvrer la différence."

C. H. H., 1811, Caldwell vs Patterson, 2 K. L., 27; 2 if. J. R. 
y., 2311. — "Tlie amount voluntarily paid on a protested bill of 
exchange by the drawer cannot be recovered on tlie ground of 
error in the payment, in the point of law."

Cour Suprême, I!)», Aligner vs Goulet, 31 if. C. Supr., p. 
26. — “ About tlu- time a dissolution of partnership was im
minent, one of the partners was accused of embezzlement of 
funds and, supposing that he was liable for an alleged short
age and under threat of criminal prosecution, he signed a con
sent that the amount should be deducted from his share as a 
member of the firm. He was denied access to the books and 
vouchers and, some weeks afterwards, upon settlement of the 
affairs of the partnership, the amount so charged to him was 
paid over to the other partners. It was subsequently shewn 
that this partner had made his returns correctly and had not 
appropriated any part of the missing funds. Held, that he was 
entitled to recover back the amount so paid In an action eon- 
dictio indeOiti as both the consent and the payment had been 
made under duress and In error and, further, that there had 
lieen no ratification of the consent to the deduction of the 
amount by the subsequent payment, because the denial of ac- 
<ess to the books and vouchers caused him to continue In the 
same error which vitiated his consent in the first place, and, 
further that, even if the consent given could be regarded as 
amounting to transaction, It would be voidable on account of 
error as to fact.”



142 LA REVUE LÉGALE

Cas*., 18 mars 1850, 8. 50-1-381. — “ Les notaires n'nymit 
aucun droit aux Intérêts de <e qui leur est dû soit pour leurs 
honoraires, soit il raison des avances qu'ils (ont pour l'enre
gistrement des actes par eux reçus et ne pouvant non plus ca
pitaliser tous les six mois les intérêts qui peuvent leur être 
dus à titre de mandataires, pour leur faire produire il lour tour 
des intérêts, ces intérêts et ces intérêts des intérêts sont sujets 
il répétition, lorsqu’ils ont été passés eu compte ou payés par 
le mandant qui, par erreur de droit, croyait les devoir."

Cass., 28 avril 1807, 8. 07, 1, 425. — “Le paiement des hono
raires d'un notaire, fait par une partie sur le vu de la taxe de 
ces honoraires, constitue uu acquiescement qui s’op] x)se il ce 
que cette partie, alors d'ailleurs qu’elle s'est librement libérée 
sans protestation ni réserve, et qu'elle n’impute aucune fraude 
au notaire, puisse critiquer plus tard à la taxe à laquelle il a 
été procédé, et demander la restitution d’une partie des hono
raires par elle payés.”

COUR DE REVISION

Preuve. — Contrat mi-commercial et mi-civil ou contrat 
mixte. — Hôtelier. — Pension.

MONTREAL, 0 novembre 1907.

Mathieu, Lorangeh, Paoxuelo, J.T.

A. II. TELLER IN vs Dame PAULINE R. VINCENT.

Jugé.—lo. Qu'un contrat entre un commerçant et un non-com
merçant est un contrat civil, excepté dans le cas de vente, 
le wntra.t civil de sa nature ne change pas de nature parce 
qu’une des parties contractantes est un commerçant;
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2o. Que nos lois reconnaissent les contrats mixtes, e'cst- 
it-<llre, conunerclul pour une partie et civil pour l'autre;

3o. Un contrat par lequel une personne s'engage il pen
sionner, avec sa famille, durant toute une saison d’été 
chez uu liôtellier, n’est pas de sa nature un contrat com
mercial et ne peut être prouvé par témoins.

Code civil, articles 1235, | 4, 22<’>0, 2470.

lie demandeur poursuivait en dommages pour $150.00 
pour violation de contrat. Il alléguait que la défenderesse 
et son défunt époux était convenu avec lui dWcuper cer
taines chambre dans un hôtel qu'il tenait à Hatley, P. Q., 
avec pension, chevaux et voitures, durant la saison d’été 
de 1905 ; que la défenderesse et son époux laissèrent leur 
pension le 30 juin, date à laquelle l'époux de la défende
resse mourut. Cette dernière était poursuivie comme exé
cutrice testamentaire et légatrice universelle de son mari.

Elle plaida à l'action qu’il n’y avait aucune convention 
avec le demandeur en vertu de laquelle elle aurait été tenue 
de demeurer tout l’été dans le dit hôtel, et qu’avant de le 
quitter elle avait payé tout ce ou’elle devait au demandeur.

A l'enquête, le demandeur tenta de faire la preuve de la 
convention plaidée par témoins.

La défenderesse s’objecta à cette preuve testimoniale, et 
l'objection fut maintenue par la cour Supérieure. (Demers, 
J.), et l'action fut déboutée faute de preuve. Voici le 
jugement :

“Whereas plaintiff by his declaration alleges that in the 
latter part of the month of October 1904, Charles Robert 
Vincent, entered into a certain contract with the plaintiff 
by which he leased from the plaintiff certain rooms in the 
plaintiff’s hotel, at Hatley, for the season of 1905, with 
board at the price of $10.00 per week; that the said plain
tiff’s hotel is a hotel of summer resort ; and the said Vin
cent having engaged the said rooms for the season of 1905,
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the plaintiff was not. at the time the said Vincent and his 
wife, left the hotel, able to lease the said rooms to other 
parties; that by reason of the breach of contract of lease 
and hire of the said rooms, the plaintiff has suffered dam
ages of $150.00 ; that in connection with the lease of rooms 
and board, the said Vincent requested said plaintiff to pur
chase a pair of horses and a carriage suitable for the use 
of said Vincent, for the use of which he agreed to pay the 
said plaintiff $00.00 per month, for the said season of 3 
months; that by reason thereof, the plaintiff has been 
damaged to an intent of $00.00 a month for five months, to 
wit, the sum of $300.00; that defendant is executrix of 
said Vincent ;

“Whereas defendant has pleaded denying said contract 
and alleging that they had been at the plaintiff's hotel in 
the ordinary manner; that when they left, they paid their 
hill and received an acquittance ;

“Considering that the contract alleged in this case is not 
by its nature a commercial one: (Fuzicr Herman, vis. Ac
tes de cornr erce, no 1)3, 94, 95 Pardessus, vol. 1er pp. 07, 
08);

“Considering that as to defendant it is certainly not ; 
“Considering that the argument that there are no “actes 

mixtes" under our present system of laws is not founded ;
“Considering that it appears to the report of the codifiers 

(7ième Rapport, p. 240,) and to article 2470, C. c. that 
this exists under our present legislation;

“Considering that there is no “commencement de preuve 
par écrit"’ ;

“Considering that art. 1235, § 4, C. c. does not apply to 
the contract alleged in this case, (Reid d* Leclaire, 5 R. J. 
Q., C. S., p. 38), and if it did apply no oral evidence could 
be admitted ;

“Considering that in consequence of this ruling of the 
Court, plaintiff has been unable to prove bis case;



A. II. l'EELKRlN VS. DAME I*. 11. VINVENT 145

“Doth dismiss plaintiff's action with costs."
La cour de Révision a confirmé ce jugement :
Pagnuelo, J.:—L'action en cette cause a été intentée le 

Iti mai 1900. A l'enquête le demandeur fut examiné comme 
témoin en sa faveur. Lorsqu'il fut questionné pour prou
ver le contrat dans cette cause, le défendeur s'objecta sur le 
principe que la preuve testimoniale ne pouvait être admise; 
cette objection fut maintenue par la cour. Comme le de
mandeur n'avait aucune preuve écrite à faire valoir, son 
action fut déboutée.

“Toute la cause se résume donc dans la question de sa
voir s; le contrat en question peut être prouvé par témoin. 
Le demandeur poursuit pour le prix de location d'une 
chambre dans son hôtel, ainsi que pour le loyer de chevaux 
et voitures. Ces contrats sont d'une nature civile et, pour 
les prouver par témoin, il faut un commencement de preuve 
par écrit. C'est ce qui manque dans cette cause.

“Il se soulève encore une fois dans la présente cause la 
question des contrats mixtes, c'est-à-dire des contrats qui 
sont partie civile et partie commerciale. La doctrine fran
çaise admet ces contrats. L'on trouve un précédent dans 
nos cours dans la cause de Métivier vs. Livinson, R. J. (>., 
13. C. S. p. 39. Cette décision déclare qu'un contrat peut 
être civil quant à une partie et civil quant à l’autre. Les 
contrats entre les commerçants et les non-commerçants, ex
cepté dans le cas de la vente, sont des contrats civils et non 
des contrats commerciaux. Un contrat civil de sa nature 
ne change pas de («metère parce que d’une des parties est 
un marchand. Pour cette raison, nous sommes d'opinion 
que la preuve testimoniale a été justement rejetée en cette 
cause et nous confirmons unanimement le jugement arec 
dépens."’

Mathieu, J. :—“Le demandeur poursuit pour logement et 
pension à la défenderesse et à son mari durant l’été 1905. 
Or, il n’a pu fournir ce logement et cette pension au mari

.j.
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de la défenderesse puisqu'il était mort depuis le mois de 
juin 1Ü05. A tous les points de vue, par conséquent, le de
mandeur ne peut réussir dans son action."’

Cale, Wells <£• White, avocats du demandeur.
Lawrence d; Morris, avocats de la défenderesse.

NOTES.—Is- contrat mixte, c'est-à-dire moitié commercial 
et moitié civil, est-il reconnu dans notre droit?

On l'a soutenu, en donnant pour exemple l’article 2470 <1. c. 
concernant l'assura n«v «pii déclare que “toute assurance n’est 
“ pas de sa nature un contrat commercial, mais l’est dans tous 
“ les cas oii elle est contractée pour une prime par des person- 
“ lies qui en font un trafic.”

Vlusieurs décisions, outre la cause actuelle, ont admis ce 
princljie. On les trouvera à la suite de ces notes.

1 >aus le cas de ces contrats nommés mixtes, à tort ou à rai
son, savoir, ceux dans lesquels une partie est commerçante 
et l’autre ne l'est pas, quelle est la régie à suivre quant à l'ad
mission de la preuve testimoniale?

La jurisprudence de nos tribunaux est en ce sens qu'il faut 
suivre la nature du contrat, et l’admettre lorsqu'un contrat 
conunerclnl de sa nature est fait entre un commerçant et un 
non-commerçant et refuser de l’admettre lorsque ce contrat est 
de nature civile. Néanmoins quelques décisions en font dans 
tous les cas un centrât commercial admettant la preuve par 
témoins.

Cour Suprême, 1877. Darling va Brown, 1 R. C. Supr., p. 3<S<). 
— Held: “ That a loan of moneys, as in this case, by a non
trader to a commercial firm is not a “commercial matter" or 
a debt of a “commercial nature”; that, therefore, the debt 
could be prescribed, neither by the lapse of six years under 
Consolidated Statutes of Lower Canada, eh. (17, nor by the 
lapse of ii years under the Civil code of Lower Canada, but on
ly by tlie prescription of 30 years.”

Fournier. p. 391. — “ Isabella Darling n'a jamais fait au
cun commerce et rien ne fait voir qu'en plaçant ses fonds dans 
la société de William Darling & Cle, elle l’ait fait dans un but
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de trafic et de spéculation. Var le seul fait que William Darling 
«"-tait marchand, le prêt <iul lui a été fait alors est-il devenu 
|H>ur cela nu acte d'une nature commerciale auquel la pres
cription particulière à ces sortes d'actes établie par la 10 et 11 
Vict., ch. 11, se trouve applicable? Il est Indubitable que, de la 
part d'IsabeUa Darling, ce u'est point commercial, C'est un 
i-outrât civil pour le placement de ses fonds auquel la opécu- 
latlon est tout il fait étrangère et qui, conséquemment, reste 
soumis, quant à la preuve et à la prescription, aux règles qui 
concernent le prêt. Comme ou le verra par les autorités sui
vantes, le contrat puirrait être considéré en France connue 
une opération civile de la part d’Ieabella Darling et <-omme un 
acte île commercant de la part de William Darling. Dalloz,
1 vol.. Diet. de l.cgix, no ô : “I» même acte peut n'étre commer
cial que de la part de l'une des parties. Ainsi, dans le cas 
(l'une vente, l'acheteur [tout faire un acte de commerce taudis 
que le vendeur ne se livre qu'il une opération civile, et récipro
quement.” De Villeneuve et Massé, Diet, (lu Contentieux com- 
inervial, p. 15, no 153: “Lee obligations d'un commerçant au 
profit d'un non-commerçant lorsque la cause en est commer
ciale, sont acte de couunerce il l'égard du commerçant seule
ment.”

“Ce double caractère donné au même acte dans la législa
tion française provient de la division des juridictions, attri
buant au tribunal de commerce, la décision des matières com
merçâtes, et aux tribunaux civils, celle des causes d'une nature 
civile. Il y a bleu des causes en France oil l'on donne le ca
ractère de commercialité il un acte uniquement iiour définir la 
juridiction. Var exemple si le prêt fait il un commerçant est 
déclaré, pour celui-ci, acte de commerce, c'est afin de le sou
mettre il la juridiction du tribunal de (ommvrce qui peut dé
cerner contre lui la contrainte par corps pour le forcer de rem
plir ses obligations, ou le uéciarer en faillite. Mais le commer
çant ne pourrait y traduire sa partie adverse, si elle n’a pas 
fait un acte de commerce; il serait obligé de l'assigner devant 
les tribunaux civils qui appliqueraient au contrat toutes les 
règles du droit civil qui le régissent. C'est ce que dit Dalloz. 
Diet, (le Légi*., no 5, vo Acte de Commerce. "Mais la eutupé- 
" teuce consulaire ne s'étend pas au prêteur qui n’a pas fait 
“ personnellement un acte de commerce même lorsque la cou-
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“ volition formée entre lui et le commerçant avait pour objet 
“ le trafic auquel ce dernier se livrait.”

Kt aussi Ooujet et Merger, Diet, de Commerce, ro Acte de 
Commerce. /». 24, nee. 1, au no 1: "Ce qui donne en général à 
un note le caractère commercial, c’est la spéculation; toute opé
ration faite dans un but de trafic, avec l'Intention d’en retirer 
un bénéfice, constitue un acte de commerce.”

No 4. " Il résulte du môme principe qu’un contrat peut être 
commercial de la part d’une des parties et civil de la part de 
l’autre, si l'une d'elles seulement a eu eu vue la réalisation 
d'un bénéfice.

No 0. “ Toutefois U existe cette différence entre les com
merçants et les non-commerçants, que les premiers sont, jusqu'il 
preuve du contraire, supixrscs avoir agi dans l’intérêt de leur 
commerce, au lieu que les derniers sont réputés également jus
qu'à preuve du contraire, n’avoir pas voulu entreprendre une 
opération commerciale.”

" Dans la province de Quéliec, oit cette division de juridic
tion n'existe lias, il n'y a pas la même raison de donner au 
même acte ce double caractère. Si le contrat est civil de sa 
nature, il ne change pas de caractère parce que l'une des par
ties qui y a pris part est commerçante."

Dans la cause de FUiatrault vs Goldie, 1893, It. J. y., 2 
C. B. li., p. 373, sir A. Isicoste, J. U., s'exprime ainsi : “ Quel
que généraux que soient les termes de l’art. 2200, je ne puis 
pas me convaincre que les transactions entre <ommerçants, eu 
dehors des affaires de leur commerce, soient commerciales ; et 
à plus forte raison doit-il eu être ainsi des transactions entre 
commerçants et ceux qui ne le sont pas?”

C. R., Montréal, 1898, Angers vs Dillon, R. J. Q., 13 C. S., 
p. 433. — Held : “ lu determining whether a claim is subject 
to prescription as being a claim of a <-om merci al nature, the 
status or quality of the creditor, and not that of the debtor, 
has to be considered, and therefore a loan of money made by 
a money lender in the ordinary course of his business, being 
a claim of a commercial nature though tlie loan be made to a 
non-trader, is subject to the prescription of five years.”

Monk, J., 1802. WUisham vs Uilmour et al., 0 L. C. J., p. 320. 
— Held : " That an action by a non-trader for the recovery
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of » hum of money alleged to have been loaned to the defen- 
dant*, a commercial lirai, Is not susceptible of a trial by jury.”

11 y a des cas oil les circonstances ne permettront pas de dis
tinguer si le contrat fait entre un commerçant et un non-com
merçant est de sa nature commercial ou civil. La règle dans 
iv cas est de la considérer comme commerciale.

Migneault, Droit Civil Canadien, vol. fi, p. (30, dit : “Il ré
sulte de ce qui précède qu'un acte peut être commercial il l'é- 
ganl de l'une des parties et civil il l'égard de l’autre. Ainsi 
un marchand de foin achète la récolte de foin d’un cultivateur; 
le premier fait un acte de commerce, le second un acte civil. 
Quelle est alors la qualité qui domine?

“ La disposition du paragraphe 5, de l'article 2200, nous four
nira la réponse il cette question. Bile soumet il la prescription 
quinquennale “les ventes d'effets mobiliers entre noiwommer- 
“ çants de même qu'entre un commerçant et une personne qui 
“ ne l’est pas, ce» dernières ventes étant dans tous les ras ré- 
“ pâtées commerciales.'' Il faut donc répondre que c’est la qua
lité commerciale qui domine.”

Il cite fl l'appui de son opinion les causes de Fee vs Suther
land et Fee vs Killett, ci-dessous rapportées.

Hans les contrats considérés comme commerciaux entre un 
commerçant et un non-commerçant, l’écrit mentionné il l’article 
12135, sera-t-il requis dans tous les cas?

La plupart îles décisions sont pour la négative, excepté en 
cas (le vente il laquelle l'article s'applique directement ;

C. H. //., 1 Sfiti, Donegani vs Molinelli, H L. C. J., />. loti. — 
Jugé-. “ lo. Que le statut des fraudes ne s’applique qu'aux ven
tes commerciales pures et simples, et non aux contrats d'ou- 
vrages pour objets non encore confectionnés.

“ Que l’art. 1235 du C. c., ne s’applique qu'aux cas oil le mar
chand qui trafique sur un article de commerce qu'il ne confec
tionne pas lui-même, le fait confectionner, ou l'achète de l’ou
vrier ou d'autres négociants pour le revendre.

“ Que dans l'espèce actuelle le (outrât a été pour un objet 
particulier en dehors du commerce ordinaire de l’intimé, et que 
ce n’est pas une vente pure et simple, mais un louage d’ouvrage 
qui ne tomlie pas sous le statut des fraudes.”
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hardliner, ./. — “ I/on objecte <|ue l’article 13.35 de notre code 
njipllque le statut des fraudes au cas oil lors de la voûte l'ar
ticle n'est pas emxire propre A la livraison, c’est-à-dire pas en- 
core confectionné. A mon sens, cette disposition ne â'applbpie 
«‘luxure qu'aux vimtes pures et simples, tonune quand 1«- mar
chand qui triiüijue sur nu article de txmimeree qu’il ne <xm- 
fectiomu* pas lui-anême, le fait confectionner ou l’achète de,l’ou
vrier ou d'autres négociants jsmr le revendre. Encore une fols, 
c’est la vente verbale pur<> <>t simple qui «>st pro 1 il liée, l’opéra
tion seule qui, par sa nature, est commerciale. Je dois remar
quer que cette interprétation du statut des fraudes a de nom
breux précédents anglais, même sous l’article de Ixird Tend<»r- 
«len qui a étendu le statut A te qu'on appelle, en Angleterre, 
les Executory contracts.”

Casault, 1888, Marnan vs Turnbull, 14 It. J. Q-. P- 121. — 
Jugé: “ Que le contrat |snir la construction de l’entourage 
(avec ixmroniivment en granit), d’un lot de cimetière, par un 
marbrier qui en fournit les matériaux, est un «xmt.rat commer
cial et un louage d’ouvrage et non une vente, et qu'il peut être 
prouvé par témoin même lorsqu’il excède $50.”

I’cr curiam. — “ L'article 1235 du V. e. ne s’applique qu'il la 
vente d'effets (gooilu dans l'anglais). Si, au lieu de s'obliger 
A faire l’entourage, le demandeur n’eût entrepris que de four
nir le couronnement eu granit, en en travaillant les morceaux 
et leur donnant la forme voulue, malgré la décision dans la 
cause de Uoncyuni vs Molhiclli, je n'hésiterais pas A dire «pie 
son contrat n'est qu’une vente des morceaux de granit qui y 
sont entrés et qu'lil tomberait sous la riqrle que fait cet article 
«le notre C. c„ «punit A la preuve de la vente «xnnmerciule d'ef
fets."

C. B. It., 1800, Itcitl vs Leclairc, It. J. (b, 5 C. B. R., ,32. — 
Jugé (Infirmant le jugement de la «xiur de Révision et réta
blissant celui de la «xmr Supérieure, It. J. Q., 8 C. S., p. 32) : 
“ Une commande <ommerciule d'objets A être confectionnés et 
(«osés dans une maison, ne tombe lias sous la disposition de 
l'art. 1235 U. c., $ 4, et peut être prouWte par témoins.”
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Sir A. Lacoste, ./. V. — " Cette disposition (l’art. 1235 c.)
s'appllquc-t-elile nu contrat qui forme la hase de l’action de l’aje 
I allant? Remarquons que c’est un contrat mixte de vente et de 
louage d'ouvrage et, il <v proios, Benjamin, “on Sales, 3rd ed., 
p. 102,” excepte des dispositions du statut des fraudes “a con
tract mode for furnishing a machine or a moveable thing of 
any kind and fixing it to the freehold."

" Ainsi jugé par le juge (,'usauIt, dans la cause de Mort/an vs 
Turnbull, 14 Q. L. R., p. 121.”

C. 11., Quebec, 1882, Tec vs Sutherland cl al., !» It.,/. Q„ 55.— 
./ age : “Que la vente, consentie par deux propriétaires à un 
commerçant, de toute l'écorie des arbres de pruche, pendant, 
par les racines sur la terre leur appartenait en commun, est 
une vente de meubles, qui, étant faite il un commerçant, est 
commerciale, et les fait débiteurs solidaires de 1 "exécution du 
contrat.”

C. It., Quebec, 188(1, Tee vs Killett, 10 L. A’.. 180. — Held, 
(reversing the judgment of the court below) : “That a cove
nant to sell and deliver hemlock-bark Is a commercial matter, 
and can Is* proved by oral testimony, notwithstanding article 
1233 of the C. c.”

Néanmoins, la cour de Révision, A Montréal, en 1898, dans la 
cause de ilétivlcr vs Li vin son, II. ./. Q.. 13 C. S., p. 39. — 
Jugé, ( ImUrinant le jugement de Gagné, .1.1, a refusé d'admettre 
la preuve testimoniale basée sur cette distinction :
“La disposition de l’alinéa 4 de l’article 1235 du C. c. 

n'est lias restrictive, et la mention qui y est faite de la vente, 
au sujet de la prohibition de la preuve testimoniale, n'est qu'in
dicative, la vente n’étant mentionnée que comme type de con
trat commercial, mais <ette disposition doit s'appliquer A tout 
autre contrat de même nature lorsqu'il n'y a eu ni arrhes, ni 
commencement d'exécution. Partant, le contrat par lequel les 
demandeurs s'étalent engagés A fournir des ouvriers au défen
deur pour certains travaux, A un prix plus élevé que celui que 
les demandeurs payaient eux-mêmes A ces ouvriers, bien qu’on 
puisse en principe le considérer comme <onst.ltuant un contrat 
commercial, n’est tais susceptible de itrouve testimoniale en l'ab
sence du paiement d'arrhes ou d'un lOinmeivemeut d'exécu
tion.”
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Par Pagnuelo,— “ On ne peut prouver pur témoins le paie
ment d'arrhes, aux fins de donner ouverture il la preuve testi
moniale du contrat."

Pagnuelo,./.. p. 41. — “ Le défendeur, s'appuyant sur la juris
prudence et les auteurs français et sur un jugement de cette 
cour, dans une cause portant le no 001. de Coarvillc vs St- 
Charlrs. Doherty, ./., en date du 2 juin 1804. soutient que le 
contrat entre les parties est un de ces contrats mixtes : civil 
l*mr le propriétaire et commercial imur l'entrepreneur, dis
tinguant entre les actes commerciaux par eux-mémes ou abso- 
1 muent, et les actes commerciaux relativement A la qualité de 
leur auteur, ou encore les actes commerciaux hl-latéraux ou 
uni-latéraux. Contre le propriétaire, la preuve ne pourrait 
être faite que suivant les régies des contrats civils, c'est-A-dire 
qu'un commencement de prouve par écrit serait nécessaire si 
le contrat excède la somme de S.TO; contre l'entrepreneur, le 
propriétaire peut faire la preuve par témoin, fi LarnmbiPrr. 
sur l'nrt. 1.141. un 441 : .10 Drmolombe, no 104 ; 8 Aubry rl Ran. 
§ 7fi.1 his : 4 Massd. nos 2.74.1 rl 2.744 : Lyon-Caen rt Renaud. 
Or. Com.. 1. 1er. 1(10. 101. 1.10.”

“ li’entrepreneur qui ne fournit que la main-d’œuvre fait un 
acte commercial, disent les auteurs. Lyon-Caen. ib. 131, 137.

“ Cependant on juge on France que la preuve testimoniale de 
ce contrat n’est pas admissible A cause des travaux prépara
toires du C. c. et (les dlfqiosltions des articles et <533 du 
<'ode de commerce qui limitent aux construction- maritimes le 
caractère commercial. Id.

“Jugeant la cause actuelle d'après ces principes, l’entre
prise du demandeur était en elle-même un acte commercial peni
le demandeur et civil |K>ur le défendeur. Cependant la preuve 
testimoniale ne peut être admise ]>our une autre raison, c'est 
que la vente est le type de tous les contrats commerciaux, et 
que les règles applicables A la preuve testimoniale dans les 
matières commerciales, s'appliquent également A tous les con
trats commerciaux. 8 Aubry et Ituu, 7(13 bis, note Ire.

“C’est en vertu de ce principe que la preuve testimoniale 
est admise en France de tout acte commercial.

“ En effet, les codes français ne contiennent aucune diaposi- 
tion qui admette la preuve testimoniale dans les actes de corn-
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merco en général. L'article 10ft du Code de commerce porte 
seulement que les ventes et achats se constatent par la preuve 
testimoniale dans les cas où le tribunal croira devoir l'ad
mettre.

“ La jurisprudence et les auteurs, considérant que la vente 
est le type tie tous les contrats, ont appliqué, ft tous les actes 
de commerce, cette disposition relative aux achats et ventes 
seulement.

“ Appliquant <otte règle juridique, nous devons éloigner la 
distinction entre les contrats civils pour une partie et commer
ciaux |Kiur l'autre, parce que l’article 2200. § ft, pose le principe 
que les ventes d'effets mobiliers entre un commerçant et une 
liersonne qui ne l'est pas. sont dans tous les cas réputées com
merciales.
. “ La vente étant le tyjce de tous les contrats commerciaux, 
il faut en conclure que les contrats qui sont commerciaux pour 
une partie c-t civils |s>ur l'autre, doivent, clans tous les cas, être 
réputés commerciaux ; mais, pour la même raison, la restric
tion qu'ap]>orte l’article 12110. § 4. il la preuve des ventes com
merciales ]s>ur livraison future doit être appliquées il tous les 
contrats commerciaux ou réputés tels. Or une action ne peut 
être maintenue sans un écrit signé par le défendeur ou son re
présentant dans tout contrat commercial, il moins qu'il n'ait 
été exécuté en partie ou que des arrhes n’aient été données. 
C'est jour cette raison cpie la preuve- testimoniale ne peut être 
admise dans l'espèce actuelle."

Remarquons que, dans la cause ac tuelle, l'ho». juge Vagnueio, 
qui a rendu le jugement de la cour, s'éloigne de cette doctrine, 
et se rapproche de celle de la cour Suprême dans la susdite 
cause» de Darling vs Hruwn, en disant : “ Qu'un contrat civil 
“ de sa nature ne change» pas de caractère parce qu'une des 
“parties est un marchand." C’est donc la nature» du contrat 
qui prédomine, et il n'est commerciale que lorsqu'il l’est de sa 
nature; mais, dans le doute, il est réputé commercial.

La cause de Méllrier va Livlnwmnc, et celle de Gnuri-illr vs 
Kt-Charles qui y est citée, sont les seules qui soumettent il ces 
contrats, autres que ceux de vente, l'obligation d'un écrit sui
vant l’article 1283 <’. c., contrairement aux devisions cl-dessua 
citées.



COUR SUPERIEURE

Femme mariée. — Poursuites. — Défaut d’autorisation. — 
Amendement.

MONTREAL, 29 Janvier 1908.

Guérin, J.

AMEDBE MARTIN r* Dame CATHERINE RANKIN.

Jugé.—lo. Que (lails une iKiursuite contre une femme mariée, 
le défaut d’assigner le mari pour l’autoriser il comparaître 
et A se défendre, et le défaut (le cette autorisation de la 
femme, constituent une cause de nullité (pie rien ne ]>eut 
couvrir et qu'elle |>eut soulever elle-même ;

2o. Que «i ce défaut est découvert lors de l'audition (1e 
la cause, le demandeur 11e pourra amender sa déclaration, 
en conséquence, et assigner le mari |x>ur le mettre en cause, 
et l’action sera renvoyée sans frais.

Code civil, articles 17(1, 183.

La défenderesse était poursuivie par une saisie-gagerie 
sur bail signé par elle-même comme “veuve de feu Alfred 
E. W. McKee.”

Elle plaida, entre autres choses, que son mari était 
vivant.

A l'audition, le demandeur fit motion pour amender son 
bref et sa déclaration, en retranchant les mots susdits èt en 
les remplaçant par les mots suivants: “épouse commune 
en biens de Alfred E. W. McKee, et ce dernier tant person-
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nellement que pour autoriser sa dite épouse aux fins des 
présentes" ; et qu'il lui fût permis d'assigner le dit MvKee 

• et de le mettre en cause.
La cour refusa cet amendement et renvoya l’action par 

le jugement suivant:
‘‘Vu les articles 17(1 et 185 C. c. ;
“Considérant qu'il est en preuve que la défenderesse 

n'est pas veuve, mais qu'elle est commune en biens avec 
son mari ;

“Considérant que le mari de la défenderesse n'a pas été 
assigné pour autoriser sa femme, et qtj'elle ne peut compa
raître devant cette cour, dans la cause présente, sans l'auto
risation de son dit mari ;

“Considérant oue ce manque d'autorisation, de la part de 
son mari, constitue une cause de nullité, que rien ne peut 
couvrir, et. de laquelle, elle peut prendre avantage;

“Considérant que. dans les circonstances, la cour n'a au
cune discrétion à exercer, et que l'action du demandeur, 
contre elle, est absolument nulle, et que cette nullité ne 
peut être couverte en mettant son mari en cause ;

“Considérant que la défenderesse, plaidant au mérite de 
la demande portée contre elle, n'est pas autorisée par son 
mari, et, n'est pas autorisée, en conséquence, à plaider au 
mérite ;

“Renvoie la motion du demandeur pour amender le bref 
et la déclaration, et renvoie l'action du demandeur, contre 
la défenderesse, le tout sans frais."

Guérin. J. :—“In view of articles 176 and 183 C. c., it is 
established that the defendant is not a widow, but is a wife 
common as to property. The husband was not summoned 
to authorize his wife, and she cannot appear before this 
court in the present case without the authorization of her 
husband. This want of authorization on the part of her 
husband is a cause of absolute nullity, which nothing can 
cover and of which she can take advantage.
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“limier the circumstances, the court has no discretion 
to exercise and plaintiff's action, as to the defendant, is 
absolutely null, and the putting o the husband into the 
case cannot cover such nullity. The defendant, in pleading 
to the merits of the present action, has done so without be
ing thereto authorized by her husband, and accordingly is 
not authorized to contest the present action.

“Plaintiff's motion to amend is dismissed and his action 
is also dismissed, the whole without costs."’

Charlemagne Rodier, avocat du demandeur.
Clast on &■ Ker, avocats de la défenderesse.

i

N OTES.—.1 n d re tes, J., 1808. Néron vs Breton. R. J. Q., 15 
C. B., 330. — “ A wife cannot appear in judicial proceedings 
without lier husband, ■ or his authorization, even if she be n 
public trader or not common ns to property. As soon as it ap- 
Iiears to the C’ourt that she is acting without such authoriza
tion, or leave of tile Court, all proceedings in the case will lie 
annulled and the parties put out of Court.”

Andrews, J. — “ That the want of due authorization to a 
married woman to sue (ester en justice) carries with it ab
solute radical nullity, fatally vitiating all the proceedings, in
cluding any final award I could make, even ns to costs ; and 
not remediable by any authorization to lie given after the in
stitution of the suit.”

C. R„ 1890, Lamontagne vs Lamontagne. M. L. R., 7 C. ft.. 
102. — “ It is not sufficient that the wife alleges in the declara
tion that she is authorized by her husband. He must be a 
jwrty to the cause or give ids consent in writing.”

“ The want of authorization is a radical nullity which can
not lie covered by the husband's ratification or consent given 
subsequently."

Voyez l'étude faite par l’hon. juge Jette sur cette question:
/*. 172. — “ Le défaut d’autorisation peut-il être couvert par 

une intervention ou ratification subséquente du mari?
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“ U est ik‘ principe que l'autorisation maritale ne peut se 
donner qu'il deux éi>oques déterminées, avant ou au moment 
môme de l'acte que le mari autorise. L'autorisation doit donc 
être antérieure ou eonvomitante; postérieure elle est sans effet. 
L'art. 17fi dit : le coiKours du mari dans l'acte, c'est-à-dire 
non autorisation actuelle, ou son consentement par écrit, c'est- 
à-dire son consentement antérieur.

“ Ht l'article 183 du V. c. nous donne la sanction de cette 
règle en disant :

“ I.c défaut d'autorisation du mari, dans les cas où elle est 
“ requise, couqiorte une nullité que rien ne peut rouvrir et dont 
" se peuvent prévaloir tous ceux qui ont un intérêt né et ac- 
“ tuel.”

“ Cet article reproduit exactement l'ancien droit, et il va 
beaucoup plus loin que les dis|>osltious (lu Code Napoléon sur 
ce point.

“Dalloz, Hip., vo Mariage, no 773, dit: "La Coutume de 
“ Paris était très rigoureuse il cet égard. Elle répntait les obli- 
“ gâtions que la femme contractait, sans autorisation, radicale- 
“ ment milles, même après la mort du mari, et même elle re- 
"connaissait aux tiers le droit d'invoquer cette nullité; eutin 
"elle n’admettait pas que eette nullité peut être couverte par 
"une ratification ; en sorte que la ratification donnée par la 
“ femme, après le décès du mari n'eût valu que comme obliga- 
“ tlon nouvelle.”

Pothier, Puissance mur., no 5, dit la même chose : “ L'auto- 
" rlsatlon du mari étant requise jiour habiliter La femme il 
" contracter, tant qu'elle est sous puissance du mari, elle est, 
“ sans cette autorisation, alisolument incapable, la nullité des 
“ contrats et autres actes qu'elle a faits sans cette autorisa- 
“ tion, est une nullité absolue qui ne peut être purgée ni cou- 
“ verte pur la ratification que la femme ferait de cet acte de- 
“ puis sa viduité. Cette ratification ne peut donc rendre va- 
“ labié l'acte <|ui a été fait sans l'autorisation de son mari ; 
“ elle ne peut valoir que comme un nouveau contrat, qui ne 
"peut avoir d'effet que du jour qu’elle est intervenue.”

“ Il ne i>eut donc y avoir aucun doute sur ce dernier point. 
La loi frappe de nullité absolue l'acte de la femme, non auto
risée par le mari. Cet acte de la femme la loi l’ignore, c'est 
une nullité, c'est le néant, et on ne ratifie pas le néant !
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“ Ut demanderesse, dans eette Instance, n'a done qu’une 
nulle vole il suivre: reeoiuuieueer sou action, mais avec l'au
torisation de son mari."

Langclicr, J., 1900, Leclalre is-qual. vs Dame Huol <f Pari- 
seau, ti H. J., 400.

Jugé : “ lo. Bleu qu'une femme se soit faussement désignée 
et représentée, dans un bail authentique, comme étant l'épouse 
séparée de biens par justice de sou époux, une action, avec 
saisie-gagerie, basée -sur ce bail, ne sera point maintenue s'il 
est établi que, de fait, lu défenderesse est commune en biens 
avec son ci toux, qu'elle n'a été autorisée ni par son époux, ni 
par justice il ester en telle cause, et que son époux n'a pas été 
mis en cause itour l'assister et l’autoriser ;

“ 2o. Le défaut d'autorisation, dans ce cas, constitue une nul
lité absolue dans l'assignation de la défenderesse; cette nullité 
itit d'ordre publie et le tribunal doit en tenir compte alors même 
qu’elle n'est pas invoquée jutr la femme mariée."

Voici les considérants du jugement:
“ Considering under article 176 C. c., a wife cannot appear 

in judicial proceedings without her husband or his authoriza
tion, etc.

“ Considering plaintiff's motion to amend declaration it is 
alleged that defendant is common as to property with her hus
band and that it is the plaintiff’s desire to put him in the case;”

“ Considering that under article 183 C. c., that want of au
thorization by the husband where It is necessary constitutes a 
cause of nullity which nothing can com- and which may be 
taken advantage of by those who have existing and actual 
interest in doing so ;”

" Considering that it results from these dispositions of the 
law, plaintiff's action against a wife common us to property 
without the authorization of her husband is absolutely null 
and that this nullity cannot be covered by making her husband 
a party to the case, dismissed the motion.”

Curran. </., 1898, Dame McDonald vs Yinebcrg, II. J. Q., 15 
V. £>'., 267. — Held : “ A wife separate as to property cannot 
bring an action of damages for bodily injuries without her 
husband or his authorization ; and where an action has been
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brought without the authorization of the husband u motion 
by the wife, for leave to amend the writ by inserting the name 
of tlie husband to authorize her, is illegal and cannot be 
granted." Voyez les autorités soils Iteauehainp, C. c., article» 
17(5 et 183.

COUR SUPERIEURE

Cadavre. — Propriété. — Autopsie. — Hôpital. — Dom
mages.

MONTREAL, 24 février 19n8.

Davidson, J.

Dame Cil. PHILLIPS va THE MONTREAL GENERAL 
HOSPITAL.

JttiÉ.—lo. Que le cadavre d'une person lie demeure la propriété 
du conjoint et de la famille du défunt ;

2o. Que le cadavre d'un jiaUent qui meurt dans un hôpital 
appartient à sa famille; et que son épouse ou ses parents 
ont un droit d'action eu réparation d’injures ou d'outrage 
contre cet hôpital ou ses propriétaires, si ceux-ci soumet
tent ce cadavre it une autopsie, malgré la défense et l'op
position de l'épouse et de la famille.

La veuve de James Cairn poursuit la défenderesse et al
lègue: Que son époux est entré à l’hôpital général le 15 
avril 1907. et a été sous traitement, pour la guérison d'un 
cancer, comme patient demi-privé, jusqu'à sa mort, arrivée 
le 17 juin suivant ;• qu'elle a payé toutes les dépenses Je 
son époux pendant son séjour dans cet hôpital ; que la 
défenderesse, malgré sa défense et son opposition, au décès
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.1 son dit époux, fit faire l'autopsie de son corps; que» 
eetto injure a gravement affecté sa santé et sa sensibilité 
et a amené chez elle une grande dépression morale ; et' 
elle réclame $5,000.00 de dommages.

La défenderesse a produit une inscription en droit totale 
alléguant: “That plaintiff has not set forth any legal right 
“to the amount or any part thereof claimed by her in her 
“declaration.”

“That plaintiff, while describing herself as the widow of 
“the deceased James Cairns, named in said declaration, 
“does not allege nor in any manner set forth in her said 
“declaration how, if at all, she has inherited any claim or 
“right from said James Cairns to or in respect of his body 
"after his decease ; nor does she allege or in any way set 
“forth in her said declaration that she has inherited from 
“said James Cairns, or in any other manner, any claim or 
“right of action against defendant.

“That said claim as set forth in said declaration is 
“wholly unfounded in law.”

La cour Supérieure a renvoyé cette inscription en droit, 
et a reconnu, en principe, un droit d'action à la deman
deresse.

Davidson, J. :—“Concerning such au issue there is no re- 
norted case in this province. The like can be said, so far 
us 1 am aware, of the other province, with the exception of 
Davidson vs. Garvett, (Ont. 189!)) 5 Can. Cr. Cas. 200. In 
that case the plaintiff alleged that the defendants, two 
medical men, had without lawful justification entered his 
premises and while there did unlawfully cut and mutilate 
the dead body of his wife. It was pleaded that the post 
nnrtem had been made under directions from the coroner. 
A jury found that all things necessary to justify the de
fendants to do as they did had not taken place and assessed 
the damages at $000. The Divisional Court quashed the
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verdict and dismissed the action for the reason that the 
' direction of the coroner had been legally given. As to 

whether in any event, there could be trespass in respect of 
a dead body, doubt was expressed. There was an inclina
tion, but no definite conclusion was reached, to believe in 
the negative.

“The theory of the defence is that civil or common law, 
as regards individuals, protects only the person, the reputa
tion and the purse. Clearly the claim of plaintiff does not 
involve either physical injury ta her poison or damage to 
her reputation. And. it is argued, or to her purse either, 
because there is no property in a dead body.

“That there is no property in a dead body finds assertion 
in the English books. The following will suffice as sam
ples :.

“Sir Fitz James Stephen, (Histon/ of Criminal Law of 
England, V. 3 p. 127) says : “The dead body of a human 
"being is almost tbe only moveable object known to me 
“which by our law is no one’s property, and cannot, so long 
“at all events as it exists as such, become the property of 
"any one. I suppose, however, that anatomical specimens 
"and the like are personal property."

“And in his Digest of the Criminal Law (Art. 318), 
“The dead body of a human being is not capable of being 
“stolen."

“A foot note asks: “Can skeltons and anatomical pre
parations of parts of dead bodies, or which formerly form- 
“ed parts of bodies, when living, be stolen?—teeth, for in
stance, intended to be used as false teeth." See also 
Williams vs. Williams, (1882), 30 IF. R. 438.

“In Clark vs. The London General Omnibus Company 
( 1906), 22 T. L. R. 691, the claim was for damages suffer
ed by the plaintiff on account of the death of his daughter 
through the negligence of the defendants. The case went
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to appeal on questions relating to certain items of damage 
allowed by the jury. Alverstone. L. C. J., said : “The father 
“had no right of property in the child, there had been no 
“breach of duty, no property of the father which had been 
“affected."’

‘"A blind acceptance of these doctrines would lead to the 
conclusion, from every conceivable point of view, that a 
cadaver is, as the word implies, only flesh given to the 
worms and in regard to burial nullius in bonis.

“The Haynes rase, 12, Cole 113, 2 East 652, is invari
ably cited as the initial authority for the assertion that 
human remains are not capable of being property. This is 
a perversion of the report. Four graves were uncovered 
and the winding sheets found on the corpses stripped there
from and carried away. It was decided that the property 
of the sheets should have been laid in him “who had prop
erty therein, when the dead body was wrapped therewith,” 
and not in the dead body which was but “a lump of earth" 
without capacity of ownership. This is far from saying 
that a dead body cannot itself be property.

“Full admission may be made that a dead body does not 
represent property in the ordinary sense of that word. 
Thus a great many years have passed since it was possible 
in either England or France, (V. Edges, vo. ‘'Cadavre." 
No. 67), to seize or retain a corpse for debt. In 1804, Lord 
Ellenborougli, C. J., said: (Jones vs. Asburham, 4 Term 
Rep. at p. 459), that to seize a dead body would be contra 
bonos mores and an extortion upon the relatives.

“In Q. vs. Fox (1841), 2 A. if- E., 593, the accused was 
keeper of a jail, in which died Foster, after leaving a will, 
whereby he appointed two executors. These applied for the 
body, but Scott refused to deliver it up until paid a debt 
incurred by the prisoner. Thereupon a peremptory man
damus was awarded charging that Fox was in violation of
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[ii.lilic; decency anil ordering immediate delivery of the re- 
'mains to the executors. Fox was further indicted and con
victed of wrongful detention of the body, from the execu
tors, and of its unlawful burial in the prison yard. This 
cose makes it quite clear that to say there is no property, 
whatsoever, in a dead body is, in some respects at least, 
epigrammatic. For on what else, if not on something in 
the nature of property and on the right to possess it, could 
the claim of the executors rest even if the ultimate des
tination of the property was burial.

“The English Anatomy Act, 1832, 2 and 3, IVm., 4 Cap. 
75, gives emphasis to the belief that something more than 
a mere duty of sepulture exists in respeet of a dead body. 
Thus a person may direct that his body he examined an- 
atomatically, but the husband or wife or relatives—mark 
the order of precedency—can after the death of such per
son intervene to revoke the disposition and take possession 
of the remains. Executors may transfer a body to a school 
of anatomy; so, too, and for a price may guardians of 
certain public institutions. By 1, Edw., VII., (Q., 1901), 
1. Edw. VII., Cap. 92. sec. 9: The Mount lloyal Cemetery 
Company is authorized to cremate the body of a person who 
has expressed a desire, either in his will or codicil to that 
effect. In our province, statutory provisions, also exist for 
the disposal of dead bodies to schools of anatomy. R. S. Q., 
Arts. 3963, 3965. Surely all these things are expressive of 
a right of property, in some sense, of that widely compre
hensive expression, tort or trespass, in respect, of which 
would justify a compensatory action at law.

‘"While strongly insisting that common law principles 
dispose of plaintiff's claim in the negative, defendant’s 
counsel dues not find it possible to refer to any English 
case which has, specifically so determined. Near approach 
to recognition of a right of action for improper interfer-
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ence with a dead body is found in R. V. Feist, (1858), D. 
and B„ 590. The master of a workhouse by a deception 
evaded an otherwise objection on the part of the family, 6f 
a deceased inmate, and sold his body for dissection. Brani- 
u'cll B., said (at p. 000) : “It may be that this would af
ford a ground for action, but I cannot think it affords 
ground for indictment.” Possibly the non-development of 
English case law, as regards individual rights in the mat
ter, may be to some extent accounted for by the separate 
authority which English ecclesiastical courts exercise over 
the custody, burial and exhumation of the dead, and the 
enforcement of such rights. 1. Cooley, Torts, p. 500. 
Thus it was from the Consistory Court of the Bishop of 
London, sitting in St. Paul's Cathedral that a faculty had, 
lately, to be sought for opening the grave wherein the body 
of Thomas Charles 1 truce had lain for forty-three years.

“In the United States the jurisprudence is widely dif
fused and thoroughly well settled. How far there can lie 
ownership in or inheritance to a dead body is discussed. 
In several of the cases, and especially in Koerber vs. Patch. 
the reasoning is elaborate, and the citations of authorities 
profuse. The fundamental principles asserted are, in 
marked degree, consonant with the laws of this province. 
They recognize a right to obtain legal reparation from 
him who causes a tort or prejudice moral. These decisions 
are unanimous in affirming that an unauthorized autopsy 
constitutes such an unlawful trespass on personal rights, 
and is possible of arousing such a sense of outrage and of 
mental suffering as to constitute proper elements of com
pensatory damages. Driscoll vs. Nichols. 5, Gray, 488 ; 
Larson vs. Chase, ( 1891), 47 Minn., 307 ; Foley vs. Phelps, 
(1896), 1 App. Dis. N. Y., 551 ; Burney vs. Children's 
Hospital,(1897), 169 Mass., 57 ; Koerber vs. Patek,( 1905', 
102 N. IT. R., 41 ; Perley Mortuary Law, 20; The Green
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Bag, vol. 17, p. 245, 355; Wharton and Stilles, Med. Jur.,
‘ No. 527. Even the unlawful exhumation of a child's body 
and its transference to “the charity lot” enables a father to 
maintain an action of trespass quare clausum, and in giv
ing damages his feelings can be considered. Meagher vs. 
Driscoll, (1808), 9!) Mass. 281. So, too, if an undertaker 
fails to deliver the body of a child, committed to his care 
by the parents, Renihan vs. Wright, (1890), 175 Ind., 520.

“There is marked sterility of discussion, or even refer
ence, as respects this subject in the French books. I do not 
account for the cause of this. The Pandectes Belges 
vo. “cadavre” contain an interesting collaboration on the 
subject. It can be seen, according to this authority, that 
under the civil law a person may, during his life, dispose 
of his remains in whole or part, so long as the disposition 
does not offend against public order or police regulations. 
Thus, he might will his body to a school of anatomy. 
Gentry left his heart to the town of Lilie. Judicial opera
tion was given in 1823 to the legacy. In the absence of 
personal directions, the remains are the property of the 
family, just as is the body of an animal. The text is in 
these words :

“3. Le cadavre d’une personne, qui n’a rien prescrit elle- 
même en ce qui concerne sa dépouille, appartient donc à la 
famille, comme le cadavre d'un animal est la propriété de 
celui qui était propriétaire de cet animal en vie.

“5. 1æ choix du lieu d'inhumation du de cujus, appar
tient à l'héritier le plus proche ; c’est, du reste, une ques
tion. d’appréciation avant tout. Mais en principe, et sauf 
circonstances toutes spéciales, dénotant l'intention du dé
funt, la préférence est due à l'héritier nui représente la fa
mille et, au point de vue de la loi, continue la personne du 
de cujus. V. IÀmelette, Revue critique de droit criminel, 3 
année (Cl. et Bonj. t. ttxü) . Sous l'article 315 n. 13 ;
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—//. C. Pays-Bas, 25 octobre, 1844, B. J., 111 (1845), p. 
451—Comp. B. J. U (1844), p. 700 et 728.

“7. Ceci admis, l'homme, sujet du droit, peut-il dispos 
ser de son corps vivant et de son cadavre ? Oui : tous les 
jours il dispose de son corps vivant, en pleine liberté, de 
déplaçant, et faisant usage à sa guise, en séparant certai
nes parties, la chevelure par exemple, pouvant même, le 
mutiler par certaines opérations.’’

“Roux, Droit de sépulture, pp. 207, 251, 314, also gives 
recognition to the right of a person, during life, to provide 
for the disposition of his remains. If he has not done so, 
the relatives, according to degree, with supremacy, how
ever, to a surviving consort, determine the manner of 
burial.

“Larousse vo. “Autopsie,” p. 1004, lays it down that an 
autopsy by a hospital for scientific purposes ought not to 
be without the consent of the family. Even a coroner, if 
he orders a post-mortem, must make a record in writing of 
his reasons therefor. B. S. Q., 2G8!), See also 3 Merlin, 
Rev. de J. vo. “Cadavre,'’ p. 311.

“The authorities discussed in the P. Beiges appreciate 
that this property in dead human remains is sui generis, 
to which peculiar and limitative qualities attach. Never
theless, the confident assertion is made that redress exists 
if the feelings of a family are wounded and its grief in
tensified by an unlawful trespass upon its dead.

“Denisart, Col. dc Jur., vo. “Sepulture,’’ pp. 18, 79, gives 
an account of the judgments rendered in 1755, whereby 
damages were awarded, in one case for an unlawful refusal 
to bury a relative, and the other for disturbing the re
mains of a late member of the family by an unlawful ex
humation.

“Tout dommage doit être réparé, le dommage moral, 
aussi bien que le dommage matériel. Laurent, ro. 20, no 
375 ; Sirey, C. A., 1382, no 23: Une. vol. 3, no 413,
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‘•'l'his principle has found expression in our local juria- 
. prudence. Thus damages have been allowed to a parent 
for the mental suffering caused by an attack upon the 
character of his minor daughter. Barrette vs. Bourbon- 
nière, J. li. 12, S. C. 271; AntiUe, vs. Marcotte, ( Wurtele, 
J., 1888), 11 L. N., 839. And the tort or prejudice moral 
resulting from breach of a promise of marriage is admit
ted also as an element of compensatory damage. Mathieu 
r Laflamme, (Bertlielot, J., 18721 4 R. L.

"In as high a class, at the least, are the almost reveren
tial feelings with which a family safeguards the body of 
its dead. Immunity as regards them all is itself a property. 
The control of a husband or wife over the remains of the 
other and their burial is paramount, provided normal rela
tions of marriage existed at the time of death. Relatives 
come next in order of kinship. What results, specific dis
positions in a will might produce, do not need decision. 
Hence if a right of action exists, plaintiff has it.

"It was stated at the argument that defendants needed 
to make an autopsy in order to lawfully certify the cause 
of death and that the plaintiff consented thereto. But the 
circumstances which led up to and accompanied the act 
complained of cannot now be enquired into or determined. 
They arc matters for proof and adjudgment at the trial. 
My serious consideration of the case leads me to the con
clusion that plaintiff’s declaration, admitting, in the mean
while, as has to be done, that all it asserts is true, discloses 
a lawful cause of action. The demurrer must be dismissed 
with costs.’’

Désaulnier et Vallée, avocats <le la demanderesse.
Lyman if- Dunlop, avocats de la défenderesse.
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COUR D’APPEL

Droit municipal. — Règlement municipal. — Date de la 
mise en force.

MONTREAL, 17 février 1GOS.

Taschereau, J. C., Bossé. Trenholme, Laveroxe, Cross, JJ.

LA CORPORATION DU VILLAGE DE LA POINTE GATI
NEAU r* PIERRE CHARETTE.

Jugé.—lo. Ijps conseils municipaux n'ont pas le droit de dé
créter qu'un réglement municipal deviendra en forte le 
jour même de sa promulgation ;

2o. D’après les termes de l’article 454 du Code municipal, 
le délai de la mise en forte d’un règlement peut être éten
du nu délit de 15 jours, mais U ne peut être de moins que 
15 jours. Les termes de l’article 454 C. ni. sont absolus.

Code municipal, article 454.

Le demandeur, électeur municipal du village de la 
Pointe à Gatineau, demandait l'annulation d'un règlement 
passé le 3 janvier 1907. par le conseil de la défenderesse, 
divisant la municipalité, piur les fins municipales, en trois 
quartiers et déterminant les limites de chacun de ces dits 
quartiers et fixant le nombre des conseillers que les élec
teurs municipaux de chaque quartier auront à élire chaque 
année, pour le motif que ce règlement décrète qu'il devien
dra en force le jour même de sa promulgation, contraire
ment à l’article 454 C. r.i.
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I .a défenderesse plaida que toutes les procédures qui ont 
.précédé, acco "pagné et suivi la passation, l'adoption et la 
promulgation du dit règlement étaient réguliers et légales, 
et que le dit règlement lui-même était régulier et légal.

La cour Supérieure (Rochon, J.,) a renvoyé l’action: 
“Considérant que le conseil de la corporation défenderesse 
avait le droit de décréter, en vertu du dit article 454 C. m. 
que ce règlement deviendrait en force le jour même de sa 
promulgation, et que ce n’est que quand le règlement ne 
fait aucune mention de la date de sa mise en force, qu'il 
n'entre en vigueur et qu'il n'a force de loi que quinze jours 
après avoir été promulgué.”

La cour de Révision a renversé ce jugement, pour la rai
son suivante:

“Considérant qu'un règlement municipal ne peut devenir 
en force que quinze jours après sa promulgation (art. 454 
C. m.) et que si le conseil a le pouvoir de fixer une date 
pour la mise en force d'un règlement, cette date peut être 
postérieure, mais non antérieure aux quinze jours suivant 
la promulgation, l'intention de la loi étant d’accorder dans 
tous les cas aux contribuables un délai de quinze jours pour 
prendre connaissance du règlement, l'attaquer s'il y a lieu, 
par appel ou autrement, (art. 450, 695 C. m.).”

Paginiclo, J.:—“Le demandeur demande qu'un règle
ment passé par le conseil de la corporation défenderesse 
soit déclaré illégal et ultra vires, parce qu’il ordonne que 
ce règlement devienne en force le jour de sa promulgation, 
savoir, le 3 janvier 1907.

“La défenderesse a plaidé que tous les nrocédés en rap
port avec l'adoption de ce règlement sont légaux et régu
liers.

“Sous l’article 454 du Code municipal, la cour de pre
mière instance a décidé que le conseil de la corporation dé
fenderesse avait le droit de déclarer que le règlement de-



1Î0 LA UKVUK LLGALE

viendrait en force, le jour de son adoption, et que c'est 
seulement dans le cas où le règlement ne mentionne pas 
quel jour il doit devenir en vigueur qu’il devient en force 
que 15 jours après sa promulgation.

“C'est une erreur.
“Nous avons déjà décidé dans le sens contraire dans la 

cause de B rousseau vs. La Corjmation de St-Lambert, R. 
J. Q., 11 C. S. 425; Filiatrauit vs. Corporation du Coteau 
Landing, R. J. Q., 21 C. S. 302.

“L’article 454 C. m. est absolu ; le délai ne peut jamais 
être moins que 15 jours, il peut être plus. Jugement una
nimement renversé avec dépens.”

La cour d’Appel a confirmé ce dernier jugement :
Lavergne, J.—“L'interprétation donnée à l'art. 454. C. m. 

est correcte et le règlement en question est par conséquent 
ultra vires. Fn conseil municipal peut, dans un règlement, 
déclarer que ce règlement ne viendra en force qu’après 
un délai plus long que 15 jours après sa promulgation, 
mais le conseil ne peut pas déclarer qu’il viendra en force 
plus tôt que 15 jours après sa promulgation. S'il y avait 
le moindre doute sur ce point, l’article 455 C. m., règle 
clairement la question. “Les règlements municipaux qui, 
en vertu de leurs propres dispositions ou de celles de ce 
code, ne peuvent entrer en vigueur qu’à dater d'une cer
taine époque, doivent être promulgués au moins quinze 
jours avant telle époque.”

“Le jugement de M. le juge Pagnuelo, dans la cause Je 
Filiatrauit et La Corporation du Coteau landing, cité 
comme autorité par l’appelante n’a pas d'application, dans 
la cause présente. Bans cette cause, il n’y a nas de provi
sion de faite, dans le règlement quant à la date à laquelle 
il viendra en force, et en conséquence, il devint en force 15 
jours après sa promulgation. L’avis donné par le secré
taire-trésorier, que le règlement deviendra en force qu’anrès
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la date de cet avis n'était pas autorisé par le règlement et 
n'a pu intervenir avec la date il devait devenir en force. 
Par conséquent, il n’y a aucune contradiction entre ce ju
gement et celui que la cour rend dans la présente cause. 
Nous sommes d'opinion que l'appel doit être renvoyé avec 
dépens.”

Louis Cousineau, avocat de l'appelante.
T. V. Foran, avocat de l’intimé.

» * *

NOTES.—Pagnuelo, J., 1897, Brosseau vs La Corporation 
ilu Village de St-Lanibert, H. J. Q., 11 C. 8., 425. —Jugé : “ Bien 
que l'énonciation dans un règlement municipal, que ce règle
ment entrera en vigueur le jour même de sa promu'gation, 
soit Illégale et nulle aux ternies de l'article 454 du C. m., qui 
déclara que les règlements municipaux entrent en vigueur et 
ont force de loi quinze jours après avoir été promulguée, cette 
irrégularité ne suffit pas pour entraîner la nullité du règle
ment, ou pour l’emiiécher de devenir exécutoire quinze jours 
après sa promulgation.”

Pagnuelo, J., 1902, FiUatrault vs La Corporation du Coteau 
Landing. H. J. Q., 21 C. S., 302. — Jugé : “ Les règlements, 
faute de mention contraire, entrent en vigueur quinze jours 
après leur promulgation, et l’avis donné par le secrétaire-tré
sorier qu'un règlement entrerait en force trente Jours après
l’avis, n’a pas pour effet de retarder la mise en vigueur du rè
glement.”
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COUR D’APPEL

Entrepreneur. — Responsabilité. — Ayant-cause. — Ac
ceptation des travaux. — Anciennes constructions.

MONTREAL, 17 février 1008.

Taschereau, ,î. C., Bossé. Trenholme, Laverone, Cross, 
dissident, JJ.

WM. J. McGUIRE vs ALEX. D. FRASEIt.

JcoÉ.—lo. La resixmsabillté des entrepreneurs pendant 10 ans, 
mentionnée il l’article 1088 C. c., ne se rapporte pas seule
ment A la construction de maisons, mais couvre toutes es
pèces de constructions, même les additions faites it une 
bâtisse après son érection;

2o. Que l'entrepreneur qui a placé dans une bâtisse des 
extincteurs automatiques (sprinklers), est responsable des 
dommages causés par des vices cachés dans ses travaux, 
vis-à-vis l'acheteur subséquent de cette bâtisse ;

3o. Que l’a<‘ceptation des travaux et leur paiement par 
le propriétaire ne dégagent pas l'entrepreneur de la res- 
l>onsab!üté que la loi lui impose pendant dix ans, quand, 
comme dans l’espèce, ces défauts sont cachés;

4o. Qu’un entrepreneur qui se sert de partie de cons
tructions déjà érigées, même du consentement du proprié
taire, est responsable des vices de ces anciennes construc
tions.

Code civil, articles 1088, 1090, 2259.
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L'appelant a placé pour un nommé Xordheimcr, à for
fait, dans une bâtisse servant de magasin, des extincteurs 
automatiques (Sprinkless). Il se servit pour alimenter 
d'eau ses extincteurs d'anciens tuyaux enfouis dans le sol 
et reliés avec ceux de l’aqueduc de Montréal. Une fois les 
travaux terminés, le 28 septembre 1901, l'entrepreneur fit 
recevoir ses travaux par le propriétaire Nordheimer qui les 
accepta et paya le prix convenu.

Le 23 mars 1903, Nordheimer vendit cette propriété à 
Fraser, l'intimé.

Le IG novembre 1903, le vieux tuyau que le défendeur 
avait trouvé dans le dit édifice, et qu’il avait utilisé en re
liant son appareil extincteur au coude qui se trouvait à 
l'autre bout de ce vieux tuyau, s'est disjoint à son point de 
jonction avec le dit tuyau de l’aqueduc venant de la rue des 
Fortifications, et il en est résulté, dans la cave du dit édi
fice, une inondation qui a causé des dégâts et dommages 
considérables aux effets et marchandise.-, de l'intimé. Fraser 
protesta McGuire et nomma des experts pour constater les 
dommages après en avoir donné avis à l'entrepreneur. Le 
lendemain, les experts fixèrent les dommages à $3,913.81.

L'action réclame ces dommages.
Le défendeur plaide: Que scs travaux ont été bien exé

cutés ; qu’ils ont été acceptés et payés par le propriétaire ; 
qu’il n’était pas responsable de dommages causés par le 
mauvais état des tuyaux qui existaient déjà dans la bâtisse 
et auxquels il avait relié ses tuyaux suivant son contrat 
avec le propriétaire ; et spécialement, qu'il avait fait son 
contrat avec Nordheimer, l’avait exécuté à sa satisfaction, 
et qu'il n’y avait entre lui et le propriétaire actuel aucun 
lien de droit.

La cour Supérieure (Tellier, J.) a maintenu 1 action 
pour $3,590.G1. Voici les considérants de droit ce juge
ment :
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“Attendu que cette disjonction de tuyaux causée par la. 
pression de l'eau de l'aqueduc aurait dû être prévue, 
qu’elle était facile à prévoir; qu’elle doit être attribuée à 
un vice de construction, imputable au défendeur et con
traire aux règles de l’art et qu'elle n’aurait pas eu lieu, 
non plus que le préjudice qui en est résulté, si le défen
deur eût pris la précaution de lier le tuyau de son appareil 
extincteur avec le tuyau d’aqueduc venant de la rue des 
Fortifications, au moyen d’une armature de sûreté sem
blable à celle qu’il avait établie pour lier l’autre tuyau de 
son dit appareil, avec' le tuyau d'aqueduc venant de la rue 
St-Jacques;

“Attendu que le dit appareil extincteur a été construit 
par marché, suivant plan et devis et oour un prix unique 
de $2,500, qu'il a été incorporé dans l'édifice dont il fait 
partie, qu'il a un caractère immobilier; et que, dans ces 
conditions, il soumet le défendeur, entrepreneur et construc
teur, aux règles, garantie et resppnsabilité prévues par les 
articles 1696, 1688 et 2259 du Code civil ;

Attendu que pour se dégager de toute responsabilité, le 
défendeur ne saurait, dans l’espèce, exciper de la clause limi
tative insérée à son marché, ni de la réception et du paie
ment de ses travaux et ouvrages, puisqu'il n'a pas satisfait 
complètement à son obligation de construction, et qu’il s’a
git d'une oeuvre dont le vice n’avait pu être connu lors de 
cette réception ;

“Attendu que l’action en responsabilité des vices de con
struction et en indemnité du dit accident est attachée à la 
propriété de l'immeuble et de l'édifice y érigé; qu’elle ap
partient à défaut de stipulation contraire dans l’acte de 
vente du 23 mars 1903, non pas au vendeur Samuel Nord- 
heimer pour le compte duquel le dit appareil extincteur a 
été fait et installé dans le dit édifice, mais à son acquéreur, 
le demandeur, comme propriétaire actuel des dits immeu-
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blés, édifice et appareil lorsque le dit accident est survenu ; 
et qu’il y a eu reconnaissance à cet effet, et même cession, 
au cas de besoin, au demandeur, des droits et actions du 
dit Samuel Nordheimer, dans et par l’acte notarié passé 
le 24 février, 1904, et signifié au défendeur;

“Attendu que, dans les circonstances, le défendeur sou
tient vainement qu'il n'existe aucun lien de droit entre lui 
et le demandeur et que ce dernier n’a aucun droit d'ac
tion contre lui, pour les causes énoncées dans la déclara
tion;

“Attendu que le défendeur n'a pas établi qu'il avait exé
cuté son entreprise d'une manière parfaite et conformé
ment aux règles de l’art, et que le dit accident ne pouvait 
être attribué à aucune faute de sa part ni à aucune défec
tuosité de son appareil, mais bien à la rupture du tuyau de 
service de la Cité, en dehors des prémisses du demandeur.”

La cour d'Appel a confirmé ce jugement :
Cross, J., dissented from the judgment about to be 

rendered by the majority of the court on the point that 
the installation was duly completed by the appellant and 
Nordheimer had paid the amount stipulated by the con
tract; and that under the circumstances the obligations of 
the appellant under the contract were at an end.

The judgment of the court was rendered by:
“Trenholme, J.:—“This case is of great importance, not 

only to builders, but also to contractors who carry out work 
incorporated with immovable property.

“As the recital of the facts shows, the original contract 
was entered into between the appellant and one Nord- 
lieimer, who at the time was the owner of the building with 
which the sprinkler system was incorporated. The pipes 
supplying the water for the sprinkler apparatus having 
burst and flooded respondent’s premises, appellant was 
called upon to make the damage good to respondent.
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“To this action, appellant pleaded four principal grounds 
of defence:—1. The contract was with Nordheimer, not 
with you, and there is no “lien de droit” between us; 
2. The work was accepted by Nordheimer and I thereby be
came released from all further responsibility; 3. The break 
did not occur in the work I did and was responsible for, 
but in the pipes to which my work was simply attached; 
4. The damages you allege to have suiTcred have not been 
proved.

“On the first point, our law covering the question is con
tained in articles 1688 and 1696 of the Civil Code. They 
read as follows: “1688. If a building perish in whole or in 
part within ten years, from a defect in construction, or 
even from the unfavourable nature of the ground, the 
architect superintending the work, and the builder arc 
jointly and severally liable for the loss.”

“1696. Masons, carpenters and other workmen who un
dertake work by contract, for a fixed price, are subject to 
the rules prescribed in this section. They are regarded as 
contractors with respect to such work.”

“Another article of our code which has a direct bearing 
upon the subject is article 2259. It is as follows : “After 
ten years, architects and contractors are discharged from 
the warranty of the work they have done or directed.”

“There can be no doubt about it that these articles apply 
in the case where work and materials are put into a build
ing even after its completion. This warranty applies to 
all contractors, it is not restricted to builders only. In this 
respect, our law differs from the Code Napoleon and we 
ar of the opinion that any work done to an immovable by 
a contractor under contract comes under the provisions of 
the articles cited. The warranty applies to and goes with 
the property. It is a warranty attaching to the immovable 
and not to the person.
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“Appellant's contention that there is no “lien de droit" 
between the parties cannot hold in face of the nature of the 
present action. The sale of a thing comprises its acces
sories and all that has been designed for its perpetual use. 
Fraser bought the sprinkler system with the building, and 
the legal relationship between the present parties was there
upon established. The appellant came under the warranty 
of Fraser's vendor.

“As to the second point, acceptance of the work could in 
no event operate a discharge, as contractors, under the 
law, are only discharged after ten years, and specially it 
cannot have that effect where the owner, as in this case, 
could not have known the defects of construction. To hold 
that the acceptance of the work was a relief from respon
sibility for the appellant would be simply setting the law 
of warranty at naught.

“On the third point, we are also against appellant. It 
is no excuse for him to sav that the break did not occur in 
his own work, but occurred in the pipes to which his were 
attached. It was his duty, as a skilled and competent man 
of the art, not to attach his pipes to the weak pipes coming 
from the street. He should have seen that the work to 
which his was to be attached was good and sound.

“This court has decided this point over and over again 
in cases respecting the building trades, and the appellant’s 
responsibility towards the respondent is all the more pro
nounced when we remember that he braced the pipe con
necting with the city water mains, at one end of the cellar, 
but failed to do so at the other end. He must answer for 
his neglect.

“A contractor is bound to guarantee his work, he is 
bound to see that it is sound, reliable and fitted for the 
purpose for which it is installed.

“As we find the appellant responsible for the damages
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suffered, it only remains for us to decide whether the dam
ages allowed by the Superior Court have been proved. The 
damages are heavy, but we must remember that they were 
caused to goods of intrinsic value, such as champagnes and 
other valuable goods in bottles and tins. The appellant 
was called upon to be present at the inventory to be made 
of the loss, but he did not pay any attention to the notice.

“We have no other proof of record except to show that 
the respondent actually did suffer the loss he claims for 
and there is nothing of record to contredict this statement.

“The majority of this court is of opinion to dismiss the 
present appeal and to confirm the judgment of the Superior 
Court, the whole with costs.”

Cook, McMaster & Brodie, avocats des appelants.
T. P. Butler, C. R., avocat de l'intimé.
E. Lafleur, C. R., conseil.

NOTES.—Lorangcr, J., 1887, Martel et al. vs Les Syndics 
de ta Paroisse de St-Oeorge d'Hcnriville, 11 L. y., 82. — Held : 
“ That a contractor who undertakes to put a new roof on a 
building, is resjionsible for a defect iu the timbers of the build
ing on which the roof is placed, in the same manner ns a 
Ituilder for the unfavorable nature of the ground ; and If an 
injury results to the roof, not from any defect In the materials 
used in Its construction, but from the weakness of the timbers 
supporting it, he to liable for the loss:

“ Considérant que les demandeurs sont responsables de la 
solidit/- de la charpente du comble sur lequel ils ont appuyé la 
dite couverture, comme le constructeur est lui-même responsa
ble des vices du sol sur lequel il appuie sa construction ; que 
conséquemment les demandeurs sont responsables i>our les dé
tériorations survenues & la dite couverture."

Houthier, J., 1803, Roberge vb Talbot. R. J. Q., 4 C. S., 451.— 
■lugi: “L'entrepreneur ne i>eut se libérer de responsabilité 
I>our la mauvaise exécution de l’ouvrage en plaidant qu’il l’a 
fait d’après les ordres et la direction du propriétaire."
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“ I>es mots “qui se chargent de quelque ouvrage” de l'article 
1090 du C. c. Indiquent que le législateur n’a pas seulement 
déterminé la res|(Onsabilité de l'entrepreneur lorsque ce der
nier construit un “édifice”, (C. c., 1688), mais aussi lorsqu’il 
entreprend d’autres ouvrages, v. g. un aqueduc."

Roulhler, J. — “ L’entrepreneur qui exécute des ouvrages 
d'après les ordres et la direction du propriétaire, i>eut-il se li
bérer de sa resi>onsa,l)ilité iwur mauvaise exécution d'ioeux eu 
disant : je me suis conformé aux ordres du propriétaire?”

“ Tous les auteurs, à l'exceptlou de Dumnton, soutiennent 
que l’entrepreneur est responsable, i(our le motif que c’est lui 
qui connaît les règles de l’article et non le propriétaire.”

Ainsi, 4 Aubry et It au, p. 532; Laurent, vol. 20, no 33, 
p. 37.”

" L’article 1088 €. c., s’applique-t-il et peut-ll être étendu à 
des travaux dont l’exécution ne saurait être assimilée à la 
construction (l'un édifice, tel, par exemple, le cas soumis, un 
aqueduc?”

“ Tous les commentateurs du code Napoléon soutiennent que 
l'article 1792, C. N„ correspondant à notre article 1088, C. c„ 
s’étend aux constructions qui peuvent étire considérées comme 
gros ouvrages.”

“ Voir Laurent, vol. 20, p. 48, no 44.”
“ Aubry et Rau, vol. 4, p. 530, sont seuls à dire que les dispo

sitions de l'article 1792, C. N., ne |(cuvent être étendues a des 
travaux de construction d’édifice aux ouvrages tels que canaux 
ou digues.”

“ Nos codificateurs ont certainement voulu régler cette ques
tion, en rédigeant l’article 1096, C. c. En effet, cet article dé
clare que les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui se 
chargent de quelque ouvrage par marché pour un prix fixe, 
sont soumis aux règles contenues dans cette section. Iis sont 
considérés comme entrepreneurs relativement a ces ouvrages."

“ Les mots “qui se chargent de quelque ouvrage”, indiquent 
bien que la législature n’a pas seulement déterminé la respon
sabilité de l’entrepreneur, lorsque ce dernier construit un édi
fice, mais aussi lorsqu'il entreprend d’autres ouvrages.”

Mathieu, J., 1887, Coiccn vs Evans, 10 R. L., 43. — Jugé-, 
“ Que les entrepreneurs qui, par des marchés particuliers, et
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passés directement avec le propriétaire, se sont engagés ù exé
cuter, iX prix fait, tous les travaux de leur état, nécessaires 
d l'installation d'un bâtiment, sans qu'aucun d’eux ait été char
gé <le la direction générale des travaux ne répondent que des 
mal-façons et des fautes qui leur sont personnelles.'' Confirmed 
in appeal.

Johnson, J., 1887, Purent vs Durocher, il. L. li., 3 C. S., 352. 
— Held : “ Where a builder makes repairs to an old house, in 
order to hold him responsible under C. c., 1088, it must tie 
shown that the deterioration or loss complained of arose from 
a defect In the repairs, or the omission of something which 
the repairer was bound to do.”

Tait. A., C. •/., 1895, The Royal Electric Co. vs Wand et al„ 
R. J. Q., 9 C. 117. — Held : “ A builder who has been con
demned in damages by reason of defects in the construction 
of his works, has no claim In warranty against the architect 
where it appears that there was serious deviations from the 
specltication.s furnished by the architect, and that these devia
tions were the chief cause of the weakness of tlie construction. 
If a builder or contractor does not fully understand from the 
specifications what is required for the pro]ter construction of 
the work according to the rules of art, it is his duty to consult 
tlie architect and follow his instructions in relation thereto.”

C. R., 1854, Brown vs Laurie, 1 L. C. R., 343. — “Un entre
preneur qui a bâti sept maisons, dont trois se sont écroulées ou 
ont dû être démolies, est responsable des vices du sol, nonob>- 
tant que les excavations aient été faites suivant les plans et 
devis et sous la direction d'un architecte employé par le proprié
taire.”

P. C., 1888, Wardle vs Béthune, 12 L. C. J., 321 ; Beauchamp, 
J. P. C.. 131. — Held : “ A -builder Is responsible for the sink
ing of a building erected by him, on foundations built by an
other, but assumed by him in his tender and contract without 
protest or objection, although such sinking be attributable to 
the insufficiency of tlie foundations and of the soil on which 
they are built, and is liable to make good at his own exi»ense 
the damage thereby occasioned to bis own work.”-
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Lanyelicr, J., 1901, LaRocque vs Demers, 8 R. J., 407. — 
Jugé: “Le propriétaire qui accepte des mains de l’entrepre- 
ueur une maison que ce dernier s'est engagé de construire sui
vant marché et plan et devis, n'est pus sensé renoncer il son 
recours contre tel entrepreneur, il raison des vices de construc
tion, si lors de cette acceptation te propriétaire ne pouvait con
naître oes vices de construction.”

“ Une mise en demeure, par voie de protêt signifié avant l’ins
titution de l’action, pour dommages réclamés par tel proprié
taire, est suffisante pour faire connaître il l'entrepreneur les 
défectuosités dont se plaint le propriétaire.'1

COUR D'APPEL

Dommages.—Jury.—Appréciation de la preuve.—Nouveau 
procès en appel.

MONTREAL, 17 février 1908.

Taschereau, J. C., Rossé, Planche r, Thenholme. La
verons, JJ.

Dame EMMA DUMPIIY v* O. MARTINEAU et ni.

JuoÉ.—Que dans une action eu dommages soumise a un jury, 
l'appréciation de la preuve est laissée entièrement au jury : 
et la cour d'appel n'Intervieudra nullement dans la ques
tion de fait pour accorder un nouveau procès.

Code procédure civile, articles 475, 401, 498, 500. 501.

T.a demanderesse réclame $15,000, dommages résultant, 
pour elle et pour ses enfants, de la mort de son mari, James 
Curtis, mort le 3 octobre 1903, par suite d'un choc élec
trique reçu en mettant la main sur un derrick, qui se se-
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rait trouvé en contact avec un fil de transmission électri
que, chargé à haute tension.

lia déclaration de la demanderesse jette d'abord la faute 
sur la Montreal Light. Heat & Power Co., propriétaire <jes 
fil électriques, en disant que des fils ainsi “chargés”, au
raient dû être mis sous terre, ou auraient dû être recou
verts d'une manière isolante; ou auraient dû être protégés 
par des “guard wires"’; et elle accuse aussi O. Martineau 
& Fils, d’avoir, par ses employés, laissé de cable du derrick 
venir en contact avec les fils éleetriaues.

lies défendeurs O. Martineau & Fils, plaident qu'ils ont 
pris toutes les précautions possibles; et, prenant acte du 
fait que la demanderesse alléguait que Curtis avait éprouvé 
un choc électrique en mettant la main sur le corps du nom
mé Parent, le plaidoyer dit que le choc électrique a été 
éprouvé par suite de sa propre imprudence. Le nommé 
Curtis, de lui-même et sans être appelé, est entré sur le 
chantier privé de O. Martineau & Fils, et. a mis les mains 
volontairement et imprudemment sur le derrick, qui. à ce 
moment, était en contact avec les fils électriques. Le dit 
Curtis n’avait aucunement affaire à toucher au dit derrick, 
ni même à se rendre à l'endroit susdit : il a été frappé par 
sa propre imprudence, et les dits défendeurs ne sont pas 
responsables envers lui.

Sur la contestation ainsi liée, les parties sont allées devant 
un jury.

Les jurés ont trouvé que la compagnie d'électricité “The 
Montreal Light, Heat & Power Co.” était la cause de l'ac
cident, vu qu’elle n'avait pas mis scs fils sous terre, et vu 
quelle n'avait pas recouvert les dits fils de matière isolante, 
ni mis de “guard wires”. Les dommages ont été fixés par 
le jury à $8,000. En même temns, le jury a exonoré O. 
Martineau «St Fils.

Devant la cour de Révision, le verdict fut maintenu, et
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les motions pour jugement différent et pour nouveau pro
cès furent renvoyées. La cause de la demanderesse contre 
P. Martineau et Fils fut déboutée.

Devant la cour d'Appel le verdict fut cassé, quant à la 
compagnie, pour deux raisons'principales, savoir, parce que 
la compagnie avait droit de mettre ses fils suspendus sur 
des poteaux, et parce que le jury avait simplement repro
ché à cette compagnie de n'avoir pas “essayé"’ de protéger 
scs fils électriques.

Ce dernier jugement fut confirmé par le Conseil Privé.
Subséquemment la défenderesse porta sa cause contre 0. 

Martineau et Fils, en appel et demanda: 1° jugement 
nonobstant le verdict, ou 2° un nouveau procès.

La cour d’Appel a renvoyé ces deux demandes et con
firmé, quant aux intimés, le jugement de la cour vie Révi
sion.

Trenholme, J., (dissenting)—The issues between the ap
pellant and the respondents and between the appellant and 
the Montreal Light, Heat & Power Company, were tried at 
the same time, and the jury, in finding the company guilty 
of negligence in having its wires strung upon poles when, 
in its opinion, they should have been underground, ex
onerated, the present respondents from all responsibility in 
connection with Curtis’ death. The jury found that neither 
Curtis nor the present respondents were to blame, but it 
laid all the responsibility upon the other defendant. I 
think that the jury were misled, that they were prevented 
from giving due appreciation to the responsibility of the 
present respondents in the matter by the fact that the ap
parent negligence of the Power Company in stringing its 
wires above ground, instead of burying them, was the pre
dominating, the overshadowing fact, causing the jury to 
not sufficiently consider the position of the present re
spondents in the matter.
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“The issue as to the Power Company has been disposed 
of by this court, and our judgment, exonerating it from 
negligence for stringing its wires above ground instead of 
burying them, has been confirmed by the Privy Council. 
All the evidence, or practically all, was as to the relations 
between the Power Company and the appellant, and, as 1 
have said, the jury was misled by this predominating, this 
overshadowing evidence, and were prevented from giving 
the issues between the appellant and the present respon
dents due consideration.

“I would order a new trial, but I am alone of this opin
ion.”

Le jugement de la cour fut rendu par:
Bosse, J. :—“Pratiquement la seule question que nous 

ayons à décider en cette cause est celle de la responsabilité 
des intimés par leur faute et négligence. L'appelant pré
tend que, par la preuve, la faute grossière des intimés a été- 
cause de l’accident et qu’il n'y a aucune preuve dégageant 
leur responsabilité.”

“Lord Robertson, en rendant le jugement du Conseil Pri
vé dit : “On the face of the case, it is manifest that the causa 
“causans of the casualty was the action of the person using 
“the derrick ; and the question is whether the causa sine 
“qua non in the electric wires was there owing to the 
“fault of the company using the electricity.’’

“L’appelant soumet qu’en assumant qu’il y a faute de la 
part de la compagnie comme l’a trouvé le verdict du jury 
cette faute ne saurait relever les intimés pour la responsa
bilité de leur propre faute, lorsque le jury a décidé ou’ils 
n‘étaient pas responsables. Et l'appelant dit que cette er
reur de la part du jury est due au fait que le juge a omis 
dans sa charge d’informer le jury qu'aucune faute, même 
la plus petite de la part des intimés, soit seuls, soit con
jointement, avec un tiers causant ou contribuant à l'acci-
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dent, rendaient les intimés, en l'absence de faute de lu part 
de' la victime, faute que le jury n’a pas trouvée, responsa
bles de tous les dommages soufferts. Avant que le verdict 
soit rendu à part de cette omission de la part du savant 
juge, l’appelante cite les remarques de Pollock, C. R., 
dans la cause de Ford <f Lnccy. 30 !.. n. s. 352. au sou
tien de son argument. L'appelante conclut à ce que non 
seulement un nouveau procès devrait être ordonné, mais 
elle va plus loin et demande à la cour (art. 508 C, c. p.) 
qu’elle rende un jugement différent en partie du verdict et 
condamne les intimés à paver les dommages accordés par 
le jury'.

“Les intimés répondent que ce présent appel a été pris 
juste au moment où les six mois de la date du jugement de 
la cour de Révision était pour expirer. Jusqu'à présent 
l'appelante a insisté pour que le verdict fût. maintenu : par 
le présent appel, elle demande qu'il soit mis de côté. Curtis 
n a pas accouru au secours des deux hommes qui avaient 
reçu le choc électrique, mais il a simplement saisi la poi
gnée du derrick et a été tué. Il fit cela malgré les cris des 
autres employée des intimés qui l'avertissaient de s’éloi
gner. Il est mort par suite de sa propre négligence et non 
en assistant l'homme qui avait été blessé. Il est clairement 
établi que la poignée du derrick était en contact avec les 
fils électriques. Il est possible que l’électricité a sauté du 
fil électrique à la poignée du derrick. Si la compagnie élec
trique a été exonorée parce qu elle a fait et qu elle avait le 
droit de faire, pour la même raison les intimés qui avaient 
érigé leur derrick au seul endroit où ils pouvaient le faire 
devraient être déclarés exempts de toute faute. La preuve 
faite devant le jury exonone complètement les intimée."'

“Applicant les principes basés dans les causes suivantes, 
Jones vs. Hough, 5 Ex. d., 122 ; Métropolitain Ry. Co. vs. 
Wright, 6 Ç. R. P.. 176; Fraser vs. Drew, S. ('. R.. 241;
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Canadian Pacific Ry. va. Rail, Q. 0. R., 6 Q. B., 445, le 
verdict, ne sera pas mis de côté comme étant contraire à la 
preuve parce qu’il y a au dossier une preuve suffisante pour 
expliquer le verdict même si la cour était d’opinion qu’elle 
serait arrivée elle-même à une conclusion différente.”

‘‘Comme l’action réclame des dommages contre la com
pagnie électrique et les intimés conjointement et solidaire
ment, les conclusions de l'action ne peuvent plus mainte
nant être maintenues. Car en faisant cela ce serait rendre 
les intimés seuls responsables pour tous les dommages.”

“Comme alternative, l’appelante demande un nouveau 
procès. Sur ce point, les intimés opposent le dictum de 
l’un des Ivords du Conseil Privé. “The question of neg
ligence is one of fact for the jury.” c'est une réponse com
plète dans la négative. L’appelante a perdu sa cause sur la 
seule question de négligence. Ce verdict doit être main
tenu.

“La majorité de cette cour concourt à rendre le juge
ment. dans ce sens. Les articles 498, 500 et 501, du Code 
do procédure civile sont applicables, et il y a une preuve 
suffisante pour justifier le jury de rapporter le verdict 
qu’ils ont trouvé relativement au défaut de responsabilité 
des intimés.

“L’appel est renvoyé avec dépens.’"
J. M. Ferguson, avocat de l’appelante.
Gustave Lamothe, P. R., avocat des intimés.

• • •

NOTES.—C. R., 1885, Dixon vs The Mail Printing Co., it. 
L. fi., 1 C. 8., 480. — Held : “ TUnt the court has no power to 
increase the award of damages by the jury.”

‘ ‘In cases tried with a jury, It Is the verdict of the jury, and 
not (he opinion of the court, which Is to determine the amount 
of damages In actions for itersonal wrongs. This rule is pecu
liarly applicable In libel and slander suits. Insufficiency of
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damages U not, ttierefore, a p roller ground for ordering n new 
trial in swell eases, where It does not apiiear that the jury were 
Improiierly iutlueimxl or led into error.”

“ Where the jury have given the pin in tiff some damages 
( however Insignlfloant), the defendant cannot move that judg
ment lie entered for the plaintiff on swell verdict."

C. B. It.. 18!>7, Canadian Pacific Itp. Co. vs Hall, R. J. Q., 6 
C. B. R., 445 — Held : “ In adjudicating uixm a motion for a 
new trial In a jury case the court of appeal, will not substitute 
Its appreciation of the evidence nor its estimate of the amount 
of damage suffered for that of the Jury whose s|>ecial function 
It Is to weigh and appreciate the evidence."

tittpr. 0., Cassells vs Burns, 14 It. C. .X'upr., 256. — Held: 
Wnere a Jury has made findings of fact and the verdict has 
been affirmed by the judgment appealed from, the Supreme 
Court of Canada will not disturb the decision."

tfupr. C., Phoenix Ins. Co. vs hlcQhee, 18 R. C. Supr., 01. — 
Held : “ An appeal court, exercises different functions In deal
ing with a case tried by a judge from those exercised In jury 
cases. In the former case the court has the same jurisdiction 
over the facts as the trial judge, and can deal with them as 
it chooses, in the latter the <ourt cannot be substituted for the 
jury to whom the parties have agreed to assign tile facts for 
decision."

C. Supr., Scott vs Bank- of Xew Brunswick, 21 R. C. Supr., 
30. — Held : “ All action to recover from the bank a special 
deposit by plaintiff. Defence that the amount had been al
ready paid to an agent of plaintiff who had Indorsed plain
tiff’s name upon and given up the deposit receipt. It was con
tended that no such authority was given to tlie agent and that 
plaintiff’s named had been forged on the receipt. The jury 
found tin- faits In favour of this contention, and plaintiff ob
tained a verdict which was set aside by the full court and new 
trial ordered. Held, that a new trial having been ordered to 
try questions of fact, such order should not be Interfered with 
by an appellant mart."



18S LA REV 11 E LÉGALE

O. Supr., Merritt vs Bepemtal, 25 K. V. Supr., 160. — Held. 
“ If in a case tried without a jury, evidence ha* been improper
ly admitted, a court of appeal may reject it and maintain the 
verdict if the remaining evidence warrant it”

C. Supr., McKelvey vs Le Uoi Mini tty Vo., 32 R. V. Supr. «80. 
— Held : “ An appelate <ourt should not disregard the verdict 
of a jury which Is supported by evidence.”

V. Supr.. Nt. John (Jan lAyht Co. vs Hat fit Id, 23, It. V. Supr., 
104. — Held : “ That wlietlier or not there was a couunon em
ployment between H. and the servant of the company was a 
question of fact, and it having been negatived by the finding 
of the jury, and the evidence warranting such finding, an ap
pellate court would not Interfere.”

t
O. Supr.. Fruiter vs Drem. 30 It. V. Supr.. 241. — Held : 

“ Where a case has been properly submitted to the jury and 
their findings upon the facts are such as might be the conclu
sions of reasonable men, a new trial will not be granted on the 
ground that the jury mtowaprehended or misunderstood the 
evidence notwithstanding that the trial judge was dlfèuitistUsl 
with the verdict.”

V. I'., Jonen vs Houyh, fc’r. 1)., vol. 0, p. 122. — "A great 
difference exists l>etween a finding by a judge and a finding by 
the jury.”

“ Where tile jury hud the facts the court cannot be substitut
ed for them because the parties have agreed that the facts 
shall be decided by the jury ; but where the judge find the 
facts then the court of upiieal has the same jurisdiction that 
he has. and can find the facts whichever way they like.”

C. P., Q. B. [)., vol. 5, p. 170, Metropolitan Ry. Co. vs Wright. 
Lord HaMntry : “ If reasonable men might find the verdict 
which has been found, I think no court has jurisdiction to dis
turb a decision of fact which the law has confided to Jurors, 
not to judge."
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COUR DE REVISION

Contrat. — Clause résolutoire. — Mise en demeure. — 
Paiement. — Lettres missives.

MONTREAL, 31 janvier 1908.

Tellier, Dilnlop, Hrvneav, JJ.

STEPHEN VALLEE rs DAME ADELE DEA SE et tir.

JvoÊ.—lo. Que la clause résolutoire dans un acte basée sur le 
défaut de remplir les obligations convenues, ne produit pas 
d'elle-même son effet de plein droit; et que la seule éché
ance de terme assigné pour le paiement des obligations 
prises, ne suffit pas pour que l’acte devienne nul, il faut 
en plus constituer le débiteur en demeure de remplir ses 
obligations, conformément à l’article 1067 du Code civil.

2q. Que lorsque le paiement d’une somme d’argent doit 
être fait au domicile du débiteur, l’envoi de lettres missi
ves en réclamant le montant, n ’est pas une demande de 
paiement ni une mise en demeure suffisante.

Code civil, art telck 1067, 1152.

Le 22 décembre 1905, le demandeur acheta de la défen
deresse un immeuble situé à Montréal, pour $5.600.00, 
dont $606.00 comptant, la balance représentant les hypo
thèques sur la propriété.

Par un acte du 27 février 1906, le demandeur Vallée 
-s'engaga à rétrocéder l'immeuble dans le délai de cinq ans, 
du 22 décembre 1905, en payant la défenderesse les intérêts
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sur les hypothèques, les taxes municipales et scolaires tel 
que stipulé au dit acte : “Et faute par la dite Dame Robert 
“de payer l’une des sommes susdites ou d’exécuter l'une des 
“clauses et conditions susdites dans les 30 jours, le présent 
“acte deviendra nul et le dit sieur Vallée demeurera pro
priétaire incommutable du dit immeuble avec toutes amé
liorations qu'aura pu avoir faites Madame Robert."’

Il était aussi convenu que la venderesse jouirait des 
loyers de l'immeuble, mais l’acquéreur se réservait le droit 
d’en faire la collection à dix jair cent de commission.

Dans son action le demandeur allègue que la défende
resse n'a rempli aucune des conditions stipulées au dit 
acte, et qu'après plusieurs avis, par lettres-missives, il a dû 
lui-même payé les intérêts, les taxes et répartitions dus sur 
le dit immeuble et que la défenderesse devait payés elle- 
même ; qu’après avoir pavé ces diverses sommes d’argent, 
il en avait, par diverses lettres, réclamer le remboursement 
à la défenderesse ainsi que les intérêts sur ses deniers dé
boursés suivant la convention au dit acte, et qu'à défaut de 
ce faire, il exerçait ses droits. En septembre, le demandeur 
notifia la défenderesse par acte authentique, qu’il retirerait 
lui-même les loyers ; le 5 octobre, par lettre, celle-ci offrit le 
remboursement de ce quelle devait, ce que l’acquéreur re
fusa : le 30 octobre, même offre par acte notarié ; le 13 no
vembre 1906, R. Z. Tardif, devient procureur de la défen
deresse et protesta le demandeur qu'il désirait reprendre 
la possession et la propriété de l'immeuble, et somma ce 
dernier de lui fournir un compte, ce qu'il refusa ; alors le 
dit procureur fit signifier aux locataires un protêt et récla
mant les droits de collecter les loyers. Et le demandeur 
concluait à ce que la défenderesse fût déclarée déchue de 
ses droits et à ce qu'il fût déclaré propriétaire incommu
table du dit immeuble.

La défenderesse plaida entre plusieurs choses que le de-
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mandeur lui avait accordé plusieurs extensions de délai 
pour acquitter ses obligations ; que le demandeur était lui- 
même en défaut, et qu'il aurait dû rendre compte ou offrir 
de rendre compte des loyers par lui perçus ; que le défaut 
par elle de paver les dits intérêts et taxes à leur échéance ne 
lui faisait pas perdre ses droits avant le jour fixé pour le 
réméré.

La cour Supérieure (Martineau, J.) a maintenu l'action.
La cour de Révision a renversé le jugement et renvové 

l'action pour la raison que la défenderesse n'avait pas été 
légalement mise en demeure :

“Considérant que la condition résolutoire portée dans la 
convention du 27 février 1906, n'était pas de nature à pro
duire par elle-même son effet de plein droit; qu’ainsi la 
seule échéance du terme assigné pour le paiement des obli
gations prises par la défenderesse, ne suffisait pas pour que 
cette dernière fût en faute, ni conséquemment pour que la 
convention fût annulée, qu’il fallait de plus que la débitrice 
fût, à partir de l’échéance du terme, constituée en demeure 
par le demandeur, conformément à l'article 1067 du Code 
civil, de remplir ses obligations ;

“Considérant que la défenderesse n'était pas constituée 
en deinçure, ni par les termes mêmes du contrat, puisqu’il 
ne eontient aucune stipulation que le seul écoulement du 
temps pour l’accomplir aurait cet effet; ni par l’effet seul 
de la loi, puisque le contrat ne portant aucune clause rela
tive au lieu du paiement, tel paiement devait être fait au 
domicile de la défenderesse qui, en loi, n'avait qu'à atten
dre et à voir venir son créancier, en se tenant prête à exé
cuter ses obligations ;

“Considérant que le demandeur n'a pas justifié avoir ré
gulièrement mis en demeure la défenderesse d’avoir à rem
plir les obligations dont elle avait pris charge envers lui: 
que ses lettres missives produites au dossier ne sauraient
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constituer une mise en demeure; qu’il ne paraît pas être 
jamais allé au domicile de la défenderesse pour y chercher 
et quérir le paiement des intérêts échus le 1er mai l!l()(i, et 
le remboursement des intérêts, taxes et cotisations payés à 
son acquit;et (pie sa présente action ne saurait constituer 
une mise en demeure, puisqu'il ne laisse même pas à la dé
fenderesse, la facilité de s'acquitter;

“Considérant que, dans l'espèce, il n'y a eu contre la dé
fenderesse aucune mise en demeure, ni légale, ni conven
tionnelle. ni interpellatoire;

“Considérant que le demandeur a violé la dite conven
tion du 27 février 1900, en collectant, pour son profit exclu
sif. les loyers du dit immeuble pour les mois de septembre 
et octobre 1906, et en refusant d'en faire et tenir compte à 
la défenderesse ; et qu'il a eu le tort de rompre de sa pro
pre autorité un contrat qui n'a point cessé d'exister et qui 
ne pouvait donner lieu qu'aux recours autorisés par l'arti
cle 1065 du Code civil;

“Considérant que, suivant la convention, le demandeur 
n'était pas tenu d'accepter le remboursement des $1.102.00 
offertes, ni d'accorder la rétrocession demandée par le pro
têt du 30 octobre 1906; mais qu'il n'était pas justifiable 
de refuser les $398.00 offertes par le même protêt en paie
ment des intérêts accrus en sa faveur et des déboursés faits 
par lui ;

“Considérant que, par son plaidoyer à l'action, la défen
deresse se déclare prête à payer au demandeur, les intérêts 
au taux de huit pour cent par an échus les premiers mai 
et novembre 1906, sur la dite somme de $1,102.00 et à lui 
rembourser les sommes de $137.50 et de $73.00, de $31.25 
et de $37.30, payées par lui à l'acquit de la défenderesse, 
le tout avec intérêt de 8 pour cent, suivant la convention, 
tant sur les intérêts échus que sur les dites sommes débour
sées; et quelle a consigné A cette fin. au greffe de cette
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Cour, une somme de $387.77, y compris celle de $49.92,
' pour les frais accrus sur la dite action jusqu'à la date du 

plaidoyer inclusivement, et sauf à parfaire;
“Considérant que ces offres et consignation ont été faites 

à temps utile par la défenderesse qui n'était pas alors cons
tituée en demeure;

“Considérant, d’ailleurs, qu'aux termes des articles 1538 
et 1025 du Code civil, ces offres et consignation doivent 
être déclarées valables et suffisantes pour empêcher l’octroi 
îles conclusions de l’action du demandeur;

“Considérant, par les motifs ci-dessus, qu'il y a erreur 
dans le dit jugement du 29 juin 1907, le (visse et annulle 
et procédant à rendre celui qui aurait dû être rendu, main
tient le plaidoyer de la défenderesse, et en conséquence dé
clare les dites offres et consignation faites par elle de la 
somme totale de $387.77, avec son plaidoyer et sauf à par
faire. bonnes, valables et suffisantes, déclare le demandeur 
mal fondé et non recevable dans sa demande et action con
tre la défenderesse et l'en déboute, et le condamne aux dé
pens faits en première instance depuis la production du 
plaidoyer, et aussi aux dépens de la présente cour de Ré
vision."’

Désaulniers iV Vallée, avocats du demandeur.
Laflammc tf- Mitchell, avocats de la défenderesse.

NOTES. “When a property was sold, and the purchaser bound 
himself to re-convey it to the vendor within three months from 
the time he (the purchaser) should have completed a house 
then in course of construction thereon, on being paid $3,000, 
it was the duty of the purchaser to notify the vendor of 
the completion of the house; and, in default of such notice, 
the right of redemption might be exercised by the vendor after 
the expiration of the three months.”
“The exception of chose innée cannot be pleaded where the 

conclusions of the second action are materially different from



194 LA REVUE LÉGALE

those of the first. And so, where by the first action the plain
tiff sought to exercice a right of redemption without complying 
with the conditions agreed on, it was held that the dismissal of 
such action was not chonc jugée as regards an action brought 
subsequently, offering to comply with the conditions.”

Q. II., 1886, Léger vs Fournier, M. L. /?., 3 Q. B., 124, conf. 
en C. Bupr., 14 K. C. Bupr., 314.

‘‘Lorsque le contrat recule l'exigibilité du paiement jusqu’à 
l’accomplissement d'un fait dépendant de la volonté du débi
teur, le créancier ne peut pas, sans aucune fixation do délai et 
sur sommation notariée au débiteur d’accomplir le fait et de 
payer, le poursuivre et conclure purement et simplement au 
paiement; il ne peut conclure qu’à la fixation par le tribunal, 
d’un délai pour l’accomplissement du fait et au paiement après 
son expiration. ”

C. R., 1884, Bartley vs Rreakeg, 11 R. ,/. <)., 1, conf. ni appel,
19 R. L., 596.

“Un marchand qui poursuit sur compte pour marchandises 
vendues et livrées est tenu, comme dans les cas ordinaires, de 
faire personnellement ou par procureur, avant l’action, une de
mande de paiement au domicile du débiteur; et la demande 
faite par lettre du marchand, par envoi de compte ou par lettre 
d’avocat est insuffisante.

“La coutume ou l’usage du commerce ne peut prévaloir 
contre une disposition formelle de la loi. ”

Jetti, J., 1884, Sniardon vs Lefehere, M. L. R., 1 C. 8., 387.
La demande de paiement faite par une lettre d’avocat, dans 

le cours ordinaire de l’exercice de la profession, est une mise 
en demeure suffisante et est d’accord avec les exigences de 
l’art. 1152 du C. c.

OUI, J., C. C., 1885, Gvimond vs Léonard, 8 /,. .V., 171.— 
Contra, Jetti, J., Smardon vs Lefebvre, 8 L. N., 171.
“En principe, l’insertion dans l’acte de vente d’une clause 

déclarant que le défaut de paiement entraînerait la résolution 
de la vente, a pour effet de transformer la résolution en un acte 
conventionnel; toutefois, même alors, une sommation préalable 
est nécessaire en thèse générale, pour qu’il y ait résolution.”
2 Guillouard, 585; 3 Beaudry-Lacantinerie, no 576.

“ La stipulation portant qu’en cas d’inexécution après un délai 
préfixe, de certaines clauses d’une convention, l’une des parties
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sera de plein droit déchue du bénéfice de cette convention, est 
équivalente à la dispense formelle d'une mise en demeure, et 
emporte l’application de la peine par la seule échéance du 
terme. Cass. 27 avril 1840, S. 40, 1, 728; Hallo:, Rip., to. 
l'mtr, no 75»; Mania', Droit Com., t. 4, no 208.

COUR DE REVISION

Contrainte par corps. — Frais. — Défaut de signification 
des montants réclamés.

MONTREAL, 14 mars 1908.

Tellier, Archibald, Ciiarhonneau. JJ.

ANTONIO CORDASCO vs T. D. VENDETTI.

Jugé.—Que celui qui demande la contrainte par corps en vertu 
d’un jugement pour injures personnelles, doit faire signi
fier au défendeur, non seulement le jugement qui le con
damne, mais aussi les divers mémoires de frais taxés; et 
que la signification de ces mémoires de frais à l’avocat du 
défendeur est insuffisante;

2o. Que dans ce cas l’incarcération du défendeur sera 
ordonnée, mais les montants de ces divers mémoires de frais 
non signifiés seront retranchés dt l’ordonnance d'empri
sonnement.

3o. Lorsque la contrainte par corps est demandée pour 
la dette et pour les frais, l’avocat distrayant pour les frais 
duquel l'emprisonnement est demandé doit être mis eu 
cause.

Voie de procédure civile, articles 832, 836, 837, 846.

Le demandeur obtint jugement contre le défendeur, le 
1er décembre 190(5, pour $50.00, de dommages pour injures
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personnelles, avec $133..r>.'ü de frais. Ce jugement ayant été 
confirmé en Révision, le défendeur fut condamné aux 
frais de Révision. Le 2 octobre IflOf, le demandeur ob
tint l'émission d’une ordonnance de contrainte par corps, 
copie de laquelle il a fait signifier au domicile du défen
deur le 22 octobre.

Le demandeur a contesté cette ordonnance de contrainte 
par corps par sa réponse du 4 novembre lttOT.

Les moyens de cette contestation sont, d'abord, qu'avant 
de faire motion pour la contrainte par corps, de même que 
lors de l’émission de l'ordonnance par corps, rien ne consta
tait dans le dossier que le demandeur eût fait signifier au 
défendeur : (a) le jugement du 1er décembre lflOti; (b) le 
jugement de la cour de Révision le confirmant; (c) les 
différents mémoires de frais qui sont mentionnés dans sa 
motion de même que dans l'ordonnance ; (J) que l'ordon
nance avait été signifiée au défendeur personnellement ; 
(e) entin. que le demandeur n'avait pas crédité le défen
deur d'un montant de $20.00 qu’il avait pavé.

Après cette réponse du défendeur, le demandeur a répli
qué que la signification des jugements et de la règle 
Mis't et des mémoires de frais ci-dessus ne devait pas être 
nécessairement personnelle et qu'ils ont été signifiés, les dits 
jugements, au domicile du défendeur et, les dits mémoires 
de frais, aux avocats de ce dernier.

La cour Supérieure, (Davidson. J.) a, déclaré la règle 
absolue et a ordonné l'emprisonnement du défendeur jus
qu'à ce qu'il eût payé les dommages et les frais réclamés.

Le défendeur inscrivit en Révision. Voici ses prétentions:
“Le demandeur était tenu d'alléguer dans sa motion pour 

contrainte par corps qu'il avait produit et fait signifier les 
pièces sur lesquelles il voulait s'appuyer pour obtenir cette 
ordonnance, et l'ordonnance elle-même aurait dû contenir 
semblable allégations.
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‘"D'abord, d'après l'article 15.1 (’. p. c., le demandeur 
était tenu de produire, avec sa motion pour une ordonnance 
de contrainte, les pièces qui en faisaient la base et que le 
demandeur a jugé nécessaire de produire plus tard. Mais 
d'après l'article 201 C. p. c., le demandeur ne pouvait pro
duire ces pièces sans la permission de la Cour.

“Une des conditions essentielles de l'emprisonnement 
civil, c'est que le débiteur ait reçu nersonnellement une 
copie de l'ordonnance de contrainte par corns. C. p. c., 837 
et 838.

“Enfin, le jugement qui déclare absolue l'ordonnance de 
contrainte par corps ne donne pas crédit au défendeur des 
$20.00 qu'il a payés au demandeur et que celui-ci recon
naît avoir reçu par sa réplique, parag. onze, pas plus 
qu'il ne donne crédit d’un montant de $5.00 que le défen
deur a payés en à compte des frais, ainsi que le constate le 
reçu de Iioncari. l'un des témoins en cette cause.

“En résumé le défendeur soumettait qu’il avait le 
droit, puisqu'on demandait son emprisonnement, de con
naître. dès le moment de la motion, quels étaient les diffé
rents montants qu'il avait à payer pour se libérer, et il ne 
pouvait s'instruire à ce sujet que par la production des ju
gements et des mémoires de frais. D'un autre côté, le de
mandeur aurait dû, puisqu'il reconnaît avoir reçu d'abord 
$20.00, puis $5.00, se désister pour autant, afin que le juge
ment qui déclare absolue l’ordonnance de contrainte par 
corps en fasse la déclaration, car actuellement, quoique le 
défendeur ait acquitté le jugement jusqu’à concurrence de 
$25.00, il se trouve contraignablc par corps même pour l'ar
gent qu’il a déjà payé."

La cour de Révision a renversé le dispositif de ce juge
ment, avec dépens contre le demandeur:

“Attendu que, par jugement rendu par la cour Supé
rieure, à Montréal, le premier décembre 1900, le défendeur

ior
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a été condamné i'i payer nu demandeur. à litre de dommages 
pour injures personnelles, la somme de $50.00, cours actuel, 
avec intérêt de ce jour, et les dépens comme dans une ac
tion de $50.00; que le défendeur a inscrit en révision de 
ce jugement ; et que, par jugement rendu par la cour Su
périeure siégeant, comme cour de Révision, le 25 février 
1007, son inscription a été renvoyée avec dépens;

“Attendu que ces deux jugements ont été dûment signi
fiés au défendeur, le 0 avril 1007 : mais qu’il n’appert pas 
dans le dossier de cette cause que le demandeur ait signifié 
au défendeur aucun des mémoires de frais dont il réclame 
le paiement par la dite règle ; omission dont le défendeur 
se prévaut dans sa réponse à la dite règle nisi ;

“Attendu que, dans les circonstances, il y a lieu de modi
fier le dit jugement du 17 janvier 1008. de manière à en 
retrancher la somme de $133.55 pour les frais d’action 
taxés le 7 décembre 190(1; et celle de $0.35 sur les frais 
additionnels taxés à $12.85 le 13 janvier 1008;

“Attendu qu’il n’y a pas d’erreur dans les jugements in
terlocutoires qui ont précédé celui du 17 janvier 1008; les 
confirme ; mais procédant à rendre celui qui aurait dû 
être rendu le 17 janvier 1008, déclare la dite règle nisi ab
solue. et ordonne que le dit défendeur Thomasso D. Veu- 
detti soit emprisonné dans la prison commune de ce district 
jusqu’à ce qu’il ait satisfait au jugement du premier dé
cembre 100(1. en autant qu’il le condamne à payer au de
mandeur la dite somme de cinquante piastres, avec intérêt 
sur icelle, à compter de cette dernière date; et aussi jus
qu’à ce qu’il ait payé la somme de six piastres et cinquante 
cent ins, pour le coût de copies et les frais de signification 
des dits deux jugements des 1er décembre 1000, et 25 fé
vrier 1007, qui lui ont été signifiés le 0 avril 1007 ; et enfin 
jusqu’à ce qu’il ait pavé la somme de $20.05. montant des 
frais taxés sur la dite règle nisi;
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“La cour condamne le demandeur aux dépens de la cour 
de Révision, desquels dépens, distraction est accordée à 
Mires Pélissier & Wilson, procureurs du dit défendeur, et 
réserve tout recours que de droit pour les frais écartés du 
jugement attaqué.

“lit il ordonne que la présente sentence soit renvoyée avec 
le dossier au tribunal de première instance.”

Archibald, J. :—-‘‘The proof shows that on the 5th De
cember, 1900. and again on the 20th February, 1907, the 
bills of costs, both of the Superior Court and of the Court 
of Review, not taxed, were served upon the attorneys for 
the defendant, and the said bills of costs were taxed on the 
7tli December, 1900, and on the 28th February,,!907. But 
the taxed bills of costs were served neither upon the at
torneys for the defendant nor upon the defendant himself. 
The plaintiff admits having received $20 from the defen
dant. which sum, however, he has not credited defendant 
with upon the amount due under the judgment.

“Accordingly, the following questions present themselves 
in this case for a solution :—Can the plaintiff obtain coer
cive imprisonment against the defendant for the amount 
of the costs taxed, in the present case, without having pre
viously- served upon the defendant copies of the taxed bills 
of costs, and, further, whether the omission to give the de
fendant credit for the sum of $20 received renders the pro
ceedings null ?

“Article 832, C. c. p., lays down the rules which govern 
coercive imprisonment. By article 836, C. c. p., it is pro
vided that coercive imprisonment cannot be granted until 
after the service upon the defendant of the judgment 
awarding damages. Procedure respecting coercive im
prisonment must be rigorously followed, Mutual Life vs. 
IÀonaia, 6 Q. P. R., 359. In another case of Hudon vs. 
Middler, 32 L. C. Jp. 253, it was decided tîiat proceedings
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for coercive imprisonment are de rigueur under pain of 
nullity. In several eases it is laid down that the, order to 
pay is a necessary precedent to coercive imprisonment, 
that is to say, that the defendant should know the exact 
amount required of him and should be placed in a position 
as will enable him to have a chance to pay the amount.

“Now, untaxed bills of costs do not constitute a debt the 
amount of which is certain. The amount of the debt is 
only established by taxation, and for this reason the debt 
is not payable until after taxation. Taxation of the bill of 
costs is a sort of judgment determining the amount of the 
costs.

“I believe, therefore, that the service of the judgment in 
the principal action, which judgment does not mention the 
amount of costs, is not a service in the sense of article 830, 
C. c. p. It follows that the motion for a rule in this case 
was exaggerated, because the plaintiff had no right to 
prosecute the collection of the amount of the judgment 
without serving upon the defendant, three months previous
ly to the service of his motion, the taxed bills of costs. As 
to the amount of the capital of the judgment, namely $50, 
the proceedings were regular.

“I would, therefore, be of the opinion to modify the 
judgment of the Superior Court, and I would maintain the 
rule only for the amount of $50. with costs of the rule in 
the Superior Court, and 1 would give the costs in review 
against the plaintiff. This is the unanimous judgment of 
the court.

“There is also another reason why the rule should not be 
maintained for the costs, namely, the costs are by law the 
property of the attorney and not of the party in the case, 
and the attorney in this case should have been in the cause 
as distrayant for the costs.’"

Chs. Bruchési, avocat du demandeur.
Pélissier <f- Wilson, avocats du défendeur.
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NOTES—Les procédures et formalités requises pour la mise 
à exécution de lu contrainte par corps, sont de rigueur et à pei
ne de nullité, R., 1888, Hudon vs Miller, 32 l. C. J., 253.

“Jiillf. lo. 11 est nécessaire qu’un commandement de payer 
soit fait au débiteur;
“2o. 11 faut qu’il soit signifié au débiteur, un avis qu'il sera 

contraint par corps à défaut de paiement;
“3o. Un état détaillé des frais doit aussi être signifié au débi

teur. ’ ’
Routhier, C. c., 1901, Labrecque et tir vs Rergeron, 7 R. •/., 372.

Held.—“That a judgment ordering the imprisonment of a de
fendant until payment of debt, interest and easts, and also the 
costs of rule, will not justify a committment which includes 
also sheriff's costs, and the defendant under such circumstances 
is entitled to be discharged on habeas carpms.”

C. It. R. 1877, Dorian,Ex parte Alia Martin, 22 E. C. ./., 88.

Contra: Held.—“A judgment concluding in the words “the 
whole with costs” includes the necessary future costs of ex
ecuting the judgment.”

C. It. R. 1877, Cross, ./., Exporte Thomson, 22 L. C. J., 89.
“Le demandeur n’est pas tenu de faire signifier au défendeur 

un état détaillé des frais taxés, attendu que les frais sont taxés 
contradictoirement, et que les jugements ne se signifient plus.

PatjHUClo, ./,—“Le demandeur n’aurait pas fait signifier au 
défendeur un état des frais taxés. Cet état n’est jamais signifié 
à la partie condamnée. Les frais sont taxés contradictoirement 
après signification de l’avis et d’une copie du mémoire de frais 
qu’il veut faire taxer. Les jugements ne sont plus signifiés 
depuis le Code de procédure civile, excepté dans les cas où le 
jugement lui-même prescrit cotte formalité.”

Pagnnelo, J., C. 8., 1889, (logrtte vs Rerthelot et ai., 19 R. L., 
147.
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COUR DE CIRCUIT

Opposition.—Suffisance de l’affidavit.

SHERBROOKE, 18 mura 190S.

Présent: Demers, J.

BOULANGER rs DAIGNAULT et DAIGXAULT, opposant.

•Tvt;É.—lo. Que la déposition sous serment, requise par l’article 
647 C. p. c., affirmant que les faits allégués dans l’opposi
tion sont vrais et que l’opposition n’est pas faite dans le 
but de retarder injustement les procédures, est suffisante.

-o. Qu’une motion pour faire renvoyer une telle opposi
tion parce que le mot procédure aurait été mis à la place du 
mot rente qui se trouve à l'article 047 C. p. c., doit être elle- 
même renvoyée.

Motion de la part du demandeur pour faire rejeter l'op
position produite par le défendeur, pour le motif que la 
déposition sous serment accompagnant cette opposition est 
irrégulière et illégale, attendu que cette déposition n'allè
gue pas, tel que requis par la loi. que l’opposition n’est pas 
faite dans le but de retarder injustement la “vente”, mais 
que la déposition allègue seulement que l’opposition n’est 
pas faite dans le but de retarder injustement les “procé
dures.”

Motion renvoyée sans frais.
G. C. Cabana, procureur du demandeur.
Loranqer <£• Rondeau, procureurs de l'opposant.
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* • *

NOTES.—Lo demandeur a cité, entre autres autorités, à l'ap
pui de sa motion, la cause de Rourgouin vs Pelletier et RManger, 
distrayant, et McManamg, opposant, no 925, G. S. St François, 
dans laquelle le même point a été jugé, it Sherbrooke (Lemieux 
.T.l, le 1.1 novembre, 1i)0:i, Les motifs du jugement dans cette 
cause sont les suivants:

“Considérant que l’affidavit n ’allègue pas, tel que requis par 
la loi, que l’opposition n’est pas faite dans le but de retarder 
injustement la “vente”, mais l’affidavit allègue seulement 
qu’elle n’est pas faite dans le but de retarder injustement les 
“procédures”;
“Considérant que l’affidavit n ’énonce pas que l'opposition 

est faite, tel que requis par la loi, dans le seul but d'obtenir 
justice;

“Considérant que l’opposition est irrégulière et illégale— 
Motion accordée avec frais; opposition rejetée avec frais.”

Voici les notes du juge:
“Art. 645, C. p. Le saisi peut demander la nullité de la sai

sie exécution:
1. Pour irrégularité de la saisie lorsque cette irrégularité 

cause un préjudice. Dans le cas actuel, ce n 'est pas le saisi 
qui a fait l’opposition, mais un tiers. La distinction n’est peut- 
être pas importante, mais il est toujours bon de la faire.

L'article 647 est un des décrets les plus importants du Code, 
en ce qu ’il ne veut pas permettre des entraves inutiles à la 
chose jugée et à l'exécution du jugement, et comporte une for
malité impérative que doit suivre celui qui désire s’opposer il 
l’exécution d’un jugement. Cette formalité est requise pour 
prévenir les oppositions frivoles et, partant, dans l’intérêt du 
saisissant. L’intérêt du saisissant est que l’exécution de son 
jugement ne soit pas arrêtée et il souffre d’un préjudice, si 
cette exécution est retardée par une opposition frivole ou faite 
contrairement à la loi. Le préjudice n’a pas besoin d’être allé
gué, il ressort de l’inobservation de la loi. Si la formalité 
n'est pas suivie, le saisissant a droit de s’en plaindre.

“Si la formalité est impérative et a été omise, il y a donc 
irrégularité et nullité qui comporte le dit préjudice. Les for 
malités sont prescrites et la nullité décrétée pour parer aux 
préjudices.
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“Les décrets de l'article 647 nr sont pas sacramentels, mais 
la déposition doit comporter des termes équipollents. Ainsi, le 
mot rente pourrait être remplacé par exécution; le mot iuxliie 
par le mot droit, pricildyc; mais, chose certaine, c’est que ces 
termes sont nécessaires,
“L’affidavit dit: “Dans le but de retarder les procédures.” 

Quelles procédures? C’est vague, indéterminé et ça ne répond 
pas à la précision requise par la loi dans le but de prévenir des 
oppositions frivoles. Pourrait-on, dans pareil cas, arrêter l’in
dividu pour parjure commis dans la déposition?
“Le juge White, consulté par nous, a partagé ces vues.
“Aucune demande n’a été faite pour substituer un affidavit 

régulier à celui contesté.”
L'opposant ayant porté cette cause en Revision, la Cour 

(Taschereau, Mathieu et Robidoux, JJ.,) a, le 24 décembre, 
1903, confirmé le jugement de la cour Supérieure avec frais. 
Il est regrettable que sur des questions de procédures aussi im
portantes, la jurisprudence ne soit pas uniforme. Dans ces 
conditions, il devient difficile, sinon impossible, pour un avo
cat, de s'on rapporter à la jurisprudence et il se trouve con
stamment en présence de la “glorieuse incertitude de la loi”. 
Malheureusement, lorsque ces conflits se présentent dans une 
cause non sujette à appel, la partie qui perd se trouve sans re
mède tout en paraissant avoir raison.

Ceci nous remet en mémoire qu’il y a une couple d'années, 
l'un des savants juges siégeant dans le district de St-François, 
afin de se conformer à l’opinion de son collègue qu’il ne parta
geait point, a jugé que l’examen préalable ne peut avoir lieu 
après l'inscription de la cause pour preuve et audition, bien 
que la jurisprudence, uniforme dans le district de Montréal, 
soit dans le sens contraire, pour l'excellent motif que l’examen 
préalable a lieu afin d'éviter des frais inutiles d’enquête et que 
cet examen peut se faire dès avant l’introduction de la cause.

C. C. C.

Jugé.—“ Un affidavit accompagnant une opposition à la sai 
sic et vente de certains biens meubles, et conçu en ces termes:
“Tous et chacun des faits allégués dans l’opposition ci-des

sus sont vrais au meilleur de ma connaissance.
“La présente opposition n’est pas faite pour retarder injus

tement la canne, mais dans le but d’obtenir justice,” est suf
fisant, et rencontre les exigences de l'article 642 C. p. ”
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Choquette, J., 1900, Beaubien vs Fortin et Breakey, 2 R. P., 
'513.

Held:—“That mere informalities and irregularities will not 
justify the dismissal of an opposition on a motion to that ef
fect, if it does not clearly appear that the opposition is made 
in view of unjustly retarding the sale.”

C. e. Purcell, J., 1898, Brown vs Fallon <t Fallon, 1 R. P., 133.

Held:—“That a motion to dismiss an opposition afin de dis
traire containing the following grounds, to wit: (a) the 
domicile elected is not indicated; (b) the affidavit bears no 
date; (c) the opposant, a wife separate as to property, is not 
authorized by her husband, will be dismissed without costs, 
if the plaintiff does not allege that these irregularities cause 
him a prejudice.”

Mathieu, J., 1898, Orothi vs Paquette et al <£ Maisonnette <f 
Wilson, opposant, 1 R. P., 140.

Jugé: “Qu’une déposition accompagnant une opposition, af
firmant que les faits allégués sont vrais, et que l’opposition 
n’est pas faite dans le but de retarder injustement la vente, 
mais d’obtenir justice, est suffisante pour rencontrer l’exigence 
de l’article 583 C. p. c., quoique le mot seulement mentionné 
dans le dit article ne soit pas contenu dans la dite déposition.”

Mathieu, J., 1885, La Banque Molson vs Paradis & Beaudry, 
13 R. L., 53.

“Motion was made to dismiss the opposition fyled in this 
cause, because the affidavit in support of it was insufficient. 
The motion was granted, and the opposition was dismissed. 
But—Held, in review, that the judgment must be reversed, be
cause there had been a plain and substantial compliance with 
the law and with the rule of practice in the terms of this af
fidavit. Article 583 C. p. c. (647 n. e.) requires that the af
fidavit should state that the allegations in it are true, and that 
it is not made for the purpose of unjustly retarding the sale, 
but only to obtain justice. The terms used in the affidavit in 
this case substituted the words “the execution of the judg
ment” for the sale, and it appeared sufficient. What was the 
sale, but the execution of the judgment ; and what could have 
been the execution of the judgment but the salet The two
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cases of Scholefleld vs Rodden and Morin vs Daly give a very 
rigid application of the law, but not in point.”

C. R., 1876, Arpin vs Dixon, 2 Stephen’s Digest, 555.

Jugé: ‘‘Qu’une déposition accompagnant une opposition et 
conçue en ces termes: 1 ‘dépose et dit: que tous les faits allé
gués en l’opposition ci-dessus et des autres parts écrits sont 
vrais et la dite opposition n’est pas faite dans le but de retar
der l’exécution du jugement rendu en cette cause, mais qu’elle 
est faite dans le seul but d’obtenir justice”, est suffisante 
quoique le déposant n’affirme pas en propres termes que les 
faits énoncés dans l’opposition sont vrais à sa connaissance, 
l’affirmation positive ci-dessus rencontrant suffisamment les 
exigences de l’article 486 C. p. c.”

Mathieu, J., 1883, Desrochers vs Crttly, 12 R. L., 315.

COUR SUPERIEURE

Vente. — Ecrit. — Preuve. — Considération. — Demande 
reconventionnelle.

MONTREAL, 10 mars 1908.
I

Guerin, J.

DAME M. L. PERRAULT et vir r* A. BERNARD.

Juoâ.—lo. La réduction conventionnelle sur le prix de la vente 
d'un hôtel ne peut être prouvée par témoin qu’avec un 
commencement de preuve par écrit;

2o. Même en matières commerciales, la réduction d’un 
prix de vente constaté dans un écrit ne peut être prouvé 
par témoin, si on n ’établit pas une nouvelle considération, 
l’acte de commerce étant nécessairement à titre onéreux; 

i 3o. L’on ne peut demander dans une demande reconven-
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tionnelle ce qu’on aurait pû plaider par défense à l’action.
Code civil, articles 1233, 1234, 1235; Code de procédure 

civile, article 217.

L’action était basée sur un acte authentique de vente 
d’un hôtel avec licence et bail. La demanderesse réclamait 
$400.00 et deux billets promissoires, l’un de $250, et l’au
tre de $500, comme balance du prix de vente.

La défense allègue que le défendeur a payé pour la de
manderesse des comptes au montant de $112.00, et que la 
balance lui a été remise par une réduction que la demande
resse a consenti à faire sur son prix de vente.
! Le défendeur fit une demande reconventionnelle, par la

quelle il réclamait $812 de la demanderesse, parce que le 
stock de meubles, liqueurs, et cigars contenus dans l’hôtel 
et qu’il avqjt payé $750.00 sur la foi d’une liste et des re
présentations de la demanderesse, avait été enlevé par cette 
dernière, et remplacé par des objets de moindre valeur, et 
pour les $112.00 mentionnés dans la défense. Et il offrait 
cette somme en compensation.

La cour a maintenu la demande reconventionnelle pour 
$112.00, et la demande principale pour le plein montant, 
moins cette dernière somme :

“Considérant............. Dans sa défense le défendeur ne
plaide pas compensation ; et dans sa réplique à la réponse 
il admet (paragraphe 5) ne pouvoir plaider dans sa défense 
compensation des $112.00 à la demande, et déclare que pour 
cette raison il s’est servi d’une demande reconventionnelle, 
par laquelle il demande jugement contre les demandeurs, 
et compensation pour $400.00 ;

“Il n’y a donc pas lieu pour le moment de soccuner de 
l’objection par le défendeur, dans son plaidoyer, à payer la 
différence entre la somme de $288.00, qu’il admet et celle 
de $400.00 que les demandeurs réclament;

“Quant à la somme de $750.00 (Item B de la déclara-
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tion) le défendeur ne demande pas l’annulation du contrat 
du 24 août 1906, mais propose de prouver, par une preuve 
testimoniale, que le 30 août 1906, la demanderesse consen
tit à faire une réduction au prix de vente de $750.00 ;

“S’il s’agit ici d’une matière civile où l’article 1233 C. c. 
s'applique, il n’y a pas de commencement de preuve par 
écrit, et les demandeurs examinés comme témoins, n’ont 
fait qu’un aveu qualifié, par lequel ils admettent avoir con
senti à la réduction de $750.00, mais à condition que la 
balance due par le défendeur fût payée comptant; ce qui 
n’a pas été fait;

“Aucune des circonstances mentionnées dans l'article 
1243 C. c. n’existe pour permettre la division de l'aveu, et, 
conséquemment, s’il y a ici matière civile, la preuve offerte 
pour établir la nouvelle convention doit être rejetée.

“S’il s'agit d’une matière commerciale, la règle du droit 
anglais, quant à la preuve, doit s’appliquer.

“Le défendeur aurait prouvé, selon sa prétention, un 
nouveau contrat, par lequel la demanderesse lui aurait fait 
remise des $750.00; mais aucune considération pour un tel 
contrat n’a été prouvée, et l’acte de commerce est nécessai
rement à titre onéreux.

“Une telle convention serait donc illégale et le défendeur 
ne pourrait pas s’en prévaloir.

“Considérant...........Les deux items $625.00 pour stock,
et $75.00 pour ameublement de trois chambres sont des ob
jets livrables aux termes de l’acte de vente du 24 août 1906. 
Le défaut de livraison de ces objets aurait formé une dé
fense à Vaction des demandeurs. Le défendeur, mainte
nant demandeur reconventionnel, ne peut plaider par de
mande reconventionnelle ce qu’il ne pouvait pas plaider par 
sa défense art. 217 C. p. Si ces objets ont été enlevés
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après leur livraison au demandeur reconventionnel, les dé
fendeurs reconventionnels ne peuvent pas en être tenus res
ponsables.”

Beaubien & Lamarche, avocats de la demanderesse et dé
fenderesse incidente.

J. O. Lacroix, avocat du défendeur et demandeur inci
dent.

• • •

NOTES.—Held: “Testimony cannot be received to vary the 
terms of a written instrument; hence where the defendant, by 
an agreement in writing, undertook to grind the green furnished 
by plaintiff in pure linseed oil, the defendant could not be al
lowed to prove by testimony that the plaintiff verbally request
ed him to use other materials.”

C. B. R., 1883, Dominion Oil Cloth Co. vs Martin, 6 L. N., 344.

Held: “Even in commercial cases, and under the English law 
of evidence, parol evidence cannot be admitted to vary the 
terms of a valid written instrument, unless such variance re
sult from a subsequent oral agreement based on a new con
sideration, and which subsequent agreement would itself be sus
ceptible of proof by parol evidence.”

Doherty, J., 1893, Fortier vs Bédard, R. J. Q., 4 C. 8., 78.

Held: “That parol evidence was inadmissible to vary the 
terms of the written agreement by proving that there was an 
understanding that the cases should be paid for.”

Q. B. 1887, Ulster Spinning Co. vs Foster, if. L. R., 3 Q. B. 
396; 32 L. C. J. 159.

“La preuve testimoniale d’une convention verbale changeant 
la position et les obligations respectives des parties, telles que 
réglées et détaillées à un écrit, est illégale.”

Q. B. 1888, Anderson vs Battis, 15 Q. L. R. 196; 17 R. L. 99.
Jugé: “La preuve testimoniale n’est pas admissible pour dé

montrer que, malgré l’énonciation erronée qu’elle renfermait, 
la quittance produite s’applique réellement à la créance hypo
thécaire dont l’acheteur se plaint.”

Taschereau, J., 1892, Les Curés et MarguUliers de l,Oeuvre et 
Fabrique de Notre-Dame de Montréal vs Monarque et vir, R. J. Q. 
2 C. 8.. 468.
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“Ou ne peut prouver par témoins le fait qu’un transport 
n’aurait été accepté que sous la promesse, contraire aux énon
ciations de l’acte et non réalisée, de la réduction de la créance; 
la preuve par témoins, en pareil cas, est inadmissible, comme 
étant proposée contre et outre le contenu à l’acte de transport 
ou d’acceptation.”

Cass., 12 mars 1860, S. 60, 1, 285; Laromlière, sous l’artklc 
1341, C. e., no 28.

COUR DE REVISION

Corporation municipale. — Cité de Montréal. — Egoût. — 
Excavation dans les rues. — Trottoirs. — Dommages.

MONTREAL, 14 mars 1908.

Mathieu, Tellier, Paradis, JJ.

J. P. LAVOIE vs LA CITE DE MONTREAL.

JUQÊ: (confirmant Loranger, J.)—lo. Bien qu’en principe on 
puisse soutenir qu’une municipalité n’est pas responsable 
des dommages occasionnés par la construction d’un égout 
ou autre ouvrage d’un intérêt public, lorsque ces travaux 
ont été autorisés par l’autorité compétente,, et qu’ils ont 
été faits avec diligence et suivant les règles de l’art, il 
n’est pas moins certain que cela ne s’applique pas au cas 
où il y a faute ou négligence de sa part;

2o. Que dans le cas où une municipalité fait faire une 
excavation dans une rue, elle doit prendre les précautions 
nécessaires pour assurer au public sur les trottoirs, vis-à- 
vis desquels les travaux sont faits, une circulation libre et 
suffisante; et qu’à défaut, elle est responsable des dom
mages qu’en aouffre le commerçant dont la place d’affaires 
se trouve en face de cette excavation.

Code civil, article 1053.
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, La Cité de Montréal ayant fait creuser, sur la rue Ste- 
Catherine, en face du magasin du demandeur, pour cons
truire des égouts, jeta la terre de ce côté, afin de ne pas 
obstruer la voie des chars urbains de l’autre côté. La terre 
fut ainsi amoncelée de 5 à 6 pieds de hauteur, ne laissant 
qu'un espace de un pied et demi à deux pieds ouvert à la 
circulation des piétons, devant la maison de commerce du 
demandeur, et cela, durant au delà de 15 jours

Le demandeur poursuivit la défenderesse en dommages.
La défenderesse plaida que les travaux en question 

étaient d'utilité publique, et avaient été faits avec diligen
ces et suivant les règles de l’art ; que les précautions né
cessaires avaient été prises pour éviter les dommages qui 
pouvaient en résulter, et comme matière de fait, le de
mandeur n’en a éprouvé aucun ; que la défenderesse était 
dans l’exercice de ses pouvoirs et de ses devoirs et n’a en
couru aucune responsabilité envers le demandeur.

La cour Supérieure a accordé au demandeur $125.00 de 
dommages et les dépens:

“Considérant qu’il eût été facile d’obvier à l’inconvé
nient en enlevant au fur et à mesure qu’on la jetait sur la 
rue, la terre provenant de l’excavation ou le surplus de 
terre qui ne devait pas servir à combler la tranchée ;

“Considérant qu’il ressort de la preuve qu’il s’est écoulé 
plusieurs jours avant que les personnes autorisées par la 
défenderesse à faire les dits travaux, aient commencé à en
lever la terre qui se trouvait sur le dit trottoir en face de 
l'établissement de commerce du demandeur, et qu’ensuite 
la circulation publique a été interrompue par le grand 
nombre de voitures qui ont servi à la transporter ailleurs ;

“Considérant que bien qu’en principe on puisse soutenir 
qu’une municipalité n’est pas responsable des dommages 
occasionnés par la construction d’un égout ou autre ou
vrage d'un intérêt public, lorsque ces travaux ont été auto-
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risés par l'autorité compétente et qu’ils ont été faits avec 
diligence et suivant les règles de l'art, il n’en est pas moins 
certain que cela ne s'applique qu’au cas où il n’y a pas eu 
faute ou négligence de sa part;

“Considérant que la faute de la défenderesse, dans le cas 
actuel, consiste dans le fait que les précautions nécessaires 
n’ont pas été prises pour assurer au demandeur et au public 
une communication libre et suffisante sur le trottoir et la 
rue en face de sa dite maison ;

“Considérant que le demandeur a été soumis à de graves 
inconvénients et à des pertes, les travaux ayant été faits à 
une saison avantageuse pour son commerce et qu’il a souf
fert des dommages par suite de la diminution de ses affai
res, lesquels dommages s’élèvent à la somme de $125.00;

“Considérant que le demandeur a prouvé les allégués de 
sa déclaration et que la défenderesse n’a pas prouvé ceux 
de sa défense ;

“Renvoie la défense et condamne la défenderesse à payer 
au demandeur la somme de cent vingt-cinq piastres ($125) 
avec intérêt et dépens d’une action de cette classe.”

Ce jugement a été confirmé par la cour de Révision.
Tancrède Pagnuelo, avocat du demandeur.
Ethier, Archambault, Lavallée, Damphouse, Jarry & 

Butler, avocats de la défenderesse.
• • •

NOTES.—Parmi les règles fondamentales du droit civil, se 
trouve l’axiôme: Personne ne peut s’enrichir au dépens d’autrui. 
Il y a donc nécessairement une action en réparation chaque fois, 
dit l’article 1053 C. c., qu’une personne a causé du dommage à 
autrui, soit par sa faute, soit par son fait, soit par imprudence, 
négligence ou inhabilité. t/M jus ibi remedium.

Il y a néanmoins des cas où une personne peut souffrir des 
dommages sans que la loi lui reconnaisse le droit à une action. 
C’est ce que la jurisprudence a nommé: Damnum absque 
injuria. Il en est ainsi lorsque celui qui cause ce dommage 
est dans l’exercice d’un droit qu’il exerce sans abus.
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. La question est venue devant nos tribunaux, plusieurs fois, 
dans des cas où une corporation municipale exerçait des droits 
à elle conférés par sa dhartc ou par les statuts généraux.

Le principe de la non-responsabilité dans ces cas est bien 
reconnu, mais l’abus de droit, soit par excès de pouvoirs, faute, 
négligence, imprudence ou inhabilité comporte l’obligation de 
réparer le tort causé. Lorsque le statut n’y pourvoit pas, l’ac
tion existe sous le droit commun.

L’on trouve ce point de droit discuté dans les causes suivan
tes:

"It was proved that the respondents had been guilty of neg
ligence in the excavation and construction of works which they 
were authorized by law to make.”

Held.—1st. “That they were liable in damages for their own 
acts of negligence and for those of the contractors working 
for them.

2nd. "That the declaration made by the respondents in the pro
tests made by them against the contractors would be taken as 
evidence against the respondents of the act complained of by 
the appellant under Consol. Stat. L. Can. Cap. 73, S. 27.

Badgley, J., p. 178.—"It is proper therefore to examine 
these points in limine. Amongst them some admit of no dis
cussion, namely, that the powers of public or of municipal 
corporations acting in the public over highways and streets 
are not restricted to their mere use for the purpose of transit 
only, but that they extend to the promotion of public con
venience,' such as by laying water and gas pipes, repairing 
streets, making sewers and drains, and generally to the promo
tion of the public convenience and public health; and there
fore an injury which might result to individuals from such a 
use of the public streets, unless there be a lack of proper care, 
or unless there be negligence, unskillfulness or misconduct, is 
damnum sine injuria, and it makes no difference though the 
regulation thus made be of such a character as to suspend the 
enjoyment of the property in the sole mode in which the plain
tiff is entitled to use it. The rule is here plainly pointed out 
as well as the exception, and it is only this exception which 
characterizes the act done as a tort. And here again another in
disputable principle arises, that for torts, quasi délits as they 
are known to our common law, committed by municipal corpora-



214 LA BEVUE LÉGALE

tions, these bodies are liable, in the same manner as individuals 
would be, for acts which would warrant actions against the 
latter, provided that the acts were done by the authority of the 
corporations upon the subject matter, or when ratified by those 
bodies after they were done. Hence, their liability like 
individuals for injury caused by the insufficient construction 
of their public works, and their responsibility to the same ex
tent and in like manner as natural persons for the negligence 
or want of skill of their agents in the construction of works 
for the benefit of municipalities.”

Page 180.—‘‘The test of liability in such cases has often 
been rested upon the fact of the alleged unlawfulness of the 
act complained of, according to the maxim that quad non jure 
fit injuria fieri dicitur. The general rule of courts of justice 
being that they can enforce only legal obligations and redress 
injuries to legal rights, and therefore parties in the exercice of 
their legal rights are not liable to damages for the injury done, 
unless it was caused by want of care or skill ordinarily ex
ercised in such cases, and hence the principle that no one can 
be made liable to an action for tort for an act which he is 
authorized by law to do. In this case the Corporation were in 
the exercice of a legal right in making the public improvements, 
and no action could lie against them in such case, unless in the 
doing of it they should have exceeded their powers or been 
guilty of negligence, unskillfulness or misconduct, when their 
legal right will not shield them from the injurious effect of the 
excepted act.”

C. Q. B., 1867, John Barold vs. The Mayor, Aldermen, and 
Citizen» of the City of Montreal, 11 L. C. J., p. 169.

Le Conseil Privé a décidé: ‘‘That a municipal corporation 
having by its charter the right to close streets generally, and 
no mention being made in the act of any indemnity to be paid 
to proprietors in the streets closed, does not in closing the end 
of a public street make any expropriation or any tresspass, 
“voie de fait”, and therefore cannot be condemned to pay any 
indemnity to said proprietors.

‘ ‘ Held also, that whatever may be the right of the proprietors 
to damages, they cannot demand them by action at common 
law, but the damages must be determined by the Commissioners 
in expropriation under 27 and 28 Viet. ch. 6.”
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• 1876 Conseil Privé, The Mayor et al of Montreal vs Drummond,
Beauchamp, Jurisprudence, P. C., p. 263.

“The City of Montreal is not obliged to indemnify 
proprietors or tenants no part of whose property or premises is 
actually taken, for the inconvenience and damage caused to 
them by the execution of works of public utility under the ex
propriation clauses of the city charter, where the proceedings 
are carried out under the formalities prescribed by the statute 
and are completed within a reasonable time, and without abuse 
of the powers conferred and exercised. The expression 
“damages caused by the expropriation,’’ in 52 Vic., ch. 79, s. 
213, g 14 means damages to the parties expropriated, and not 
to any others.
“In order to hold rthe city liable for damage to adjoining 

proprietors or tenants who are not expropriated, under article 
1053 of the Civil Code, it must be established that there was 
fault, negligence, want of skill, or unnecessary delay in the 
execution of the work.

Ball, </., p. 304: “Without entering at length into a discus
sion of the question, I may say that we are satisfied that no 
such liability arises, if such proceedings are carried out under 
the formalities laid down in the statute, within a reasonable 
time, and without abuse of the powers thus conferred and ex
ercised. Such expropriations undoubtedly cause great incon
venience, annoyance, and actual damage to adjoining proprie
tors and tenants, by the noise and dust from the demolished 
buildings, and the interruption, more or less protected, of traffic 
in the vicinity, but this is clearly a case of damnum absque 
injuria, a work carried out for the public good, and the special 
damage to the neighboring proprietor or tenant is considered 
to be offset by the special advantage he will reap from the im
provement, an advantage which the Commissioners are in
structed to estimate and deduct from the damage caused to the 
proprietor and tenant, a portion of whose premises is actually 
taken. There is, therefore, in our opinion, no damage enforce
able, by an adjoining proprietor or tenant, under the procedure 
contained in the expropriation clauses of the City Charter.

“There still remains, however, the general liability under 
article 1053 of our Civil Code, for the City, with all its powers 
and privileges, is amenable, like any individual, to the common
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law, and answerable for “its fault, whether by positive act, 
“imprudence, neglect, or want of skill” in the performance, 
even a work authorized by law.”

Page 308.—“Their magnitude (the works) and extent nec
essarily entailed great inconvenience to the public, and actual 
temporary losses to parties engaged there in business like the 
plaintiff, and while we have no doubt that the city was in the 
exercice of its statutory powers (entirely independent of the 
expropriation provisions) in performing them, and, therefore, 
not liable in damages for the exercice merely of these powers, 
yet we are equally of opinion that, if an unreasonable length 
of time were taken, or a defective mode adopted, in the per
formance of the work, the city might be held in damages. This 
principle was çlearly laid down by this Court, in 1867, in the 
leading case of Harold & Citg of Montréal, 11 L. C. J., 281, fol
lowing the decision of the Court of Common Pleas, in England, 
in Wilkes vs. Hungcrford Market Co., (2 Bing. N. C., 281), a 
principle in which we entirely concur. But after a careful 
study of the evidence in the present case, we are of opinion 
that there was no such unreasonable delay as to warrant a con
demnation in damages against the city, while the mode in which 
the work was carried out appears to have been unexceptionable 
in every respect, and to have produced a result which is un
surpassed for luxury, convenience and thoroughness, within the 
city limits. The plaintiff has undoubtedly sustained some dam
age and much inconvenience in common with other proprietors 
and tenants upon that section of Notre Dame street, but he and 
they are now reaping the advantages of the improvement, and 
if the return of business activity and prosperity has not been 
as rapid as hoped for, it is to be borne in mind that such re
sults depend on many causes, and the City Council, after acting 
upon the wish of residents of the street, in making these im
provements, cannot be held either legally or morally responsible, 
if the anticipated advantages are not at once apparent.”

C. B. R. 1896, Cité de Montréal vs. Robillard, R. J. Q., 5 
C. B. R., 293.
“Les inconvénients temporaires auxquels certains particu

liers peuvent être exposés à raison de tels travaux et de la ré
ouverture des rues pour y placer les canaux d’égouts conve
nables, ne peuvent donner ouverture à une procédure par voie
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• de bref d’injonction pour arrêter l’exécution de ces travaux 
faits dans l'intérêt public.

DeLorimier, J., 1894, Préfontaine et al. vs. Cité de Ste Cuné 
ponde, 1 K. J., 566.

Des considérations d’équité et l’application de l’article 407 
du Code civil ont apporté un tempérament à la rigueur du 
principe, car, des indemnités ont été accordées dans des cas où 
la corporation n ’était pas en faute, lorsque en faisant des tra
vaux publics, elle avait causé un dommage aux propriétaires 
riverains, en affectant considérablement leur propriété, comme 
dans le changement de niveau de la rue, ou en fermant l’accès 
de la rue à une de ses extrémités.

Il y a de nombreuses décisions de rapportées dans le Code 
annoté de Beauchamp, article 1053, no 328, sur la responsabilité 
de la Cité de Montréal, lorsqu’elle change le niveau des rues.

Le Conseil Privé, en Angleterre, a aussi modifié notre juris
prudence, sur la responsabilité des compagnies de chemins de fer 
pour les dommages causés dans l’exercice dea pouvoirs qui leur 
ont été accordées par le Parlement.

Dans la cause de Roy vs. The Canadian Pacific Railway Co., 
R. J. Q., 9 C. B. R., 551, la cour d’Appel avait jugé conformé
ment à la jurisprudence suivie jusque là:
“Under the law of this province, even when no proof of neg

ligence is adduced by the plaintiff, a railway company, although 
authorized by statute to use locomotives, and although it has 
complied with all the requirements of the law and adopted the 
most approved appliances known to science for preventing the 
escape of sparks from its locomotives, is nevertheless respon
sible for damages so caused.

Voyez les savantes remarques de MM. les juges Bossé et Hall, 
où ils font l’examen de notre droit et de celui de l’Angleterre et 
des Etats-Unis, et les nombreuses autorités citées par eux.

Bossé, J., page 565.—“Il ne me paraît paa y avoir dans notre 
province de différence entre le droit civil applicable à une in
dustrie autorisée par le droit commun et exercée par une per
sonne civile ou une corporation, et le droit civil applicable à 
une corporation créée par un statut spécial.

“Toutes sont personnes jouissant des droits cavils reconnus 
aux personnes dans notre province, et toutes y ont un droit égal, 
comme toutes sont comme conséquence du droit soumises aux
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mêmes responsabilités. Mais l’on dit: la loi, en conférant à 
une corporation le droit de se servir d’un élément dangereux, 
protège cette personne dans l’exercice de ce droit, en autant 
qu’elle n’abuse pas de ce droit.
“La réponse est que dans toutes les industries, dans tous les 

rapports ordinaires de la vie, les personnes comme les corpora
tions qui exploitent un établissement dangereux, incommode 
ou insalubre, ne sont pas à l’abri des responsabilités de l’ex
ploitation de cette industrie.
“En Framce, où ces établissements sont soumis à la nécessité 

d’une autorisation préalable à leur fondation, l’on a, après 
quelques hésitations, adopté le décret de 1810, qui porte (art. 
11), que ces établissements sont autorisés, sauf les dommages 
dont pourront être passibles les entrepreneurs qui préjudicient 
aux propriétés voisines.

“Et, depuis au delà de cinquante ans, la règle y est uniforme 
et établie d’une manière absolue, que les établissements mis en 
opération, avant comme après ce décret, sont toujours tenus de 
réparer les dommages causés par l’industrie qui y est exercée, 
que cette inlustrie soit autorisée ou non. Voir Pandectes Fran
çaises, vis Etablissements dangereux, n. 641 et suiv. et la longue 
liste d’arrêts et de citations d’auteurs à la fin de l’article 645.

“Quant aux chemins de fer, la doctrine est la même."
Le Conseil Privé (1) a renversé cette décision, se basant sur 

la doctrine qu’il n’y a pas de responsabilité pour les actes faits 
sous l’autorisation d’un statut lorsqu’il n’y a pas de négligence 
dans l’exercice des pouvoirs. C’est l’application pure et simple 
du principe damnum absque injuria. C’est la négation du tem
pérament d’équité, ajouté avant cela par nos cours, et la pro
clamation du pouvoir souverain du Parlement fédéral, pouvant 
affecter les droits civils dans les matières de ressort de ce Parle
ment.

Cette cause, néanmoins, n’affecte pas notre droit civil autant 
qu’on a d’abord parut le croire. Car, le Conseil Privé a jugé 
que la compagnie n’était pas en faute et ne s’était rendue cou
pable d’aucune négligence, tandis que la cour d'Appel avait 
présumé cette négligence. Bossé, J., p. 562: “Et d’ailleurs, 
dès que l’on admet que le feu a été mis par cet engin qui, quel
ques jours auparavant, aurait offert toutes les garanties de sé-

(1) L. Rep. A. C., 1907, p. 220.
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■curité désirable, l’on ne pourrait en conclure autre chose, sinon 
qu’au moment de l’incendie, l’engin n’était pas en bon état ou 
qu’il a été mal conduit.

“Je ne puis, pour ces raisons, adopter tout le considérant du 
jugement de la cour Supérieure, où il est dit que le feu a été 
allumé, soit par des étincelles échappées de la locomotive, soit 
par du feu autrement jeté du convoi.

“Si c’était cette dernière cause, il n’y aurait pas responsabi
lité, mais je crois qu’en fait, le contraire est prouvé et qu’en 
droit, la conclusion ne ressort pas de prémisses.’’

Voyez un article écrit par l’hon. Charles Fitzpatrick, minis
tre de la Justice, sur cette cause, 8 R. L. n. 346, où l’auteur 
s’efforce de réconcilier la décision du Conseil Privé, avec les 
principes de notre droit civil, en établissant la haute autorité 
du Parlement.

Dans une cause subséquente, la cour d’Appel a refusé d’appli
quer ce principe à une compagnie de chars urbains :

“Jugé: lo. Le fait qu’une compagnie a été autorisée par la 
Législature à exploiter une industrie, ne la rend pas indemne 
de l’obligation légale de réparer le préjudice que l’exploitation 
de cette industrie cause aux propriétés voisines, Canadian 
Pacific Ry. Co. é Roy, R. 8. Q., 9 B. R. 551 suivi.”
“2o. Lorsque l’exercice d’une industrie, même dans un centre 

manufacturier, fait éprouver aux propriétés voisines un préju
dice qui dépasse les inconvénients ordinaires du voisinage—par 
exemple, par les vibrations causées par des machines puissantes 
et par la fumée chargée de suie qui s’échappe des fourneaux— 
celui qui exploite cette industrie est tenu de réparer le préju
dice ainsi causé.

Manchet, J., p. 427. Après avoir cité: “King <f Pease, 4 
B. é A., p. 30; London B. <$ 8. Co. vs. Freeman, 11 App. cases, 
45; London and Brighton Ry. Co. vs. Truman, 11 App. cases, 53; 
Attorney General vs. London Tramways Co., Q R., 598 (1393); 
Baomersmlth Ry. Co. vs. Brand, L. R., 4 B. L., 197 :
“Cette jurisprudence a été récemment discutée par cette 

eonr (Canadian Pacific Ry. Co. ve. Roy, 9 B. R., 551), et, après 
un examen sérieux, nous n’avons pas cru devoir la suivre parce 
qu’elle nous a paru basée sur des lois qui diffèrent des nôtres. 
Il suffit de lire les raisons données par M. le juge Hall et M. le 
juge Bossé, au soutien du jugement rendu dans eette cause de
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Canadian Pacific Ry. Co. <t Roy, pour se convaincre que la juris
prudence anglaise invoquée ne peut pas plus être appliquée ici 
à une manufacture qu’à un chemin de fer.

"Je me permettrai d’ajouter que cette doctrine ne peut se 
justifier en Angleterre qu’en invoquant le principe — vrai en 
soi, mais peut-être exagéré dans son application — de l’omnipo
tence du parlement dont les statuts, entièrement indépendants 
de tout droit préexistant, sont interprétés sans égard aux dis
positions du droit commun qu’ils abrogent absolument, et il en 
résulte comme conséquence nécessaire que les statuts qui confè
rent des privilèges et des pouvoirs spéciaux ne comprennent 
d’autres recours que ceux qu’ils créent d’une manière expresse 
en faveur des personnes qui peuvent en être affectées.
“Notre législation, dans cette province, est différente, car 

nos lois civiles écrites déclarent qu’une corporation légalement 
constituée forme une personne fictive ou morale qui est, comme 
telle, régie par les lois affectant les individus, sauf les privilèges 
dont elle jouit et les incapacités dont elle est frappée (art. 352, 
356), et les pouvoirs de l’appelante émanant de la même auto
rité législative, demeurent par conséquent soumis à l’applica
tion des lois générales, à moins d’une exception expresse qui 
n’existe pas dans le cas actuel.

"S’il en était autrement, il en résulterait que l’industriel 
qui dirige un établissement nuisible ou dangereux serait tenu 
de réparer les dommages que son négoce peut causer, tandis 
qu’une corporation exerçant un commerce similaire serait libé
rée de tpute responsabilité à cet égard par le seul fait de son 
incorporation.

"Il n’y a rien d’ailleurs dans les lois créant ou affectant la 
corporation appelante qui puisse être interprété comme établis
sant un pareil privilège en sa faveur, et, par conséquent, l’in
tention de la Législature qui est invoquée au soutien des déci
sions anglaises fait ici absolument défaut, et il n’y a pas lieu 
d’appliquer le principe posé par lord Blackburn, dans London 
<t Brighton Ry. Co. vs. Truman, 11 L. B. App. Cases, 60, où il a 
dit: "Je ne crois pas qu’il y ait de doute que si, en interpré- 
‘1 tant correctement un statut, il apparaît que la Législature a 
"voulu qn* certains pouvoirs soient exercés sans aucun recours 
"en dommage au cas où ils deviendraient une nuisance pour les 
"propriétaires voisins, on doit donner effet à la loi, quelqu’ia- 
" juste qu’elle soit.”
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C. B. R., 1901, Montreal Street Ry. Co. vs. Gareau, R. ,/. Q., 
10 B. R., p. 417. —Conf. par la C. Supr., 3 R. C. Supr. 463.

Dans une autre cause, M. le juge Archibald, tout en admet
tant le bien jugé de la cause Roy vs. La Ole de Chemine de fer 
du Pacific Canadien, lorsqu’il s’agit de chemin de fer dpnt les 
attributions, le tracé et les opérations sont définis par la loi, a 
refusé de l’appliquer à une compagnie industrielle autorisée 
par statut:

“The defendant operates a system of water works for the 
supply of water to several municipalities, including the town 
of Westmount. In this town, in a neighborhood entirely 
residential, it constructed a pumping plant, operated first by 
steam, and later by electricity. The plaintiff, proprietor and oc
cupant of an adjoining property for many years before the con
struction of the defendant’s works, complained of the smoke, 
vibration and noise caused thereby, more especially of vibra- 
tibn and noise since the installation of an electric motor 
plant.”

Held: lo. “The fact that the company defendant was au
thorized by its charter to carry on the business of supplying 
water, and to use steam and electricity for such purpose, does 
not exempt it from the legal obligation of indemnifying neigh
bouring proprietors for the damage occasioned by the operation 
of its works.”

2o. “The defendant being free to select the site for its 
works, the principle laid down by the Privy Council in Canadian 
Pacific Rtf. Co. vs. Roy, (1902) A. C. 220, with respect to dam
age caused by sparks from locomotives, does not apply, and 
defendant is responsible for damage caused to neighbours just 
as any manufacturing firm incorporated by letters patent would 
be responsible.”
“Permanent damage, caused by depreciation of value of prop

erty, as well as damage already suffered, may be awarded in 
such case.—Montreal Street Ry. Co. vs. Gareau. 10 K. B., p. 417, 
followed.”

Archibald, J., p. 146: “This doctrine was applied to the case 
which I have above mentioned of the C. P. R. Co. vs Roy, and 
must be adapted as the law of this country, regarding rail
ways.
“It will be observed, however, that railway companies are in 

somewhat of a peculiar situation. Their lines are expressly de-
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fined and marked out, and powers are given to them to build 
their roads upon such land and to operate them with every
thing necessary for that purpose. The defendants here arc not 
in that position. They have a charter generally authorizing 
them to furnish water to towns and cities with whom they may 
contract for that purpose, and to place their mains in the streets 
and public places of the cities to which they furnished water. 
As appears by their powers recited in the plea, their works, 
other than the system of pipes necessary to convey the water, 
would appear expressed in the following languages: “and for 
said purpose, to construct all necessary “works upon the rivers 
“and streams in said province. To “erect and maintain all 
“necessary and convenient buildings, stations, depots, wharves 
“and fixtures.’’ But there does not appear to be power given 
to erect and operate pumping machinery, except on the rivers 
and streams, and certainly not on any indicated location. ’ ’

Archibald, ■!., 1903, Dame U. S. Parie vs The Montreal Water 
<(■ l‘oirer Com pan f, K. ./. Q., 23 C. S., />. 141.

L'on trouvera dans les causes ci-dessus citées, un nombre 
considérable d'autorités françaises et anglaises.

COUR D’APPEL

Dommages. — Question de fait.

MONTREAL, 17 février 1908.

Taschereau, J. C., Bossé, Trenholme, Lavehone, Cross, .1.1.

IT. I . FRENCH rs. C,. E. ITETC.

JUGÉ.—Dans les causes de libelle, le juge qui décide en pre
mière instance et qui accorde un certain montant de dom 
mages, exerce les pouvoirs d’un jury, et une cour d’appel 
ne doit pus intervenir pour modifier la somme de dommage! 
accordée.
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, L'intimé a actionné l'appelant pour $1.000 de domma
ges, qu il prétend que ce dernier lui a causés par diffama
tion en attaquant publiquement son caractère et sa répu
tation.

L'appelant plaide en niant les allégations de la déclara
tion. Par amendement, il ajouta à son plaidoyer, que ce 
qu’il a pu dire de l’intimé est vrai, et qu’il l’a dit, sans ma
lice aucune et dans des circonstances privilégiées, en don
nant à des amis des renseignements vrais sur l'intimé, et 
qu'il ne lui a causé aucun dommage.

La cour Supérieure (Hutchinson. J.) a accordé $ô0.00 de 
dommages, avec dépens.

La cour de Révision (Loranger, Tel lier, t'harbonneau 
dissident) a augmenté ses dommages et les a portés à la 
somme de $100.00 pour les motifs suivants:

“Considérant que les dires, propos et imputations du dé
fendeur sur le compte du demandeur n’étaient pas d'une 
nature privilégiée, qu’ils n'avaient pas leurs raisons d'etre 
dans l’intérêt public, et qu'ils ont porté une atteinte et un 
préjudice, d’autant plus grave à la rénutation et aux affai
res du demandeur, que le défendeur avait été associé et em
ployé dans la fabrique du demandeur, à Dixville, et qu’il 
était plus tard devenu l'employé et le fabricant dans deux 
fabriques du même genre, dont l’une est dans le voisinage 
immédiat de celle du demandeur et y fait concurrence ;

“Considérant que, dans les circonstances, il y a erreur 
dans le dispositif du dit jugement du troisième jour de 
mars, mil neuf cent six, pour ces motifs modifie le disposi
tif du dit jugement et condamne le défendeur à payer au 
demandeur, à titre de dommages-intérêts, la somme de cent 
piastres, cours actuel, avec intérêt sur icelle, à compter du 
3 mars 1906 et les dépens de l’action telle qu'intentée.’’

La cour d'Appel a renversé le jugement de la cour de
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Révision et a rétabli le jugement de la cour de première 
instance : -

“Considérant que dans l’état de notre jurisprudence, 
telle que fixée depuis 1896, les cours en Révision ou en 
Appel, peuvent difficilement intervenir pour changer le 
montant de dommages accordés dans les actions pour diffa
mation et qu elles ne doivent le faire que dans le cas d’abus 
évident.”

Bossé, J.:—“Nous décidons cette cause suivant la juris
prudence bien établie par les décisions récentes de la cour 
Suprême du Canada, qui déclare que les cours d’appel ne 
doivent pas intervenir dans le montant des dom
mages que les cours de première instance accordent dans 
les actions pour diffamation ou pour libelle. Nous suivons 
cette jurisprudence en maintenant le présent appel avec 
dépens, et en rétablissant le jugement de la cour Supé
rieure. Les raisons de notre décision sont les mêmes que 
celles que nous avons données dans la cause de Angers vs. 
Pacaud, dans laquelle nous avons, comme dans la présente 
instance, renversé le jugement de la cour de Révision, et 
maintenu celui de la cour Supérieure. Les cas sont iden
tiques et nous affirmons la position que nous devons pren
dre dans les appels de cette nature. C’est l’opinion una
nime de la cour.” Voir Angers vs. Pacaud, 1896, R. J. Q., 
5 B. R. p. 17.

Voir Angers vs. Pacaud, 1896, R. J. Q., 5 B. R. p. 17.
Panneton £ Leblanc, avocats de l’appelant.
L. C. Bélanger, avocat de l’intimé.

* * *

NOTES.—Cette décision est conforme à une jurisprudence 
qui paraît bien établie par une suite de décisions de nos tribu
naux d’appel:

Held, in a case of slander: “If the amount of damages 
awarded at the trial is not such as to shock the sense of 
justice and shew error or partiality in the discretion exercised 
by the judge under the circumstances of the case, an appellate
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court ought not to interfere with such discretion in determining 
' the amount of damages. ’ ’ C. Supr., Leri vs Reed, 6 It. C. Supr., 
482.

Voyez Confiée, IHgvst, C. Supr., vis appeals to the Supreme 
Court:

Grassett vs Carter, 10 R. C. Supr., 105; ilcGreevy vs The 
Queen, 14 Supr. C. R., 735; Arpin vs The Quern, 14 Supr. C. R., 
736; Titus vs Colville, 18 Supr. C. R.. 709; Bickford vs Haw
kins, 19 Supr. C. It., 362; Gfmgras vs DMlets, Cassell’s Digest, 
212; Parker vs SI ont real City Passenger Rg Cassell’s Digest, 
731; Montreal (las Co. vs St- Laurent, 26 Supr. C. R., 176; 
Paradis vs Municipality of Limoilou, 20 Supr. C. R., 405; 
Village of Granby vs Ménard, 31 R. C. Supr., 14; D’Avignon vs 
Jones et al, 32 R. C. Supr. 650; Quebec Fire Ins. Co. vs Rank 
of Toronto, Coutlce's Digests, p. no 24,S.
“When a judgment upon questions of fact rendered in a court 

of first instance has been reversed upon a first appeal, a second 
court of Appeal should not interfere to restore the original 
judgment, unless it clearly appears that the reversal was er
roneous.” Demers vs Montreal Steam Laundry Co., 27 R. C. 
Supr. 537.

In an action of the owner of adjoining property for damages 
caused by the vibrations of machinery in an electric power 
house, the evidence was contradictory and the courts below 
gave effect to the testimony of scientific witnesses in preference 
to that of persons acquainted with the locality. Held. Tasche
reau, J., dissenting that, notwithstanding the concurrent find
ings of the courts below, as the witnesses were equally credible 
the evidence of those who spoke from personal knowledge of 
the facts ought to have been preferred to that of persons giving 
opinions based merely upon scientific observations.” G area u vs 
Montreal Street Ry., 31 R. C. Supr., 463.
“There is no rule of law or of procedure which prevents the 

Supreme Court or an intermediate court of appeal from rever
sing the decision at the trial on the facts.—Held, per Girouard, 
X, following Village of Granby vs Ménard, (31 Can. S. C. R. 14) 
that the evidence being contradictory and the trial judge hav
ing found for the defendant, which finding the evidence war
ranted, his judgment should not have been reversed on appeal. ’ ’ 
Dempster vs Lewis, 33 It. C. Supr., 292.



•‘Where the witnesses have not been heard in the presence 
of the judge, but their depositions were taken before a commis
sioner, a court of appeal may deal with the evidence more fully 
than if the trial judge had heard it or there had been a finding 
of fact by a jury, and may reverse the finding of the trial court 
if such evidence warrants it.” Malzanl vs Hart, 27 It. C. Suin'., 
510.

• ‘ Although there may be concurrent findings on questions of 
fact in both court below, the Supreme Court of Canada will, 
upon appeal, interfere with their decision where it clearly ap
pears that a gross injustice has been occasioned to the appel
lant, and there is evidence sufficient to justify findings to the 
contrary. Taschereau, J., dissented, holding that as there had 
been concurrent findings in both courts below supported by the 
evidence, an appellate court ought not to interfere.” Ci I ii o f 
Montreal vs Cadieux, 2!) It. C. Supr., 61 li.

‘‘If a sufficiently clear case is made out, the court will allow 
an appeal on mere questions of fact against the concurrent 
findings of two courts.” Xorth British <( Mercantile Iiih. Co. vs 
Toureillc et al., 25 It. C. Supr., 177.

‘‘The Supreme Court of Canada will take questions of fact 
into consideration on appeal, and if it clearly appears that there 
has been an error in the admission or appropriation of evidence 
by the courts below, their decisions may be reversed or varied.” 
I.c front eu nu vs Beaudoin, 28 It. C. Supr., 89.

‘‘Where the findings of the trial courts were manifestly er
roneous and the trial appeared to have been irregularly con
ducted, the Supreme Court of Canada reversed the concurrent 
findings of the courts below, and also reversed the concurrent 
rulings of those courts refusing leave to amend the statement 
of claim by alleging an account stated.” Belcher vs MacDonald, 
:i:t It. C. Supr., 521.

,fugc:_‘« juge, dans l’appréciation des faits pour fixer le

leux, la position des parties et les plaidoyers produits.
“La cour du Banc de la Heine est liée par la règle posée par 

la cour Suprême, qu'une cour de Révision ou d’Appel ne peut 
réduire le montant de dommages accordés par le tribunal de
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première instance, dans les causes où l’appréciation en est lais
sée à sa discrétion, à moins que le montant accordé ne soit tel 
lement élevé qu’il répugne à l'intelligence d’une personne rai 
sonnablo. ”

Laconic, ./.—“Notre jurisprudence est bien connue, nous de
vons, quant au quantum des dommages, assimiler la décision du 
juge au verdict du jury et nous ne devons la réviser que dans 
le cas où nous aurions mis de côté un verdict, c’est-à-dire, “if 
perservely in excess,” the result of some gross error on a mat
ter of principle,” ou si le jury “misconceived the case or acted 
under influence of undue motives,” nor unless there is a ques
tion of law or of principle” “or a great injustice,” “si le 
montant choque le sens de la justice”, “s’il y a eu partialité”, 
s’il y a eu erreur de droit, erreur sur un fait important qui af 
fecte la responsabilité du défendeur.”

Voir les remarques de l’bon. juge Bossé, où il fait une revue 
de la jurisprudence, sur cette question. C. U. II., IHtili, Anyn.i 
vs l’acaud, It. J. Q., 5 C. H. H., 17.

Voyez aussi la cause de Diiuiphy vs Martineau, 14 If. L. ».
II. 181, où cette question est examinée dans un cas où les faite 
ont été fixés par le verdict d’un jury.

COURT OF REVIEW.

Foreign law. — Proof by witness. — What proof is 
nebessary.

MONTREAL, 14th March, 1908.

Teli.if.ii, Paum ki.o, Hvtchi.nson, JJ.

ROBERT G. HOOD ta THE BANK OF OTTAWA.

Held:, lo. That the declaration of a witness, however expert, 
that “according to the law of Ontario the writings pro
duced and facts proved in the ease shew no privity of con-
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tract between plaintiff and defendant” docs not constitute 
proof of what the law of Ontario is.

2o. That when a case is to be judged according to a 
foreign law, it belongs to the witness to establish, cither 
by precodents or provisions of law, what are the rules or 
dispositions of the foreign law, leaving to the court to 
apply such law to the cause, but the court cannot accept 
merely the opinion or judgment of the witness.

3o. In interpreting a contract made outside of the Prov
ince of Quebec, if the foreign law is not proved, the court 
must presume that it is the same as the law of this prov
ince.

In this case the plaintiff was a sub-contractor of the firm 
Brewder & McNaughton, who undertook certain works for 
Government of Canada for the purpose of deepening the 
river St. Pierre, in the Province of Quebec. The parties 
had agreed that to secure the due payment of the amounts 
that might be due the raid plaintiff, this firm would give 
him a power of attorney to withdraw the monies directly 
from the Government, and would arrange with the bank 
defendant which had already a power of attorney for the 
same object, so that the bank may collect the monies and 
pay it over to plaintiff. A correspondance ensued to the 
same object between the parties and the bank. The action 
is to have said bank condemned to render an account of all 
monies received by it from the Government of Canada, in 
connection with said contract or to pay to said plaintiff the 
sum of $3.300.00.

The defendants’ contention is that there was no privity 
of contract between plaintiff and defendant, and that the 
only arrangement was that entered into between the de
fendant and the firm Brewder & McNaughton, and further 
that the contract having been made in Ontario, according 
to the laws of that Province, there was no privity of con
tract between the parties.
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The Superior Court, deciding the cause according to our 
law condemned the bank to render an account.

The only question of law which should be reported in 
this cause, is the manner to prove foreign law, when parties 
desired that it should be apply to the issue between them.

The considérants of the judgment of the Superior Court 
(Curran, J.) on that part of the cause, are as follows:

‘‘Adjudicating firstly'upon the effect of the testimony 
adduced for the purpose of establishing the law of the 
Province of Ontario as applicable to, or governing, the 
contract or agreement in question herein.

“Considering that the declaration of a witness, however 
expert that “according to the law of the Province of On
tario the writings produced and facts proved in this case 
“shew no privity of contract between plaintiff and defen
dant” does not constitute proof of what the law of Ontario, 
as matter of fact is, but amounts to the pronouncement of 
judgment in this case by the said witness according to his 
view of the law of the Province of Ontario ;

“Considering that even where a case is to be judged ac
cording to a foreign law, it belongs to the court to judge it, 
applying the foreign law to the facts, as proved 
before it, and that it cannot accept or be bound by the ap
plication to the particular case of the foreign law which 
may be made by a witness, or in other words cannot depute 
to such witness the function of judging the case before it ;

“Considering that to the witness belongs only the estab
lishing of what the rules or dispositions of the foreign law 
with regard to such questions of law as arise in the case 
are, leaving to the Court the application of such rules or 
dispositions to the facts of the particular case ;

“Considering that the only declaration of what the law 
of the Province of Ontario is with regard to the questions 
of law arising in this case contained in the testimony here-
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in, is the Etalement of the witness Hill, that '‘1 should say 
“by the law of Ontario an agent is not liable to account to 
“a third party” the witness adding “that is the Only state
ment of the law of Ontario I make” and the balance of his 
testimony amounting to his judgment of this case based 
on his interpretation of the documents produced and ap
preciation of the evidence with regard to the facts of the 
case;

“Considering that the said statement of the law of On
tario establishes no difference between it and the law of 
this Province.”

Hutchinson, J., on the question of the proof of foreign 
law.—'“As to the proof of the law of the Province of On
tario a young lawyer, a Mr. Hill, has been examined. He 
does not cite any provision of law in operation in that 
Province, ntr does he cite any judgment in support of the 
defendant’s contention, but he merely states that it is his 
opinion, from the correspondence that took place between 
the said parties, that there was no privity of contract be
tween the plaintiff and the Bank defendant. He virtually 
takes the place of the Court, and desires to pronounce a 
judgment in favour of the defendant, and gives the Court 
no means whatever of appreciating or applying the law of 
the Province of Ontario to the present case. Evidently the 
opinion of Mr. Hill cannot be received as proof of the 
Ontario law in regard to this matter. And the foreign law 
not being proved, it must be presumed that it is the same 
as the law of this Province, and, probably, is the same.”

Greensliields, Grcenshiclds, Macalister é Languedoc, at
torneys for plaintiff.

Lafleur, MacDougall <£ MacFarlane, attorneys for de
fendants.

NOTES.—Laws of public order must be judicially noticed bj
the court or prnprio nmh'i. and in the absence of any proof
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to the contrary, the foreign law must be presumed to be similar 
to that of the forum having jurisdiction in an action ex von- 
trarlir. Suyr. Consumer» Cordage Company vs Connolly, 111 
8uyr. C. R., 244.—8upr. C., Olenvoil, 8. 8. Co. vs 1‘ilkingtou, 28 
Rnpr. C. R., 146.—C. R., 1896, Thomson vs Thomson, R. J. (J., 9 
C. 8., 1189.—C. R., 1895, Tretc vs Kirkup, R. ./. Q., 7 C. 8., 308.— 
C. R., 1852, Brodie et al. vs Cowan, 7 L. C. J., 96.

Johnson, ./.—“I see the parties have expressly admitted 
that at the time of the mariage contract, the Jaws of England 
•were in force in the R. R. Settlement; but as they have not 
admitted what is the law of Engalnd, and as I cannot take 
judicial cognizance of it without proof, I am thrown back on 
the rude tliait in the absence of such proof the Court must pre
sume the laws of another country to be the same as its own.”— 
C. 8., 1882, The Bank of Montreal vs Boykins, 5 /,. 162.

‘‘A copy of a judgment rendered by a court of a foreign 
country, duly authenticated in accordance with the require
ments of article 1220 of the Civil Code, makes prima furie 

iproof of the facts therein set forth, and the law therein 
applied is the law in force in this country in which such judg 
ment was rendered. ’ ’

Ouimet, J., p. 550.—‘ ‘ En résilmé, la cour inférieure décide 
qu’aucune preuve u’a été faite de la loi en France, applicable 
à la présente cause, déterminant que l’appelante a capacité de 
réclamer la somme en litige, et en conséquence, elle a appliqué 
la loi de cette province dans l’espèce.

‘‘Nous sommes d’avis, lo. que les documents produits, à sa
voir: le testament et le jugement de la cour de Saumur, sont 
revêtus de toutes les formalités voulues par l’art. 1220 de notre 
Code civil; 2o. qu’ils font foi de leur contenu, à savoir que la 
propriété de la somme d’argent réclamée a dûment été trans
mise à l’appelante, et qu’en conformité aux lois de la France, 
l’appelante est dûment autorisée, vu l’absence de son mari, à 
en poursuivre en son propre nom le recouvrement en justice et 
à en donner quittance.

“Ces deux propositions sont appuyées sur les arts. 6 et 1220 
de notre code. Celui-ci détermine dans quelles conditions les 
actes faits en dehors du Bas-Canada font preuve prima facie 
de leur contenu, et le premier quelle est la loi qui s’applique à 
la personne et aux meubles des étrangers. Le paragraphe trois
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de l’art. 14 C. p. c. ajoute à cela que toute personne autorisée à 
l’étranger à ester en justice pour exercer cette faculté devant 
tout tribunal du Bas Canada.
“Nos cours, en ce qui concerne les droits régis par les lois 

étrangères sont obligées de s’en rapporter au témoignage d’ex
perts pcritis virtute officii, quant à l’existence et à l’interpréta
tion de ces lois. Ces experts sont ceux qui, par leur profession 
et leur état, sont présumés avoir fait de ces lois une étude spé
ciale comme les avocats et notaires et professeurs de droit. 
Mais à ces témoignages qui sont susceptibles de divergence et 
de contradiction, l’on doit préférer celui des tribunaux du pays, 
quand ce témoignage prend la forme d’adjudication, de juge
ments réguliers, et sont revêtus de la sanction du pouvoir public 
dans le pays dans lequel ils exercent leur juridiction. Je trouve 
dans Bar’s Private International Law, p. 104, le passage sui
vant: “The best evidence of the existence of a particular rule 
of law, is undoubtedly the testimony of forei-n courts. ’ ’

Les autorités suivantes confirment cette opinion:
“Lord Cranworth re Doglioni vs Crispin, Law Journal, 

Probate and Matrimonial, 1866; Vol. 35, p. 129, a décidé: “Nor 
“is it necessary that the action should be between the same 
“parties in the same character; inasmuch as the judgment is 
“not relied on as showing that the demand is res judicata be- 
“ tween two persons, but as the decision of a court of exclusive 
“jurisdiction on subject matter within that juridiction, a deci- 
“sion which another court is bound to receive without inquiry 
“as to its conformity or non-conformity with the laws of the 
“country where it was pronounced: ” p. 135.

Et encore: “Where a court of competent jurisdiction has 
“adjudicated a certain sum to be due from one person to an- 
“ other, a legal obligation arises to pay that sum on which an 
“action of debt to enforce the judgment may be maintained. 
“It is in this way that the judgments of foreign and colonial 
‘ ‘ courts arc supported and enforced.” ,1 Ireson it Welsbu’s re
ports, vol. 13, p. 633, Williams vs Jones.
“Nombre d'autorités sur ce point sont citées par Foote, 2nd 

vo. pp. 546, 553, 554, 572, 573 et 575, toutes allant à dire que 
les jugements des cours étrangères quant à ce qui concerne les 
matières et les personnes sous leur juridiction doivent être ac
ceptés, comme définitif et conforme aux faits et à la loi s’v 
appliquant.
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“Massé, Droit commercial, vol. 2, p. 66, no 798, et à la page 
71, no 800, dernier aliéna, dit:—“De tout ce qui précède il en 
“résulte que les jugements étrangers, alors même qu’ils n’ont 
“pas été déclarés exécutoires par un tribunal français, font 
“foi, jusqu’à preuve contraire, des faits qu’ils énoncent ou 
“qu’ils constatent, et qu’ils ont l’autorité de la chose jugée.’’

“Vincent & Penaud, Dictionnaire de droit international privé, 
jugement étranger, titre 1, ch. 1, no 66, disent:—“D’après l’o- 
“pinion généralement admise, les jugements étrangers qui sta- 
“tuent sur des questions d’état et de capacité ne sont pas sou- 
“mis à 1’exequatur. En effet, aux termes de l’art. 3 C. c. fran
çais le statut personnel suit l’individu en tous pays; or ce 
“statut personnel ne résulte pas seulement des lois, mais aussi 
“des jugements qui règlent l’état et la capacité des personnes 
“conformément à ces lois.’’

“Foote, 2d Ed. p. 558, dit:—“It may be assumed, from 
“enunciation of the law by Blackburn, J., in Castrique vs Imrie, 
“4 H. L. E. I. appeal cases, p. 414, that the judgment of a 
“foreign court, if final, is examinable for no error or mistake, 
“except a mistake by which it gave itself jurisdiction, although 
“by the principles of private international law it would have 
“none.”

“Guyot, mot Meubles, vol. 11, p. 501, 1ère colonne, dit:: “Les 
“meubles suivent la personne et le domicile, ainsi, en quelque 
“lieu qu’on les trouve, ils sont toujours régis par la loi du do- 
“micile, soit en matière de succession ou de disposition.”

“Félix, Vol. 1, titre 11, p. 126.
“Mobil la sequentur personam,” Story, Conflict of laws, 380.
“J. A. Foote, 2nd Ed. pp. 224 et 225, cite un jugement de 

Lord Loughborough: “It is a clear proposition not only of the 
“law od England, but of every country in the world where law 
“has the semblance of science, that personal property has no 
“locality. The meaning of that is not that personal property 
“has no visible locality, but that it is subiect to that law which 
“governs the person of the owner.”

“Voir aussi Sirey, Bev. Jur. 1836-, 428, une décision du tri
bunal de.... dans une cause de Lacroix vs Mercier. Cette décision 
dit de plus que le débiteur est sans qualité pour s’objecter à la 
demande faite contre lui.
“Laurent, t. 2, nos 262 et suiv.
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“Noua dovous donc décider que l'appelante a dûment établi 

qu’elle a en vertu du jugement qu’elle produit la capacité vou
lue pour intenter la préaente action. En l’absence de toute 
contestation de la part de l’intimé quant à l’authenticité du 
jugement produit et quant à la juridiction du tribunal qui l’a 
rendu, nous n’entreprendrons pas de le réviser.'’

II. K., 1877, Dame liauron vs Datif*. K. >/. Q . G ('. II. 1t.,
51".

“Where the bill of lading stipulates that “this contract shall 
be governed by British law, with regard to which this contract 
is made,’’ the party desiring to avail himself of such law is 
bound to state in his pleadings what it means and to prove it 
by expert testimony, otherwise the Court will assume that there 
is no difference between our law and the foreign law. And 
i/iKirr whether “British law” means the law of England.

“The parties cannot, by a consent that “British law” be 
proved by reference to the statutes and jurisprudence in the 
same way, as if it were established by evidence in the case, 
cast upon the Court the duty of finding out what the law is 
from such books. It is a fact that ought to be proved.”

Tnit, ./., /». 271. “As to the first point it has been well settled 
by our jurisprudence, that when a party desired to avail him
self of a foreign law he should state in his plea what such law 
is, and prove it by parties skilled therein. In the present case 
while desiring to avail itself of British law, so called, the de
fendant has not stated in its plea what is meant by “British 
law,” nor (supposing that it means the law of England) what 
that law is with respect to the right of a carrier to relieve him 
self from responsibility for his own negligence, nor has it made 
proof of such law by skilled witnesses. In ordinary cases, in 
the absence of allegation and proof, our courts assume that 
there is no difference between our law and a foreign law. I 
take it to be a general rule that in the sense of all evidence, 
the laws of a foreign country are presumed to be the same as 
those of the country where the action is brought, but where a 
difference is alleged the law must be proved as a fact. In this 
case the record contains a consent of parties in the following 
terms:—“The parties hereby consent that the British law re
ferred to in one of the clauses in the bill of lading, in so far 
“is it may be applicable to the present case, may be proved by
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‘ ‘ reference to the statutes and jurisprudence, to the same ef- 
*1 feet and in the same way as if it were established by the 
“evidence in the case. But the plaintiff does not admit the 
“applicability of the British law in this case, nor does lie 
“admit that the- British law referred to in the said bill of lad- 
“ing, is other than, or different from, the law of the Province 
“of Quebec.’’

“The plaintiff contends that the British law. if it means the 
law of England, is not applicable in this cause for several 
reasons, and amongst others, because it is not pleaded. But 
admitting for the moment that British laws means the law of 
England and that proof of it would be relevant in the absence 
of allegation as to what it is, can the parties oblige the Court 
to find out what such law is, by reference to statutes and juris
prudence Î

“I understand that foreign law is a matter for the decision 
of the Judge, after having the law explained to him by the 
evidence of a proper expert. He is not bound to take judicial 
cognizance of it (Best 1st Am. Ed. No. 33.) In this case the 
parties do not even agree that the law is to be found in any 
particular statute or case.’’

Ilendell vs Hlack Diamond S. N. Co.; If. •/. Q., lu C. K., 257.
■I agi. “En principe, les droits respectifs des époux sont régis 

par la loi de leur domicile au moment du mariage, et que l’énon
ciation de cette loi par une partie dans une cause, sans contra
diction pour l'autre partie, doit être acceptée par le tribunal, et 
que cette loi s'impose aux parties, dans les termes mêmes des 
allégations d’icelle, puisqu’elles ne sont pas contredites, sans 
qu’il y ait lieu de la modifier, par les dispositions particulières 
de la loi canadienne.”

.leHi. J., 1891, Hume Voght rt ni. vs Dame Itirkter, 21 If. !.. 
481.

Sir l.afleur, The Conflict of haws. ;i. 23 et s.: Foreign lair must 
he alleged ami proved. —Otherwise, assumed to be identical with 
ours.—Practice in France.—Doctrine of presumed identity not 
applied to statutory law. -Who are competent experts.—Foreign 
judgments as proof of foreign lair.—Proof of statutory lair.— 
Imperial Act for ascertaining law in Hritish Dominion.
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COUR SUPERIEURE

Gage. — Créanciers. — Possession. — Mari et femme. — 
Maison de pension.—Action.—Transport.—Propriété,

MONTREAL, 2 avril 1908.

Mathieu, J.

D. LECLERC ts A. VALIN & DAME C. BERTHIAÜME.

Jugé.—lo. Que des biens-meubles, achetés au nom du mari, 
avec les argents provenant d’une maison de îension tenue 
par le mari et la femme séparée de biens, appartiennent au 
mari; et que le droit de la femme, dans ce cas, n’est que 
celui de créancière du mari pour la part qu’elle a fournie;

2o. Qu’un transport d’actions dans une compagnie incor
porée fait passer de suite la propriété des parts cédées à 
l’acquéreur et constate les droits des parties, même avant 
que ce transport soit enregistré dans les livres de la coin 
pagnie;

3o. Que les créanciers du débiteur qui a mis sa chose en 
page, peuvent faire vendre le droit que ce débiteur a dans 
cette chose, mais qu’ils ne peuvent faire vendre ce gage 
de manière à enlever au créancier gagiste la possession qu’il 
en a, et que s’ils veulent faire vendre le ga<»e de manière 
à priver le créancier gagiste de la détention, ils doivent 
commencer par désintéresser ce créancier gagiste, 

rode civil, articles 1975, 1977 ;—>8. II. C., eh. 79, sect. 04.

Iæ demandeur, en vertu d'un jugement de $500.00. du 
28 avril 1907, contre le défendeur, fit saisir, par voie (l’ex
écution, certains biens-meubles, ainsi que 37 parts payées.
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savoir : $3,700.00 dans le capital de la “The Model Build
ing Stone Company Limited.”

L’opposante, l’épouse du défendeur, fit une opposition 
afin de distraire, alléguant que s’étant mariée dans l’Etat 
du Michigan, aux Etats-Unis, elle était séparée de biens 
d’avec le défendeur, et quelle était l’unique propriétaire 
des biens saisis :

Le demandeur a contesté cette opposition.
11 fut établi par la contestation telle que liée et par la 

preuve :
lo. Quant aux meubles : que le mari avait acheté ces ef

fets mobiliers avec l’argent, provenant d’une maison de pen
sion tenue conjointement par le mari et la femme;

2o. Quant aux actions: qu’elles appartenaient au mari, 
mais que celui-ci les avait transportées à sa femme en ga
rantie collatérale pour assurer le paiement d’une somme 
de $1,500.00 qu’il lui devait. Ce transport n’a pas été ac
cepté par la compagnie.

La cour a renvoyé l’opposition quant aux meubles, mais 
l'a maintenue, comme opposition afin de charge, par rapport 
aux actions, chaque partie payant ses frais Voici les con
sidérants de ce jugement :

“Considérant que la dite opposante n’a pas prouvé que 
les dits objets mobiliers, meubles par nature, fussent sa 
propriété, mais qu’au contraire, elle a admis, que ces objets 
mobiliers ont été achetés au nom de son mari, le défendeur, 
mais avec l’argent provenant des revenus d’une maison de 
pension qu’elle tenait, et dont le mari avait la moitié des 
profits ;

“Considérant qu’il résulte de l’admission de la dite oppo
sante, que le défendeur est le propriétaire de ces objets mo
biliers, et que si l’opposante a fourni de ses propres deniers 
l>our les acheter au nom de son mari, ce dernier peut lui 
devoir quelque chose sur les avances qu’elles lui a ainsi

y
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faites, mais qu’il n'en résulte pas moins de la preuve, que 
c’est lui qui est le propriétaire de ces objets, et non l’oppo
sante ;

“Considérant que par le dit acte du 3 novembre 1906, 
passé à Montréal, devant P. Beaudoin, notaire, il est con
staté que le dit défendeur, devait alors à la dite opposante, 
la somme de $1.500.00, qu’il a promis de lui paver le 1er 
septembre dernier avec intérêt au taux de 6 pour cent l’an, 
et que pour garantir le jxaiement de cette somme de 
$1.500.00, le dit défendeur, par le dit acte, a transporté à 
l’opposante, en sûreté collatérale, trente parts ou actions de 
$100.00 chacune et payées, sur plus grand nombre, qui lui 
appartenaient dans le fonds capital de la dite compagnie, 
desquelles trente parts le certificat portant les nos 3, 4, 14 
et 37, ont été à l’instant endossés par le défendeur, et que 
par le dit acte, la dite opposante s’est obligée, aussitôt paie
ment de la dite somme de $1,500.00 et intérêt, à rétrocé
der au dit défendeur, les dites trente parts ou actions, qu’il 
lui transportait, par le dit acte en sûreté collatérale, et à 
cet effet signer à première demande, tous transferts requis, 
des dividendes et autres revenus, de ces parts, perçus par 
clic, dans l’intervalle, allant à-compte des intérêts et du ca
pital des dites $1.500.00, s’il y a lieu;

“Considérant que le dit contestant n’attaque pas le 
transfert des dites actions, fait par le défendeur à l’oppo
sante, comme illégal, mais soutient seulement que l’oppo
sante n’a acquis aucun droit sur ces actions, parce que ce 
transport n’aurait pas été approuvé par les directeurs de la 
compagnie, et n’aurait pas été cnrégistré régulièrement 
dans scs livres;

“Considérant que par la section 64, du chapitre 79, des 
Statuts Bevisés du Canada, de 1906. “Un transfert d’ac
tions. a, même avant qu’il soit inscrit sur le régistre des 
transferts de la compagnie, l’effet de constater les droits
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respectifs des parties, et de rendre le cessionnaire respon
sable, dans l’intervalle, conjointement et solidairement, 
avec le cédant, envers la compagnie et ses créanciers.”

“Considérant que cette disposition, fait voir, que la pro
priété d’une action peut passer du vendeur à l’acheteur, 
sans que le transfert soit entré dans les régistres de la com
pagnie;

“Considérant que le vendeur, ne pourrait, après la pas
sation du contrat, faite avec l’opposante, le 23 novembre 
190G, qui constitue un gage des dites actions en faveur de 
l’opposante, demander à cette dernière, la remise de ces 
actions, sans lui payer la créance qu’elle a contre lui, et 
l*>ur laquelle les dites actions ont été mises en gage;

“Considérant que le créancier n’a pas plus de droit que 
le débiteur, et que le demandeur ne peut obtenir de l’oppo
sante la remise des dites actions, pour les vendre, sans lui 
paver sa dite créance;

“Considérant que le droit du créancier-gagiste, est un 
droit de rétention, et que le privilège que le gage lui donne, 
ne dure que tant que la rétention continue ;

“Considérant que les créanciers du débiteur, qui a mis 
sa chose en gage, peuvent bien faire vendre le droit que ce 
débiteur a dans cette chose, mais qu’ils ne peuvent faire 

1 vendre le gage de manière à enlever au créancier-gagiste, 
la possession qu’il en a, et que s’ils veulent faire vendre le 
gage de manière à priver le créancier-gagiste de la déten
tion, ils doivent commencer par désintéresser ce créancier- 
gagiste;

“Considérant que l’opposante a le droit de demander que 
les dites actions ne soient vendues qu’à la charge de son 
gage, et que l’adjudicataire n’ait que les droits du défen
deur, débiteur de l’opposante ;

“Considérant que bien que l'opposante demande, par son 
opposition, a être déclarée propriétaire des dites actions,
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ces conclusions nous paraissent suffisantes pour justifier un 
jugement, déclarant que l’opposante aura, malgré la vente, 
le droit de retenir les dites actions, et que la vente qui en 
sera faite ne lui préjudiciera pas ;

A renvoyé et renvoie l’opposition de la dite opposante, 
quant aux effets mobiliers en nature, saisis en cette cause, 
et ci-dessus mentionnés; mais déclare que la dite oppo
sante a le droit de retenir les dites actions dans la dite com
pagnie, saisies en cette cause, jusqu’à ce qu’elle soit payée 
de la dite somme de $1,500, en capital, intérêt et frais, et 
que l’adjudicataire de ces actions n’aura que le droit, qu’a 
le défendeur, vis-à-vis de l’opposante; et il est ordonné, 
en conséquence, que la vente des dites actions, à la pour
suite du demandeur, ne soit faite qu’à la condition, par 
l’adjudicataire, de laisser l’opposante en possession des 
dites actions jusqu’à ce qu’elle soit payée du montant de sa 
dite créance; l’adjudicataire ayant le droit de réclamer 
les dites actions de la dite opposante, en la payant de sa 
dite créance.”

Beauditi, Loranger et St-Germain, avocats de l’opposante.
Arthur Beauchesne, avocat du demandeur-contestant.

NOTES.—“Le gage peut être saisi, entre les mains du créan
cier nanti, par les autres créanciers du débiteur commun, quand 
même il apparaît que la saisie et la vente du gage, pour le paie
ment des frais du saisissant qui sont préférés au gage, met
traient en péril le gagiste:—Mathieu, J., 1837, Fortier vs Hébert, 
15 R. L., 476."

819. Un créancier qui, après avoir obtenu un gage pour le rem
boursement de certaines sommes d’argent, est devenu créancier 
du débiteur pour un autre montant, ne peut être tenu de rendre 
le gage avant d’être payé de l’une et de l’autre dette:—Mere
dith, C. J., 1877, McDonald vs Hall, 17 L. C. R., 168.

I>a question de savoir si les créanciers peuvent faire saisir 
et faire vendre le gage entre les mains du créancier-gagiste, est
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fort discutée parmi les auteurs. Nous trouvons un résumé de 
la controverse aux Pandectes françaises , to. Gage, nos 342 et s, 
sous le sous-titre: Droit de retenir le gage:

No 345.—“Si le créancier peut, en effet, dans scs hypothè
ses, opposer aux tiers son droit de rétention, ceux-ci ne pour
ront saisir le gage qu'après l’avoir désintéressé, et, sauf qu’il 
ne lui sera pas loisible de prendre lui-même l’initiative de la 
résiliation du gage, sa situation sera équivalente à celle qu’il 
aurait, s’il lui était permis ^’opposer le privilège. Au contraire, 
si l’on admet que le droit de rétention du gage n’est opposable 
qu’au débiteur, les créanciers pourront saisir le gage, et le cré
ancier gagiste viendra seulement avec eux au marc le franc 
dans la distribution du prix qui sera réalisé. (Conf. Baudry- 
Lacantinerie et de Lovnes, toc. cit.) ’ ’ .

346. —“Ceux qui soutiennent que le droit de rétention du cré
ancier-gagiste participe de la nature des droits réels, et qu’il est 
opposable aux créanciers, disent que ces derniers, en saisissant 
le gage entre les mains du créancier-gagiste, sans qu’il pût op
poser son droit de rétention, porteraient atteinte à la faculté 
accordée à ce créancier, de faire ordonner, en cas de non paie
ment de sa créance, que le gage lui sera attribué jusqu’à due 
concurrence, sur estimation d’experts. Les créanciers du débi
teur, dit-on çncore, qui n’ont d’autres droits que les siens, peu
vent-ils saisir le gage, sans avoir offert le paiement intégral de 
la dette auquel celui qu’ils représentent est obligé pour retirer 
le gagef Berriat-Saint-Prix, Notes théor. sur le Code civil, no 
8306; Aubry et Rau, t. 4, p. 711 •,Valette, Privilèges et hypothè
ques, n. 7; Glasson, p. 37.—Coup, eass., 31 juillet 1832, s. 1852, 
11, 490, P. 1832, III, 134, D. P. 1832, 1, 321.

347. —“L’opinion contraire est soutenue, non seulement par 
les auteurs qui considèrent le droit de rétention, en général,

tcomhie un simple droit personnel, mais encore par un 
certain nombre de ceux qui lui reconnaissent, en prin
cipe. la nature de droit réel. L’art. 2982, disent ces
derniers, établit le droit de rétention du créancier-ga
kgiste vis-à-vis du débiteur, et non vis-à-viis des tiers, aux
quels il est étranger. Dans ses rapports avec ces derniers, il
ne peut exciper que de son privilège. On invoque, comme argu
ment, la place qu’occupe, dans le chapitre du Gage, l’art. 2082, 
qui organise le droit de rétention du gagiste. Le législateur 
l’aurait placé à la suite du privilège, s’il y avait vu un droit
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réel, au lieu de le faire venir à la suite des articles qui traitent 
des obligations personnelles résultant du contrat de gage. Puis, 
dit-on, en admettant, comme nous l'avons vu, que les formalités 
des art. 2074 et s., exigées pour l'acquisition du privilège du 
gage, ne le soient pas pour l'acquisition du droit de rétention, 
le législateur serait impardonnable de n 'avoir pas soumis l'ac
quisition du droit de rétention aux mêmes conditions que l'ac
quisition du privilège, si le premier, comme le second, était op
posable aux tiers; car, que le créancier-gagiste oppose aux tiers 
son droit de rétention, ou qu’il leur oppose son privilège, le ré
sultat sera pour eux toujours le même; ils ne pourront se faire 
payer sur la chose donnée en gage, que lorsque le créancier-ga
giste aura été intégralement désintéressé. Le législateur aurait, 
en réalité, repris d’une main aux tiers la protection qu’il venait 
de leur accorder de l'autre, si, après avoir soumis l'acquisition 
du privilège à des règles rigoureuses, destinées à prévenir les 
fraudes dont ils peuvent être victimes, il avait permis que le 
créancir acquit, sans l'accomplissement de ces mêmes formali
tés, un droit de rétention susceptible de leur être opposé.— 
‘It/iudrii-Laeautinerle et de Loune*, t. 1, ». 101, p. 1. — Caun., 3 
juillet 1834, /'. 1835, /. 48, D. /'. 1834, 1 371.—Troplong, t. 19, u. 
460; Pont, t. 9, ». 1185; Laurent, t. 28, n. 502; Gulllouard, n. 
139; Thézard, n. 46.—V. aussi : Orlêann, 3 juin 1896, (la:. Pal., 
1896, 2, 110.

COUR DE REVISION

Louage de maison. — Réparations nécessaires. — Répa
rations intérieures. — Connaissance des lieux loués.

MONTREAL, 28 février 1908. 

DeLohimier, Bruneau, Martineau dissident, JJ.

DAME M. O’CONNOR et vir tu O. H. FLINT et al., esqualité.

Jugé.—lo. Que la clause dans un bail par laquelle le locatair- 
se charge des réparations intérieures, ne décharge pas le lo-
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cateur do l’obligation de faire les travaux nécessaires aux 
fondations, aux planchers, aux murs de division, aux fenê
tres et châssis, et aux tuyaux â gaz.

2<>. Que lei prétention <lll locateur que le locataire a pris 
possession des lieux en pleine connaissance de cause, après 
s'être déclaré content et satisfait, n’eot pas une défense 
valable en loi, car, le locataire a le droit de répondre que 
s’il a connu le mauvais état des lieux, et s’il n’a pas 
protesté, c’est précisément parce qu’il savait que le pro- 
propriétairc était obligé de les remettre en bon état avant 
la délivrance, et qu'il a compté sur l'accomplissement de 
cette obligation légale.

Code viril, artUlvn 1612, 1613, 1614.

La demanderesse était locataire d’une maison occupée 
comme résidence privée et maison de pension, de mai 1907 
à mai 1908. à $45.00 par mois. Le 31 août 1907, elle pour
suivit son propriétaire pour le faire condamner à faire 
des réparations aux fondations, aux planchera, aux ouver
tures, aux tuyaux à gaz ; et vu que la maison, sans ces tra
vaux, était inhabitable, elle demandait la résiliation du 
bail si le propriétaire ne les faisait pas dans un certain dé
lai. ainsi que $199.00 de dommages.

Les défendeurs plaidèrent que la défenderesse connais
sait l’état des lieux lorsqu’elle les loua, et qu’elle s’était en
gagée au bail de faire toutes les réparations nécessaires à 
l’intérieur du dit logement.

La clause du bail en question se lisait comme suit: “It 
“is moreover agreed between the parties and by these pres
ents the lessee hereby undertakes to perform all and every 
“the repairs which may be necessary to the inside of said 
“premises, during the duration of the said lease. ’

L’action a été renvoyé par la cour Supérieure, 
hi cour de Révision a renversé ce jugement : 
“Considérant que la preuve démontre que la maison en 

question est dans un tel état de vétusté qu’il ne suffirait
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pas de quelques réparations, mais bien d’un véritable tra
vail de reconstruction;

‘ Considérant qu’il ne pouvait être dans l’intention des 
parties contractantes, que l’effet de la clause mettant à la 
charge de la demanderesse des réparations intérieures, se
rait de charger cette dernière de refaire et reconstruire soit 
les fondations, soit les planchers, etc. ;

“Considérant que, sans les grosses réparations, tout ou
vrage d’entretien à l’intérieur deviendrait inutile ;

“Considérant que si Ed. Bernard, l’officier sanitaire de 
Montréal, n’a pas condamné la maison en question comme 
inhabitable, c’est parce que la demanderesse lui a demandé 
de ne pas le faire, vu qu’elle avait peur que les défendeurs 
lui en fasse payer les conséquences;

“Considérant que la nature du contrat fait peser sur le 
propriétaire l’obligation d’entretenir la chose en état de 
pourvoir à l’usage pour lequel elle a été louée, et d’y faire 
pendant la durée du bail toutes les réparations qui peuvent 
être nécessaires autres que les locatives (Art. 1612, 1613, 
1614, C. c.) ;

“Considérant qu’il n’y a rien dans la preuve pour expli
quer, soit par l'usage ou autrement, ce que l’on doit enten
dre par réparations intérieures, et que la clause du bail, à 
ce sujet, est, pour le moins, ambiguë, et de nature à pro
voquer, relativement à sa portée, un doute qui doit faire 
interpréter le bail, contre le locateur, en vertu de l’article 
101!) C. c.;

“Considérant qu’une clause semblable à celle ci-dessus, 
se traduisant comme dans le cas actuel par une diminution 
dans le prix du bail, d’après les prétentions mêmes des dé
fendeurs, doit être interprétée restritivement et contre le 
bailleur, s’il y a un doute sur sa portée, parce qu’elle dé
roge à la règle de l’article 1613 du Code civil, en dispen-
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sant, le bailleur, d’une obligation que la loi met à sa charge. 
(Guillouard, Louage, t. 1. nos G4 et 210) ;

•‘Considérant que, lors de la visite des lieux par la de
manderesse, le soubassement de la maison était alors utilisé 
comme dépôt de meubles, et qu’elle n’a pu ainsi en consta
ter le véritable état;

“Considérant que la prétention des défendeurs, que la 
demanderesse a pris possession des lieux en pleine connais
sance de cause, après s’en être déclarée contente et satis
faite, n’est pas une défense valable en loi, car la demande
resse a le droit de répondre que si elle a connu le mauvais 
état des lieux, et si elle n’a pas protesté, c’est précisément 
parce qu’elle savait que les défendeurs étaient obligés de 
les remettre en bon état avant la délivrance, et quelle a 
compté sur l'accomplissement de cette obligation légale 
(Laurent, t. 25, no 108; Duvergier, t. 1, no 278; Guil
louard, loc. cit.) ;

“Considérant que la preuve a démontré le bien fondé des 
allégués de l’action, et qu’il y a lieu d’ordonner les répara
tions demandées par les conclusions, moins toutefois cel’es 
à la cheminée, au sujet de laquelle la preuve des défendeurs 
les exonore de tout blâme ;

“Considérant qu’il y a eu erreur dans le jugement pro
noncé par la cour de première instance ;

“Condamne les défendeurs à faire les ouvrages et amé
liorations suivantes, savoir : refaire les fondations et en 
tirer les joints ; renouveler les planchera dans tous les éta
ges; refaire les murs de division ; mettre les fenêtres et 
châssis en ordre, de manière à ce oue la pluie et le froid 
ne pénètrent pas dans l’intérieur de la dite maison ; re
mettre les boyaux à gaz en bon ordre et les renouveler à 
cette fin, et ce aux frais et dépens des dits défendeurs, dans 
un délai de quinze jours de la signification du présent juge
ment, et à ce qu’à défaut par les défendeurs de faire les



Il K VIE LÉOAIÆ243

dits travaux et améliorations dans le susdit délai, le bail in
tervenu entre les parties sera résilié à toutes fins que de 
droit, avec dépens, tant en première instance que devant 
cette cour, mais sans aucun montant de dommages contre 
les dits défendeurs.”

Bruneau, J. :—“La preuve établit que la maison en ques
tion était dans un tel état de ruines par vétusté que des ré
parations seulement, ne seront pas suffisantes pour rémé- 
dier au défaut ; il faut qu’elle soit rebâtie. Il n’a pu 
y avoir la moindre intention, de la part des parties con
tractantes, que la clause par laquelle la demanderesse s’é
tait “engagée à faire toutes les réparations à l’intérieur de 
la maison” devrait être interprétée comme lui imposant 
l'obligation de rebâtir la maison ou de réparer les fonda
tions et les planchers, parce que, sans les réparations que 
le propriétaire devait faire lui-même, aucune autre répa
ration faite à l’intérieur de la maison louée par le locataire 
n’aurait été utile.

“Si l’inspecteur sanitaire de la cité n’a pas condamné en
tièrement les lieux loués, c’est d" 'la demande même de la 
demanderesse, qui craignait qu ms défendeurs lui en fas
sent subir les conséquences.

“La nature même du contrat fait entre les parties obli
geait les défendeurs de maintenir les lieux loués dans de 
bonnes conditions, pour l’usage pour lequel, ils avaient été 
loués ; et ils étaient obligés, durant le bail, de faire toutes 
les réparations nécessaires, excepté celles que la locataire 
s’était chargée de faire. Ails. C. c. 1(512, 1613, 1614 et 
1635.

“Il n’y a pas de preuve au dossier qui démontre que, 
soit par l’usage ou autrement, ce qui doit s’entendre, par 
les mots “réparations à l’intérieur des dites prémisses”; 
et le moins qu’on peut dire, c’est que cette clause dans le 
bail contenant ces mots est ambiguë et de nature à créer
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un doute, et nous sommes tenus d’interpréter le bail con
tre le locateur en vertu de l’art. 101!) C. e.

“Suivant les prétentions des défendeurs eux-mêmes, la 
nature et l’étendue de la restriction contenue dans la dite 
dause est plus ou moins expliquée par le fait que la maison 
fut louée pour un loyer inférieur à celui qu’il avait rap
porté antérieurement; et ces mots, par conséquent, doi
vent être interprétés strictement et contre les locateurs, 
parce qu'ils sont une dérogation directe de la règle géné
rale imposant ces réparations au locateur, suivant l’article 
1(113 C. c., et qu’elle décharge les locateurs d'une obliga
tion que la loi leur impose. Guillouard, Louage, t. 1, nos 
!I4, 210.

“Lorsque la locataire visita la maison elle y trouva, dans 
le rez-de-eliaussée, une quantité de meubles et d’autres ar
ticles qui l’empêchèrent de découvrir la véritable condition 
des lieux.

“La prétention des défendeurs que la demanderesse a 
loué la maison avec une pleine connaissance de l’état dans 
lequel elle était, après s’être déclarée satisfaite, n’est pas 
une bonne défense à l’action en loi, parce que la deman
deresse aurait le droit de répondre que si, connaissant l’é
tat de dégradation des lieux, elle n’a pas protesté, c’est 
qu’elle s’en rapportait à l’obligation que la loi impose à tout 
locateur de livrer au locataire, et de maintenir, les lieux 
loués en bonne condition et en bon état de réparation.”

Martineau, J., dissident. “La maison en question est 
composée de deux étages et d’un soubassement, situé plus 
bas que le niveau de la rue. A l’exception des tuyaux à 
gaz (pii laissaient échapper de mauvaises odeurs, et du bain, 
je suis d’opinion que les deux étages supérieurs de la mai
son étaient dans un bon état de réparations. Le soubasse
ment, néanmoins, demandait des réparations considérables 
pour le rendre habitable, mais il est prouvé que la ileiuan-

247
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deresse le connaissait parce qu’elle l’avait visité plusieurs 
fois, que le soubassement n’était pas dans un état convena
ble pour y vivre et qu’il avait toujours été emnloyé que 
pour emmagasiner des meubles et des boîtes, et qu’il n’é
tait pas du tout habitable ; car lorsqu’elle loua la maison 
elle demanda à l’agent des défendeurs s’il croyait qu’elle 
pourrait employer une partie du soubassement pour une 
chambre à dîner, et bien que l'agent lui répondit dans l’af
firmative, cette réponse n’équivalait pas à aucun garantie 
et n’était que l’expression de son opinion personnelle.

“Sous ces circonstances, en signant le bail sans faire au
cune réserve, la demanderesse, il me semble, a accepté le 
soubassement dans la condition où il était alors avec la des
tination qu’il avait toujours eue, mais avec la liberté en
tière de changer cette destination à ses frais si elle le ju
geait à propos. Quant au bain, je crois que les réparations 
qui étaient nécessaires, doivent être considérées comme ré
parations à l’intérieur, lesquelles la demanderesse avait 
prises à sa charge. Il reste les tuyaux à gaz, mais la de
manderesse s’oppose à ce que les planchers soient enlevés 
pour faire des recherches afin de trouver d’où ces odeurs 
s’échappent. Pour ces raisons, je suis d’opinion de confir
mer le jugement.”

Beaudin, Loranger et St-Germain, avocats de la deman
deresse.

Smith, Markey <£• Skinner, avocats des défendeurs.

* * *

NOTES.—iJugé: “Malgré la stipulation que le locateur ne 
aéra pas tenu de faire aucunes réparations, pas même celles que 
la loi impose au propriétaire, la maison louée doit être habita 
ble et salubre, sinon, le locataire a le droit d’exiger les répara 
tiens nécessaires pour rendre cette maison habitable, et, à dé
faut de réparations, la faculté de laisser les lieux. Cependant, 
lorsqu’avant l’action le locateur a offert de résilier le bail, l’ac
tion du locataire pour dommages et les frais sera renvoyée. ’ ’
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C. R., 1892, Bagg va Duchesneau, R. J. Q., 2 C. S., 350; 16 
L. y., 156.

“La déclaration, faite dans un acte de bail par le preneur, 
qu’il a vu et visité les objets loués et qu’il s’en contente, ne 
dispense pas le bailleur de les délivrer en bon état de répara
tion, alors surtout qu’il s’est écoulé quelque temps entre le bail 
et l’entrée en jouissance.’’

liège, 29 mai 1812, Fuzier-Herman, C. c., article 1720, n. 2; 
■tournai du Palais, Rép. Vo. Bail, no 280.

“La clause d’un bail qui met les réparations d’entretien à la 
charge du fermier ne peut, en l’absence de toute autre dispo
sition plus explicite, être entendue en ce sens, que le bailleur 
serait dispensé de délivrer la chose louée en bon état de répa
ration.”

Caen, 19 juillet, 1845. P. 45, 2, 361:
“Le locataire ne peut être censé avoir consenti à prendre les 

lieux en l’état où ils se trouvent, par cela seul qu’il y est entré 
sans avoir préalablement exigé qu’on fit les réparations dont ils 
pouvaient avoir besoin, du moment où il ne laisse pas s’écouler 
un temps trop long sans protester.”

Iluillouard, no 94; 1 Duvcrgier, n. 278; 25 Laurent, n. 108; 1 
Trolong, n. 166.

COUR SUPERIEURE

Machines. — Immeubles par destination. — Opposition 
afin de conserver. — Vente avec rétention du droit 
de propriété.

MONTREAL, 10 mars 1908.

Mathieu, J.

FRANCIS S. MORSE et al vs GEO. H. THIBAULT, & THE 
MacGREGOR GOURLEY CO., LIMITED, & H. T.

BERT H IA U ME.

Jugé.—lo. Que le propriétaire de machines qui les vend, en re
tenant toutefois le droit de propriété jusqu ’à parfait paie-
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ment, peut, dans le cas où ces machines, incorporées dans 
un immeuble, ont été vendues judiciairement avec l’im
meuble, faire une opposition afin de conserver et se faire 
colloquer, lors de la distribution des deniers sur le produit 
de la vente de l'imu. uble, du prix de vente des dites ma
chines, à l’encontre d’un créancier hypothécaire;

2o. Que ces machines n ’appartenant pas au propriétaire 
de l’immeuble lorsqu’elles furent placées sur le fonds, ne 
«ont i»as devenues immeubles par destination;

3o. Que pour que le propriétaire des matériaux n ’ait pas 
le droit do les enlever lorsqu’ils ont été employés sur le sol 
d'un autre, il faut que les ouvrages aient été incorporés au 
sol et soient ainsi devenus immeubles par nature, et qu’il 
ne suffit pas qu’ils soient devenus immeubles par destina
tion, et qu ’ainsi, des machines placées dans une fabrique 
peuvent être utilement revendiquées contre le propriétaire 
de l’immeuble.

Code civil, articles 379, 416, 668; Code procedure civile, 
article 799.

L’opposante avait vendu au défendeur des maehines pour 
une somme de $250.00. Le défendeur avait installé ces 
machines dans sa manufacture. L’immeuble fut vendu par 
le shérif avec toutes les machines.

Sur la distribution des deniers, l’opposante fit une op
position afin de conserver, demandant à être colloquée pour 
ces $250.00, alléguant que lors de la vente des machines 
elle avait stipulé avec l’acquéreur que ce dernier n’en de
viendrait propriétaire que lorsque le prix en aurait été en
tièrement payé et que ce prix n’avait pas été payé.

L’opposante fut colloquée sur le jugement de distribu
tion pour une somme de $250.00.

Le contestant demanda le rejet de cette collocation et de 
l’opposition sur le principe que les machines avaient été in
corporées à l’immeuble par le défendeur, longtemps avant 
que le contestant eût obtenu son hypothèque, et que subsé
quemment il avait pris une hypothèque sur le tout, que le 
15 octobre 1906, le dit immeuble et les dites machineries
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furent, par jugement de la cour Supérieure, déclarés hypo
théqués en faveur du demandeur; et que l’immeuble et les 
machines avaient été vendus par le Shérif pour la dite hy
pothèque, en vertu du dit jugement.

La cour Supérieure a renvoyé la contestation et main
tenu la collocation par le jugement suivant:

“Considérant que lorsque les dites pièces de machine
ries ont été placées sur le dit immeuble, elles n'étaient pas 
la propriété du défendeur, mais qu’elles étaient la pro
priété de la dite compagnie ;

“Considérant que par l’article 376 C. c., pour que des 
objets mobiliers placés sur un fonds, deviennent immeu
bles par destination, il faut que le propriétaire du fonds 
soit aussi le propriétaire des objets mobiliers qu’il y place; 
et que pour que l’article 416 C. e. soit applicable, il faut 
que les ouvrages aient été incorporés au sol, et siient ainsi 
devenus immeubles par nature, et qu’il ne suffit pas qu’ils 
soient devenus immeubles par destination, et qu’ainsi des 
machines placées dans une fabrique peuvent être utilement 
revendiquées contre le propriétaire de l’immeuble, (9 De- 
molombe, n. 665; 2 Aubry & Bau, p. 269, g 223: 6 Lau
rent. n. 261) ;

“Considérant qu’il s’ensuit que les dites pièces de ma
chineries ainsi placées sur le dit fonds, ne sont pas deve
nues immeubles par destination, et que, partant, elles n’ont 
pas été hypothéquées en faveur du contestant avec le dit 
fonds ;

“Considérant que lorsqu’elles ont été vendues avec le dit 
fonds, elles étaient encore meubles;

“Considérant que, sous l'article 668 C. p. c„ aucune de
mande en résolution de vente de meubles sur saisie-exécu
tion, n’est pas recevable à l’encontre de l'adjudicataire qui 
a payé le prix d'adjudication;

“Considérant que, par l’article 799 C. p. e„ après les frais
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de justice, doivent être colloqués, suivant leur rang, ceux 
qu. avaient quelque droit réel dans l'immeuble vendu, et qui 
ont produit leur opposition à fin de conserver ;

“Considérant que bien que les dites pièces de machine
ries ne fassent pas partie du dit immeuble, comme susdit, 
elles ont cependant, été vendues, et que les deux parties 
paraissent admettre que ces pièces de machineries ne pour
raient pas être revendiquées à l’encontre de l’adjudica
taire ;

“Considérant que sous les circonstances, la dite compa
gnie propriétaire des dites pièces de machineries peut en 
réclamer la valeur ;

“Considérant que le contestant ne fait pas d’objection à 
la manière dont la distribution des deniers est faite, mais 
s’attaque au droit de la dite compagnie de réclamer la va
leur des dites machineries ;

“Considérant que, la dite contestation est mal fondée ;
“A renvoyé et renvoie la dite contestation, avec dépens.”
Lafleur, MacDougall & MacFarlane, avocats de l’oppo

sante.
Beaulieu & Berthiaume, avocats du contestant.

• • •

NOTES.—Ce conflit entre les droits du propriétaire des men 
blés vendus avec rétention du droit de propriété, lorsque l’a
cheteur les incorpore dans son immeuble, et ceux du créancier 
hypothécaire dont l’hypothèque est subséquente à cette incor 
poration, a donné lieu à des décisions apparemment contradic 
toires, et la jurisprudence que nous croyions Axée, par la cour 
Suprême, dans la cause de Biland vs Lainé, ci-deesous men 
tionnée, n ’a pas réglé cette question. La cour a jugé, dans la 
cause actuelle, en faveur d’un propriétaire bona fide des men 
blés.

L’on trouve le même principe maintenu dans les causes sui 
vantes:

Juffé: “Que dans l’espèce le privilège du vendeur d’un men 
ble, (une machine à papier) subsistait tant que le vendeur n V



FRANCIS S. MORSE VS GEO. II. THIBAULT 253

tait pas payé, et que le meuble n 'avait pas changé de forme, 
et qu’il demeurait dans la possession de l'acheteur.
, “Que le meuble, en effet, avait conservé son caractère mobi

lier, en autant qu 'il pouvait être enlevé, sans qu 'aucun tort fût 
causé, soit au meuble ou au moulin où il avait été placé.

“Que le simple fait du placement de ce meuble dans un mou
lin, n’était pas suffisant pour en faire un immeuble, ou pour en 
changer sa forme et son caractère originaire.

“Que par l’effet légal du contrat entre le vendeur et l'acqué
reur, ce dernier, le défendeur, n 'avait qu’une possession pré
caire du meuble, et seulement comme locataire, et que les ven
deurs opposants, ne pouvaient être privés de leurs droits do 
propriété que par le paiement du prix.’’

C. S. 1857, The Union Building Society vs Russell, 5 R. J. R. 
Q„ 308.

Held.—“That n mortgagee of an Immovable on which was 
placed certain machinery which had become immeuble par des
tination, cannot attach said machinery by saisie en revendica
tion, in the nature of a saisie-conservatoire, in the hands of the 
defendant who has purchased the same in good faith.’’

Brooks, J., 1887, Flnnnngnn vs Fee ct at. 13 L. .V., 98.

Le contraire a été décidé, et l'hypothèque a été déclarée 
valable même contre les meubles incorporés dans lee causes ci- 
dessous :

Jugé: Le privilège pour le prix du vendeur d’un meuble in
corporé à cet immeuble ne prime pas les hypothèques inscrits 
sur cet immeuble.

Mais M.'le juge Casault remarque, p. 336:
“M. le juge Badgley, qui a prononcé le jugement, ne paraît 

pas avoir appuyé son opinion que de l’autorité de Troplong, qui 
est combattue par les meilleurs auteurs, et rejetée par la plu
part des arrêts, comme le démontre ceux que je vidhs de citer. 
Mais, de plus, dans cette cause de la Union Building Society vs 
Russell, la propriété du meuble n ’avait pas passé au défendeur, 
sur lequel le moulin avait été vendu. Russell ne l’avait qu’à 
titre de locataire et n’en pouvait devenir propriétaire, qu’en en 
payant le prix. Ce simple énoncé fait saisir l’énorme différence 
qu’il y avait entre la cause de la Union Building Society vs 
Russell et la présente, où la propriété des meubles a passé à la
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défenderesse." C. It. 1887, Bilodeau vs Rharpler, 14 Q. L. R., 
332.

Jugé : ‘‘L'acquéreur d'ustensiles placés dans une usine dont 
le vendeur est locataire, mais dont il devient propriétaire en
suite, ne pourra les revendiquer, à l’encontre d’un créancier hy
pothécaire, par obligation, postérieure à la vente, affectant le 
moulin et les ustensiles vendus auparavant, mais non déplacés. 
Art. 379, C. c."

('. II. /?., 1883, Steele vs Beausoleil <C Thibodeau, 17 It. /,., 299.
‘‘The appellant purchased at a bailiff's sale, held under a 

writ of fieri facing de limits, for taxes, certain moveable effects 
forming the plant of a brewery, (the proprietor of title brewery 
not objecting to the sale) and allowed the same to remain on 
the brewery premises on storage; the brewery was some months 
afterwards sold by the sheriff under a writ <lr terris, the plant 
being still thereon, and adjudged to the respondent.

“The appellant gave no notice of his claim on the goods, and 
filed no opposition to withdraw them, but, after the sale to re
spondent, sought to revendicatc them in his hands.

“Held, dismissing the action, that the said effects were im
moveables by destination, and although the bailiff’s sale had 
under the circumstances passed the property in the same to ap
pellant. yet as he bad allowed his proiierty to be virtually in
cluded in the Sheriff's advertisement of a brewery, he had only 
himself to blame if an innocent purchaser of the brewery re
tained all the plant which he found thereon when it was ad
judged to him."

C. II. It., 1877, Buiklen vs Knight, 3 Q. /,. It., ;>. 273.
Held.—“That the constituant, parts of a steam engine, as 

well as other parts of the machinery put and fixed in a building 
by the proprietor of such building, and the whole used as a 
steam mill, form part of the fonds, and, in law, are immoveable 
property (immeuble).

“Rouble:—Aliter as to a tenant or usufructuary.
“That the privilege of bailleur de fonds and hypothee, duly 

enregistered, attaches to such engine and machinery as inci
dental “improvements" (améliorations) and accessories."

Bourgeois, ,/., 1878, 1‘hUien vs Brisson, 23 L. C. J., 32.
Jugé: “L’hypothèque sur un immeuble le grève dans sa to

talité et les objets mobiliers qui y sont incorporés, de manière à 
en faire partie et à devenir ainsi eux-mêmes immeubles par na
ture, en sont affectés.
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“Le fabricant de ces objets suivant convention d’après les 
quelles il en demeure propriétaire jusqu’au solde d’une somme 
qui doit en être le prix, mais dont les versements partiels n ’en 
sont que le loyer, n ’a pas droit de les saisir, revendiquer au 
préjudice d’un créancier hypothécaire en vertu d’un acte en
registré, alors surtout que, ni l'acte qui contient les dites con
ventions, ni aucun de ceux qu’il invoque au soutien de son 
droit de revendication, n’a été enregistré.

Ce jugement a été confirmé par la cour Suprême.
Held.—“Affirming the judgment appealed from (Q. It. 4, 

Q. B. 354), that the agreement between L, and the defendants 
could not be considered a lease, but was rather a sale subject to 
a resolutory condition with a clause of forfeiture as regards the 
payments made on account. But whether the agreement was a 
lease or a sale on condition, L. having, as respects the boilers 
and their accessories, consented to their incorporation with the 
immovable, and dealt with them while so incorporated, they 
became immovables by destination within the terms of art. 
379 of the Civil Code, and subject to the duly registered hypo
thecs of the respondent.”

Olrotiard, J.: “The majority of the judges of the Court of 
Appeal did not think to ascertain the nature of the contract of 
the 7th April, 1893, (date of the sale) ; according to their view 
without doubt, and I think they were right, it mattered little 
whether the appellants were vendors or mere lessons; they had 
consented to the incorporation of the machinery with the im
movable; they had told them they were so incorporated; they 
had, therefore, become immovables and charged with the mort
gage of the respondent. The Honorable Chief Justice and Mr. 
Justice Bbssô expressed the opinion in their notes that these 
movable objects can be considered immovables by nature; but 
the text of the judgment merely declares that they were in
corporated with the immovable and formed an integral part of 
it, without specifying the nature of their immobilization. I 
think that they became immovables by the simple fact of the 
incorporation which the proprietors of the immovables made of 
them, and that they are immovables by destination as long as 
they remain there, under the terms of Art. 379 of the Civil 
Code. Without doubt, the right of the proprietor of the ef
fects so immobilized remain intact towards the proprietor of 
the immovable, but towards third parties registered as proprie-
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tors or hypothecary creditors of the whole immovable, it be
comes subject to the special laws concerning immovable prop
erty and registration. Such is the doctrine which this court has 
consecrated as regards the unpaid vendor in an elaborate judg
ment full of authorities, rendered in 1890, in the case of the 
Ontario Car Company vs Fartcell; this court decided (in that 
case) that the hypothecary creditor must be prefered to the un
paid vendor; and I think that this decision applies to the 
vendor with a resolutory condition and even to the lessor, for 
the right of the unpaid vendor to rcvendicate implies the re
solution of the contract as in the case of the vendor with a re
solutory condition or of the lessor, with this difference, only 
that in the first case the resolution results from the court, while 
in the other it results from the contract.”

C. Supr., 1895, Laint et al vs Réland, R. J. Q., 4 C. B. R. 354; 
26 R. C. Supr. 419.

Dans la cause do Ontario Car and Foundry Co. vs Fartcell 
et al. 18 Can. Supr. C. R., 20, M. le juge Taschereau, rendant le 
jugement de la cour Suprême: ‘‘It is a well established juris
prudence that the rolling stock of a railway is immovable prop
erty and part of the freehold. The appellants argue, however, 
that the immobilization of a movable docs not operate against 
its unpaid vendor. Admitting this to be so, and the right of 
authorities now seems to incline that way, the rule applies only 
between the vendor and the vendee as long as the vendee is in 
possession of the thing sold, but does not operate against a 
third party who comes into possession of an immoveable to which 
are attached movable things, which by law are immovable by 
destination, nor against a mortgage creditor. I think the point 
is not now open to discussion. I refer to the cases of Critien 
and Camus (French case) in that sense. So that, putting aside 
the general rule, that ‘‘les meubles n’ont pas de suite”, on 
this other consideration, I do not see how the action can be 
supported. The immobilization takes effect against an unpaid 
vendor in favor of the mortgage creditor, even if the buyer is 
still in possession.”

Le défendeur Boisvert était propriétaire d’un moulin qu’il 
vendit avec droit de réméré, le 14 septembre 1891, au nommé 
Desmarais. Le 28 septembre 1891, Boisvert ordonna au deman
deur la confection d’un engin et d’une bouilloire qui lui furent
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livrés et installés dans le moulin au commencement de novembre 
1891. Terme fut accordé pour le paiement et il fut stipulé que 
des billets seraient donnés par Boisvert avec endossement de 
son frère, en règlement du prix. Le contrat contenait de plus 
la clause suivante: “It is distinctly understood and agreed 
“that the property in the goods so to be furnished by you 
“ (Léonar) to me (Boisvert), is not to pass to me until you 
“are fully paid the price for same, and that the notes so to 
“be given are to be held by you as collateral security in respect 
“of such purchase money. If default bo made in the payment 
“of said notes, or if the said goods are attempted to be dis- 
“posed of by me, or are seized in execution in respect of any 
“debt due by me, then you are at liberty to take possession of 
“the goods, and resell the same by public auction or private 
“sale, crediting me with the proceeds only, less all expenses.” 
Boisvert, nonobstant la vente à réméré, resta en possession du 
moulin ainsi que do l’engin et de la bouilloire jusqu’en juin 
1893, alors qu’il quitta le pays. Desmarais en prit alors pos
session et vendit le tout à une Mme Hamel, qui le revendit à la 
défenderesse, Mme Paquette, entre les mains de qui le deman
deur fit saisir-revendiquer l’engin et la bouilloire, le 26 novem
bre 1894.

“Jugé: (infirmant le jugement de la cour Supérieure, Ouimet, 
J.) :—1. Que le contrat en question n’était pas une vente avec 
condition suspensive quant à la transmission de la propriété, 
mais une vente pure et simple qui avait transféré à Boisvert la 
propriété de l’engin et de la bouilloire; que la stipulation que 
le demandeur aurait le droit de reprendre les choses vendues, 
au cas de non-paiement du prix, n ’avait pour effet, tout au plus, 
que de lui donner un droit personnel contre Boisvert de repren
dre les choses, sans procédures judiciaires, mais ne subordon
nait pas la transmission du droit de propriété au paiement in
tégral du prix de vente.
“Qu’en installant l’engin et la bouilloire dans le moulin, 

Boisvert les avait immobilisés par destination et ils avaient 
été transportés à la défenderesse, Mme Paquette, par la vente 
de ce moulin.

“Que Boisvert avait un intérêt suffisant dans le moulin, mal
gré la vente à réméré qu ’il en avait faite, pour immobiliser par 
destination la bouilloire et l’engin, et quand cet intérêt lui 
manquerait, il serait encore censé les avoir installés pour le
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compte du propriétaire, et l’immobilisation serait partant va
lide.”

Voyez les remarques de M. le juge Pagnuclo, qui traite la 
question avec beaucoup de développement.

C. K., 1896, Leonard vs Boisvert et «/; K. J. Q., 10 C. 8. 343.
Dans la cause suivante, la venderesse non payée réclamait, 

par opposition, les machines que le défendeur lui avait achetées, 
avec clause de rétention du droit de propriété. La Banque 
d’Hochelaga, créancière hypothécaire, contesta l’opposition.

Held.—‘‘That in order to effect the immobilization of mov> 
able things by destination, by placing them in a building to 
be used in the business for which the building is intended, it 
is necessary that such movable things should belong to the 
owner of the building.”

V. H. K. 1896, The lVoterons Engine Works Co. vs Hochelaga 
Hank, H. J. Q., 5 C. B. H., 125. Voyez les remarques de M. le 
juge Pagnuclo, dans la cause de Léonard vs Boisvert, H. J. y., 
10 C. 8., 355, relativement à cette décision.

COUR SUPERIEURE

Cité de Montréal.—Réglements municipaux.—Trottoirs.— 
Coin de rue.—Dommages,—Accidents.—Garantie.

MONTREAL, 21 mars 1908.

Martineau, J.

DAME M. L. LEDUC et vir vs LA CITE DE MONTREAL & 
F. MALENFANT, en garantie.

Jn;É.—lo. Que d’après les Règlements municipaux de la Cité 
de Montréal, le propriétaire ou l'occupant d'une maison, 
biltisse ou emplacement n’est obligé d'entretenir son trot
toir. durant l'hi ver, que sur le devant ue sa propriété ;

2o. Que. par conséquent, s’il s'agit d’un coin de rue, il 
ne ]M>ut être tenu responsable d’un accident arrivé sur le 
trottoir longeant le côté de sa maison.
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Code civil, article 10ô.‘t.—Règlement municipal, no 47, 
clause 17.

, L’action est pour $150.00 de dommages, soufferts à l’oc
casion d’une chute que la demanderesse a faite, le 3 mars 
1907, sur le trottoir, au coin de la rue Mance et Ste-Cathe- 
rine.

La défenderesse a alors plaidé à l’action principale que 
le trottoir était en bon ordre et recouvert de cendre, et que 
l’accident était dû à la faute et à la négligence de la dé
fenderesse.

La cour, ayant trouvé que le trottoir avait été suffisam
ment bien entretenu, a débouté l’action.

Sur l’action en garantie, la cour a maintenu que le dé
fendeur en garantie n’aurait pas été tenu responsable, 
même si le trottoir n’eût pas été tenu en bonne condition, 
parceque sa maison formait un coin de rue, et que l’acci
dent n’avait pas eu lieu sur le devant de cette maison, mais 
sur le côté.

Le jugement suivant développe ce point:
“Quant à la question en garantie :
“L’action principale étant renvoyée, je ne puis évidem

ment pas accorder les conclusions de l’action en garantie, 
mais des frais ayant été encourus sur cette action, il me 
faut décider qui devra les supporter. La question doit se 
résoudra par les principes ordinaires qui règlent la ma
tière des dépens, et ils doivent être à la charge de la de
manderesse en garantie, si le plaidoyer des défendeurs en 
garantie est bien fondé, et. dans le cas contraire, ils doivent 
être payés par ces derniers.

“Les défendeurs en garantie ont plaidé divers moyens 
qui ne sont évidemment pas une défense à l’action en ga
rantie. connue par exemple, que le trottoir était en bon 
ordre; que le défendeur y avait mis et répandu de la cen
dre. etc. Ce sont là des moyens de défense à l’action pria-
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cipale. Il en est un autre, cependant, qui me semble suf
fisant pour faire retomber sur la demanderesse en garan
tie les frais de son action, c’est que l’accident n’est pas ar
rivé en face de la maison occupée par le défendeur en ga
rantie, mais sur cette partie du trottoir touchant immédia
tement la traverse, et dépassant d’une dizaine de pieds la 
maison du défendeur.

“La demanderesse en garantie s'appuyant sur le para
graphe 92 de l’article 300 de la Charte, et sur les clauses 15 
et 17 du règlement municipal no 47, soutient que l’occupant 
d’une maison située au coin d’une rue doit entretenir non 
seulement le trottoir en face de sa propriété, mais la partie 
qui la dépasse jusqu’à la traverse même de la rue. Ce se
rait évidemment là une obligation exorbitante du droit 
commun, et il faudrait un texte bien formel pour la faire 
admettre. Le paragraphe 92 de l’article 300 ne donne pas 
à la cité le mm voir d’imposer telle obligation aux oceu- 
nants, et la municipalité semble lavoir reconnu dans son 
règlement no 47 dont la clause 17 se lit comme suit:

“Sec. 17. “Toutes les fois que la neige se sera durcie, ou 
que la glace se sera formée sur aucun des dits trottoirs ou 
partie d’iceux, dans la cité, de manière à offrir du danger 
pour les passants, il sera du devoir du propriétaire ou oc
cupant ou de la personne qui a le soin ou la charge de la 
maison, bâtisse ou emplacement devant lequel les trottoirs 
se trouvent dans l’état susdit, d’y répandre des cendres, ou 
d’y faire taillarder la glace ou neige durcie de manière à la 
rendre raboteuse, sous la pénalité ci-après pourvue, pour 
chaque contravention.”

“L’occupant n’est donc obligé d’entretenir le trottoir que 
devant sa maison. Or dans la présente espèce, l’accident 
n’est pas arrivé devant la maison occupée par le défendeur.

“En conséquence, pour les raisons ci-dessus. Sur l’action 
principale :
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“Déboute la demanderesse de son action avec dépens.
“Sur l’action en garantie :

' “Déboute la demanderesse en garantie de son action avec 
dépens.”

Martineau, J.—“Quant à l’action en garantie, bien 
quelle ne peut pas être maintenue puisque l’action princi
pale est renvoyée, il me paraît impossible, néanmoins, de la 
renvoyer quant aux frais. Les frais ont été encourus, et 
je dois décider qui doit les payer. Si l’action en garantie 
est bien fondée, qu’elle en porte les frais ; mais d’un autre 
côté, si l’action en garantie est mal fondée la demanderesse 
en garantie doit jiayer les frais. Ce sont là les règles or
dinaires qui s’appliquent dans les actions en garantie 
comme dans les actions ordinaires. Les défendeurs en ga
rantie ont offert plusieurs défenses qui ne s’appliquent pas. 
Par exemple, les défendeurs en garantie disent que le trot
toir était en bonne condition ; que de la cendre avait été 
répandue sur ce trottoir, etc.

“Ces raisons seraient une bonne défense à l’action prin
cipale mais non à l’action en garantie. Il y a un moyen, 
néanmoins, qui me paraît suffisant pour justifier la con
damnation de la demanderesse en garantie aux frais de 
l’action en garantie.

“Ce fait est que l’accident n’est pas arrivé en face de 
la maison occupée par le défendeur eu garantie, mais à dix 
pieds de distance de la maison, près du pavement du coin 
c’c rue.

‘La demanderesse en garantie ayant, elle-même, en vertu 
du paragraphe !)2 de la section 300 de sa charte et, sur les 
clauses 15 et 17 du règlement de la cité, no 47, soutenu 
que l’occupant d’une maison située au coin de deux rues 
doit maintenir dans un état convenable son trottoir non 
seulement immédiatement en face de sa propriété mais
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aussi cette partie qui s’étend jusqu’au coin de la traverse. 
Approuver cette prétention serait grandement ex'agérer 
l'effet du principe sous le droit commun, et il faudrait une 
loi bien positive pour justifier une pareille doctrine. Le 
paragraphe 92 de l’article 300 de la charte ne donne pas à 
la cité de Montréal le pouvoir d’imposer une pareille obli
gation sur les occupants des maisons, et la cité elle-même 
semble l’avoir reconnu dans son règlement no 47 dont la 
clause 7 s’applique directement au cas présent. Suivant 
cette clause, l’occupant d'une propriété n’est obligé d’en
tretenir son trottoir en bon état qu'en front de sa maison 
ou bâtiment. Et comme dans le cas actuel, l’accident n’est 
pas arrivé en face de la maison du défendeur en garantie, 
il ne peut pas être tenu responsable pour la condition du 
trottoir.

L’action principale et l’action en garantie sont renvoyées 
avec dépens.’’

Dé g aire £ Rhéaumc, avocats de la demanderesse.
Ethicr, Archambault, Lavallée, Damphouse, Jarry et 

Rutter, avocats de la défenderesse.
Charlemagne Rodier, avocat du défendeur en garantie.

NOTES.—L'action principale a été renvoyée parce que la 
Cour, tenant compte du climat et ties changements subits de 
notre température, a jugé que, pour ces causes climatériques, 
dans notre pays, il n’était pas posslb’e de -tenir les trottoirs 
constamment en bon état, et que l'on ne pouvait exiger de la 
Cité et des occuiHints, ou propriétaires de maisons, plus qu’un 
entretien ordinaire et convenable sous les circonstances, tandis 
que .les passants devaient eux-mêmes exercer une grande pru- 
denw. Tel est l'esprit de la jurisprudence actuelle.

La Cour a cité sur cette question les causes suivantes men
tionnées nu Code annoté de Beauchamp, article 1053, nos 10, 
17, 03. 64, 65, 06, et spécialement :
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“ Pour qu’une corporation municipale soit responsable du 
mauvais état d’un trottoir. Il faut qu’il ait duré suffisamment 
pour qu’elle soit présumée eu avoir eu eounalesnnce, alors swr- 

"tout qu'il s'agiit d’un trottoir ordinairement bien entretenu où 
la glare s'était formée en ]hu de temps par suite d’un dégel 
subit.”

“ Un individu qui voit devant lui un trottoir couvert <le glace 
vive et néglige de détourner ses pas de quelques pieds pour ne 
pas perdre du temps, ne saurait se plaindre s'il fait une chute 
en passant sur le trottoir.”

Loranycr,■/., 1000, Qunlack vs La Cité de Montréal, It. J. Q„ 
17 C. S., 294.

“ The obligation devolving upon a city corçtoration to keep 
the sidewalks of the city in a safe condition is temporarily sus- 
1 tended where the climate conditions—such as a heavy rainfall 
accompanied by high temperature—are such that tlie city 
<du'.d not, toy the exercice of reasonab’e diligence, have re
medied the eondition of the sidewalk in question before the ae- 
< ident happened."

" The fact that tlie sidewalk in question, which was in front 
of vacant lots, had not I teen properly attended to throughout 
the winter, does not affect the decision of such ease, the city 
not l>eing resi)onsible for damages In consequence of negligence 
which does not apply to the particular circumstances when the 
damages were incurred."

Archibald, ./.. 1000, D’Estimauville vs Cité de Montréal. It. J. 
y., 18 C. S., 470, conf. C. K.; 2 Dillon, no 1010; Smith, no 1034; 
Sherman vs Itedfleld, no 147.

Voyez au l'ode civil Beauchamp, article 1053, les nombreuses 
décIslons citées aux nos 2, 10, 28. 38, 39, 41, 44, 45, 40, 53, 07, 08.

Voyez aussi, sur les obligations de la Cité, la cause de Whe
lan vs La Cité de Montréal, C. It., 13 It. L„ n. 108.

Jugé: “ Qu’il y a négligence coupable de la part de la Cité 
de Montréal de permettre aux occupants de deux maisons voi
sines d'entretenir leurs trottoirs res]*ectifs. durant l'hiver, de 
manière il ce que l'un soit beaucoup plus élevé que l’autre ; et 
que dans le cas de chute causée par cotte différence de niveau, 
la Cité sera tenue responsable des dommages qui seront la con
séquence de cet accident.”

i
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COUR SUPERIEURE

Débentures municipales. — Vente au-dessous du pair. — 
Délégation de pouvoir.—Tiers porteur de bonne foi.— 
(Holder in due course). — Annulation de résolution. 
—Injonction. — Personis functi officio. — Taux d’in
térêt sur débenture.

MONTREAL, 25 mars 1908.

Guerin, J.

JOS. VIAU vs LA VILLE DE MAISONNEUVE & TREFFLB 
BLBAU et al., mie en cause.

Jugé.—lo. Qu’un Conseil de ville a le droit de déléguer ü un 
Comité le pouvoir de vendre, aux meilleures conditions 
possibles, des débentures municipales, antérieurement au
torisées et approuvées par Les électeurs municipaux ;

2o. Qu'une débenture municipale, émise légalement, est 
un titre au porteur qui est valide entre les mains d’un 
acheteur et porteur de bonne foi (bolder in due course), 
quelle que soit lia manière irrégulière ou iIllégale qu’elle au
rait été vendue par la corporation municipale ou ses repré
sentants;

3o. Que la Cour ne peut annuler une résolution d'un con
seil municipal qui, au moment du jugement, a été rescin
dée ou déjà annulée ;

4o. Qu’une Injonction ne peut être accordée contre des 
personnes qui sont devenues functi officio, et qui ne peu
vent plus agir de la manière décrite dans la demande ;

5o. Qu’une corporation municipale peut, tout comme peu
vent lo faire îles directeurs d’une compagnie Incorporée, 
vendre les débentures qu’elle énlet légalement au-dessous 
du pair, aux meilleures conditions possibles;
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Co. Quo, toutefois, une corporation municipale n’a pas le 
droit de vendre ses debentures au-dessous du pair, si cette 
vente a pour effet de lui faire payer un Intérêt plus élevé 
que l’intérêt 'légal, contrairement aux dispositions de l’ar- 
ticle 4524 des S. R. Q.

S. R. Q., 4305, 4524.

Le Conseil de la ville de Maisonneuve a adopté un règle
ment pour contracter un emprunt, sur débentures munici
pales, au montant de $400,000.00, à 41/4 pour cent d’inté
rêt. Ce règlement fut approuvé par les électeurs munici
paux.

Le 9 octobre 1907, le Conseil passa la résolution sui
vante: “Que Monsieur le Maire et le Comité des Finances, 
“soient et sont, par les présentes, autorisés à vendre $250 
“débentures, de $1,000.00 chacune, de la ville, actuelle- 
“ment émises, aux meilleures conditions possibles.” Le 
comité des Finances vendit 200 de ces débentures à R. W. 
Smith, courtier, aux conditions suivantes : 100 à 86.6 ntt, 
et 100 à 90 net. Le rapport de ce comité, qu’il avait ainsi 
exécuté la résolution ci-dessus, fut soumis au Conseil et 
ratifié par lui, le 25 janvier 1908, et le comité fut déchargé.

Le 11 janvier 1908, le demandeur, prit une action con
tre la ville, accompagnée d’une demande d’injonction, de
mandant l’annulation de la résolution du 9 octobre 1907, 
et au’ordre fût donné à la défenderesse de ne pas donner 
suite à la résolution. Le 13 janvier une demande d’injonc
tion interlocutoire fut faite.

La demande était fondée sur les points suivants : lo. Le 
Conseil de la défenderesse n’avait pas le droit de déléguer 
ses pouvoirs aux mis-en-cause pour vendre les 250 dében
tures susdites et ne pouvait qu’autoriser le maire et le 
comité des Finances à demander des soumissions pour l’a
chat de ces débentures ; 2o. La défenderesse n’avait pas le 
droit de vendre les dites débentures à un prix au-dessous
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du pair, sans une autorisation spéciale à cet effet; 3o.-Que 
ces ventes causent un préjudice à la ville, et, en particu
lier, un dommage au demandeur.

l a défenderesse plaida que la A ille avait absolument be
soin de cet argent pour paver un billet de $‘241.000 dû à la 
Banque d'Hoehelaga, et garanti par 250 débentures de la 
ville, et que la ville depuis longtemps réussissait à renou
veler ce billet avec beaucoup de difficultés; que la vente 
des débentures avait été faite aux meilleures conditions 
possibles, et que ccs ventes avaient été ratifiées par le Con
seil.

La cour Supérieure a renvoyé Faction, maintenant la lé
galité de la résolution et de la vente à des tiers de bonne 
foi, mais elle a condamné la défenderesse aux frais d’ac
tion parce qu’en vendant ses débentures au dessous du pair, 
elle se trouvait à paver plus que l’intérêt légal, ce qui est 
défendu par la loi.

Voici les motifs du jugement :
“lo. La première partie des conclusions de la déclara

tion demande à ce que la résolution du 0 octobre 1907, soit 
déclarée illégale, ultra rires, annulée et mise à néant, à 
toutes fins que de droit.

“Or, il découle de la preuve qu'avant la signification de 
la présente action, deux cents débentures de la défende
resse, représentant une somme de $200.00, on été achetées 
par R. Wilson Smith, dont cent des débentures susdites, à 
86.6 net, et cent autres à 90 net.

“On ne prétend pas que les débentures n'ont pas été émi
ses légalement, ni que R. Wilson Smith ait été averti de ne 
pas les acheter, ni qu’il ne soit pas en possession des dites 
débentures, de bonne foi et pour valeur.

“R. Wilson Smith n’a pas d’intérêt direct dans la ma
tière en litige. Il n’est pas mis en cause. Il ne peut pas, 
conséquemment, faire une défense à la demande. Il ne
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peut pas en contrôler la procédure ; il ne peut prendre 
aucune part à l’examen ou contre-interrogatoire des té- 

' moins, ni appeler du jugement qui doit déterminer les pré
tentions des parties. Le demandeur n’a pas même suggéré 
<|ue la vente de ces débentures soit entachée d’aucun soup
çon de fraude, qui, d’ailleurs, 11e se présume jamais. R. 
Wilson Smith est donc un tiers de bonne foi et pour va
leur.

‘‘Bien que les deux cents débentures aient été négociées 
à un taux au-dessous du pair, elles ne peuvent, dans les 
circonstances, être entachées d’invalidité, dans les mains 
du dit R. Wilson Smith, (Art. 4631 S. R. Q.), et la réso
lution, qui lui en a autorisé la vente, ne doit pas être an
nulée quant aux deux cents débentures qu'il a achetées.

‘"Ces deux cents débentures sont les seules qui ont été 
vendues par les mis-en-cause avant l’institution de l’action 
et vu les droits acquis d’un tiers possesseur de bonne foi, 
pour valeur, la résolution du !) octobre 11107 ne peut être 
annulée, quant aux ventes faites avant l’institution de l’ac
tion.

“2o. La deuxième partie des conclusions de la déclara
tion demande à ce qu’il soit enjoint à la défenderesse et 
aux mis-en-cause de ne pas donner suite à la dite résolu
tion du 9 octobre 1907, ni de faire aucun acte pour lui 
donner'effet.

“Or, depuis le commencement de la présente action, les 
mis-en-cause ont été, à leur propre demande, relevés par 
la défenderesse de leur mandat de vendre les cinquante 
autres débentures qui leur avaient été confiées pour être ven
dues aux meilleures conditions possibles. Ceci est constaté 
par une résolution du conseil de la défenderesse, en date du 
15 janvier 1908, et, depuis cette date, les mis-en-cause sont 
fmeti officio en ce qui regarde la résolution dont se plaint 
le demandeur. Il n’y a donc pas lieu d’amender pour l’a-

207
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venir une résolution qui a déjà reçu son coup de mort, qui 
n’existe plus.

“3o. Reste maintenant la question des frais:
“Il est en preuve que lorsque la défenderesse a vendu 

les deux cents débentures, elle était dans une position dif
ficile. Elle avait au-delà de $240.00, à la Banque d’Hoche- 
laga, et lui avait donné comme sûreté collatérale $250.000, 
de débentures. En octobre 1907, une crise financière s'é
tait fait sentir, et le 11 novembre 1907, la Banque d’IIo- 
chelaga avertit la défenderesse que, selon son opinion, il 
était de l’intérêt de la défenderesse de vendre sans délai, à 
H. Wilson Smith, et que si le conseil de la défenderesse ne 
partageait pas son opinion, la banque demanderait le rem
boursement en entier de la créance de la banque qui deve
nait due par la défenderesse le 18 octobre 1907, jour même 
où le gérant de la Banque d’Hochelaga faisait ces remon
trances au maire et aux conseillers de la défenderesse.

“La preuve démontre que la défenderesse a vendu ses dé
bentures à R. Wilson Smith, aux meilleures conditions 
qu’il était possible d’avoir dans les circonstances.

“Par son règlement, no 119, la défenderesse fut autori
sée à emprunter $400,000, sur débentures municipales, 
remboursable à quarante ans de leur émission, et produi
sant intérêt au taux de quatre et demi pour cent par an.

“Pour faire cet emprunt, il fallait, disposer des dében- 
turcs. On les a ‘offertes à plusieurs banques et maisons fi
nancières, mais on n’a pas pu en disposer au pair. Il fal
lait donc que la défenderesse renonce à faire l’emprunt et 
se soumettre à être poursuivie, peut-être, par la Banque 
d’Hochelaga. Dans les circonstances, la défenderesse a cru 
que c’était dans l’intérêt des citoyens de vendre deux cents 
débentures représentant une somme plus forte que la dé
fenderesse ne recevait en argent.
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“Le Conseil pouvait nommer des comités composés d’au
tant de ses membres qu'il jugeait convenable, auxquels il 
déléguait ses pouvoirs pour la gestion des affaires, ou l’exé
cution de certains devoirs. (Art. 4305 S. R. Q.) C’est ce 
que le Conseil a fait en passant la résolution du 9 octobre 
1907, autorisant les mis-en-cause de vendre 250 des 400 dé- 
bentures que la défenderesse avait en mains, pour emprun
ter $400.000, suivant le règlement no 119. D’ailleurs, la 
vente ainsi faite a été ratifiée par résolution du Conseil, le 
15 janvier 1908.

“lie droit des directeurs d’une compagnie incorporée de 
vendre, au-dessous du pair, les débentures de la compagnie, 
aux meilleures conditions possibles, est analogue au cas 
présent, et la jurisprudence sur ce point, qui le permet, est 
établie en Angleterre depuis 1875.

“Toute cette jurisprudence est basée sur la présomption 
que la loi est silencieuse quant au taux d’intérêt que le 
oorps incorporé a droit de payer pour faire l’emprunt dé
siré.

“Il est vrai qu’il n’y a rien dans le règlement no 119, 
de la défenderesse, ni dans sa charte, qui limite l’intérêt 
que la défenderesse peut payer pour faire l’emprunt auto
risé par le règlement no 119.

“La vente des débentures par la défenderesse, au-dessous 
du pair dans le cas actuel, n’était autre chose qu’un em
prunt d'argent pour un taux annuel d’intérêt au-dessus de 
cinq pour cent, le taux légal. Ceci est contre le texte for
mel de la loi qui régit les emprunts que peuvent faire les 
Cités et Villes. (Art. 4524 S. R. Q.) : “Les intérêts an
nuels ne peuvent en aucun cas excéder leHaux légal.”*

“Vu les circonstances particulières sous lesquelles cette 
cause se présente, la demande doit donc être rejetée, mais 
la défenderesse devra payer les frais du demandeur.”
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Guérin, J.—“It appears from the proof that 200 deben
tures of the defendant were being bought by a Mr. R W. 
Smith, at 80.G net and at !)0 net. It is not pretended that 
the debentures were not legally issued, nor that Mr. Smith 
was notified not to buy them nor that he is not in posses
sion of the said debentures in good faith and for value.

“Mr. Smith has no interest in the ease; he has not 
been made a party to the suit and he cannot consequently 
plead to the demand. He cannot control the procedure ; 
he can take no part in the examination or cross-examina
tion of witnesses nor appeal from the judgment determin
ing the rights of the parties. Plaintiff has not even sug
gested that the sale of the debentures was effected with a 
shadow lof fraud, and. in any event, it cannot be presumed 
to exist. R W. Smith is, therefore, a holder in good faith 
and for value, (Greenleaf, On Evidence, 1. Sect. 523).

“Although the 200 debentures were sold below par they 
cannot be invalidated in the hands of Smith (Art. 1631, 
U. S. Q.) and the resolution authorizing their sale to him 
cannot be set aside in so far as they are concerned.

“These debentures were the only ones sold previous to 
the institution of this action and considering the rights ac
quired by a third party, in good faith, and for value, the 
resolution of the 9th October, 1907, cannot be annulled as 
to sales made before the issue of the writ, before the de
mand for an injunction, I am also against the plaintiff.

“The mis-en-cause, have, at their own request, been 
fundi officio as to the other 50 debentures since the adop
tion of the resolution of the 15th January, 1908, and, 
therefore, there is no reason why a resolution already dead, 
already non-existent, should be declared null and void.

‘‘There only remains the question of costs. At the 
time of the sale of the debentures in question the town
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defendant was in a difficult position. The Bank was 
pressing it for its money, and it was clearly in the interests 

. of the town defendant, so the Bank informed the town 
council, that an immediate sale of the debentures should 
be made to R. W. Smith ; otherwise, if the town Council 
was not of the same opinion, that it (the Bank) would, 
without any delay, demand the repayment in full of its 
loans to the town.

“Under the circumstances, as the proof shows, the de
bentures were sold to R. W. Smith on the best possible con
ditions.

“The by-law in question, number 119, authorized the 
loan of $400,000 on municipal debentures, repayable in 40 
years, with interest at 4% per cent. In order to make the 
loan it was necessary to sell the debentures. They were of
fered to several banks and financial houses, but it was 
found to be impossible to dispose of them at par. It there
upon became necessary for the town defendant to either 
submit to being sued by the bank or else renounce the loan. 
Under the circumstances, the town defendant concluded 
that it was in the interests of the citizens to sell 200 of the 
debentures at a sum representing more than what the town 
would actually receive.

“The town Council had the power to appoint different 
committee, to which it could delegate its powers (art. 4305, 
R. S. Q.). This is what it did when, by the resolution of 
the 9th October 1907, it authorized the mis-cn-cause to sell 
250 of the 400 debentures that the defendant had on hand, 
for the purpose of borrowing $400,000, in accordance with 
by-law No. 119. In any event,, the sale so made was rati
fied by a resolution of the Council on the 15th January, 
1908.

“The right of the directors of an incorporated company 
to sell the company’s debentures under par, and on the best
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conditions obtainable, is analagous to the present case, and 
the jurisprudence on this point, in favor of the practice, is 
well established in England since 1875. (Anglo-Danubian 
Steam Nav. Co., 1875, L. R. P., 20 Equity, 339 ; Compagnie 
Générale de Bellegrade, Campbell’s Case, 1876, L. R. P., 4 
Chancery, 470; Regent’s Canal Iron Works Co., 1876, 
L. R. P., 3 Chancery, 43 ; Buckley, Companies’ Practice, 
193 ; Palmer, Company Law, 229 ; White, Canadian Com
pany Law, 391 ; Masten, Company Law, 164).

“All the foregoing jurisprudence is based on the pre
sumption that the law is silent as to the rate of interest 
which the corporation has the right to pay for the desired 
loan.

“It is true that there is nothing in the by-law, No. 119, 
nor in the Charter of the town defendant, which limits the 
interest that the town defendant might be called upon to 
pay for the loan authorized by said by-law.

“The sale of the debentures by the town defendant under 
par in the present case w„s nothing else but a loan of money 
for a yearly rate of interest over 5 per cent., the legal rate. 
This is directly contrary to the positive cnactement of the 
law governing loans which can be made by cities and towns 
(art. 4524, R S. Q.) : “The yearly interest charges can 
in no case ever exceed the legal rate of interest.”

“In view of the special circumstances of the case, the 
action is dismissed, but the defendant will be condemned 
to the payment of the costs.”

Beaudin, Lorangcr, St-Germain & Guérin, avocats du 
demandeur.

Bonin et Morin, avocats de la défenderesse.
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COTTE DE REVISION

Frais. — Substitution d’avocat. — Honoraires addition
nels contre le client. — Compte.

MONTREAL, 30 septembre 1907.

Loranger, Pagnuelo, Paradis, JJ.

D. A. LAFORTUNE va DAME MARCHAND.
Jugé.—lo. Que l'avocat qui a Oté substitué a un autre dans 

une cause inscrite jxmr enquête et mérite a droit, contre 
son client, 6 un honoraire évalué dans l'espèce à $50.00, 
]x>ur examen du dossier et l’étude de -la cause ;

2o. Que cette somme sera accordée bien qu’elle n'appa
raisse pas dans le compte détaillé sur lequel l’action est 
basée, si la raison en est que l’avocat avait appliqué au 
paiement de cet honoraire une somme d'argent reçue par 
lui de son client.

Le demandeur a poursuivi la défenderesse, lui réclamant 
$118.75, balance due sur une plus forte somme, pour ser
vices professionnels rendus en rapport avec une cause en 
séparation de corps et pour divers autres pas, démarches 
et consultations.

La défenderesse a plaidé en substance :
Que le demandeur avait été payé par la partie adverse 

de tous les frais taxables ou mon, tant en première instance 
qu’en révision et en appel ; la défenderesse nia catégori
quement et spécialement toutes les charges et entrevues et 
consultations spéciales du compte du demandeur, déclarant 
n’avoir eu avec le demandeur que les entrevues nécessaires 
pour les besoins de sa cause, lesquelles entrevues sont cou
vertes par le tarif et les frais qui ont été payés au deman
deur par la partie adverse ;

La cour de première instance, Dunlop. J., a décidé que 
le demandeur avait prouvé son compte jusqu’à concurrence
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(le la somme de $3!)8.22, et qu’ayant reçu tant du mari.de 
la défenderesse et de ses heritiers que de la défenderesse 
elle-même, pour ses déboursés, une somme de $400.45, pour 
laquelle somme le demandeur donne crédit à la demande
resse dans son compte, son action devait être renvoyée avec 
dépens.

Ce jugement a été renversé par la cour de Révision. 
L’examen des comptes des parties fait par ce dernier tri
bunal a établi une balance de $17.00 en faveur du deman
deur. De plus, la cour a alloué au demandeur, un hono
raire de $50.00. pour l’examen et l’étude du dossier, le de
mandeur ayant été substitué au procureur ad litem après 
que la cause eût été inscrite pour enquête et audition. Voici 
deux des considérants de ce jugement:

‘‘Considérant en outre que le demandeur a été substitué, 
comme avocat de la défenderesse dans les dites causes, à 
M. Adolphe Germain, nommé à une charge publique, après 
inscription à l’enquête et mérite, et qu’il avait droit à une 
rémunération raisonnable pour l’examen et l’étude des deux 
dossiers pour instructions et préparation de l’enquête, et 
pour l’instruction des deux causes réunies, laquelle a duré 
deux jours, et que le tarif ne lui accordait aucun honoraire 
pour tout ce travail, excepté l’honoraire de l’audition d’une 
cour, qui était insuffisante; que le demandeur avait droit, 
de ce chef, à une rémunération d’au moins $50.00, que le 
compte préparé par lui ne comporte pas un tel item, quoi
que ce fut la raison donnée par lui pour ne pas rembourser 
à la défenderesse les $50.00 qu’elle lui avait avancés; qu’il 
réclame cependant divers montants pour consultations, 
examens de dossiers etc., dont une partie lui a été accordée 
par le premier jugement, et qu’il convient de l’accorder à 
d’autres articles de son compte, nu montant de $50.00, la
quelle somme jointe à celle de $67.00 forme un total de 
$117.00 dont il faut déduire celle de $50.00 payée ou
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avancée par la défenderesse, laissant une balance de 
$67.00 ;

“Considérant que le demandeur a été forcé par la défen
deresse de poursuivre pour établir sa réclamation de $117 
et qu’il a droit à ses frais pour une action de ce montant, 
etc.”

Pagnuelo, J. : “Le jugement porté en Révision recon
naît que l’action du demandeur est bien fondée pour la 
somme de $67.00, qu’il déclare compenser par une somme 
de $69.25, tandis que d’après nos calculs (ici le savant juge 
examine les comptes des parties et donne les chiffres des 
argents perçus par l’avocat et des différents items auquel il 
avait le droit) il aurait droit à une somme de $17.00.”

“Il faut remarquer que dans ces deux causes, le deman- 
dut avait été substitué comme avocat au dossier à feu Mtre 
A. Germain qui avait été nommé magistrat de district, 
après que sa cause avait été inscrite pour enquête et audi
tion. Le demandeur avait certainement le droit de charger 
un honoraire raisonnable pour l’examen et pour l’étude des 
deux dossiers, pour recevoir les instructions de la défende
resse, pour préparer l’enquête et pour la ulaidoirie de ces 
deux causes réunies qui durèrent deux jours, pour lesquels 
travaux le tarif ne donne aucun honoraire, excepté l’hono
raire d’audition d’une cause, ce qui est nullement suffisant 
sous lès circonstances. De ce chef le demandeur a droit à 
un honoraire de $50.00 faisant en sa faveur une balance de 
$67.00.”

“Le demandeur a été obligé pour faire la preuve de cet 
item de faire une enquête pour une somme de $117.00, et 
nous croyons qu’il est juste qu’il aie les frais d’une action 
de cette classe.”

“Nous sommes unanimement d'opinion par conséquent 
qu’il y a erreur dans le jugement de la cour inférieure et 
nous le renversons et condamnons la défenderesse à payer
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au demandeur une somme de $117.00 avec les dépens de 
l’action de $117.00 en cour Supérieure, et les frais de cette 
cour.”

Loranger, J.: “Je crois que le demandeur avait droit à 
quelque chose de plus que les frais taxés dans les Jeux 
causes. L’avocat ad litem a été obligé de se faire substi
tuer au dernier instant et le demandeur a pris les causes 
qui avaient été préparées par son confrère. Il est très dif
ficile pour un avocat d’entreprendre la conduite d’une cause 
commencée par un autre. C’est une tache plus ardue que 
l’étude ordinaire d’une cause dans laquelle l’avocat est en
gagé depuis le commencement. En accordant au deman
deur un honoraire extra de $50.00 nous faisons que rendre 
justice.”

D. A. Lafortune, avocat du demandeur.
Monty <f- Duranleau, avocats de la défenderesse.

SUPERIOR COURT

Promissory notes. — Loan. — Chose jugée. — Biffèrent 
causes of action.

SHERBROOKE, 14th April 1908.

Hutchinson, J.

SALOMON CHAPDELAINE vs DAME EMILIE LACROIX.

Held.—lo. That the law does not oblige a plaintiff to avail 
himself simultaneously of alll the causes he may have to 
maintain an notion ;

2o. That the judgment dismissing an action taken for a 
loan In which a promissory note was fyled to prove an
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acknowledgment of the loan Is not chose jugée in another 
action taken by the said plaintiff against the said defen
dant based on the note itself, the cause of action being 

’ different.
Code civil, article 1241.

On the 24th of August, 1004, the late Pierre Gingues, 
alias Pierre Jongc, of Sherbrooke, made his note to order, 
by which at nine months from date, for value received, he 
promised to pay to the order of the plaintiff, at the office 
of the Banque Nationale, the sum of $100.00 with interest 
at 7 per cent., and delivered the said note to the plaintiff.

The action is based on that promissory note and the 
plaintiff alleges :

That the said Pierre Gingues has since died, on the 17th 
of June, 1900, after having made his last will, before Syl
vestre, notary, at Sherbrooke, the 22nd day of June, 1905, 
by which will, he instituted the defendant, his widow, his 
universal legatee, who was in community of property with 
him, and who has accepted the community of property and 
the succession of the late Pierre Gingues, and is now liable 
for his debts.

The defendant by the plea denies the allegations of 
plaintiff's declaration, and further says:

lo. That the signature affixed to the bottom of the said 
note, which forms the basis of the present action, is not 
the true and proper signature of the late Pierre Gingues ;

2o. That the said Pierre Gingues never consented to, or 
signed the promissory note in question, nor authorized any 
one to sign it for him, and that the defendant does not owe 
the plaintiff anything;

3o. The said defendant has also fyled with the said plea 
an affidavit to the effect that she does not know the writing 
nor signature of the said late Pierre Gingues mentioned in 
plaintiff's declaration as affixed to the said note; that she
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has no personal knowledge that the said late Pierre Gin- 
gues signed or consented to the said note, and that she 
doubt its authenticity.

The defendant made and fyled a second plea by which 
she says :

lo. That on the 22nd day of July, 1!K>7, the plaintill 
has taken action against the defendant in a case bearing 
the No. 78 of the records of the said Superior Court, in 
which case the said Salomon ChapJelaine, was plaintiff, 
and the present defendant was defendant ;.

2o. That the said action No. 78 was duly returned into 
Court and judgment rendered thereon on the 14th October. 
1907;

3o. That the said action No. 78 was between tbe same 
parties, and was based on the same cause of action, and for 
the same object, which forms the basis of the present 
action, and the said parties appeared in the said cause No. 
78 in the same qualities as in the present action, and the 
defendant pleads chose jugée as a defence to the present 
action in virtue of the said judgment rendered on the 14th 
October, 1907, in the said case No. 78.

The said plaintiff, by his answer, admits that, on the 
22ml of July last, he has taken action against the defen
dant in the case bearing the No. 78, of the records of the 
said Superior Court in which he was plaintiff and the de
fendant was defendant.

He admits that the said action No. 78 was between the 
same parties, and that it has been returned into Court, and 
that the judgment was rendered thereon on the 14th Oct
ober, 1907, for a part only of the amount demanded and he 
adds that the said judgment speaks for itself.

He says that the said action was between the same par
ties, but denies that it was based upon the same cause of 
action, and for the same object, which forms the basis of
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the present action, and he denies that there is a chose jugée 
as to the present demand.
• The Superior Court dismissed the plea of chose jugée 
and maintained the action with the following considérants :

“Considering that the defendant has produced and fyled 
a copy of the declaration in the said cause Xo. 78 and the 
judgment that was rendered by this Court on the 14th 
October, 1907 ;

“Considering that in the said action No. 78, the plain
tiff sought to recover from the defendant the amount of 
the note now sued upon, but the ground or basis of the 
action was for a loan of money and the said note was pro
duced in order to prove an acknowledgement of the said 
loan to the late Pierre Gingues; and the said action, so far 
as the amount of the said note is concerned, was dismissed 
for want of legal proof ;

“Considering that the plaintiff now bases his action on 
the said note and seeks to recover the amount thereof ;

“Considering that the cause of action is different in the 
present case from the cause of action in the former case 
Xo. 78, that the former action was non commercial and 
could only be prescribed by thirty years; that the present 
action is a commercial action and can be prescribed in five 
years; that the present action is based on a very different 
title from the first action and the evidence applicable there
to is different;

“Considering that the law does not oblige the plaintiff 
to avail himself simultaneously of all the causes he may 
have to maintain an action (See Langelier, De la preuve, 
no 207, and Fuzicr-Hcrman, Vo. 11 no. 430) ;

“Considering that from the evidence of plaintiff and the 
witness Alphonse Brault, is appears that the husband of 
defendant contracted the debt represented by the said note 
and that the defendant is liable for the payment thereof ;
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‘•Doth condemn the said defendant to pay the plaintiff 
the said sum of $100.00 with interest from the service of 
process in this cause until paid and costs of suit.”

L. C. Belanger, K. C., attorney for plaintiff.
M. O’Brcady, attorney for defendant.

NOTES.—“ Il n’y a pas chose jugée lorsque le premier juge
ment n'a pas décidé du mérite de la cause, mais seulement que 
le demandeur n'avait pas, en la qualité qu’il prenait, Je droit 
Invoqué par lui.”

C. B. 1t., 1890, Dorion vs Dorion, 18 It. L., 045.

“ A person who Is suel for a debt which has been already 
paid juuI who, being unable at the time to prove payment, 
allows judgment to be obtained ex parte and pays the amount 
of the judgment, has a right, on establishing the fact of the 
previous payment, to recover the amount so paid and the ex
ception of chose jugée cannot in such case be pleaded to the 
demand.”

OUI, «/., 1888, Rohdt vs Oagnon, 11 L. N., 180.

“ L’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’autant que la de
mande est fondée sur la même cause que celle de l'Instance 
jugée.”

“ Dès lors, le jugement qui a donné congé d'une saisie-arrêt 
formée par un demandeur contre son débiteur entre les mains 
d'un tiers-saisi qui a déclaré avoir acquis de ce débiteur un 
billet de $175.00, mais ne rien lui devoir, ne met pas obstacle 
il ce que le demandeur qui avait déclaré ne pas contester cette 
déclaration du tiers-saisi, puisse demander, par action princi
pale et directe, la révocation de la donation faite de ce billet 
au même tiers-saisi, jour cause de fraude et de préjudice aux 
droits des créanciers du débiteur, donateur.”

Tellier, J., 1901, Hétu vs Brasseur d Brasseur, 8 R. J-, 1.

“ Quand, dans une action en revendication, la contestation 
a été circonscrite à l'appréciation d'un titre d’acquisition dé
terminé, la partie qui a succombé peut ultérieurement Intenter
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une nouvelle action fondée sur un titre différent, bien que pré
existant.” Lyon, 21 août 1877, sous Cass., 30 juin 1880, (8. P., 
82, 1, 465 ; P. 82, 1, 1161 ; D. P., 81, 1, 20).

“ Les moyens, au «entraire, sont les considérations particu
lières à chaque affaire que les intéressés mettent en avant pour 
justitier le bien-fondé de leurs prétentions ; ce sont des moyens 
de preuve; ils ne sont pas le fondement du droit en vertu du
quel on agit.”

Fuzier-Herman, Itép. Oén., vis Chose jugée, no 389.

COUR D’APPEL

Procès par jury. — Option. — Délai.

MONTREAL, 17 février 1908.

Taschereau, J. C., Bossé, Trenholme, Lavergne, Cross, JJ.

I). ANDERSON vs THE NORWICH UNION FIRE INSU
RANCE SOCIETY et al.

Jvgê.—Que le procès par jury est uji droit exceptionnel qui 
doit être strictement demandé dans les trois jours qui sui
vent la contestation liée. (1)

Code de Procédure civile, article 423.

A la suite de l’incendie de sa maison, le demandeur prit 
une action contre la défenderesse pour le montant d’une 
police d’assurance de $2,000.00.

La défenderesse contesta la demande.

(1) Le même jugement fut rendu, le même jour, dans deux 
autres causes semblables.
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La défense fut produite le 3 septembre, et le 12 du même 
mois, la défenderesse amenda sa défense.

Le demandeur répondit le 14 novembre, la défenderesse 
ayant reçue corne de la défense comme suit : “Received 
copy, weaving “service only.”

La réplique de la défenderesse fut produite le même jour.
Le 1!) novembre suivant, le demandeur fit motion, de

mandant un procès par jury.
Cette motion a été renvoyée par la cour Supérieure, 

(Fortin, J.) par le jugement suivant:
“Attendu que la contestation a été liée le dix septembre 

par le défaut du demandeur de répondre au plaidoyer dans 
les dix jours de sa production ; que la production de cette 
réponse le 22 octobre avec le consentement de la défende
resse, alors que le demandeur était déchu de son droit au 
procès par jury, non plus que la production d’une répli
que, le 14 novembre, n’ont eu l’effet de relever le deman
deur de cette déchéance, et que, partant, la présente mo
tion est tardive et ne peut être reçue.

Renvoie la dite motion avec dépens.
Ce jugement a été confirmé par la cour d’Appel.
Cross, J. : “The right to a trial by jury is an exceptional 

right, and the party availing himself of that right must 
strictly conform to the requirements of the law in order 
to claim the benefit thereof.

“In view of the seemingly settled and unvarying juris
prudence of this court and of the Superior Court, as evi
denced by tbe cases reported (and cited in respondents’ 
factums), we have no hesitation in declaring the judg
ments of the Superior Court to be well founded, and wc 
dismiss the present appeals, with costs.”

Greenahields, Greenshields cC- Languedoc, avocats de l'ap
pelant.
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Foxier, Martin, Mann el MacKinnon, avocats de l’intime.

NOTES.—Held: “That » motion made on the first day of 
term for acte of the declaration which the plaintiff made of 
his option of a trial by jury, more than four days after issue 
joined, will not be granted as coming too late under tile 04th 
Rate of Practice, although notice of the motion given on the 
day after Joinder of issue.

“ That issues in an action by a printer in matters relating 
to his business are triable by jury.”

Hertliclot, ./., 1801, Lovcl vs Campbell et al„ 0 L. C. J., 115: 
do, Johnson vs Whitney, 0 L. C. ./., 30.

“ A motion for a jury trial cannot lie granted until after the 
issues are i>erfevited.”

Johnson, J., C. 1873, Hurt vs The Xorthcrn his. Co., 18 
L. C. J., 18».

“ Where option for trial by jury is not made in the declara
tion or in the pleas, or by a special application to the court 
within tlie ddlay prescribed by article 350 of the Code of civil 
procedure, the court has no power subsequently to grant a trial 
by jury. lient e. an option made by the p’aintifif in his answer 
to plea Is without effect.”

Doherty, J., 18».‘I, Vase// vs Montreal Gas Co., It. J. Q., 4 C.
388. Confirmé en appel, 22 décembre 1S»3.

“ I>e délai que .l’article 442 du Code de procédure civile ac
corde ]H>ur procéder sur une demande de procès par Jury, n’est 
pas prolongé par le fait que la partie qui opte i>our tel procès 
aurait obtenu l’émanation d'une commission rogatoire rappor
tée depuis moins de trente jours, ni qu’olle aurait été autorisée 
à amender une des pièces de sa procédure, après l'expiration 
du dé’ai de trenite jours depuis que la cause est mûre pour le 
procès, c'est-û-dire depuis que la contestation s'est trouvée 
liée."

Mathieu, J„ 1800. Foley vs Foley. It. J. Q., 17 C. S., 480 ; 3 
II. P„ 53.
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“ Un demandeur en défaut de répondre à un plaidoyer pour
ra obtenir lia permission de produire sa réponse, mais eette 
production n'aura pas pour effet de prolonger ses déduis pour 
opter pour un procès par jury, délais qui avaient expiré le 
quatrième jour de la contestation liée.”

Langelier, J., C. 8., Montréal, 1902, Dame Dertiger vs The 
Grand Trunk Kg. Co. of Canada, 3 R. de T-, 130; 9 II. L., n. 
157.

I] a été jugé qu’un «vis de motion demandant un procès 
par jury signifie dans des délais de l’article 423 C. p. c., est 
suffisant quand même la motion ne serait présentée que subsé
quemment, pourvu qu’M y ait eu diligence.

Beaudry, J.. 1870, Mathew vs The Xorthern Assurance Com
pany. 14 L. C. J., 138; C. B. R., 1875, Brown vs The Imperial 
Fire Ins. Co., 20 L. C. J., 179.

I

COUR DE REVISION

Louage de maison. — Occupation durant les trois jours 
après l’expiration du bail.—Ancien et nouveau loca
taire.—Mise en demeure.—Résiliation du bail.

MONTREAL, 5 octobre 1907.

Guerin, J.

JOSEPH LA FORTUNE rs ANDRE LANDRY et vice versa.
& O. GROULX, mis en cause.

Jugé.—lo. Que durant les trois jours qui suivent l’expiration 
d’un bail, le locataire ancien qui déménage, et le locataire 
nouveau qui emménage ont les mêmes droits dans les lieux 
loués ; leur occupation est commune et ils doivent se tolé
rer il’un et d’autre ;

2o. Que si le propriétaire empêche le nouveau locataire 
de rentrer ses meubles dans Je logement loué, celui-ci peut.
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<lc suite, prendre une action eu résiliation de ball et en 
• dommage, siuis mise on demeure par <krit.

Code civil, article 1R24.

Les faits principaux ne sont pas nombreux.
Le demandeur Lafortune, poursuit le défendeur Landry 

en dommages pour $135.00, et conclut en même temps à 
la résiliation du bail, par lequel il loua de André Landry 
un logement, en la cité de Hull, pour le temps et espace 
de douze mois, à raison de $264.00. Il allègue que son 
représentant est allé pour aménager ses meubles et effets 
mobiliers, le premier jour de mai, et que Landry refusa de 
lui livrer le logement loué, en le traitant de polisson et de 
grossier.

Le défendeur Landry plaide en substance qu’il n’a ja
mais refusé de délivrer le logement loué et qu'il n’a jamais 
fait défense à qui que ce soit d’emménager les meubles de 
Lafortune dans la propriété louée; que lorsque le frère de 
Lafortune se présenta dans la propriété louée, pour mon
ter à l’étage supérieur, sans en parler à personne et sans 
aucune permission, l'étage où il devait mettre une cou
chette était alors occupé par Landry qui en avait par
faitement le droit; que le demandeur Lafortune avait pos
session de partie du logement depuis le dix-huit février; 
qu’il devait succéder à un locataire voisin, le premier mai. 
dans la maison du locataire voisin et cela au fur et à me
sure que ce locataire déménagerait ses meubles ; que le deux 
mai le logement loué était libre de tous meubles, au su et 
à la connaissance de Lafortune, que ce dernier avait déjà 
commencé à prendre possession du logement loué, le pre
mier mai, prenant la place que le défendeur laissait libre 
au fur et à mesure ; que les soeurs de Lafortune occupaient 
une chambre dans le logement loué depuis le dix-huit fé
vrier mil neuf-cent-sept, et que Lafortune lui-même avait
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son lit dans le magasin loué depuis le dix-huit février, mil 
neuf-cent-sept, que le premier mai, rien avait été dérangé 
dans le magasin occupé par Lafortune depuis le dix-huit 
février 1907, et qu’il était dans le même état; que Lafor
tune, personnellement, n’est pas venu pour prendre posses
sion du logement loué, et que l’action du demandeur est 
vexatoire et devrait être renvoyée;

De son côté, Landry, pour garantir son lover, a pris 
une saisie-gagerie entre les mains du mis-en-cause, Onésime 
Groulx, chez qui Lafortune était déménagé le trois mai. 
pour le plein montant de la considération. du bail, viz., 
$204.00.

Le défendeur Lafortune plaida en substance qu’il n’a ja
mais pris possession du logement loué, en ayant été empê
ché par le demandeur Landry et qu’il a été obligé de se 
pourvoir contre le demandeur par une action en résiliation 
de bail antérieurement à la demande du demandeur.

La cour Supérieure, à Hull, a maintenu l'action du loca
taire Lafortune, et a renvoyé la saisie-gagerie du proprié
taire Landry pour les raisons suivantes:

“Considérant :
“La cour est mue par les motivés suivants :
“Pendant les trois premiers jours de mai 1907, Lafor

tune et Landry avaient les mêmes droits dans les parties du 
logement en vertu du bail ;

“Us étaient censés tous deux: l’un à déménager ses 
meubles, et l’autre à emménager les siens ;

“Pendant ces trois jours leur droit d’occupation était 
commun, et ils devaient se tolérer chacun dans les appar
tements ainsi nouvellement loués :

“Lafortune a\rait droit de déposer une partie de scs meu
bles dès le nremier mai dans les appartements occupés jus
qu’à ce jour par Landry ;

“Landrv n’était pas dans son droit lorsqu’il empêcha le
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frère de Lafortune de monter l’escalier avec la couchette 
qu'il voulait déposer dans l’étage supérieur;

“Ayant fait défense au frère de Lafortune d’ainsi com
mencer l’emménagement des meubles du nouveau locataire, 
ce dernier, était dans l’exercice de son droit, lorsqu’il alla 
le lendemain prendre une action pour résilier son bail et 
chercher un autre logement qui lui conviendrait;

“Dans les circonstances le locataire Lafortune n’était pas 
tenu de signifier un protêt par écrit au locateur Landry 
avant de prendre une action en résiliation de bail.

“Les dommages que Lafortune a soufferts par le fait qu’il 
a été privé de son droit d’emménagement le 1er mai sont 
insignifiants, et le changement de local paraît avoir tourné 
à son profit plutôt qu’à son détriment ;

“Néanmoins, Lafortune a droit à des dommages exem
plaires. La cour estime ces dommages tant réels qu’exem
plaires à la somme de $10.00;

“Landry ayant ainsi ouvert à Lafortune le droit de se 
chercher une nouvelle habitation, ne peut le tenir respon
sable du loyer pour le logement où il lui fit défense d’en
trer le 1er mai 1007, le premier jour où commençait la lo
cation en vertu du bail.

“Vu les faits qui ressortent de la preuve telle que dessus 
relatée, ainsi que des considérants tels que dessus énoncés, 
la cour maintient l’action de Lafortune vs Landry, résilie 
le bail du 18 novembre 1000, entre les parties, et condamne 
le défendeur Landry à payer au demandeur Lafortune. 
$10 00, avec intérêt depuis le 2 mai 1007. avec dépens d’une 
acti m de $204.00 et déboute l’action de Landry vs Lafor
tune. avec dépens.”

Arthur Desjardins, avocat du demandeur Lafortune.
L. A. Leduc, avocat du défendeur Landry.

NOTES.—lie locataire tire son droit de prendre trois jours 
après l'expiration du hall pour déménager ses meubles de il’ar-
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tide U124 du C. c. qui dit que : “ Le locuteur a droit d'action...
“ 2o. l*our rentrer eu [Xfsseseion dw lieux low's, daw tous les 
“ en s où il y a cause de résil i ation, et lorsque le locata ire con- 
“ tinue de les occuper contre le gré du locuteur, plus de trois 
“ jours après l’expiration <lu bail...”

%-et article est basé sur îles anciennes coutumes dans lesquel
les île délai variait beaucoup. Aujourd'hui encore, en France, 
on s'en rap|K»rte il ila coutume : “ Ve ne sont pas, dit Marcadé, 
art. 1737, p. 4!)7, des questions de droit, mais de simples ques
tions de fait, puisque la loi se contente de dire loi : “On suivra 
l’usage", et (pie tout se réduit dès lors il savoir quel est l'usage 
sur tes différents [»oints. La cour de Cassation, par oonsfspieut, 
n'aura jamais rien il voir dans tes questions (Uej„ 23 février 
1814) ; le jurisconsulte n'a pas non plus A les discuter; et les 
difficultés que nous venons de signaller i»our la constatation de 
il'usage, difficultés qui ne seront certes pas moindres en pro

vince qu'à Paris, prouvent combien les cours d’apix-1 avaient 
raison de demamler ici une règle légale, et combien les rédac
teurs du Code ont eu tort de ne pas la poser.”

“A l'expiration du ball, ill est d'usage d'accorder au locataire 
de maisons un délai de quelques jours pour terminer son démé
nagement et finir les réixairatlons locatives. Ce délai de grAee 
est de huit jours, dans la plupart des cas, et même de quinze 
jours quand ,1a location est d’une maison entière ou d'une bou
tique. Lu coutume de lorraine le fixe A quinze jours, celle de 
Melun A huit. A Paris, d'après un acte de notoriété (lu Oliàte- 
let, le délai est de quinze jours lorsque le congé doit être donné 
A six mois ou A trois mois, et de Irait jours seulement quand 
le congé [sut être signifié A six semaines de date.

“Au reste, le délai sujiplftmentaire est de pure faveur; il 
ne compte pas dans le calcul des é|loques de congé ; <n droit 
strict, il n'est pas dû ; c'est seulement une grA(« qu'on accorde 
A un locataire embarrassé [xrar déménager et s’euunénager. 
Iil ne [KMirnait être demandé et obtenu par celui qui trouverait 
vide l'appartement dans lequel il doit entrer.”

2 Troplong, Louage, no 420; 17 Durantnn, no ICI» ; Duvergicr, 
no t)3 et ». ; Cliva «non, p. 288, no 28.
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I l'après un usage reconnu dims notre jurisprudence, ce délai 
de trois jours |>our les résidences privées est de huit jours 
pour les maisons de commerce. (1).

Held : " That outgoing tenant of a house is entitled to thr<*e 
days, after the expiry of -is lease, to remove his effects from 
the premises, during which time the incoming tenant has no 
right to take possession by force of any pairt of the premises, 
or to move or interfere with any of the effects on the outgoing 
tenant.”

Doherty, ./., 1807, Béliveau vs Burel. It. J. Q., 12 C. .S'., 3li8.
Juyé : “ lo. Que d'après hi loi, le locataire d’un terrain en 

culture a limit jours, après .l'expiration du bail, pour enlever 
ses ri'co.tes, s’il n'y a aucune convention contraire.

“ -o. Que le propriétaiPe lpt1 prend possession de i’immeuble 
avant l’expiration de huit jours est responsable des dommages 
epu- ses animaux ]xmrront causer il la récolte du locataire."

l'tumondon, J., 18811, Crevier vs Bluiyuier dit .lurry, M. L. Vf., 
2 V. 6’., 2ôlt.

(’< jugement a été renversé en cour de Révision (Tellier, 
Vagnuelo, Curran, J.T., le 7 décembre* 1007), sur la question 
de fait, la cour décidant que le propriétaire avait été justifia
ble de refuser l'entrée* il un homme, non autorisé du demandeur 
et se présentant à une heure indue; et que dès le 2 mai, la 
maison était vide, et le demandeur qui avait déjà les clefs de 
la maison aurait pu y emménager ses meuble*s. La question 
de* droit décidée par la cour Supérieure reste intacte et com
me elle présente un point très pratique, j’ai cru devoir la rap
porter.

Telllfr, J. — “ Lu preuve dans la cause de Lu fortune vs Lun- 
ilry montre* cpie si le demandeur n'a lias pris possession clos 
lieux loués, Il doit s’en prendre qti'ù lui-même. Il était en pos
session des Clefs et le logement était vide et près il être- occupé 
quelques heures avant l'institution de l'action dans l'après-midi 
du 2 mal. D’après la preuve le défendeur parait justifiable 
d'avoir refusé l'entrée il une certaine personne qui tard dans 
la soirée du premier mal avilit, hors la connaissance* et sans

( 1 ) Je me rapiielle tut jugement de l'honorable juge O. Ix>- 
ranger, oil la cour avait reconnu il un locataire d'une maison 
<li* commerce un délai de huit jours pour déméiutger son fonds 
de commerce. Mais il «Va été Impossible de retrouver le dos
sier.
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l'autorisation ilu demandeur, bien qu'il se présentftt vu son nom; 
essuyer de rentrer quelques meubles dans e ilogement. L'ac
tion est doue unanimement renvoyée avec déitens : La saisie- 
gagerie par droit de suite de Landry est déclarée bonne. De
puis que l'action ji été intentée, le demandeur a reloué le loge
ment il un prix plus bas et nous lui allouons la différence entre 
le 'loyer qu’il reçoit et relui qu’il devait recevoir c’est-â-dire 
une différence de $00.00.”

“ Par conséquent le jugement de première instance est ren
versé et nous lui accordons $00.00 et les frais de l'action telle 
qu'intentée.”

COUR DE REVISION.

Action possessoire. — Résolution du Conseil Municipal 
autorisant l’action. — Lisière de terrain entre clôture 
et fossé du chemin. — Bornage pour définir la ligne 
du chemin.

MONTREAL, 2 mal 1008.

TeLLieu. Paonuelo, Archibald. .1.1,

CORPORATION DE LA PAROISSE ST-FRA^ÇOIS-XAVIER 
DE BROMPTOX vu PIERRE SA LO IS.

Jugé.—(hiflnmiut jugement île Dement, J.) : lo. La clôture 
faite par un propriétaire le long d'un chemin publie et 
maintenue par lui n'indique point la ligne entre son ter
rain et tel chemin, il moins que la ligne du chemin n'ait 
été établie au moyen d'un bornage ;

2o. La lisière de terrain, laissée entre cette clôture et le 
fossé du chemin, sur laquelle le propriétaire a établi et 
maintenu, itendant plus ue dix ans, un trottoir itour le pro-
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fit, utilité et avantage de sa propriété et des chalands du 
magasin qui s'y tenait et ce eu dehors de toute immixtion, 
intervention ou contrôle du Conseil Municipal ou des offi
ciers de la Corporation est sensée appartenir au proprié
taire et ne forme fiolnt partie de tel chemin ;

3o. La construction par le propriétaire d'un mur de 
pierre et d'une clôture sur telle lisière de terrain plus près 
du fossé que l’ancienne clôture n'est pas un empiètement 
tur la voie publique, attendu que ce terrain n'a jamais fait 
partie de la voie publique et n'a jamais servi à la circula
tion publique, et que les personnes qui y passaient A pieds 
quelquefois le faisaient A titre de pure tolérance de la part 
du propriétaire et de ses auteurs, qui n'ont jamais cessé 
d'y pratiquer des actes ostensibles de possession à titre 
de propriétaires ;

4o. La demanderesse n’a fait sur la portion ainsi enclose 
par le propriétaire aucun acte de possession susceptible de 
donner lieu en sa faveur A une action possessoire ;

5o. A la date de l’institution de l'action, la demanderesse 
avait intenté deux actions en bornage contre deux des pro
priétaires du côté opi>osé pour faire établir la ligne du che
min, lesquelles actions étaient encore pendantes et, avant 
de ileursuivre le défendeur, il eut été nécessaire de déter
miner cette ligne afin de savoir si, oui ou lion, le défen
deur avait empiété sur le chemin public ;

<>o. La demanderesse n’ayant pas établi qu'à aucune époque 
elle avait eu la possession continue et non interrompue, 
paisible, publique, non équivoque et A titre de voie publi
que de ta lisière de terre que le défendeur a enclose comme 
susdit, U s'ensuit que su demande en réintégrande, dépour
vue de titre et de possession utile pinr prescrire, est sans 
fondement.

Par son action, la demanderesse allègue qu’elle possède, 
depuis plus de trente ans, le chemin public entre les rangs 
3 et 4 du canton de Brompton, traversant le lot no 1, jus
qu'au lot 19 ; que ce chemin a toujours été sous le con
trôle de la demanderesse ; qu’en mai 190G, le défendeur 
aurait troublé la demanderesse dans la possession de ce
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chemin en empiétant sur le terrain du chemin, en détrui
sant lu clôture, prenant possession d'environ Gi/> pieds du 
terrain de la demanderesse sur la longueur de son lot, 
construisant dans le chemin, sur une étendue de ti pieds, 
un mur de pierre; que le défendeur persiste à garder la 
possession de ce morceau de terrain; que ce morceau de 
terrain forme partie du chemin public et a toujours été 
occupé comme tel; que le défendeur a par là rendu le 
chemin public dangereux pour le trafic et la circulation des 
voitures; que le défendeur n’avait pas le droit de s'empa
rer de ce morceau de terrain, et que la demanderesse souf
fre par suite des dommages pour la somme de $700.00 ; 
et enfin, que la demanderesse est dûment autorisée à pour
suivre aux fins des présentes;

Par ses conclusions, elle demande qu’elle soit déclarée 
possesseur à titre de propriétaire du terrain en question; 
qu’il soit fait défense au défendeur de la troubler dans la 
possession de ce terrain; que la demanderesse soit réinté
grée et maintenue dans la possession paisible du morceau 
de terre en question; que le défendeur soit condamné à 
céder la possession de ce terrain sous 15 jours du juge
ment, et enfin, à ce que le défendeur soit condamné à payer 
$700.00 de dommages;

La défense est une dénégation générale. De plus, le dé
fendeur plaide que la prétendue autorisation de l’action 
par le conseil est illégale et nulle, parce que la résolution 
adoptée à cette fin l’a été à une session convoquée et tenue 
illégalement. C’était une séance spéciale et cette affaire 
n'avait pas été mentionnée dans l’avis de l’assemblée.

* * *

Une question importante, a été soulevée dans la cause, à 
propos de l’autorisation de la présente action par le con
seil. Le 22 septembre, 190G, le conseil a nassé une réso
lution à ce propos, laquelle est illégale et absolument nulle.
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A l’audition, la demanderesse a voulu se reprendre en ob
tenant la permission de produire une “ratification de la 
“procédure adoptée en cette cause.” A cette fin, elle a ob
tenu la permission d’amender et, le 11 mars 1907, le con
seil, à une séance spéciale, a adopté une résolution conçue 
dans les termes suivants: “Bectifie par les présentes, la 
“résolution passée par le Conseil, le vingt-deuxième jour 
“de septembre dernier (1900), autorisant la poursuite de 
“la Corporation rc M. Pierre Salois, et nou.? approuvons, 
‘‘ratifions et rectifions l’action possessoire prise par l'avo
cat de la municipalité contre le dit Pierre Salois sur ordre 
“du Conseil et qui est actuellement pendante devant la 
“cour Supérieure et autorisons l'avocat de la dite munici- 
“palité à faire continuer et prendre toutes les procédures 
“qu'il jugera nécessaires pour mettre la dite municipalité 
“en possession du terrain illégalement enlevé oar le dit 
“Salois à la dite municipalité.”

Etaient présents à cette séance, le maire, Pierre L. Thér
rien et les conseillers Georges Morin, Joseph Courtemanche 
et F. B. Morissette. 1a‘s conseillers Siméon Caron et 
Edouard lîobidoux étaient absents. Il est dit à la pièce 
A, exhibit no 1 de la demanderesse, que ces conseillers ont 
été dûment et préalablement notifiés d’y assister. Suppo
sons que tel soit le cas, il appert à la face de ce document 
qu’il manquait un septième conseiller dont l'absence n’est 
pas expliquée. Ceci rend l’assemblée du 11 mars illégale 
et ses procédures nulles et de nul effet. Le prétendu amen
dement n'a donc rien amendé et les choses sont dans un 
état pire que ci-devant.

11 ne s'agit pas ici de l’autorisation du procureur de la 
demanderesse. 11 s’agit de l’autorisation de la poursuite 
elle-même par le conseil de la demanderesse, ce qui est bien 
différent. En d’autres termes, il ne s’agit point du man
dat du procureur de la demanderesse, mais il s'agit de sa-
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voir si le conseil de la demanderesse a réellement autorisé 
cette poursuite. Les remarques du juge Caron, dans la 
cause de Duvernay vs La Corporation de Saint-Barthélémy, 
1 li. L.. p. î 14 et suivantes, aux pages îlti et 718, sont 
applicables au cas actuel.

Lors même que la résolution du 11 mars dernier serait 
valide, elle ne peut rendre celle du 22 septembre valide.

Tcllivr, J.—“L'ancienne clôture n’indiquait point néces
sairement la ligne précise entre les propriétés des parties à 
ce litige. Il n’y a aucune preuve dans le dossier qu’elle 
avait été construite dans la ligne. Tel étant le cas, l’action 
a été intentée mal à propos. Une action en bornage eût été 
la procédure convenable et non pas une action possessoire à 
propos d'un terrain que la demanderesse n'avait jamais 
occupé. Les voitures d’aucune sorte n'ont jamais passé 
sur ce morceau de terre, et la demanderesse n’a aucune
ment établi aucune possession antérieure du terrain.

“Comme condition préalable à l’institution de la pré
sente action, il était nécessaire que la demanderesse démon
trât qu’elle avait été en possession du terrain l'an et jour 
précédant immédiatement la date de l’action. 11 y a ab
sence complète de telle preuve dans le dossier. L'ancienne 
clôture avait existé durant environ vingt ans.

“Cette clôture établissait-elle la ligne? La preuve éta
blit le contraire. Les propriétaires voisins jurent que le 
défendeur n’a pas empiété sur le chemin, qu’il a simple
ment construit son nouveau mur et érigé sa clôture à l’ex
trémité de sa propriété comme il avait le droit de le faire. 
Les propriétaires riverains possèdent le terrain entre leur 
clôture et le fossé. C’est tout simplement ce morceau de 
terrain en face de sa propriété que le défendeur a occupé.

“La résolution du Conseil a été passée illégalement, à 
une séance illégale du Conseil. Le maire et l’un des con
seillers, qui sont propriétaires du terrain vis-à-vis celui du
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défendeur, sont actuellement défendeurs dans une action 
en bornage pendante entre la présente demanderesse et eux- 
mêmes. Ils ont été les instigateurs de ce procès, dans le 
but de protéger leurs propres intérêts aux dépens du dé- 
fend

“Et le fait même que la demanderesse poursuit ces deux 
individus dans une action en bornage est le meilleur argu
ment possible à l’appui de la prétention du défendeur dans 
la présente cause, que la demanderesse ne sait réellement 
point si le défendeur a empiété au-delà de la ligne ou non. 
Tel étant le cas, comme je l’ai déjà dit, une action en 
bornage eut été la procédure requise.

“Cette cour est d’opinion, en conséquence, d'infirmer le 
jugement et de renvoyer l’action de la demanderesse avec 
dépens dans les deux cours.”

Considérants du jugement de la cour de Révision :
“Considérant qu’il n’y a jamais eu île bornage entre 

l’héritage du défendeur et le chemin dont la demanderesse 
a la possession, et qui est décrit dans la déclaration en cette 
cause :

“Considérant qu’il est constant par la preuve que la clô
ture érigée par l’un des auteurs du défendeur, du côté sud- 
ouest du dit chemin public, et maintenue par lui et ses suc
cesseurs, y compris le défendeur, jusqu’à l'été de 1900, n’a 
pas été jolacée et maintenue par eux pour déterminer la 
limite de leur propriété; niais qu’il a été laissé, entre cette 
clôture et le fossé sud-ouest du dit chemin, un terrain va
cant sur lequel ils ont établi et maintenu, durant plus de 
dix ans. un trottoir en planches, pour le profit, utilité et 
avantages exclusifs de leur propriété, et des chalands du 
magasin qui s'v tenait ; et ce, en dehors de toute immixtion, 
intervention ou contrôle du Conseil municipal ou des offi
ciers de la demanderesse ;

“Considérant que, durant l’été de 100G, le défendeur a
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"I

construit un mur (le pierre, fait du remplissage et reculé 
sa dite clôture de manière à occuper et enclore jusqu’au 
fossé sud-ouest du dit chemin, le dit terrain vacant que lui 
et ses auteurs avaient toujours possédé et utilisé comme 
susdit, sans empiéter aucunement sur la \'oie publique;

“Considérant (pie la lisière de terrain ainsi enclose par 
le défendeur n’a jamais fait partie de la Y’oie publique et 
qu’elle n’a jamais servi à la circulation publique; que. si 
certaines personnes y ont passé à pieds quelquefois, c’était 
à titre de pure tolérance de la part du défendeur et de ses 
auteurs, qui n’ont jamais cessé d’y pratiquer des actes os
tensibles de possession à titre de propriétaire;

“Considérant que la demanderesse n’a fait, sur la por
tion ainsi enclose par le défendeur, aucun acte de possession 
susceptible de donner lieu en sa fa\reur à une action posses- 
soire ;

“Considérant qu’en dehors du terrain litigieux, la de
manderesse est en possession à titre de \roie publique d’un 
chemin ayant la largeur de 32 pieds, mesure française, et 
quelle avait, dès avant la présente action possessoire, pour
suivi en bornage les propriétaires du côté nord-est du dit 
chemin, par une action qui était pendante alors;

“Considérant que la demanderesse n’a pas établi qu’à 
aucune époque, elle avait eu la possession continue et non 
interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre 
de voie publique, de la lisière de terre que le défendeur a 
enclose comme susdit.

h. C. Bélanger, avocat du défendeur.
Emile Rioux, avocat de la demanderesse.

NOTES.—Propriétaires limitrophes between whom no bound
ary has ever been fixed are not entitled the one to bring a peti- 
tory action against the other, under pretext that there lias been 
encroachment, without first taking measures to establish the
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boundary between tin ir resjieetive proix-rtles. Smith, J., V. S., 
18111, The Harbour Commissioners of Montreal vs Hull, 5 L. C. 
J„ 155.

Lorsque J a possession de deux proiffiétés voisines n’est ims 
déterminée et rendue certaine par des marques visibles et fixes, 
îe seul recours de leurs possesseurs il titre de propriétaire est 
en bornage, et l’action en complainte pour empiètement 
doit être renvoyée. C. H., Stuart, Casaiilt, Caron, JJ., 1SX4, 
Lacroix vs lions, 11 It. J. Q„ 78.

l*onr qu’une action pétltolre soit maintenue, Il faut que le 
terrain revendiqué soit clairement déterminé sans qu'il soit 
nécessaire de recourir il une action en bornage. La vergue, J., 
1900, Lachapelle vs Dame Xault, ti H. J„ 3. — Conf. en C. It„ 
Taschereau, Tait et Davidson, JJ.

L'action ]K>ssessoire ne lient être maintenue pour voies de fait 
sur des propriétés contiguës et non délimitées ; par suite de 
1 "incertitude de la possession respective des parties et dans 
ce cas, elles seront renvoyées au pétltolre ou à l’action en bor
nage. Smith. J., 18IH, lAlton tie vs Daount, 8 L. C. J.. 103.

Le trouble qui peut donner ouverture il il',action en complainte 
doit être un acte d'usurpation qui ]>orte une atteinte sérieuse à 
la possession.

Vn acte simplement <-ontraire il la jouissance paisible, qui ne 
constitue pas une voie de fait abusive ni une usurpation, lient 
donner ouverture il d'autres recours dégaux, mais non au re
cours i»ar voie de l’action en camplalnte. DcLorimier, J., 1893, 
Rirent vs Savignac, 1 R. J., 305.

(L. C. IL).

Nous ajouterons, aux autorités citées par île rapiiorteiir de 
cette cause, les suivantes:

“ Lorsque îles travaux qu'un propriétaire veut empêcher sont 
sur les limites des propriétés resiiectives des parties, et qu’il 
n'y a pas eu bornage légal iwur déterminer ila ligne de division 
entre ces propriétés, ,iil n’y a pas lieu à l’injonction." Anglo- 
Continental Guano-Works vs The Emerald Phosphate Co., 21 
R. L., p. 288.

Ait bas de cette dé&inion. l’arrétiste en cite une foule d'autres.
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“ Une notion pêtitolre ne ]>eut être pâtée par un propriétaire 
contre sou voisin, se plaignant d'enipiétation sur sa propriété': 
l’action en pareil cas étant l'action do bornage." Smith. J.. 
1803, Robertson vs Stuart, 11 R. J. R. Q., 401.

“ Un propriétaire ne peut porttr l’action pétiltoire contre son 
voisin avant d'avoir mis ce dernier en demeure de contester ses 
droits de propriété. Autrement, comme il s'agit d'une question 
de limites, c’est l’action eu bornage qui doit être portée.”

Sir A. A. Horion, J. C., p. 381. — “ Si l'appelant eût mis l'in
timé tu demeure, et que celui-ci eût contesté son droit <le pro
priété, il aurait pu demander il être déclaré propriétaire du 
terrain qu'il réclame, et demander en même temps il <•<• que < es 
dignes fussent fixées entre lui et l’intimé. Mais le droit de pro
priété n'étant pas mis en question, il ne reste qu’une question 
de limites il régler, et c'est par une action en bornage que Vap 
pelant aurait dû se isnirvolr, et non par une action pêtitolre. 
ainsi que <e!a a été jugé dans les causes de The Harbour Com
missioners vs Hall, 5 /,. ,1. Jurist., 135 ; Robertson vs Stuart. 
13 />. C., Reports, 4112. ” C. It. R., 1878; Fraser vs Gagnon, 4 R. 
J. Q„ 381.

“ Dans le cas oû il n’existe aucune ligne de démarcation entre 
lis héritages des parties, c'est l’action en bornage qui doit être 
Intentée, et non l'action pêtitolre, par celui des deux voisins 
qui ss1 plaint d'un empiètement." C. R„ 1871, Graham vs Kemp- 
ley. Hi L. C. J., p. 5(1.

“ Where |>ersons are occupying .lands which have in ver been 
marked off by a regular survey, and one of them, on bringing 
an action en bornage to settle the limits of ibis property, sues 
a neighbour for the value of trees alleged to have been cut by 
iliim upon plaintiff's land, it is Incumbent on the plaintiff to 
make it clear by positive testimony that the trees were in fact 
<nt uijhon his land; and if, upon the reports of surveyors, un
certainty exists ns to the limits of the respective prop-rlles. 
the doubt must be interpreted against the plaintiff. In the 
present case, moreover, the weight of evidence was in favor of 
tiie defendant." C. B. R„ 1880, Millikcn vs Bourget. H L. R . 
5 C. B. R., 300.
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“ Where Hands are contiguous and no division line exists be
tween them, the settlement of such line and fixing of bounds 
either by agreement, or under judgment, In an notion en hor- 

' nage, is an essential preliminary to the 'bringing of an action 
en complainte by one possessor against the other for encroach
ment or trespass by cutting timber on the confines of both 
lands.”

Belli, p. 540.—“ No principle of law is more clearly establish
ed than that of an action of trespass or complainte will not lie 
for n’leged infringement upon land of any adjoining proprietor 
unless there is a recognized division line between them, falling^ 
that, tlie first action must be one en bornage." C. It, /,*„ lsort. 
Béliveau vs Church et al.. A*. Q., 2 II. U.. 545.

Néanmoins, dans la cause de Papineau vs Jasmin, no 113, 
M. le juge Taschereau, a, le 25 janvier 1905, maintenu une ac
tion en dommages pour $102.00 sans qu'Ll y en eut aucun 1 tor
il age préalable. Voici son jugement :

” Considérant que, dans le cours des années 1901 et 1902. le 
défendeur, sans droit ni raison, a coupé sur l’Immeuble «lu dé
nia mlmir (un terrain il l«>is situé iV Sainte-Thérèse «le Itiain- 
ville étant partie du no officiel 872 du cadastre de la dite pa
roisse) la quantité d’environ deux cents arbres «le pin, d'épi- 
nette, de bouleau et de tremble, étant du 1tois de servi -e et «le 
chauffage, -lequel ls>is VI s’est approprié moins environ 50 billots 
resti'-s sur le terrain ;

“ Considi'rant «pie la valeur «lu dit ltois et le dommage cau-é 
au demandeur imr la coiqie du dit bols, sont de cent deux 
piastres^

“ Considérant «pie bien qu’il n'y eut pas «le liornage régulier 
«“litre le «lit Immeuble du demandeur et celui du défendeur, y 
contigu et étant le no officiel 277 du cadastre -de la paroisse le 
Saint-Janvier, il y avait entre les deux propriétés une ligne très 
apparente et très ancienne «le division, consistant dans un vieux 
trait carré reconnu par les parties, avec -poteaux et plaque* sur 
les a ri ires ; lequel trait carré avait été reconnu et accepté par 
l«>s auteurs du défendeur comme formant il a ligne de division 
entre les deux immeubles, et par le défendeur lui-même «pii, 
jusqu'il son dit empiètement, avait respecté cette ligne :

“Considérant qu'il est prouvé que c’est «1e mauvaise foi que
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le défendeur a i-ommis des dits empiètements et n coui»é ee Ih>1s 
chez le demandeur, dans un endroit de la terre du demandeur 
éloigné de plusieurs centaines de pieds de la ligne de division :

“Considérant qu'en loi le demandeur n’était pas tenu défaire 
borner régulièrement les dites propriétés avant de porter la 
présente action, attendu l’évidence de la dite ligne de division, 
la certitude absolue des empiétements du défendeur, la posses
sion Incontestable du demandeur, et la mauvaise fol du défen
deur qui, pour faire croire qu’il avait eoui]>é le dit ibois «'liez 
lui, avait récemment plaqué des arbres et planté des poteaux 
sur la terre du demandeur i>our créer de la confusion et tenter 
de démontrer l’existence d’autres lignes de division plus favo
rables il ses prétentions nouvelles ;

“Considérant que les offrir <le deux piastres faites par le dé
fendeur sont Insuffisantes ;

“ Rejette .la défense, déclare les offres insuffisantes, et con
damne le défendeur A payer au demandeur la dite somme de 
cent deux piastres, avec intérêt de i-e jour.”

Ce jugement a été confirmé par la cour de Ucriuion le 31 de 
niant 1906. Sir .1/. .1/, Tail, Archibald, Rohidoirr, ./. ./.

l‘er curia in. — “Dans leur factum et à l’audience, les procu
reurs du défendeur ont surtout appuyé pour demander l’inflr- 
mation du jugement de la cour de première instance, sur ce 
qu’il n’existait, au trait carré des deux terres, de Papineau et 
Jasmin, aucune borne que Jasmin soit tenu de reconnaître et 
tp»’aussi longtemps que telle borne n’existait pas, Papineau ne 
pouvait exercer, contre Jasmin, le recours qu’il exerce par son 
Action.

“ A l’appui de lia prétention de Jasmin, il a été cité plusieurs 
décisions où, en effet, il a été maintenu que, dans certains cas, 
qui offrent quelque analogie avec celui qui nous oci upe. une ac
tion en bornage devait être instituée, préalablement à l’action 
en recouvrement de dommages, résultant d’empiètement, lors
que les limites, entre deux propriétés, étaient Incertaines.

“ Chaque eause a une physionomie qui lui est propre et les 
décisions citées, qui avaient leur raL=on d’ètre, dans les causes 
où elles ont été rendues, ne trouvent pas leur application dans 
la présente Instance, incur in raison qu’il ressort, de la preuve, 
qu’il existe depuis longtemps, au trait carré des deux terres, une
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ligne de division parfaitement apparente, bien qu'a in un tx>r- 
nage n'att été fait contradictoirement entre les parties.

‘ 'Pluseurs témoins ont été entendus |*>ur établir (pi'une i'gae 
jle division existait entre îles propriétés des parties et Vont éta
blie d'une façon convaincante malgré la preuve faite par pilti- 
slettrs arbres plaipiés, depuis déjà longtemps et les piquets 
plantés, aussi, déjà depuis longtemps, .pour délimiter es deux 
terres.

“ L’ancienne ligne a aussi été constatée par des arpenteurs 
dont les plans se trouvent au dossier, bien qu'aucun arpentage 
régulier, entre les parties, n'ait eu Jlnu.

“ L'action ra Itornage ne doit précéder l'action en recouvre
ment de dommages de ,1a nature de cettx qui sont ici réclamés, 
que quand il n'est pas possiiile de constater si les actes, dont se 
plaint l'une des parties, ont été plutôt commis sur sa propriété 
(pie celle de son voisin.

“Ve serait ailler trop loin que de prétendre qu'un proprié
taire iKxirralt commettre, impunément des (lapidations sur la 
terre de son voisin, aussi,longtemps qu’un bornage régulier n'au
rait pas (>u lieu entre eux. Autant vaudrait dire qu'un voisin 
pourrait ailer couper des arbres sur la propriété de son voisin 
.1 dix ariKmt.s (le la ligne probable, qui divise leurs propriétés, 
et plaider qu'il no peut être recherché en justice, parce que leur 
propriété n'a pas été légalement bornée. Ce qui suffit, pour 
que Papineau puisse réussir dans son action, c'est qu'il établisse 
que Jasmin a coupé des arbres (pii lui appartenaient, et que 
c'est ce que Papimnu a établi.

“ Jasmin ne peut pas même prétendre qu’il a agi de bonne 
foi ; sa mauvaise foi est plutôt apparente. Il n'a pas lionne 
grflee de prétendre qu'il ne connaissait pas la ligne qui sépa
rait sa terre de celle de Papineau, autrement 11 ne se serait pas 
donné le mal qu'il s'est donné, de planter lui-même. A deux re
prises, des bornes sur la propriété de Papineau. Si ces bornes 
eussent été tenues ]>our authentiques, il serait arrivé que le bois 
qu'il a eouiK- sur la terre de Papineau, aurait paru être coupé 
dans les limites de sa propre terre. 11 voulait évidemment se 
garer contre l'action que leurrait lui infra,ter Jasmin.

“Cette cour est unanimement d’opinion, que le jugement de 
In cour de première instance doit être confirmé."

•/. A. C. Ethier. avocat <lu demandeur.
Prévoxt et Uinfret, avocat* du défendeur.
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COUR DE REVISION

Election municipale. — Fils de propriétaire. — “Tenant 
feu et lieu”. — Qualification.

MONTREAL, 4 avril litOS.

Tellier, Archibald, Ciiarbonneaü, JJ.

ADOLPHE PREVOST v» GORDIEN MENARD.

Jugé.—1o. Que l’expression française “tenant feu et lieu”, et 
l'expression anglaise “hnunehoUlrr" dont se sert la charte de 
la ville de Bordeaux, (7 Ed. VII, ch. 78. sec. 1(1), n’inclut 
pas le flls célibataire du propriétaire, demeurant au foyer 
paternel, logeant et faisant table commune avec ses pa
rents, bien que ce flls de propriétaire puisse être considéré 
comme ayant son domicile et sa résidence chez son père ;

2o. Que dams les contestations des élections municipales 
des villes, ila majorité des voix données en faveur d'un 

candidat déclaré inéligible a pour effet d’empêcher un can
didat qui a ireçu moins de votes d’être déclaré eu, il moins 
qu'il! ne soit prouvé que cette Inéllgibllitê était clairement 
connue des électeurs.

L’intimé avait été élu échevin de la ville de Bordeaux, 
le 1er octobre 1907. Le requérant demande la nullité de 
son élection pour diverses causes. L'une d’elles fut libel
lée comme suit:

“Que le dit intimé n’avait pas tenu feu et lieu dans la 
“municipalité depuis au moins les douze mois précédant
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“l’élection ou la nomination, et ne tenait pas feu et lieu 
“lors tic la nomination, non plus que de la votation, aux 
“termes de l’article lti de la loi 7 Edouard VII., ch. 78, 
“constituant la dite ville de Bordeaux en corporation Je 
“ville.”

Ia<s autres causes de nullités étaient des erreurs cléri
cales que la cour a mises de côté.

L’intimé conteste en soutenant qu’il était qualifié à tous 
les points de vue et tenait feu et lieu.

Les faits ressortent suffisamment du jugement et des 
notes de l'honorable juge Charbonneau ci-dessous cités.

La cour Supérieure, (Guérin, J.), a maintenu la contes
tation et annulé l’élection par le jugement suivant :

“Considérant que quiconque n’a pas sa résidence ou sa 
principale place d'affaires, et ne tient pas feu et lieu dans 
la municipalité de la ville de Bordeaux, depuis au moins 
douze mois, précédant l’élection ou la nomination, ne neut 
être mis en nomination pour la charge d’échevin, ni être 
élu à cette charge; (3 Ed. VII., ch. 38, sec. 107 ; 7 Ed. 
VIL, ch. 78, sec. 16) ;

“Considérant que le défendeur intimé, qui est céliba
taire. réside à Bordeaux, dans la même maison que ses 
père et mère, où il a ainsi résidé au delà d’un an avant le 
16 septembre 1907, jour de la nomination;

“Considérant que, dans la maison paternelle, l’étage infé
rieur était divisé en deux, et le défendeur avait sa cham
bre et son bureau séparés par une cloison de l’autre partie 
de l’étage inférieur, mais avec une porte de communica
tion dans la cloison entre sa chambre à coucher et la cui
sine de ses parents;

“Considérant que le défendeur mangeait à la même table 
que ses parents et ses frères et soeurs, et contribuait aux 
dépenses de la maison, en payant pour le chauffage, qui a 
représenté au delà de $81.00, pour l’année dernière;
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“Considérant que le défendeur intimé qui a été admis 
membre du Barreau pendant l’année 100(i, prend tous ses' 
clients de Bordeaux, et a un deuxième bureau à Montréal, 
où il va pendant le jour, pour retourner prendre le souper 
et se coucher à Bordeaux;

“Considérant que l’expression française “tenant feu et 
lieu” et l’expression anglaise “House holder” dont se sert 
la section 10, de 7 Ed. VII., ch. 70. n’incluent pas le fils 
célibataire, demeurant au foyer paternel, logeant et faisant 
table commune avec ses parents;

“Considérant que le défendeur, lors de sa mise en nomi
nation. avait son domicile, sa résidence et sa principale 
place d’affaires dans la maison paternelle, à B >rdeaux, mais 
qu’il n"y tenait pas feu et lieu, qu’en conséquence, il était 
une personne inhabile à être mise en nomination et à être 
élu à la charge d’échevin de la ville de Bordeaux;

“Considérant que la Loi des Cités et Villes 1903 ne dé
crète pas que lorsqu'un candidat, qui a remporté la majo
rité des votes, est déclaré inéligible, le deuxième candidat 
qui a remporté une minorité des votes doit être déc'aré élu ;

“Considérant qu’en l’absence d’une loi contraire, la ma
jorité des votes donnée en faveur d’un candidat déclaré in
éligible est effective pour empêcher l’élection d’un candidat 
qui a reçu un nombre de votes moindre que le candidat 
déclaré inéligible, à moins qu’il ne soit prouvé que cette 
inéligibilité existât clairement à la connaissance des élec
teurs ;

“Considérant qu’aucune preuve ne démontre que les 
électeurs savaient les conditions qui ont été prouvées en 
cette cause, et qu’aucune présomption, en conséquence, ne 
peut exister, que les électeurs avaient connaissance de l'in- 
éligibilité du défendeur intimé;

“Considérant qu’il n’est pas à présumer qu’il existait, de 
la part des électeurs, une intention de gaspiller et de nul- 
lifier leur vote;



ADOi.l'llK VÜST VS. CiOlIMKX M K X A HD 30.')

“Considérant qu’il n’est aucunement prouvé que les élec
teurs connaissaient l’existence des faits qui rendaient le 
défendeur intimé inéligible connue candidat, ni qu’on ait 
jamais tenté de mettre ces faits à la connaissance des élec
teurs, ni de leur expliquer que l’application de la loi. aux 
conditions existantes, aurait l’effet de causer l’inéligibilité 
du défendeur intimé;

“Considérant qu’il est plus juste et plus raisonnable de 
simplement déclarer que la majorité des votes ainsi donnés, 
ne peut avoir l’effet d’élire le défendeur intimé, que de 
faire un déni au sentiment nopulaire, en déclarant élu ce
lui dont les prétentions paraissent avoir été repoussées par 
l’électorat ;

“Considérant que le demandeur requérant était électeur 
clans la municipalité de la ville de Bordeaux lors de la mise 
en nomination et de l’élection du défendeur intimé, et nu’il 
possédait et possède la qualification requise pour se porter 
demandeur dans la présente requête ;

“Annule l’élection et la proclamation du défendeur in
timé à la charge d’échevin pour le quartier Est. siège no 2 
de la ville de Bordeaux ; déclare que le défendeur intimé 
était inéligible à la dite charge d’échevin à la date de la no
mination, et à celle de la votation, le 1C> septembre et le 1er 
octobre 1907 ;

“Condamne le défendeur intimé aux dépens, et rejette 
les autres conclusions de la requête.”

La cour de Révision a confirmé ce jugement :
Archibald, J.—“The principal question here is: Was 

respondent a “householder” for a period of 12 months pre
vious to his election.

“The equivalent, in the French version of the statute, 
of the word “householder” is “tenant feu et lieu.” This 
does not necessarily mean that the candidate should be a 
married man, but it does mean that he must keep house,
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that is to say, it lodging in which lie resides and in which 
he is absolute master, and in which, during their sojourn 
as visitor or boarder or domestic, every one is subject to 
the control of the head of the house.

“In the present case, respondent, as member of the Bar 
of Montreal, sleeps in his father's house and he has a 
night office there, but his regular office is in Montreal. 
He is only a member of bis father’s household, lie has no 
separate house of his own, and his father could put him 
out of the house if he so desired.

“On this point alone we are unanimously of the opinion 
to confirm the judgment.”

Charbonncau, J.—“Le demandeur conteste l’élection de 
l'intimé, comme conseiller, tenue le lli septembre et le 1er 
octobre 1007, en la ville de Bordeaux. En outre de cer
taines informalités dont il se plaint, il prétend nue l'in
timé n"était pas qualifié aux termes de l'article 1(», de la 
loi 7 Ed. VII, ch. 78, alléguant qu'il ne tenait pas. lira 
de l'élection, et n’avait pas tenu feu e*t lieu dans la dite 

pendant l'année précédant la dite élection.
“Le jugement de première instance a rejeté la demande 

du siège faite en même temps par le requérant pour le 
candidat battu, a aussi écarté les motifs basés sur lus irré
gularités des procédures, et s’appuyant sur le fait que l'in
timé ne tenait pas feu et lieu, a annulé son élection.

“Il s'agit d'abord d'interpréter ces expressions : “tenir 
feu et lieu.”

“Chose assez curieuse, les deux parties s’appuient à peu 
près sur les mêmes autorités ; la cause de Plante <0 <Juè- 
vremont, où cette expression a été définie en ce qui con
cerne les droits des francs-tenanciers à voter dans les élec
tions de marguilliers (1811.0. C. S., 401 ) celle de Roy vs 
Thibault, (L. C. J., 22, page 280) où la même expression

746626
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a été définie en ce «jui concerne l’échevinat de Montréal, et 
autres au même effet. Le résumé de cette jurisprudence 
irait à dire <|ue tenir “feu et lieu,” c'est tenir maison, être 
un maître de maison, {Householder). C’est être le chef 
d'un établissement domestique distinct dont on est le, lien 
unique et aux besoins duquel on jiourvoit seul. 11 n'est pas 
nécessaire d’être marié, ni d'être père de famille; mais, il 
faut que l’on tienne une maison, c'est-à-dire un logis où 
l’on vit habituellement et qui est sous notre autorité ab
solue. Tout autre occupant peut être un jiensionnaire, un 
fils chez son père, un domestique, un visiteur, un père chez 
son fils ; mais n’est pas un maître de maison. C'est l'au
torité absolue et souveraine sur cet établissement domesti
que <pii caractérise spécialement cette occupation équiva
lant à tenir feu et lieu, c’est-à-dire que, tout ce (pii s’y fait 
doit dépendre de l’ordre définitif du maître, c*t que tous 
ceux (pii y entrent pour y visiter, demeurer ou travailler, 
soient, ’ ‘c temps qu’ils y sont, sous ci tte même au
torité. Une revue succincte des faits nous permet de consi
dérer que le défendeur n’a pas et n’a pas eu, dans les douze 
mois précédant son élection, ce cachet particulier qui dis
tingue le maître de maison. C’est un jeune avocat qui a 
continué de demeurer chez son père après avoir été admis 
au barreau. Il est attaché au Barreau de Montréal, mais 
retourne tous les soirs à Bordeaux où il couche: il en re
part le matin pour venir tenir, à Montréal, son bureau pro
prement dit, celui où il a fait élection de domicile profes
sionnel, son étude. 11 tient en outre un bureau particu
lier chez son père, et a mis son enseigne à la porte.

“On lui a donné comme bureau la pièce de la maison qui 
était autrefois le salon, et une pièce y attenante lui sert de 
chambre à coucher. A part l’enseigne professionnelle et l'as
signation particulière de ces pièces pour recevoir ses clients, 
il n'y a rien eu de changé dans les habitudes de la famille.

5508
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Ces pièces communiquent comme avant avec le reste de la 
maison; les autres membres de la famille y vont quand il. 
n'y a pas de clients; c'est la mère (jui y vaque eu ménage, 
et le défendeur prend ses repas en commun dans la cuisine, 
quand il est à la maison. Il est vrai qu'il contribue p>ur 
sa part à l’entretien du ménage commun en fournissant le 
chauffage, mais il n'en reste pas moins établi qu’il n'y a 
qu'un seul ménage, un seul établissement domestique qui 
reste toujours contrôlé par Gordien Ménard, père, qui con
tinue d'en être le chef comme il l'était avant l’admission 
de son fils au barreau.

‘‘Le défendeur n'est donc pas le chef d’un établissement 
domestioue distinct exclusivement sous ses ordres, et c'est 
avec raison, il me pemble, que le jugement de première ins
tance l"a déclaré déqualifié et a annulé son élection de ce 
chef.”

Iicandin, Loranger, St-Qermain et Guérin, arorats du 
demandeur.

Bastien, Bergeron, Cousineau et .Jasmin, avocats de l’in
timé.

NOTES.—“Les mots “paroissiens tenant feu et lieu" dont se 
sert l'article 3438 S. R. P. Q., et le mot householder employé 
dans la version anglaise du même .article, comprennent et dési
gnent tons chefs de famille, même les tils mariés vivant avec 
leurs pens, travaillant, avec (es derniers et demeurant sur les 
terres paternelles, logeant et faisant table commune avec leurs 
père et mère, et ees fils mariés ont, d’après te texte du dit acte, 
droit de voter aux élections de marguilliers.

“ Les fils non mariés vivant, sous les mûmes circonstances, 
avec leurs père et mère, ne sont pus des paroissiens tenant feu 
et lieu et ne peuvent voter aux élections de tnargullillers.”

Lcmieujr, ./.. ;>. 423. — “ D'après la loi, il n'y a donc que les 
paroissiens tenant feu et Lieu qui ont droit de voter il l'élection 
de marguilliers. En d'autres termes, Il faut trois conditions
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IKdir Ctre voteur: ]o. Etre paroissien; 2o. Tenir feu; .to. Tenir 
lieu. Or, le dis marié, non propriétaire, vivant avec sa femme 
et ses enfants, il la même table, sous le même toit et dans in 
piême .maison que son père, est-iil un électeur qualifié'/

“ Par le fait et l'effet <le la religion tl’nliord, et ensuite <!<• 
l'habitation de ,1a paroisse, on devient paroissien de même que 
la simple résidence rend un individu eitoyen d'une localité, 
mais cette résidence ne suffit pas iiour constituer wt lionmie 
électeur municipal ou parlementaire, il lui faut < Va litres lomli- 
ttous et qualités.

“ Cette première condition de la religion et de l'habitation 
se retrouve chez le fils marié, mais ne le qualifie pas comme 
voteur A ,1 élection d'un lUiarguiUier, il lui faut en outre colle 
de tenir feu it lieu.

“ Is-s nombreuses définitions toxicologiques des mots f'u et 
lieu, fournies par les parties, nous out été de quelque utilité; 
elles consistent à dire que le sens de ce mot est de tenir maison, 
être chef de famille, avoir un domicile, une résidence, etc. Nous 
n'attachons pas plus d'importance qu’il ne de faut A ces défini
tions teclmlqucs et nous prendrons les mots feu et dieu et dans 
leur .sens technique et d'après leur acception vulgaire. Tenir 
un lieu, c’est avoir un logis ou logement, c'est occuper une mai
son d’habitation, y vivre et avoir son domicile, sa résidence, 
Doit «eut nu avec va famille. Or Ile fils marié, vivant avec sa 
famille, chez son père, dans dn maison du i>èro, a son logis, sa 
maison u habitation, sa résidence et son domicile dans cette 
maison, à toutes fins que de droit, tellement que s’il est recher
ché en justice, c’est lit oit il devra être assigné.

“ Il est occupant de cette maison, il un titre autre que celui 
de locataire, usufruitier et usager, c’est vrai, mais <e titre d’oc
cupation serait suffisant d’après la loi électorale, jionr lui don
ner le droit d’être porté sur la liste des électeurs parlemen
taires, <e qui constitue une prérogative plus grande et plus en
viable que celle de voter A une simple élection de margu 1,111ers.

“Cet homme a donc nue résidence A lui, un domicile qui lui 
est propre, indépendant, au piint de vue légal, de celui de sou 
père, .bien que tous deux vivent sous le même toit.

“ Mais le demandeur ajoute: Vous ne tenez pus feu ou lelul 
que vous tenez est le feu de votre père, qui est ,1e propriétaire.

“ Les mots tenir feu ne sont que le corrollaire, le eomplé-
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ment de ceux “tenir Heu". En effet, Ils veulent dire vulgairement 
l'eiulroit où l'on fait le feu nécessaire ]K>ur apprêtet et faire 
cuire -les aliments nécessaires iiomr l'entretien et lu conservation 
<le la vie. c'est la maison dans laqueilile on failli le feu nécessaire 
]Kuir la rendre confortable et habitable, cm incur se garantir et 
se protéger contre les intemicérles des saisons. Or -le fils marié 
vivant avec son père, ne contribue-t-il pas arec sa femme et ses 
enfants, d'après -les usages (laits les families, dams une large 
proportion il lia tenue de ce feu, il l'entretien de la maison, aux 
soins du ménage, il la préparation des aliments et nourriture, 
tant pour le père que pour lui et su famille?

" Il est d'usage presque constant, ù la campagne, que le tils 
marié1, qui demeure avec sa fniuill’e chez son jcèfre, est celui au
quel ce dernier, devenu vieux, coutiv l'administration de sa 
ferme, en attendant qu'il le constitue ou'légataire ou donataire. 
Or ce fils tient donc un feu conjointement avec son i>ère. Et 
cette communauté <lans la tenue du feu et du lieu, ne le prive 
pas du privilège de voteur, car la loi est conçue en termes Ir
restrictifs, et accorde gcméruilement Je droit de vote ù tous ceux 
qui tiennent feu et Htm.

“ Los ois relatives au sens électoral et il l'exercice des pré
rogatives publiques, doivent toujours être Interprétées libérale
ment.”

l’apc 4211. — “ Il n'existe donc aucun texte de loi limitant 
les votants il un seul par maison, non plus limitant les chefs 
de famille il un seul par maison. Le Ixm sens dit qu'il ne lient 
y avoir qu'un seul chef de famille, pir famiillle, mais il ne dit 
pas qu'il ne j>eut exister plus d'une famille par maison. Cha
que mariage forme une nouvelle famille Indépendamment du 
mode de vie des éi>oux, soit il part eu en commun, avec une ou 
plusieurs autres familles.

“C’est la raison contraire jour laquelle île fils non-marié, vi
vant avec sou père, ne constituant pas une famille il part, n'est 
pas censé avoir un feu différent de celui de son père et partant 
n’a pas droit de vote." C. K., Taschereau, OUI, Lemieux, .IJ., 
11)00, Plante vs Gui'vrcmont, K. J. Q., 18 C. S., 401.

“ A person occupying two adjacent rooms, one -as an office 
and the other as a residence. In the City of Montreal, is a res
ident “householder" In the terms of 37 Viet., eh. 51.” Torrance, 
J., C. 8„ 1878, Hoy et al. vs Thibault, 22 L. C. J-, 280.
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“ A ])erson paying the rent of a liouse in which ho resides 
one day in the week is a tenant within the meaning of the Que
bec Ejection Act, 187.', sec. 2, s.-s. 5."

Torrance, J. — “ If we look at the French expression feu et 
lieu, 'the Dictionary of the Academy says .that fen means un 
ménage, une famille logée dans une même mai non. U g a cent 
feux dans ce village. It is said as a provenb, n'avoir wi feu ni 
lieu, meaning être vagabond, et errant ici et Id nans aucune de
meure annuréc. Tue dictionaries of Larousse and Beecherelle 
say the same tiling. Assuredly the ix-titloner kee|>s house at 
Coteau. Is he also resident there though six-sevenths of Ids 
time is passc-d at Montreal ? The English Election Law gives 
us some light as to what is sufficient residence in England. See 
1 O'Malley & Ilnrdcnstlo, 107, 171, the North Aller ton case. 
Also Taylor & St-Mary, Abbott, Kensington, (i C. P., 30!), where 
A had a lodging in one place where lie resided six days out of 
seven, and in tile otlier had lodgings where his wife and chil
dren resided and where lie spent one day in seven. This case 
appears exactly parallel. Also G C. P„ 312. case- of Rond & 
St-Ueorge, llanover Square.”

Torrance, J„ C. s„ 1883, Beaudet et al. vs The Vorgoration 
of the Parish of St-lgnaee. ti L. .V.. 183.

Dillon, vol. 1, 4th cd„ g. 278. note 1, as to residency and in
habitancy, and who are residents.

“ Biggar, Municipal Annual, g. 50. on title “hoaseho der”, 
1900, Il est dit: Resident tenant “The word tenant was sub
stituted for householder by 00 Viet., eh. 15, sell, c."

Page 34. — “ Householder shall mean a resident of the muni
cipality whose name appears as a tenant on the Hast revised 
roll thereof.”

Page 120. — “ Tenant formerly used was householder, defined 
as a holder or occupant of a seiwrate portion of a house having 
a distinct communication with a public road or street by an 
outer door.”

“ Dans la cause de Somerset-Savings Bank vs lloyek. 33 How 
Pr., 323, 11 a été jugé que “ One who rents and occupies a por
tion of a building as an office for business purposes, has been 
lie’ll a householder, for the purjwse of bail.”
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" Abbott'n Luir Diet., vol. 1, p. 573;
“American Digest, General Edition, 1907a, October to Mureh. 

p 2900."
“ Where n juror owned and controlled « room he was qual

ified as a householder.” Maps vs State, 90 «S’. IF., 329.
“ Cyclopedia of Law and Procedure, vol. 21, pp. 1113-1114, 

on title "householder". The master or chief of a family, em
ploying the idea of a domestic establishment or the manage
ment of a household ; one who kte;is house with his family ; 
the bead of a household, a ]>erson who lias charge of a family 
or household; a person who owns or occupies a house as a 
phu-e of residence or business. The term has been held to in
clude married women, widows, widowers and bachelors, provid
ed they constituted the head of a family.”

« Dans da cause de Shephard vs City of Xcw-Orlcans and 
Mrs. Fault, rapportée 51 Louisiana Annual Reports, rot. 51, 
p. 847.”

“ 11 a été jugé que: “Householder is n person who occupies 
a house ns a plaice of -residence or business without any rela
tion to the character of the title, by which tlie property is held."

“Il a été jugé aussi qu’un “tenant by a month or year is a 
householder, p. 851 ; Mr. Bard ill In bis ,1a w dictionary defines 
a householder : “The occupier of a house.”

“ Da ils ,1a cause de Rex against Thomas Poyndcr, Sen., il a 
été jugé : “que quelqu'un ltouvalt teni r feu et lieu, être h nu be
holder par un agent.” 1 II. <f C., 178.

“ Dans -la cause de Hutchison vs Chamberlin, rapportée au 
11 N. T., Leg. Obs., p. 248, 41 a été jugé que: “Term “house
holder" includes one who rents a house in which he lives and 
takes boarders though he has no family.” Abbott's Laws Diet., 
p. 574, vol. 1.

“ Le Code municipal de Weir, de Bédard et les Statuts re
fondus de la province de Québec, art. (i02(i, traduisent les mots 
“feu et «lieu” i>ar “dwell n|>oii such property.”

“ Dans Stroud’s Diet., p. 580, nous trouvons que la définition 
de “to dwell” est : “a place where a person lives and sleeps.”

“ Dans ,les Seigniorial Questions, vol. A, les mots “feu et lieu" 
sont traduits i>ar “to reside thereon,” p. 380a."

“ Harrison’s Municipal Manual, 5th ed„ p. 09, note It. donne 
beaucoup d'autorités, p. 72, note 1 : "The occupant of any sep-
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a rate portion of a house having a distinet communication with 
a Toad or street by an outer door is a householder, etc.”

“ A ila page 1100 du même auteur Harrison, l'on reproduit 
un statut de la province d'Ontario, 52 Vlot., eh. 3, eom-enioitt 
la qualification êleetorale et à ,1a section 13, de la clause 3 du 
dit acte, l'on définit :

“The words “householder, freeholder, and tenant", appearing 
on tihe assessment roll pursuant to the assessment act, shall, 
for the purposes of this act, be held to also mean respectively 
occupant, owner or tenant and shall be so entered In the voters 
list uy the clerk of the municipality."

COUR DE REVISION

Saisie-revendication. — Vente commerciale. — Vente de 
la chose d'autrui.

MONTREAL, 22 avril 1908.

Tellier, Pagxuelo, Archibald, JJ.

SYDNEY JONES vs MOSES MARCOVITCH.

Jugé.—lo. Que la vente par un barbier de sa boutique, com
prenant ses meubles, instruments, et un fonds de jartit com
merce de pl]>es, tabacs, cigares, il son employé, pour y con
tinuer le métier de barbier et le commerce, m’est pas une 
vente commerciale ;

2o. Que le propriétaire des chaises de barbier «emprises 
dans cette vente, qui les avait louées au vendeur, a le droit 
de les revendiquer contre l'acquéreur.

Code civil, articles 1487, 1488.
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Le deman.leur, en 1903, loua à un nommé Leventer 
trois chaises de barbier, pour 18 mois, pour $150.00,- à 
$2.00 par semaine. La somme de $10.00 fut payée comp
tant, et l'acheteur donna son billet renouvelable pour 
$150.00.

L acheteur resta deux ans en possession. Après ce temps 
il vendit au défendeur, son employé, toute sa boutique de 
barbier, y compris les effets en question, et tout son stock 
de tabac, cigares, etc., pour $100.00.

Le demandeur a pris une saisie-revendication pour les 
trois chaises dont il se prétend le propriétaire.

Le défendeur a contesté sur le principe que la vente nue 
lui a faite Leventer était une vente commerciale ; qu’il 
avait acheté ces meubles de lionne foi, et qu’il en avait 
payé le prix ; que le demandeur avait été payé avec des 
billets promissoires et n’était plus le propriétaire de ces 
meubles.

Le demandeur répliqua en alléguant la fraude entre 
Leventer et le défendeur, et en alléguant que les billets en 
question ne lui avaient pas été donnés en paiement.

La cour Supérieure, (Mathieu, J.) a maintenu la saisie- 
revendication par le jugement suivant :

“Considérant que la vente consentie par Leventer au dé
fendeur n’est pas une vente commerciale ;

“Considérant que les dits effets étaient, lors de la vente 
par Leventer au défendeur, la propriété du demandeur, et 
que Leventer n’avait pas le droit de les vendre au défen
deur, et que cette vente est nulle;

“Considérant que la demande en saisie-revendication du 
demandeur est bien fondée ;

“Considérant que les billets donnés par Leventer au de
mandeur n’ont pas été donnés en paiement du prix de la 
vente, et qu’il a été convenu que ce que le demandeur aurait 
reçu, il ne serait pas tenu de le remettre.”

*
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I/ii cour de Révision a confirmé ce jugement :
Archibald, ./.—“This is a small case, involving only the 

sum of $38.00, with costs of an action for that amount. It 
is a question which depends entirely upon the evidence as 
to whether certain sale was or was not fraudulent, and 
further, whether it was commercial or civil.

“The Court below has seen all the witnesses and weighed 
their evidence. The case remained before this Court with
out proceeding for nearly two years, and when peremption 
was on the point of being acquired, the parties submitted 
the case to the Court.

“I believe it to be one of those cases in which a Court 
of Review ought not to interfere with the judgment of the 
Court below.

“The judge, in deciding this ease, gave us a reason that 
the contract in issue was a non-commercial one, and that 
therefore the defendant in buying the goods, was not pro
tected on the ground of its being commercial.

“What constitutes a commercial contract ? See Wotlier- 
spoon. Insolvent Act, of 18T5, p. d, where he says as fol
lows : “The true criterion to decide the question of trading 
is not whether the party bought or sold to increase his in
come, hut, whether he did so to gain his livelihood. The 
general description of a trader cannot be satisfied unless 
there be both a buying and a selling; but a small amount 
of actual dealing is enough, if there be sufficient evidence 
to show an intention to deal generally. Whether or not. a 
person is a trader does not depend upon his actually doing 
acts of trading, but upon the intention generally so to get 
Ins living. A person who manufactured artificial teeth 
for sale, but also practised as a dentist, was held a trader, 
............................... , this was, however, because the manu
facture was the man’s principal business, whereas the prac
tice as a dentist was only accessory.” Again, at page 5:
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“A mere trifling buying ami selling quite collateral to a 
man's line of life, even though it yields him a profit, will 
not render him a trader; as for instance, a school master, 
who buys books, etc., and sells them at an advanced price 
to the scholars, is not, on that account, a trader.*’ The 
same rale is found in the “Sirey Gilbert,'' Gode de Com
merce, page 7: “Quelles personnes ne doivent pas être 
considérées comme commerçants ?”

“No 123. Les pharmaciens.
“No 124. Les vétérinaires.
“No 12(>. Les notaires qui n'ont fait que des actes de 

commerce isolés et de peu d'importance.
“No 130. Les débitants de tabac..............encore ou'ils

vendent à titre accessoire de pipes, briquets et autres arti
cles de fumeurs.”

“Revue de législation, vol. 2, p. 77 :—
“All dealings which were cognizable in the consular 

jurisdiction of France, are facts concerning commercial 
matters within the meaning of the ordinance, 2"> Geo. III., 
chap. 2, 5, 10.”

Here the sale in question was the sale of a barber's stand, 
by one barber to another. There existed some articles, 
such as hair oils, brushes, etc., which constituted an in
significant stock-in-trade.

“I have no doubt that the sale in ouestion was non-com
mercial, as the judge of the Court below holds it to have 
been.”

Blah <£• /.avertip avocats du demandeur.
Jacobs é Garncau, avocats du défendeur.

NOTES.—Isi jurisprudence est en ce sens que la vente d’une 
maison commerciale avec un fonds de marchandises est mie- 
affaire de commerce.

La cour d’Aippeil l’a décidé ainsi dans les causes suivantes:
“ L’appelant alléguait que, par convention verbale, l'intimé
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lui avait vendu hou fonds <le commerce et la maison élans la
quelle il faisait affaires, île fonds de commerce il raison <lv 
$0.75 dans la piastre, sauf une partie au prix coûtant, et la 
maison en considération d'une rente viagère de $130.00 par 
année. La valeur d<is marchandises était de $3,000.00 il $4,000.- 
00. celle de la maison, de moins de $2.000. Après avoir inter
rogé le défendeur comme témoin, l'appelant tenta d'établir le 
marché pair preuve testimoniale, et l'objection de il’dntliné il 
celte preuve fut maintenue par la cour Supérieure du district 
de Hedford.”

Jugé (confirmant le jugement île lu cour Supérieure). — 
“lo. Que Ja vente alléguée par rappelant était une opération 
commerciale, la vente de riinmenble daiL< llocpiel île fonds de 
commerce était situé n'étant que 'l'accessoire do la vente de ce 
fonds de commerce.”

Sir Alex. Lacoste, ,/. C. — “Est-ce un contrat commercial que 
l'appelant demande A prouver?

“ L’appelant soumet que non. parce qu’il comprend >lu vente 
d'un Immeuble et qu'un Immeuble ne peut faire l’obji t d'uni 
acte de conunerce, parce que de plus, l’aclmt d'un fonds de com
merce n'est pas un note commercial.

“ Je n’al guère de doute que l'achat d'un fonds de commerce, 
fait par un commerçant d'un commerçant, comme dans l'espèce, 
ne soit un note commercial. Mais la difficulté vient de ce que 
’la vente comprend un immeuble. ” t'. It. It., 18115, Massé vs 
UeKrilla, II. ./. <)., 4 C. It. A'., 1!>7.

“ La vente par un commerçant de sou fomls de commerce est 
une vente commerciale.

“ I» propriétaire d'un objet vendu avec un fonds de com
merce, ne peut le revendiquer entre les mains de l'acquéreur 
de bonne foi, la vente de la chose d’autrui eu matière commer
ciale étant valide.”

S;r Alex. Lacoste. — “ La vente d'un établissement de com- 
merce est une affaire commerciale, nous l’avons décidé dans 
MrEvilla vs Massé, R. O., 4. Q. II.. 1!»7. Or. d'après l’article 
1488 C. c., la vente est valide s'il s'agit d'une affaire commer
ciale, d’oû 11 suit que les Martin ont donné un bon titre aux 
intimés qui sont devenus propriétaires du “register”. L'article
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22118 von firme- Tnirtlele 1488. La i-osse-ssion d’un meuble à titre 
île- propriétaire fait prewumor .le titre-, entendant le- véritable 
propriétaire peut, ehirant trois ans, ele'-tmire- e-ette- présomption 
légale, <>t revend Iquev sa clause, e-’est-à-dire que le iievsse-sse-ur 
ele- bonne foi ne- pre-scrlt que par trois ans. Ije .législateur ajoute 
que- es-tte proscription n’est oe]>eiuhmt pu* nécessaire j»e>ur em- 
IxVhen- Va revendkutilem, rn affaire (le commerce. C’e-st .le eo- 
rol la Ire de l’article 1488. Los Intimés peu vent doue s'appuyer 
e-it sur >le*ur titre et suir leur possession, pour repousser l’action 
de la eomiKignie."

Ilall, ,/., p. 71. — “Oar law lie-feux- the code, which recognized 
ns valid the salle of things to which the vendor had no right, 
was iat varian«x- wth the principles of justice and equity. The 
eoele reve-rsed the .rule- ami elerlared by article- 1487 that “The 
sale eif a .thing which elen-s not lie-long to the seller Is null." It 
was feilt, luiwevcr, that the- strict application of the new rule 
would disastrously affect the oiK-raitlons of (xmnm-rex-, which 
it was hmiKxrtant to make- as fre-e- a.s ]H>ssi.hh-. Comine-re-lal mat- 
te-rs were, therefore, exe-eptod (1488). It was thought m-ex-s- 
sary also to make a specia.1 provision in the case of article* 
leist eir stole-n. In transactions non-commercial, If such article 
have been nequlreel by private- sale, the owner has an uticon- 
dltlonall right to re*over them. If the purvlitase has liex-n eleith- 
e-el with the- ap|>enranee- of geswl faith indicated hy a publie-sa’e, 
or in a fair or market, or from traders dealing in similar mat
ters, tin* purchaser Is pretexted to the exte-nt of Ills outlay. 
The owner van only recover Ills gejesls iqioii reimbursing the 
price paiel for them (148!)). Even in the <-ase- of eoimiKTeial 
sales, if the articles have been lost by the owner e>r stolen from 
Him, they may is- i recovered hy /re-lmbursing tile prhx- paid. 
Airtie'e 224*8. in establishing .a prescription of three years in the 
ease of movables, against -any elefe-et in title, reaffirms the- 
principles established by articles 1487, 1488, 1489. The whole 
four articles may, 1 think, lx- correctly nhrielged and simplified, 
as follows: “Except In commercial transactions, the sale of a 
thing which doe-s not belong to tile seller Is null, hut <wen in 
non-commercial matters, If the article- has been bought lu a fair 
or market, or at a public sale, or from a trader dealing la 
similar matters, the owner cannot rewendie-ate without reini 
burslng tin- prhx- paiel for it.
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“ In commercial transactions, iu which the article purchased 
. had 'been lost by the owner, or stolen from him, he may also 

revondicate by reimbursing the pri<e paid.
“ Three years possession, In good faith, of moveable prop-rfy 

establishes a good title in any event.”

I'agc 73. — “ The aiiparent conitrndlctions In the decisions, 
and the alleged difficulty in a uniform interpretation of the 
articles of the code, arise from an unwillingness to give a lite
ral effect to timir provisions, resulting from a natural repug
nance in any case to deprive a rightful owner of his proiierty. 
The economy of the law maintains such results in certain eases, 
where It has been felt that general principles should, In the 
general Interest, override private rights, for instance, where 
pro] >orty, Iwdli real and personal, may be va lid y acquirid by 
a purcliaser, who lias secured delivery, at the expulse of a 
prior purchaser, who has trusted his vendor to make such 
delivery, and has been tlie victim of bis kid faith. (C. c., 1027, 
2008).”

“ The codifiers, wisely or not, adopted this principle*, in re
gard to purcliase and sale in mercantile transactions. The 
courts have only to give the natural and III feral effect to the 
provisions establishing this principle. If they do so with uni
formity, the public will know how to protect Itse'.if. If it en
trusts iiiro|s‘rty to a trader, it will understand that its only 
safety depends on the good faith of the individual with whom 
it deals.” V. II. It., 1005, National Cash ItryisC'r Company vs 
llcmetrf. It. J. Q„ 14 C. II. It.. <i8.

“ Notwitlistandimg any thing contained in articles 1488 and 
22liS of the Civil code* of Lower Canada, a valid sale or pledge 
cannot 'be made of stolen goods, except ill the cases mentioned 
in article 1480, so as to divest tile real owner of ibis right to 
reclaim them from the purchaser or pledger* without reim
bursing tin* price f*aid for or advances made on such goods, al
though ithe purchaser or pledgee may have bought or made ad
vances on the stolen goods bona fide in the ordinary course of 
his business.”

“ Tlie words “nor in commercial matters generally" in article 
22»18 do not protect a 'trader acquiring stolen goods In tiny com
mercial transaction, wiiethur from a trader dealing in similar
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articles or not., but apply, apparently, to eases whore the pos
session of the goods Is obtained in a commercial transaction, 
whether by sale or otherwise, but under the name dircunixtunccs 
by which n uulc would be protected under article 1489.” V. It. 
It-, 187(1, Uustiil et al. vs Crawford, 21 L. C. J-, 1.

11 a été décidé que la vente n’était pas commerciale dans les 
causes suivantes :

“ lu a contract for the sale of moveables, a stlpitiatlon that 
no title shall pass until forfeit payment of .the pr.ke, is lawful 
and in default of payment such moveables may be reveudicoited 
in the possession of a third party who bias purchased in good 
faith, unless protected by the exceptions provided for by ar
ticles 1488, 1489 and 1490, C. <\, or by a prescriptive title under 
article 22118 ;

“ A sale by a trader of an article in which lie does not deal, 
to a non-trader, is not a commercial matter within tlie mean
ing of article 2200 of the Civil code ;

“ The rule “en -fait de meubles fiossession vaut titre”, C. N., 
2279, discussed.” Andrew, J., 1887, Cray et al. vs L'Hôpital du 
Haerv-Cwur, 13 It. J. Q., 85.

“ Le 14 octobre 1885, los intimés vendirent à un nommé Le- 
gris un coffre-fort avec la stipulation expresse que la propriété 
n'eu serait transmise il l’iauquéreur qu'après le paiement inté
gral du prix, et que les vendeurs pourraient revendiquer le <-of
fre-fort il défaut de paiement de l'un des versements. Legris 
-paya une partie du prix de vente et donna des billets -pour la 
différence. Subséquemment, il vendit ce coffre-fort il l'api>c- 
lant qui en prit -îsi.-session. Legris ayant manqué â ses engage
ments envers les intimés, ces derniers irevendiquôreut le coffre- 
fort sur Tapi>elant.”

-/ uyé. — “ lo. Que la convention en question n’a i>as eu l’effet 
de transferor la propriété du coffre-fort il Tigris et que, par
tant, ce dernier n’a pu valablement vendre <e coffre-fort il l’ap
pelant.

“ Que la possession d'un meuble il titre de propriétaire et de 
bonne foi pair un tiers-acquéreur ne vaut il l’encontre du pro
priétaire de ce meuble, qui prouve, outre son droit, les vices 
de la possession et du titre du iiossesseur, que dans les cas pré-
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visés il 1’airtMe 2208 du Code civil, savoir, lorsque la elutse a 

'«'•tv achetée de bonne foi dans une foire, marché, ou il une vente 
iniblique ou d'un commercant itraflquant en semb’.abtes matières, 
ou eu affaires de commerce eu général.

“ Cependant, dans .l'espèce, les intimés ne i couvaient revendi
quer sur l'appelant île coffre-fort vendu à Legris, qu’à la con
dition d’avoir, au préalable, remis à ce dernier les sommes d'ar
gent et tes billets qu’ils avaient reçus de lui.

“ Semble que, malgré la généralité dus termes de l'article 
2200, les transactions entre commerçants, on deliors des affaires 
de leur commerce, et à plus forte raison entre commerçants et 
ceux qui ne .le .sont lias, ne sont pas commerciales.”

A'ir Alex. Lacoste, J. en C., p. 373. — “ Solon .l’article 1488, 
la vente est valide s'il s’agit d'une affaire couuneiviaite, et sui
vant l’article 22<18, le titre suffit ot la prescription n'est pas 
nécessaire iiour empêcher la revendication en affaire de com
merce, et d’après l'article 22(10 les ventes d’effets mobiliers en
tre un commerçant et une iwrsonue qui ne J'est pis sont dans 
tous les cas réputées eommorcUlIke. l)’o(l il s’en-uivrait, d'a
près fapiie’.ant, que la vente faite pair .Legris non-commerçant 
à Fl Ha Irani t commerçant se rait une vente commerciale-. Quel
que généraux que soient les termes de il'articile 2200, je ne puis 
me convaincre que les transactions entre commerçants, en de
hors des affaires de leur commerce, -soient commcivia es ; et à 
plus forte raison doit-il eu être ainsi des transactions entre 
commerçants et veux qui ne le sont pas." C. U. U., 1803, b'iliu- 
tiuult vs'Oo/div et ut., It. J. (J., 2 C. S., 308.
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COUR DE REVISION.

Assurance.—Prime.—Agent.—Quittance.

MONTREAL, 28 décembre 1007.

Tellier, Paoxuelo, Dunlop, JJ.

ALPHONSE V. LAOILYPElLLE ru THE DOMINION OF CAN
ADA GUARANTEE AND ACCIDENT INSUR

ANCE COMPANY.

Jugé.—lo. Lorsqu'une compagnie d'assurance remet il son 
agent le rtsju de prime d'un de ses assurés et débite, en 
même temps, cette somme au cumi>te de cet agent, eus faits 
constituent un i*iiement de la prime dont peut se prévaloir 
l'assuré ;

2o. Quand même ,1a [wlice contiendrait une clause il l'ef
fet qu’à défaut de paUsutnt de l'a prime ,1a ] «olive devien
drait nulle, la compagnie est resjiousable sous les circons
tances ci-dessus, et lorsque ,l'agent a accoudé un délai pour 
Je 1*1 lenient de lu prime, connue U avait il’baibltude de le 
faire à la connaissance de la compagnie.

Code civil, article 2300.

Le 24 février 1903, le demandeur s'est assuré eontre les 
accidents, pour la somme de $1,000,00, dans la Compagnie 
défenderesse, pour la période d'une année, moyennant une 
prime annuelle de $G ; ce contrat d’assurance fut renou
velé d’année en année, et ne devait expirer que le 24 fé
vrier 1907.

Le reçu du 24 février 190(1, fut remis, par la défende
resse, à l’agent, un nommé Scott, (jui avait obtenu le risq te 
dit demandeur, et, en même temps, elle débita le compte 
de cet agent de cette somme au crédit du demandeur.

Le 13 mai 190G, le demandeur, alors qu’il vaquait à se?
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occupations, comme commis de malle, à bord d'un train 
, de la Compagnie du Grand Tronc, fut blessé par suite 
d’une collision, ayant été projeté avec force, d'un bout à 
l'autre du char de malle.

A cette époque, l’agent Scott ayant accordé du délai au 
demandeur, ce dernier n’avait pas encore payé sa prime 
pour 1906-1907.

Le demandeur réclame $110.00, savoir: 22 semaines à 
$5.00 chacune, et il produit, au soutien de son action, sa 
])olice, pièce 3, le reçu de la somme de $6.00, pour renou
vellement de sa police, au 24 février 1907, lequel reçu 
porte la signature du Président et du Gérant-Général, ainsi 
que d’autres reçus, et notamment, celui du 24 février 1905, 
signé de la même manière, pour le renouvellement de la 
même police, pour l’année 1906.

La défense admet la police, et nie les autres faits allé
gués dans l’action; elle allègue spécialement, que la police 
contient la clause suivante:

‘‘That this policy and any renewal thereof shall not 
“take effect although delivered to the insured unless and 
“until the said insured shall prior to the happening of 
“any accident under which claim is made have actually 
“paid the premium for said Policy and renewal in cash”; 
que la prime était due lc 24 février 1906, et que, par le dé
faut du demandeur de la payer à son échéance, la police 
était devenue sans effet.

Dans sa réponse au plaidoyer, le demandeur, tout en ad
mettant les termes de la police, auxquels ils est référé dans 
la défense, dit qu’il n'a eu aucune connaissance de cette 
clause, dont il ignore l’existence, et que cette clause est 
illégale et nulle.

La cour Supérieure (Martineau, J.) a maintenu l’action 
comme suit:

“Considérant qu’il ressort de la preuve que le gérant il' 
la compagnie défenderesse, à Montréal, a envoyé le reçu de
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renouvellement, comme tous les autres reçus précédents," à 
un agent de la compagnie, un M. Scott, qui avait sollicité 
et obtenu cette police; que cet agent a remis ces reçus au 
demandeur, sans exiger do ce dernier le paiement des pri
mes, mais bien, au contraire, a accordé maints délais, et ce 
à la connaissance et du consentement de la défenderesse; 
qu’il en a été ainsi non seulement dans le cas du demandeur, 
mais dans le cas de plusieurs autres conducteurs de malle; 
que la compagnie chargeait à son agent tous les reçus qui 
lui était ainsi envoyés, et que, d’après les instructions qui 
liaient les agents, ils étaient personnellement responsables 
des reçus qu’ils livraient sans être payés ;

“Considérant que la remise au demandeur du dit reçu et 
le fait que la défenderesse a débité le compte du dit agent 
du montant de la dite police, constitue, pour les fins de sa 
police, en faveur du demandeur, un véritable paiement de 
sa prime dont il a droit de se prévaloir ;

“Considérant que le demandeur a été pendant 22 semai
nes absolument incapable de vaquer à ses affaires, tel que 
prévu par la police, et qu’il a. en conséquence, droit à une 
indemnité de $3.00 par semaine;

“Considérant (pic le demandeur a prouvé les faits essen
tiels de sa déclaration ;

“Considérant que le défendeur n'a pas prouvé les faits 
allégués de sa défense ;

“Renvoie la dite défense et condamne la défenderesse à 
payer au demandeur la somme de $110.00 avec dépens.”

Ce jugement a été confirmé par la cour de Révision :
Dunlop. J.—“There was no knowledge on the part of 

the assured nor no known clause to him in the policy limit
ing the scope of the authority of the agent of the defendant 
who had received a renewal receipt from the defendant and 
had been personally charged with the premium due by said 
renewal receipt.

“In his turn, the agent had handed the renewal receipt
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over to plaintiff and had given plaintiff an extension of 
time to pay the renewal premium.

“This extension of time only expired two days after the 
, accident happened. This was customary, to the knowledge 

of the company, on the part of their agent and on the part 
of other agents.

“We consider, therefore, that the company is responsible 
for the damages inasmuch as it has charged the agent per
sonally with the amount of the premium. The damages re
present 22 weeks indemnity at $5 per week under the 
terms of the policy. They have been clearly established. 
Judgment confirmed unanimously with costs.”

Bisaillon £ Brossard, avocats du demandeur.
Casgrain, Mitchell <£ Surveyor, avocats de la défende

resse.

NOTES.—Le paiement de la prime est essentiel au contrat 
d'assurance, mais aucun mode spécial de paiement n’est imposé 
par to loi. Sous ce rapport l’autorité des agents, mandataires 
dis compagnies d’assurance, est soumise aux principes du droit 
commun applicables au mandat.

Notre jurisprudence offre des espèces variées:
“The agent of an insurance company has no authority to 

accept an insurance and give a receipt for the premium In ex
change for a receipt for his individual debt to the person in
suring, and such act on his part will not bind the company." 
V. It. It.. 1880, Citizens Insurance Company of Canada vs Bour
guignon, -if. L. It., 2 C. II. It., 22.

Mais, si la compagnie d’assurance consent soit tacitement, 
soit formellement à des arrangements spéciaux faits entre son 
agent et l'assuré pour le paiement de la prime, elle ne pourra 
pas subséquemment se prévaloir du fait que la prime n'a pas 
été payée au temps oit elle est devenue due.

Ainsi dans la cause de The Ottawa Agricultural Ins. Co. vs 
Bouthilller, C. B. It., 1879, 2 L. N., 394, la cour d’Appel a main
tenu un contrat d’assurance bien que l’agent fût convenu que sa 
pension lui serait fournie par l’assuré en paiement de la prime.

Ilamsay, J., p. 395. — “There was no doubt in the world
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that the agent, Lahontv, could not make a contract insuring 
the respondent for his board. But the question was this, If 
such contract were confirmed by the insurers, would it not be 
binding? Now, here the contract was confirmed by the Com
pany. The contract was that the insured, Instead of getting 
money from the agent for his board, should he insured by him, 
and the agent made such representations to the Company, out 
of the presence of Boutigué, that they issued the policy. Bou- 
tigué never knew that the policy liad been obtained by fraud, 
and he naturally held himself insured. It was only when the 
Are took place that lie was told: “You have not paid your note.’’ 
In the Mechanics Bank it Bramlcy, the ground of the judgment 
was that the Bank knew perfectly well that the note given to 
them for McXaughton’s debt was not the projierty of McNaugh- 
ton, but tile property of the Sincennes-McNaugliton Liue. Here, 
it was a matter of fact that the representation that the agent 
made to the Company was that he held Boutigué’s note, while 
the latter had never made such note, and knew nothing of the 
agent’s representation to the Company, his principal.”

“ Considérant que la prime faite en cette cause constate que 
ie demandeur a agi de bonne foi, et que la défenderesse a con
nu les faits de l’agent employé par elle pour effectuer l'assu
rance, et que des faits de cet agent, identiques â ceux qui ont 
effectué la présente assurance, ont été reconnus et acceptés de 
la défenderesse.”

“ The acceptance by a mutual benefit association of assess
ments after knowledge of a forfeiture by reason of non-pay
ment thereof within the required time operates as a waiver 
of the forfeiture, in the absence of convention of the parties 
to the contrary, but the rights of the parties must be governed 
by the constitution and by-laws of the association. If these 
documents impose other conditions of reinstatement after for
feiture or suspension for non-payment of sums due besides the 
payment thereof, ®ucli conditions must be complied with." 
C. />*. R-. 1898, La Société Bienveillante St-Roch vs Moisan, 
R. J. Q., 7 C. B. R.. 128.

“ A premium note payable to order, but subject to a condi
tion, viz, the issuing of a policy of insurance, may be trans
ferred by endorsement and delivery (C. c., 1573), but the trans
feree, even before maturity, does not enjoy the privileges of
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a holder In good faith of a promissory note, and his position 
van never be better than that of the original payee. Ileme, in 
a suit on such a document, it is incumbent on the plaintiff to 
show that tlie condition has been fulfilled.

“The issuing of a policy which required by its express terms 
"full ami immediate payment of the whole premium”, while 
the note in question granted an extension of time for the pay
ment of such premium, was not a compliance with the condi
tion on which depended defendant's liability to pay the said 
note ; lie was therefore justified in refusing the policy, and the 
consideration for the giving of the note having failed, he was 
no longer liable on it to the payee.

“The nullity provided for in the policy so issued, as result
ing from non-payment of the premium, could not he expressly 
or impliedly waived by the present plaintiff, a mere agent. 
Quaere, would the bringing of a suit on the note, by the com
pany itself constitute such waiver?” C. It., 18!)5, Bernier vs 
Martin, It. J. Q., 9 V. 8., 421.

“Where an insurance company, without any reservation, 
accepts a promissory note of the insured for the amount of the 
premium, payment whereof is acknowledged by the policy to 
have been received, the failure of the insured to pay the note 
at maturity does not affect the validity of the insurance.”

Sir A. A. Dorian, p. 83. — “ La cour inférieure a juge* que 
l'appelante, ayant accepté sans aucune réserve un billet en 
paiement de la prime, et ayant donné un reçu pur et simple, 
elle n’avait plus de créance ]K>ur la prime dont elle avait re
connu le paiement, et a rendu le jugement ]>our le montant de 
la perte soufferte par l'intimé, moins le montant du billet.

“ Il est prouvé que, loin de répudier son obligation en vertu 
de la police, l’appelante entendait nu contraire tenir l’intimé 
responsable pour le montant de son billet, car quelques jours 
avant l'incendie, des instructions avaient été données pour ré
clamer de Vintimée le montant de son billet, et l’action était 
même préparée lorsque l'incendie a eu lieu.

“ Mais indépendamment de cette circonstance, nous croyons, 
avec la cour Inférieure, que l'admission contenue dans la police, 
que la prime a été payée, Indique suffisamment que le billet a 
été accepté comme un paiement effectif, qui ne peut plus étire 
contestée par la compagnie appelante, dont le seul recours est
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I>our être payé du billet de l’intimé." C. H. II., 1871), La Com
pagnie d'Assurancc des Cultivateurs vs Orammon, 24 L. C. J., 
82.

“ A polk-y in favour of P. contained a provision that it might 
be renewed from year to year on payment of the annual pre
mium. One «mdltion was that it was not to take elTeot unless 
the premium was paid prior to any accident on account of 
which claim should lie made, and another that a renewal re
ceipt. to 1h> signed by the managing dins-tor and countersigned 
by tlie agent. P. was killed in an ntx-ldeut and payment was re
fused on the ground that the poiMcy had expired and not been 
renewed. In an a<-tion by the widow for the insurance, it was 
shown that the local agent of tlie company had requested P. 
to renew and had received from him a note ror $15 (the pre
mium being $1(1), which the father of assured swore the agent 
agreed to take for the balance of the premium after being paid 
the remainder in cash, lie also swore that the agent gave P. 
a paper purporting to be a receipt, and agent’s evidence was 
tliat while the note was taken for a portion of tlie premium 
it was agreed between him and P. that there was to be no In
surance until it was paid, and that he gave no renewal receipt, 
and gave secondary evidence of its contents. The agent's 
evidence was that while the note was taken for n portion of 
the premium it was to be no Insurance until It was paid, and 
that he gave no renewal receipt, and was paid no cash. Some 
four years before that all agents of the company had received 
instructions from the head of fin- not to take notes for pre
miums ns had lieen the practice theretofore. The note was 
never paid, but remained In [wssession of tlie agent, the agent 
knowing nothing about It. Tlie jury gave no general verdict, 
but found in answer to questions that a sum was paid in cash, 
the note given and aoccptid as payment of balance of pre
mium, and that the paiier given to P. by the agent was the or
dinary renewal receipt of the company. Upon these findings 
judgment was entered against the company.”

Held, (affirming the judgment of the Supreme Court of Nova 
Scotia, Oirgnne, J., dissenting). — “ That the (fair conclusion 
from the evidence was, that as the agent had been employed 
to complete the contract and had been entrusted with the re-
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newal receipt 1*. might fairly exix-ct that he was authorised 
to take a premium note having no knowledge of any limitation 
of his authority and the itolicy not forbidding it and that not
withstanding there wins no general verdict, and the specific 
question had not been passed upon by the jury, such inference 
could be drawn by the court nccordlng to the practice in Nova 
Scotia.”

Held further. — “ That there was evidc-tox? upon which rea
sonable men might find as the jury did; that an inference 
might fairly be drawn from the facts that the transaction 
amounted to piyment of the premium and It was to be as
sumed that the act was within the seoi>e of the agent's employ
ment ; that the fact, the agent was disobeying instructions did 
not prevent the- inference though it might be considered in 
determining whether or not such inference should be drawn; 
and that a new trial should not he granted to enable the com
pany to corroborate the testimony of the agent that he had no 
renewal .receipt in his posse-ssiion except one produced at the 
trial as the company might have supposed that the plaintiff 
would seek to show that such receipt had beer, obtained and 
were not taken by surprise.”

King, J., p. 380. — “The fair conclusion would therefore 
seem to be that as this agent had been employed to complete 
the contract and laid been entrusted with the renewal receipts, 
a prudent and ordinarily sagacious and experienced person 
might fairly exfiect that he was authorized to take a premium 
note, there being nothing In the 1 wllcy to the contrary, and the 
assured having no knowledge- of any limitation of the agent’s 
authority. If this Is so, the result would be that Mr, Paton 
was a i*erson held out by the company as having authority to 
Pake a note for the premium and complete the contract by 
dc-livering the renewal receipt.” Cour Suprême, The Manu
facturers Accident Insurance Co. vs Minnie Pudscy, 27 Can. 
Supr. Court ltep., p. 374.

La défenderesse a cite'- la cause anglaise suivante sur la ques
tion de l'entrée de la prime au compte de .l’agent clans les livres 
de la compagnie ;

Held. — “ That the mere debiting the agent with the pre
mium could not be considered ns a payment to the company 
by the assured." Aery vs Fern'ie, 7 Kecson <t Wellcsby, 150.
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COUR DE REVISION

Société commerciale.—Convention de ne pas faire com
merce. — Violation d’engagement. — Dissolution. — 
Solidarité.

MONTREAL, 2S décembre 1907.

Tellier, Pagnuelo et Curran, JJ.

G. E. IIETU et al. vs A. E. HUMPHREY et al.

Jugé.—lo. Que l'obligation de ne point exploiter, ni aider il 
l’exploitation d'un certain commerce pendant un temps dé
terminé, contractée par une société <-oinmercia'.e, oblige les 
associés conjointement et solidairement, après la dissolu
tion de la société, môme dans le cas où lia violation de •ette 
convention est l’acte d’un seul des associés ;

2o. Qu’une pareille convention n'est pas illégale;
3o. Qui- dans ce cas, il u'est pas nécessaire de poursuivre 

la société tille-môme, mais que les anciens associés ]>euvont 
être poursuivis, comme tels, conjointement et solidairement.

4o. Pagnuelo, J., dissident, sur le principe que, après la 
dissolution de la société, chaque associé est responsable île 
ses actes; et que les associés ne peuvent être tenus con
jointement et solidairement responsables .pour la violation 
par l’un d'eux des engagements de la société dissoute.

Code civil, article 1865.

Les demandeurs allèguent dans leur action:
Que le 1er août 1900, les demandeurs, qui demeurent à 

Upton, achetèrent des défendeurs une fromagerie, située à 
Dixville, canton de Barford. près Coaticook, avec les ma-
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chines et l’outillage complet, pour le prix de $700, payé 
au comptant ; qu’il fut stipulé à l’acte que les défendeurs 
s’engageaient à ne point exploiter une autre fromagerie ou 
beurrerie, et à n’avoir rien que ce soit à faire avec aucun 
établissement semblable durant cinq ans, sous peine de tous 
dommages. De leur côté, les demandeurs s’obligent à ex
ploiter leur fabrique durant le même espace de temps ; 
qu’en mars et avril 1905, les défendeurs auraient pris part 
à l’organisation d’une association ayant pour but la fabri
que du fromage et du beurre, dans la localité, sous le nom 
de “The Dixville Butter and Cheese Association”; qu’ils 
auraient pris des parts dans le capital-actions de la société 
et en fesaient partie comme promoteurs, actionnaires et pa
trons ; que, par suite de la violation du contrat, les de
mandeurs auraient perdu cinquante de leurs patrons, re
présentant une perte moyenne de $20 par tête, soit de mille 
dollars, et que la fromagerie valait, lors de la vente, $1,500, 
tandis qu’à présent, elle ne se vendrait point $100.

L’action réclamait $1,000 de dommages et était prise 
contre les défendeurs comme associés et aussi contre cha
cun d’eux individuellement, pour le motif que l’acte est 
signé par eux, non point comme associés, mais comme indi
vidus.

Les défendeurs se sont séparés et ont plaidé en substance 
comme suit: C'est la société Childs & Humphrey qui a 
vendu l’immeuble aux demandeurs. Ils nient être individuel
lement tenus aux termes de l’acte ; ils ignorent le but qu’a
vaient les demandeurs en achetant, mais si c’était celui 
qu’ils allèguent, ce but était illégal, comme tentative d’em
pêcher la concurrence et de restreindre le commerce.

La seule différence dans les défenses se trouve dans celle 
de Childs, qui admet, lui, avoir pris des parts dans la Nou
velle association ; mais il nie avoir pris part à l’établisse
ment nouveau comme promoteur et organisateur.
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La cour Supérieure (Hutchinson, J.), à renvoyé l’ac
tion contre la société sur le principe qu’elle n’avait en au
cune manière violé le contrat. Le même jugement fut 
rendu relativement aux défendeurs Humphreys. Le dé
fendeur Childs fut condamné à $50.00 de dommages, par
ce que, contrairement aux termes de la convention, il avait 
souscrit des parts dans la nouvelle compagnie, bien qu’il 
fût établi par la preuve que cette nouvelle compagnie au
rait pu subsister sans sa souscription, et que les deman
deurs auraient souffert les mêmes dommages.

Les demandeurs et le défendeur Childs ont inscrit en 
Révision.

La cour de Révision a renversé ce jugement et a con
damné tous les défendeurs, conjointement et solidairement, 
à $100.00 de dommages et les dépens. Voici les considé
rants de droit de ce jugement :

“Considering that the undertaking to refrain from carry
ing on the business for the term of five years from the date 
of the passing of the deed of sale in this cause, not being 
in any way connected therewith was a partnership under
taking and as such bound parties jointly and severally;

“Considering that the obligation was undertaken by the 
said co-partnership and that it bound each partner jointly 
and severally with the others and that its violation by any 
one of the partners bound the others...................”

Curran, J.—“Childs has inscribed in review, and on the 
other hand plaintiffs have also. They contend the con
demnation imposed upon Childs is altogether insufficient 
to cover the damages he has caused them. They contend 
A. E. Humphrey should be condemned as he assisted in 
procuring subscribers for and in sending his milk to the 
new factory, and the other Humphrey also as a member of 
the partnership that had agreed to abide by the conditions 
of the contract which had been violated.

r
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“We arc unanimous that the contract was not an illegal 
undertaking.

“The majority of this court holds the action should have 
been directed against the defendants as members of the 
late partnership. It was unnecessary to brim? them in in
dividually in contradistinction to the membership in the 
late firm of Childs & Humphrey.

“The contract of sale is perfectly clear. The sale was 
made by the partnership and each member of the firm 
signed the deed and under our law the partners are each 
jointly and severally bound to observe the terms of the 
prohibition just as they were bound to hand over to plain
tiff the property they had sold them.

“The partnership came under the terms of article 18G5 
C. c. It is quite true that Childs & Humphrey went out 
of business when they sold their concern, but simultaneous
ly with the act of sale they contracted a partnership obliga
tion not to manufacture for the space of five years. To
wards the end of the five years Childs did contravene this 
obligation by subscribing for stock in a rival factory, and 
II. E. Humphrey became a patron of it. The other 
Humphrey did no act himself, but he had made himself 
jointly and severally liable with his late co-partners when 
all the members of the firm entered into the agreement not 
to manufacture for a specified term.

“Wo are of opinion that all three are jointly and several
ly liable for the damage done.

“The damage is by no means as great as claimed by 
plaintiffs, but it is greater than the amount of the judg
ment of $50 granted by the Superior Court, against Childs 
individually. The amount we award against all the de
fendants jointly and severally is $100, with costs of both 
courts. The inscription of Childs is also dismissed with
out costs.”
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7 fil:rr, •/.—“C’est lu société qui a fuit lu contrat, et 
parce qu’elle est dissoute, il ne s'ensuit pas que (lersonm- 
ue sera responsable si les conditions du contrat sotit vio
lées. Les membres de lu société ne sont pas responsables 
personnellement, mais, même après la dissolution de la so
ciété. ils restent tenus responsables conjointement et solidai
rement de l’acte de l’un d’eux, l'ait en contravention avec le 
contrat consenti par la société elle-même. La majorité de la 
cour est d’opinion de renverser le jugement de la cour 
Supérieure.

Fagnuclo, J., dissident,—“La société étant dissoute et 
ayant cessé de faire des affaires, les associés ne peuvent 
donc plus être tenus responsables, comme tels, des actes de 
l’un d'eux. La convention n'a plus d’existence pour la so
ciété après que cette dernière a cessé d’exister, et le fait de 
faire commerce contrairement au contrat passé avec la so
ciété n’engage la responsabilité que de celui qui a fait ce 
commerce et ne lie pas conjointement et solidairement ses 
anciens associés.

L. C. Bélanger, avocat des demandeurs.
Uurd, Fraser, Macdonald d; Rugg, avocats des défen

deurs.

NOTES.—“ Although a commercial ürm be dissolved, the 
members thereof are still partners for the liquidation of the 
affairs of the old partnership, and a writ of attachment in com
pulsory liquidation against them as co-partners is well founded.

•• In any ease, under the above circumstances, upon the prin
ciple that interest is the measure of actions, a creditor of one 
of tlie individual partners has no right, as against the creditors 
of tile dissolved linn, 'to opi>ose the attachment.” C. II.. 1X70, 
The City of Otasyow Bank vs Arbucklc <( Kerry, lti L. C. 
218.

“ La dissolution d'une société et le transport par l’un des as
sociés à l’autre de tout l’actif social, à la charge de payer les
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dettes de lu société, n'enlève pas aux créanciers de la société 
leur droit de préférence, en vertu de l'article 18!)'J du Code civil, 
il remontre dies créanciers de l'associé lesslounuire, sur les 
liions sociaux cédée il cet associé et vendus sur lui, mais ce 
droit de préférum-c dure jusqu'à ce que la liquidation de la so
ciété soit faite.

üir Alexandre Laconic, J. C„ p. 11)4. — “Môme après la disso
lution de la société, la société continue il exister et son exis
tence se prolonge jusqu'au partage définitif des biens entre les 
associés, c'est-à-dire jusqu'à après -la liquidation et le paiement 
des dettes. Car île but principal de la liquidation est de conver
tir en un capital dispouible, les valeurs de toute nature dont 
se compose le fonds social,afin de payer les dettes de la société, 
et <v n’est qu’aprùs, lorsque l’exiédeut de -l’actif a été réparti 
entre les intéressés, que la société cesse d’exister. (üclanyle, 
71!), 7, bis, il arcade, 11)1)1). O n'est qu'alors qu’on peut dire 
qu'il n'y a plus d’actif soolail (t que s’opère la confusion de ce 
<tal reste des biens de la société avec les biens [lersonuols des 
associés. Et ce n’est qu’à cette époque que cesse le droit de 
p révérence."

“ Peu luqiorte que l’actif ait été remis à un -liquidateur ou 
à un associé qui a charge du paiement des dettes, (Massé d; 
Vergé, sur Zachuriw, 444, note 10; Delunglc, 718; Dalloz, vo 
Société, no 0311).

“ l'urdessus est d’accord, en princljie. Selon cet auteur, tant 
que la société subsiste ou que ses dettes n’ont pas été payées, 
les bivus appartiennent à l'être moral, à la -liquidation, et non 
à aucun des associés ; et cet état de choses dure jusqu'à ce que 
la société soit liquidée et partagée entre les associés.”

“ La société est un être moral ayant une existence distincte 
de la personne de ses membres, qui, après sa dissolution, sont 
ses représentants. Les dettes de la société se partagent alors 
entre ceux-ci comme celles de eu jus entre ses héritiers."

“ lorsque le titre de créance de -la société est un jugement, 
ce jugement doit être exécuté au nom de la société, mais seule
ment de la part du ci-devant associé qui Vexécu-te, et le bref 
d'exécution doit le mentionner.”

C. ». IL, 1895, Le map vs Dame Léveillé, H. J. Q., 4 C. ». 
IL. 187.
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“ Quand .la société a déjà obtenu jugement contre le débiteur 
Itour toute la dette, un meuibre de la société ne peut pas, après 
la dissolution de celle-ci, obtenir un autre jugement pour sa 
part de la même dette, mais il peut exécuter pour sa part le 
jugement déjà obtenu par .la société.” C. R.. Québec, ÎS'.IT, Cri'- 
l>cuu vs Boisvert, U. J. Q.. 13 C. 8., 405; Cfirard va Rousseau 
il La Cité (le Montréal, M. L. II., 3 C. 8., 298.

“ ives associés d’une société civile ne sont pas responsables 
solidairement, mails seulement |K>ur .leur part, du montant d’un 
billet promissolre portant la signature sociale.” C. H. Il.. l'.Hi.'l, 
Drouin vs Gauthier, 9 R. J., p. 17ti.

“If one of several partners die, the surviving partners may 
be sued, without the representatives of the deceased partner 
being made parties to the suit.”

“ The allegations contained in a declaration of partnership 
duly registered cannot be <introverted by any one who was a 
member of the partnership, at the time such declaration was 
made.” Meredith, 1875, The Stadacona Hank vs Knight, 1 Q. 
L. R., 193.

“ Des personnes, ci-devant eu société, ne peuvent être pour
suivies comme associées, quoique leur responsabilité n’ait pas 
été changée par la dissolution de la société; et leur droit 
d’être poursuivies dans .leurs qualités propres est suffisant pour 
faire débouter l'action, sur une exception a la forme." Berthe- 
lot, J., 1804, Talioreti vs Dorion et al, 8 L. C. J., 93.

Sur la légalité de la convention, voyez Beauchamp, Code civil 
annoté, art. 990, nos <10, (il, 02, 05, 00, 07 de la “Jurisprudence", 
et 22 de la “Doctrine française”. Voyez aussi mes notes 12 
R. L., n. s., 140, sous la cause de Kouri vs Larue: et même vo
lume, p. 301, Vampole vs Karn Company. d'Ontario.

Fuzier-Herman, C. e„ art. 1133, no 23. — “N'est point con
traire au principe de la liberté du travail et de l'Industrie, la 
clause par laquelle l'un des contractants s'interdit d'exercer, 
dans un rayon déterminé, une industrie qui pourrait earner pré
judice il l’établissement de l'autre contractant.” Cass., 5 iuill 
1805. (S. 65.1.343, P. 05.875, D.P. 1.427) : 24 janr. 1800. (S. 
00. 1. 43, P. 00. 117, 1). P. 00. 1. 81) ; 18 mai 1868, (S. <'8. 1. 240,
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l‘. OS. 018, 1). P. 09. 1. 300) ; 30 niant 188.1, (S. 85. 1. 210, /'. 
85. 1. 520, 1). V. 85. 1. 247) ; Douai. 20 arr. 1845, (.S. 45. 2. 
555) ; Ituucn, 20 juill. 1807, (S. 08. 2. 140, P. 08. 080) ; .Si". 
Laronibière, sur l’art. 1123, nu 21.

“ L’engagement pris pur une partie de ne pas ttxercer une In
dustrie n’est, eu effet. Illicite et nul que tout autant que l’Inter
diction est générale et absolue, quant au temps et quant au 
lieu: l’engagement est valable, si l'Interdiction est Illimitée 
quant au temps, mais non quant au lieu.” Toulouse. 22 août 
1882 (S. 83. 04. P. 83. 1. 349).

fin d autres termes, le principe de la liberté du travail et 
de l'industrie ne fait pas obstacle à ce que des parties contrac
tantes en limitent l'application dans leur Intérêt privé, pourvu 
que ce ne soit pas d'une manière générale et absolue." Cat»., 
lcr juill. 1807, (8. 07. 1. 399. P. 07, 1075, 1). P. 08. 1. 21) ; Sic, 
Laurent, I. 10, no-138.

COUR D'APPEL

Garantie.Action sur billet. — Exception dilatoire

MOXTltfi.VL, 13 octobre 1908

Bossé, Blaxchet, Laverüne, Martineau, JJ., ail hoc.

F. J. E. SI MARI) vs J. B. A. SIMARD.

Jugé.—Que toute personne poursuivie et qui a droit d en a pis' 
1er une autre en garantie, a droit à une exception diiatolr» 
même dans le cas oil l'action est basée sur un billet pro 
missoire négociable.

Code <le procédure ci elle, articles 177, 183.
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Le demandeur réclamait du défendeur, $200.00 sur un 
billet promissoire à ordre.

Le défendeur lit une exception dilatoire, alléguant : “at
tendu qu’à l’époque où le dit billet a été signé par le dé
fendeur, ce dernier a vendu à Isidore Brassard, de St-Jean 
d’Iberville, l’actif d'un magasin, à la charge par l’acheteur 
de payer toutes les dettes du défendeur, ce dernier devant 
garder un cheval, l’attelage et deux voitures ;

“Attendu que, parmi les dettes ainsi assumées par le dit 
acheteur, se trouvait un montant de $200.00 dû à dos. 
Brossard, pour le prix du dit cheval, attelage et voitures;

“Attendu nue le défendeur a été requis par le dit Bros
sard d’aller trouver le demandeur et de se faire payer par 
lui la dite somme de $200.00 afin de payer le dit Jos. Bros
sard, et que le dit Isidore Brossard se chargeait et s'est 
chargé de rembourser le demandeur de la dite somme de 
$200.00 fournie par lui;

“Attendu que le demandeur s'est fait donner le billet 
mentionné dans la déclaration en cette cause comme recon
naissance du paiement afin de pouvoir vérifier si réellement 
le dit Is'dore Brossard avait autorisé le défendeur à aller 
se faire payer le dit montant ;

“Attendu que le défendeur a droit de se faire garantir 
de la présente action par le dit Isidore Brossard qui est 
tenu de rembourser le demandeur si ce dernier a une ré
clamation à exercer pour le dit billet contre le défendeur;

“Attendu que le défendeur est bien fondé à demander 
que toutes les procédures en cette cause soient suspendues 
jusqu'à ce qu’il ait appelé le dit Isidore Brossard en garan
tie et l'ait forcé à intervenir dans la présente cause pour 
l'indemniser de toute condamnation à intervenir en cette 
cause.”

La cour Supérieure, (Davidson, J.) a renvové cette ex
ception dilatoire par le jugement suivant :



“Considering plaintiff sues on a promissory note which 
is a negotiable instrument of a class entitled to judgment 
without being delayed or unbarrassed by such pretended 
rights or simple warranty as are suggested by the motion 
dilatory exception.

“Doth dismiss said motion with costs.”
Ce jugement a été renversé par la cour d’Appel. Voici 

le jugement de cette dernière cour :
“Considering that it appears, by the motion pleaded by 

the defendant appellant, by way of dilatory exception and 
by the affidavit produced, in support thereof, that one 
Isidore B rossa rd is a person bound bv simple warranty to 
warrant the defendant against the demand of the plaintiff 
respondent ;

“Considering that the dilatory exception is available in 
all cases when defendant has a warrantor to call in ;

“Considering that in consequence, there is error in the 
interlocutory judgment of the Superior Court, rendered 
at Montreal, on the twenty-ninth April, 1907, by which the 
said motion was dismissed :

“Doth maintain the appeal of the said appellant, doth 
annuli and set aside the said judgment appealed from, 
which dismissed the said motion, and now rendering the 
judgment which the said Superior Court ought to have 
rendered, doth grant the said motion in so far that this 
Court doth now adjudge and order that the delays of the 
defendant,' appellant, to plead to the present action, be 
not computed until the said Isidore Brossard shall have, 
at the diligence of the said defendant and within the delay 
allowed to that end by the Code of Procedure, been called 
in. and held to plead to the merits of the present action, 
and doth further adjudge that the respondent to pav the 
costs of the said appeal, and that the costs of the said mo
tion be reserved, and form part of the costs to be adjudged
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by the final judgment, to be rendered upon the merits of 
the action.”

Lamothe et Cham poux, avocats de l’appelant.
Lamarre et Brodeur, avocats de l’intimé.

NOIES.—Voyez sur cette Question mes notes sous la cause 
<le La Cité de Montreal vs J. U. Roberts, C. B. R-, 1007, 10 R 
L„ a. s.. 452.

;ito

COUR SUPERIEURE

Péremption d’instance.—Demande incidente.—Connexité.

MONTREAL, 1 juin 1008.

Davidson, J.

F. JOLICŒUR vs A. COUBEIL.

Jugé.—Que dans le cas où une deir io incidente est intlme- 
îuent liée ù ,1a demande prlnclpa .c et que la preuve sur les 
deux contestations sera en partie la même, la péremption 
d’instance sur la demande incidente ne peut être demandée 
indépendamment de la demande principale.

Code de procédure civile, article 279.

Le demandeur poursuivait pour $200 de dommages, pour 
fausse arrestation. Il alléguait que le défendeur, manufac
turier de chaussures, l’avait fait arrêter, devant la cour .lu 
Recorder, à Montréal, pour désertion de services ; et qu’il 
avait ensuite retiré son action avant de la soumettre au 
tribunal.
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Le défendeur plaida, entre autres choses, que le défen
deur avait été par lui engagé suivant un contrat par écrit 
pour un an ; que durant son engagement, à un moment où 
il y avait beaucoup d’ouvrage à faire, le défendeur organisa 
une grève parmi les ouvriers de la manufacture afin d’ob
tenir une augmentation de gages, et que tous cessèrent de 
travailler sur le refus du défendeur de consentir à payer 
le prix demandé; que sous ces circonstances, le défendeur, 
de bonne foi et avec cause probable, fit arrêter le demandeur, 
mais que la plainte fut retirée de consentement du deman
deur ; que, par suite de cette grève, dont le demandeur 
était responsable, le défendeur avait souffert des dom
mages considérables qu’il réduisait à $500 pour compenser 
la demande du demandeur.

Le défendeur en même temps fit une demande incidente 
reeonventionnelle pour faire liquider les dommages récla
més dans la défense, et conclut à ce que le demandeur fût 
condamné à lui payer la dite somme de $500.00, et à ce que 
la cour prononce la compensation judiciaire, s’il y avait 
lieu, pour éteindre la condamnation principale.

Le demandeur n’ayant pas procédé sur la demande prin
cipale durant deux ans, l’action fut renvoyée, sur motion 
du défendeur pour péremption d’instance.

Le demandeur fit alors une motion demandant la pé
remption d'instance sur la demande incidente pour ia même 
raison.

La cour a renvoyé cette motion, par le jugement suivant :
“Considering that in his defence to the cross domand the 

cross defendant by paragraphs 9, 10, 11 and 12 explicitly 
refers to his arrest, to the allegations of his declaration in 
connection therewith, to the want of reasonable and prob
able cause therefor, and to his never having renounced his 
claims for damages ;

“Considering that the proof in regard to both issues will 
be in large part the same ;
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‘Considering that the cross demand cannot be separated 
from the principal demand or pereinpted alone etc.”

1). Dcsboi«, avocat du demandeur.
■I.J. lieauchamp, C. R., avocat du défendeur.

NOTES.—“Une demande incidente produi te par un défendeur 
et basée sur île môme titre que celui invoqué par ce défendeur 
dans une exception de eomi>eusation opiKxsée à la demande prin
cipale, ne forme pas une instance séparée qui soit susceptible 
d'une péremption particulière ; une instance se composant tout 
à la fois et de la demande principale et des demandes inci
dentes.”

Per curiam. — “ Le demandeur a poursuivi le défendeur jxmr 
services professionnels.

“ A cette action le défendeur a plaidé compensation au moyeu 
d’une partie de billet dont la balance fait a base d'une de
mande incidente.

“ Depuis au-delà de trois ans, il n’a été procédé ni sur la de
mande principale il laquelle on oppose la condensation ni sur 
la demande Incidente. Le demandeur, ayant obtenu le certifi
cat voulu, demande que la demande incidente soit déclarée péri
mée, et H Inscrit pour qu'il soit procédé sur lu demande prin
cipale. La question est donc de savoir si la j>éremption peut ici 
s’appliquer pratiquement il la partie du billet qui constitue la 
demande incidente et laisser substituer l’autre partie qui est 
le plaidoyer de compensation.

“ Toutes les contestations du défendeur, demandeur-incidt 11-t, 
ont Ici pour objet le même titre et la même créance, de sorte 
qu’il me paraît y avoir une liaison tellement Intime entre elles 
qu’on ne saurait les diviser i>our appliquer la péremption il une 
partie de ces contestations et laisser exister l'autre.

“ Les auteurs qui traitent de l’indivisibilité de la péremption, 
nous disent comment elle doit être entendue et appliquée.

“ Nous lisons, soils l'article 307 Code de procédure annoté de 
Gilbert, une décision énonçant que la demande en péremption 
doit être rejetée lorsqu’elle n'est pas dirigée contre toutes les 
branches de la contestation. On peut prétendre en vérité qu’il
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s'agit ici de toutes îles branche» de .la contestation d'une seule 
et même Instance. Soit ; mais ou ne saurait uier que la de
mande incidente, dans notre cas surtout, puisse être traitée 
connue complètement étrangère a l’action principale.

“ Nous trouvons dans l'autour précité, A la même page et souk 
le même article, une autre décision qui, je crois, trouve ici son 
application; en voici le texte: “.lorsque plusieurs instances 
“ ont été- jointes, l’une d'elles ne peut familier en péremption 
“ sans îles autres ; tant que dure la jonction, H n’y a qu'une 
“ seule Instance indtvislWe.”

“ Il me semble assez difficile de trouver plus de connexité 
entre deux contestations, de les voir mieux jointes, plus intime
ment greffés s l’une sur ,l’autre que celles devant nous et qui 
constituent l'Instance dans 'l'espèce.

“Au reste, l’igcuu, p. 447. s’exprime de manière A ne laisser 
aucun doute sur le point soulevé par la motion devant a Cou-; 
les demandes Incidentes, dit-il, ne forment i>o!iit des instant,s 
séparées qui soient susceptibles d’une |»éromption particulière; 
une instance se composant tout A la fois et de la demande 
principale et des demandes incidentes qui y sont jointes.

“ Notre Code de procédure u'exci;>e en aucune manière sur 
ce sujet A la procédure française, et aucune dévision de nos 
tribunaux, que je snobe, n'est Intervenue ft l’encontre de l'en
seignement consigné dans les auteurs français.

“En conséquence, la cour croit devoir renvoyer la mo’.ion 
en iK-remplion de la demande incidente, mais sans frais, vu que 
telle motion n'a pas été contestée.”

Charland, J., 189,"i, Giranl vs Massr, 1 U. J., 132.

“ La péremption d'instance de la demande In -idente n’aura 
pas Heu, si celle-ci découle de la môme -sourie que a demande 
principale et si toutes deux peuvent être Instruites e:i môme 
temps et par une preuve identique.

“ Dans l'espèce, le libelle allégué dans la demande Incidente 
se trouve dans la rfqxmise spéciale du demandeur au plaidoyer 
du défendeur et partant les deux instances ne peuvent être 
séparées.”

Sir L. N. Casault, J. en C„ p. 370. — “ Les demandes inci
dentes dont 11 est question dans cet article sont celles que l'on
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appelle pa France, demande reionventioimel.Ie. pour les d's- 
tlnguor des Incidentes proprement dites, telles que la repri-c 
d'instance, la demande en faux incident, celle en Intervention, 
celle pour cautionnement pour frais, celle en désaveu, eu récu
sation, etc. Tous <-es incidents doivent être décidés avant la 
demande principale et suspendre, par là i ôme, cette dernière, 
aussi bien dans notre droit que dans le droit français. Mais 
•les reconvcntionnelies n’ont cet effet que lorsque, résili ant de 
la môme source que l'action principale, elles servent de défense 
à cette dernière. L’ancien droit français n’admettait que celles- 
là. (Coutume de Paris, art. lOli). Dans Ja pratique, on admet
tait aussi celles résultant d’autres causes, pourvu que la dette 
fût liquide ou susceptible d’une preuve prompte et facile. Notre 
C. j). c„ art. 151, admet, contre une demande tendant à une 
condamnation en deniirs, telles pour toutes réclamations de 
deniers résultant d’autres causes, mais les faits distincts de 
l’action principale qu'elles ne peuvent retarder. D'où il suit 
que. si la demande incidente résultant d’autres causes ne doit 
pas retarder la principale et que toutes deux puissent fibre ins
truites en même temps et pur une preuve Identique, elles ne 
doivent pas être séparées.

“ Dans le cas actuel, la demande incidente du défendeur n'a 
pas la mfime source que la demande principale quoiqu’elles 
soient toutes deux pour libelle; car celui dont se paint le de
mandeur est dans une gazette publiée par le défendeur, et l’au
tre que le défendeur allègue, se trouve dans une pièce d< la 
procédure originée sur le premier. Mais, comme celui-ci se 
trouve dans la réponse spéciale que le demandeur a faite au 
plaidoyer du défendeur, lu preuve de lu réponse spéciale et de 
la demande Incidente devra être la même et résulter de celle 
des mêmes faits et allégations. Les deux demandes devront 
donc être inscrites en mfime temps et sans retard de la princi
pale. Dans ces circonstances, je ne crois pas qu'elles puissent 
être séparées ni qu’elles soient tellement distinctes l’une de l'au
tre que la demande Incidente puisse être déclarée périmée tant 
que la demande principale -ne le sera lias.1’ Sir L. .V. Casuult, 
J. en C., 1897, Landry vs Pacaud, U. J. Q., 11 C. 8., 308.

Vontrà. — “La demande Incidente ou «conventionnelle est 
assujettie aux mêmes règles et délais que la demande' prlnei-



F. JOLICŒUH VS. A. VORBEIL ;j4.j

pale, et, conséquemment, elle est, comme cette dernière, sujette 
il Jn îféremption par la discontinuation de poursuite pendant 
deux ans. tel que réglé |«ir l’article 279 C. p. c.”

Jugement. — “ L’article 217 C. p. c. dit <iue île défendeur peut 
exercer, par demande recouventlounelle, toute réclamation «pii 
résulte en sa faveur de ilu même source que l’action princi
pale, et qu’il ne peut faire valoir i«ir défense ; que dans le cas 
où la demande principale tend il une condamnation en deniers 
le défendeur peut aussi former une demande recouventionnelile 
liour une réclamation de deniers qu’il peut avoir résultant d’au
tres causes ; mais que cette demande reeonvenitiovuelle est dis
tincte de l'action principale et ne peut la retarder ; que lorsque 
le tribun ail adjuge sur les deux demandes en même temps, il 
peut déclarer qu'il y a compensation.

“ 11 résulte des dispositions de cet article que la demande re- 
coniveutiounelle est une demande ou mie instance tout à fuit 
distincte de l’instance principale ; et l’article 219 C. p. c. porte 
que la contestation sur la demande incidente ou reconvention- 
uelle est liée de la même manière que sur la demande princi
pale, et est assujettie aux mêmes règles et délais ; or, une des 
règles de la demande principale se trouvait dans l’article 454 
du C. p. c. de 18(57 qui décrétait que “ Toute instance est 
éteinte par la discontinuation de poursuites pendant trois ans,” 
et dans l’art. 379 C. p. c. de 1897, qui porte que : “ Toute 1ns- 
tniK-e est éteinte par lu disiontinmitlon de iHiursultes jiendant 
deux ans.”

“ La demande incidente reconvent tonnelle ipeut donc «’étein
dre comme la demande principale par la discontinuation des 
procédures pendant le délai fixé par la loi.

“ La motion du défendeur incident est accordée, et l'Instance 
sur la demande recouventloimelle est déclarée périmé»' et 
éteinte ; et la motion du défendeur principal est aussi accordée 
et la demande principale est déclarée périmée et éteinte.

“Chaque partie paiera ses frais, tant mtr la demande prin
cipale que sur la demande Incidente recouventtonnelle.” Ma
thieu. J., 1900, Comte vs l’fistrr, ti R. J., 553.

Bien qu’appumiunent cette décision vient en conflit avec les 
deux autres ci-dessus citées rendues antérieurement, néan-
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moins, l'on ne saurait eu tirer une conclusion certaine que 
M. le juge Mathieu diffère d'opinion avec MM. les juges Ca- 
sault, Ohonland et Davidson, sur cette question. Si l'on étudie 
le rai>i>ort dans cette dernière cause, l'on voit que la nature de 
la demande Incidente n'est pas donnée. Il ]>eut se faire qu'elle 
était tout il fait distincte de la demande principale, et pouvait 
être poursuivie séparément. Dans ce cas les principes de la i>é- 
remptlon d’instance mentionnés dans les causes ci-dessus n’au
raient lias eu d'application.

Bonccnne, Procédure civile, vol. 5, p. G47. — “Mais l’expira
tion des trois années sans poursuites ne fait présumer un dé
sistement que de la part du demandeur originaire. Le silence 
de celui qui est défendeur ne peut équivaloir il une désertion 
de l’Instance ; son rôle comporte l'inaction tant que l’attaque 
sommeille: en s’abstenant, il fait acte de prudence et de cir
conspection, mais non de négligence. Aussi le demandeur n’a- 
t-il pus le droit de faire prononcer la péremption d'instance 
contre le défendeur originaire, celui-ci fflt-ll même demandeur 
par reconvention ou incidemment appelant. La qualité du dé
fendeur domine toujours, car lia recouventlon tend û neutrali
ser la demande originaire, et l’api>el incident puise lui-même 
ses conditions de recevabilité dans la validité de l'appel princi
pal auquel 11 est présumé se rattacher. Le demandeur ou l'ap
pelant principal ne pourrait se prévaloir de la péremption que 
lorsque, s'étant désisté de sa demande ou de son appel, trois 
années se seraient écoulées sans poursuite depuis que son dé
sistement a réduit les éléments de l'instance aux seules conclu
sions reeonventionnolles ou à l'appel incident.”

Dalloz, Rcp. vo Péremption, no 120, exprime aussi l’opi
nion que les demandes reconveutionueliles ne sont pas sujettes 
à une péremption distincte des demandes principales. U ren
voie au mot incident : et, en référant à ce mot, on y volt qu’il 
comprend les demandes recouveutiouuelles qui n’ont pas leur 
cause dans la même source que la demande principale.

Bioche, Diet, de Procédure, au mot Péremption, no 28, est 
Ile seul qui dit que île demandeur peut demander la péremption 
de la demande TecanventlonneLle. Il écrit que, “la péremption 
ne saurait être provoquée par le demandeur principal ou par
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l'Intervenant lorsqu’il se présente pour soutenir ses intérêts 
ou veux <lu demandeur .principal ; i moins qu'il n’y ait une 
demande reeonventioimulle du défendeur.

V. Itousscau <£ Ltiisny, Procédure civile, art. 3U7, nos 31, 32, 
34 ; S irez, C. p. c., art. 307, nos 12, 13.

COUR DE CIRCUIT

Requête en cassation de résolution relative à un certificat 
confirmé par le conseil, pour le permis de vente de 
boissons enivrantes dans un hôtel.—Acte de licences 
de Québec. — Juridiction. — Code municipal. — Loi 
concernant les cités et villes.

SHERBROOKE, 3 juin 1UUS.

Demehs, J.

GUAÏ et ni. vs CORPORATION DE LA VILLE DE MEGAN
TIC & LAROCHE, mis en cause.

Jugé.—Une requête de la part d'électeurs municipaux deman
dant ,1a cassation de résolutions passées par le Conseil 
Municipal d'une ville Incorporée est du ressort de la cour 
Supérieure ; et .la cour de Circuit n’a point juridiction en 
pareille matière, nonobstant l’article 23 de la Loi des Li
cences de Québec, tel qu’amendé par 3 Ed. VII, ch. 13, 
sec. 3.

Le 1er mai 1908, le Conseil municipal de la requérante, 
vu une requête de la majorité absolue des électeurs muni
cipaux du quartier où est situé l’hôtel du mis-en-cause, 
s’opposant à la confirmation du certificat présenté par lui



348 HKVUE LÉGALE

pour l'obtention (l'une licence d'hôtel, fit droit ii la dite 
requête et en accorda les conclusions; et, refusant la con- 
iirina+ion du certificat en question, ordonna que le dépôt 
Vaœompagnunt fut remis nu mis-en-eause.

Ix* 4 mai dernier, le conseil, agissant de son propre chef, 
révisa et renversa sa décision du 1er mai et adopta trois 
résolutions en substance comme suit:

1. Pour la rceonsidération de la requête et opposition 
pour le motif qu'elle avait été signée par nombre d’élec
teurs à la suite de fausses représentations, etc.;

2. Rejet «le la dite requête [xmr les raisons ci-dessus et 
rceonsidération du certificat du mis-cn-eausc ;

3. Confirmation du certificat.
Ces trois résolutions furent adoptées sur division.
Les requérants attaquent ces résolutions et demandent 

qu’elles soient annulées, ayant été adoptées d’une manière 
irrégulière et illégale.

IiOrs de la présentation de la requête, la Corporation a 
soulevé la question de juridiction pour les motifs suivants:

1. La ville de Mégantic est incorporée en vertu des dis
positions de la loi concernant les cités et les villes, et, en 
vertu de cette loi, les résolutions, etc., du conseil peuvent 
être cassées par la cour Supérieure du district, dans le 
même délai et avec les mêmes effets qu'un règlement du 
Conseil ;

2. Les dispositions de la Loi des Licences de Québec, 
article 23, ne s’apnliouent point, quant à la procédure, aux 
cités et villes incorporées ;

3. Le Code municipal s’applique à tout le territoire de la 
province de Québec, excepté les cités et les villes consti
tuées en corporation par acte spécial ;

4. La disposition établie par Ed. VII. chap. 13, sec. 3, 
portant que “la décision du conseil est d’ailleurs sujette à 
“cassation, suivant la disposition de l’article 100 et des
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“articles 098 à 708 du Code municipal,” ne sauvait s’ap
pliquer au cas des cités et des villes et ne donne point juri
diction à la cour de Circuit.

La Cour a maintenu les prétentions de la défenderesse et 
renvoyé la requête. Comme il s’agit d’un point nouveau à 
propos duquel il pouvait y avoir doute, la Cour a cru devoir 
renvoyer la requête sans frais.

Joseph Roy, procureur des requérants. <L. C. B.)

L. C. Bélanger, V. R., conseil.
J. A. Gimdct, procureur de lu défenderesse.

COUR DE REVISION

Contrat. — Interprétation. — Intention des parties. — 
Termes clairs et précis.

MONTREAL, il mai 1908.

Tellier, Pagnuelo, Arciiihald, JJ., dissident.

MONTREAL-CANADA FIRE INSURANCE COMPANY vs H.
J. RICHMOND et al.

Juofi.—Qu’il y a lieu à interpréter un contrat, que lorsque les 
termes de la convention paraissent contraires à l’intention 
des .parties contractantes, d’ailleurs évidente, et que, dans 
ce cas, c’est cette intention qu’il faut suivre; mais que si 
les termes sont clairs et ne sont pas susceptibles de plu 
sieurs interprétations, c’est à la lettre du contrat qu’il faut 
s’en rapporter.

Code civil, article 1013.
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Les défendeurs étaient les agents de la compagnie défen
deresse, en vertu d’un contrat par écrit, du 15 avril 1905. 
La demanderesse, dans son action, allègue que, par les ter
mes de son contrat, elle peut y mettre fin en donnant trois 
mois d'avis, et qu’elle a donné cet avis aux défendeurs, le 
20 juin 1906, en temps utile. La demanderesse allègue en 
outre mauvaise administration, négligence dans l’exécu
tion du mandat, refus de rendre compte et de faire les re
mises d’argent. Elle demande que le contrat soit déclaré 
résilié, qu’il soit ordonné aux défendeurs de rendre compte 
et de remettre tous les papiers, livres, documents en leur 
possession, et qu'ils soient condamnés à lui payer $5.000 à 
titre de dommages, avec contrainte par corps.

Les défendeurs nient tous les actes de mauvaise adminis
tration contenus dans la déclaration ; et ils allèguent une 
série de faits qui se rapportent à la reddition de comptes, 
aux affaires de la demanderesse, et à leur rémunération, 
dont quelques-uns sont mentionnés dans les notes de M. le 
jusre Archibald, mais dont la généralité sont inutiles à ce 
rapport en présence du jugement final. Ils alléguèrent 
spécialement que le dit contrat ne pouvait être résilié par 
un avis de trois mois, mais devait durer au moins trois 
ans, savoir, jusqu’en 1908; que le dit contrat pourvoyait 
aux salaires des défendeurs pour trois ans, en leur accor
dant $1,000 pour la première année; $500.00 pour la 
deuxième ; et $300.00 pour la troisième, en sus de 25 pour 
cent sur les primes et 10 pour cent sur les profits annuels.

Toute la cause a été jugée sur cette question de la durée 
du contrat.

La cour Supérieure, (Loranger, J.), a résilié le contrat 
sur l’avis de 3 mois, et a maintenu l’action, par les considé
rants suivants :

“Considérant que le point principal en litige est de sa
voir quelle est .la durée du contrat intervenu entre les par-
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ties; les défendeurs soutenant qu’il est de trois ans, tandis 
que la demanderesse prétend que cette durée est indétermi
née. et qu’elle peut mettre fin au contrat en tout temps, en 
'donnant trois mois d’avis;

“Considérant que la solution de cette question se trouve 
dans les termes mêmes du contrat, dont la durée est expri
mée dans les termes suivants, dans l’avant-dernière clause, 
avant l’énoncé des obligations réciproques des parties: 
“This agreement is for term indefinite as to its duration, 
but every contracting party herein shall have the right 
nevertheless to cancel said agreement and contract after a 
three months notice in writing to this effect to the other 
party hereto without the latter having any recourse what
ever as to any question and for damages" ;

“Considérant qu’il y a lieu à interpréter un contrat, que 
lorsque les termes de la convention paraissent contraires à 
l'intention des parties contractantes d’ailleurs évidente; et. 
dans ce cas, c’est cette intention qu’il faut suivre; mais si 
les termes sont clairs et ne sont pas susceptibles de plu
sieurs interprétations, c’est à la lettre du contrat qu’il faut 
s’en rapporter;

“Considérant que les termes de la clause du contrat ci- 
dessus cité, sont clairs et précis, ne comportent aucune 
ambiguité, et ne sont pas incompatibles avec la nature de 
l'entreprise que les parties avaient en vue ;

“Considérant que la clause ci-dessus n’est pas davantage 
incompatible avec celle qui détermine le salaire que les 
défendeurs devaient recevoir pendant trois ans; qu’il est 
évident que les parties avaient en vue un engagement de 
trois ans, mais sujet à révocation en tout temps, suivant 
que les opérations seraient jugées avantageuses ou désavan
tageuses ;

“Considérant que telle est l’interprétation donnée par les 
défendeurs eux-mêmes au dit contrat par leurs lettres des 
2 et 4 juin 1906 ;
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“Considérant que la demanderesse, en donnant l’avis de 
trois mois mentionné plus haut, s’est conformée à la condi
tion préalable à la demande de révocation du dit contrat 
avant l'expiration des trois ans, et <|ue sa demande de ce 
chef est bien fondée.”

Ce jugement a été confirmé par la cour de Hévision.
.Te reproduis les notes de M. le juge Archibald, dissident, 

qui contiennent des remarques utiles sur la manière d'in
terpréter la règle : qu'il ntj a /sis lieu à interprétation, 
lorsque les termes d'un contrai sont clairs et précis:

Archibald, J.—“This ease depends upon the construc
tion of a clause in the contract between the parties, relating 
to the manner in which that contract may be terminated.

“The contract in question was passed between the parties 
on the 15th of April, 1905. Its general scope and object 
was the appointment, by the plaintiffs, of the defendants 
as their agents for the Province of Ontario, with head 
quarters in the City of Toronto, and jurisdiction through
out the entire Province. The defendants undertook to 
devote their time exclusively to the business of the Com
pany, to assume the then existing agencies of the Company 
throughout the Province, replace and appoint new agents 
and generally to organize, reorganize and cover the 
Province with such agencies as they might think necessary 
to foster and build up the business of the Company plain
tiff. The defendants further undertook to open and main
tain a first class office in the City of Toronto and to use 
their best endeavors to work up a first class fire insurance 
business in the City of Toronto and suburbs.

“The contract afterwards contained the following clause 
relating to the manner in which it might be terminated, to 
wit : “This agreement is for a term indefinite as t> its 
“duration, but every contracting party herein shall have 
“their right nevertheless to cancel the said agreement and
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“vontnu't. after three months* notice in writinvr to this ef- 
“fcct, to the other party hereto, without the latter having 
“any recourse whatever, as to any question and for dutn-
'‘tigCS.”

'“The plaintiffs contend that this clause authorized them 
to give the three months' notice a I any time after the in
ception of the contract ; and. as a matter of fact, such 
notice was given a little more than one year after the date 
of the contract.

“The defendants contend that, having in view the object 
and scope of the contract and other provisions contained 
therein, such notice could not be given before the expira
tion of three years from the inception of the contract.

“The other clauses of the contract which have any hear
ing upon the question at issue, are as follows : No. 17, 
subsections II. C. 1). and F, indicating the manner in which 
defendants are to lie remunerated for the work which they 
do:

“II. The Company is to allow the chief agent a commis
sion of 2Ô per cent, on all the premiums and income of 
said business, and a further 10 per cent, bonus on the year
ly profits arising out of said business, and the further sum 
of $1,000.00 for the first year. $500.00 for the second 
year, and $300.00 for the third year, said sums payable by 
monthly instalments, as they are supposed to be earned 
monthly, said year’s profits to be computed as follows :

“ “C.” There shall be written, first, the gross premium 
amount of the year ;

“ “D.” From such gross amount shall he deducted 30 
per cent, comprising chief agent’s commission, as above 
stated and 5 per cent., the head offices’ shares of expen
ses;

“ “E.” There shall then he deducted the fire losses, ad-
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justment fees and charges, and extra amount paid to said 
chief agent, during the first vears mentioned here above;

“ “ F.” And the balance, if any, shall represent the pro
fits, on which a 10 per cent, bonus shall he calculated.

“But it is hereby agreed, nevertheless, that, in the event 
of the termination of this agreement, said yearly profits 
shall bp calculated for the last year’s service of said agents, 
on the earned profits only, of said last year, that is, by de
ducting additionally to the above 30 per cent., fire losses, 
and incidental charges, a reserve for the then unearned 
profits of such last year; said reserve calculated according 
to the scale adopted in such matters by the Insurance de
partment of the Federal Government.”

“Then follows a provision that the first annual state
ment shall be made on the business done up to the 31st, day 
of December 1905, and then so on annually.

“The principles of interpretation are so well understood 
that 1 shad not cite authority. I shall, however, express 
them, to a certain extent, in the very apt and forcible 
language which 1 find in Maxwell : The first and most 
elementary rule of construction is, that it is to be as
sumed that the words and expression are used in their 
technical meaning, if they have acquired one. and in their 
popular meaning, if they have not, and that the phrases 
and sentences are to be construed according to the rules of 
grammar, and from this presumption, it is not allowable 
to depart where the language admits of no other meaning; 
nor where it is susceptible of another meaning, unless 
adequate grounds are found either in the history, or scope 
of the enactment or in the context or in the consequences 
which would result from the literal interpretation, for con
cluding that that interpretation does not give the real in
tention of the parties. When the language is not only 
plain but admits of but one meaning, the task of interpre
tation can Hardly be said to arise.
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2. Language is rarely so free from ambiguity as to be 
incapable of being used in marc than one sense, and to 
adhere r:gidlv to its literal meeting in all eases, would be 
to miss its meaning in many.

‘•General words admit of indefinite extensions or restric
tions according to the subject to which they relate and the 
scope and object in contemplation. They may convey 
faithfully enough all that was intended, and yet comprise 
also much that was not; or be so restricted in meaning 
as not to reach all the cases which fall within the real in
tention. The literal construction then has but prima facie 
preference. To arrive at the real meaning, it is always 
necessary to have an exact concention of the aim, scope and 
object of the whole contract.

“The true meaning of any passage is to be found not 
merely in the words of that passage, but in comparing it 
with the other parts of the contract, ascertaining also what 
were the circumstances, with reference to which the words 
were used, and what was the object, appearing from those 
circumstances, which the parties had in view.

"Every clause of the contract should be construed with 
reference to the context, and the other clauses, so as, so far 
as possible, to make a consistent whole.

“The parties to a contract cannot be presumed to have 
intended that any portion of their agreement should be in
consistent with anv other portion, and thus, even where 
language of one clause may appear plain, it is still the 
duty of the Court to discover, if possible, an interpretation 
which shall render the whole of the stipulations harmo
nious.

“Following these rules, I would first inquire whether the 
language of the principal clause to be interpreted is sus
ceptible of more than one interpretation. The language is 
as follows:—“This agreement is for a term indefinite as
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“to its duration, but every contracting party herein shall 
“have the right nevertheless to cancel said agreement or 
“contract after a three months’ notice in writing, to this 
“effect, to the other party thereto, without the latter having 
“any recourse whatever as to any question, and for dam- 
“ages.”

“The plaintiff takes the ground that that clause author
ized it to give notice of cancellation, even the next day after 
the contract went into effect. Is that a necessary interpre
tation of the language? No definite term being stipulated, 
the manner in which the contract could he terminated, 
without giving rise to claims for compensation or damages, 
would doubtless be one of considerable importance to the 
parties.

“It appears to me that that clause has relation rather to 
the mode of terminating the contract and the regulation 
of the rights of the parties upon such termination, than 
to the time of termination.

“If it had been intended that the contract could be 
terminated at any moment after its inception, one would 
have expected to have found express language to that ef
fect, in the contract itself, but no such language is in
cluded in the clause in question. Certainly the clause does 
not so clearly exclude any other interpretation than that 
put upon it by the plaintiff, as to compel the Court to alter 
and modify the natural meaning of other clauses, and to 
disregard the whole scope and object of the contract, in 
order to allow that clause to have its full effect. The con
tract contemplated work by the defendants for the estab
lishment of agencies all over the Province of Ontario ; it 
contemplated the instalment and fitting up of the prin
cipal office in the City of Toronto. This work involved a 
very considerable expenditure of time and money. As a 
matter of fact, the defendants had expended within the
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first year of the contract, a sum exceeding $1,000.00 in 
prosecution of the object of the contract. It cannot he 
easily conceived that the defendants, in the event of a 

.notice of cancellation being given immediately after the in
ception of the contract, should nevertheless be obliged to 
proceed with the execution of the contract, and to expend 
their money therein, for the three months during which 
the notice was to run ; yet such would be the case if the 
interpretation put upon the contract by the plaintiffs, is 
correct.

“The whole scope and object of the contract contem
plated its continuance for a term of years by the very 
nature of the work to be performed. We find the contract 
specify the first, second and third years, and using the 
word year constantly, as indicating the term of the con
tract.

“It may therefore be said, that without question, the 
scope and object of the contract rendered it exceedingly 
unlikely that the parties intended an early termination of 
their relations.

“We have, besides that, the stipulation that the defen
dants were to receive, as part of their remuneration, in ad
dition to the percentage on premiums and 10 per cent, on 
nett profits, the sum of $1,000.00, for the first year, 
$500.00 for the second year, and $300.00 for the third year. 
Plainly-the parties meant that the contract should endure 
at least three years. These special sums were doubtless 
added to their remuneration during the first years of the 
contract, in order, to some extent, to compensate the de
fendants for the large initial expenditures which they un
dertook to make.

“There is another consideration, which is found in the 
latter part of sub-section F. of section 17, of the contract, 
and which provides for the manner in which the profits
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were to be determined in the last year of the contract, 
which is inconsistent with the proposition that the parties 
intended that the contract could he terminated before the 
expiration of three years. Sub-sections B. C. and D. gov
ern the manner in which the net profits are to he ascertain
ed during the first three years, namely :—by deducting 
from the gross premium amount of the year, 30 per cent, 
for agents’ expenses, fire losses, adjustment fees and 
charges, and extra amounts paid to the said chief agent, 
during the first years mentioned here above.

“While in clause F., which provides for the manner in 
which the profits arc to he ascertained during the last year 
of the contract, the extra amounts paid to the agents during 
the first three years, are wholly omitted, indicating that 
there was no intention that the contract should be termin
ated during that period.

“I have said that everywhere in the contract, the word 
year is used, as indicating, as it were, the mile stones of the 
contract.

“I think that, even supposing the consideration above 
expressed, should be found insufficient to induce the con
clusion that the contract between the parties was for a 
period of three years at least, and only indefinite beyond 
that period, that there is still another consideration upon 
which the defendants might rely in this matter, namely :— 
that the contract was running from year to year, and not 
subject to cancellation, except by a notice of three months, 
coinciding with a yearly period.

“The defendants arc called in the contract “agents” but 
the expression “service” is also found in connection with 
their work. There is further the stipulation that the de
fendants were to give their whole time to the work of the 
plaintiffs,(there is an unimportant exception of some minor 
work which the defendants stipulate the right to under
take).
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“It is evident then that, though the defendants are called 
“agents”, their relations to the plaintiffs are largely that 
of persons contracting for personal service.
' “The contract was made in the Province of Quebec and 
is subject to its laws. In this instance, the plaintiffs had 
control over the defendants’ whole time, which would not 
be the case if the defendants were merely agents of the 
plaintiffs.

“By article 1670, of our Civil Code, it is provided as fol
lows :—“Les droits ou obligations résultant du bail de ser
vice personnel, sont assujettis aux règles communes aux 
“contrats”.

“One of these rules is contained in article 1642 of the 
Civil Code:—“Le bail d'une maison ou d’une partie d’une 
maison, lorsque la durée n’en est pas fixée, est censé fait à 
l’année, finissant au premier jour de mai de chaque année, 
lorsque le loyer est de tant par an.”

“In the present case, a portion of the rent of the defen
dants’ service was at so much a year, namely :—$1.000.00 
for the first year, $500.00 for the second year, and $300.00 
for the third year, and also 10 per cent, of the net profits 
of the business which are to be calculated annually.

“Article 1657, provides that a lease which is indefinite 
in its duration is deemed to he an annual lease, when the 
rent is at so much a year.

“The'contract everywhere uses the expression:—the first 
year, or, the second year, or, the third year, or, the last 
year.

“There certainly was no expectation that the contract 
would end at any other period than at the end of a year.

“I think there can be no doubt, that unless the terms of 
the contract provide for cancellation, at any time, with 
three months notice, that it would certainly be considered 
an annual contract, and subject to termination at the end
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of a year, as fixed in the contract annually, the 31st of 
December, of each year.

“Xow part of the defendants' remuneration consisted of 
10 per cent, of net profits, and provision is made in the 
contract, for the manner in which such net profits should 
he determined, at the end of each year. If the nature of 
the business is taken into consideration, and the provisions 
of the contract for the computation of net profits, at the 
31st. day of December, in each year, it is clearly impossible 
to determine net profits at any other period of the year, 
or for any part of a year.

“If then the parties intended that for each year of the 
contract, the last year as well as the others, the defendants 
should have the right to receive 10 per cent, of the net 
profits of the year, they must have intended that the con
tract should terminate at a time, when that provision could 
be carried into execution, namely:—at the end of a year. 
To say that the contract could be terminated at any time 
other than at the end of a year, would be to say, that the 
defendants would not he entitled, during that year, to the 
10 per cent, of the profits of the year, or in other words, 
would be to say that the clause relating to the termination 
of the contract would be in contradiction with the clause 
relating to payment of 10 per cent, of net profits, during 
“last year.”

“Xow the latter part of clause of sub-section F, add 
strength to that position:—“But it is agreed nevertheless, 
“that in the event of the termination of the agreement, 
“said yearly profits shall be calculated, for the last year of 
“service of said agents, on the earned profits only of said 
“last rear.”

Then follows a provision for deducting from the earned 
profits, as determined under the provisions establishing 
them in the former years, of an amount sufficient to carry



MONT.-CANAUX FIRE INS. CO. VS. RICHMOND

the policies taken during the year up to their several dates 
of termination. This provision would Ire wholly impossible 
of application in the event of the contract being cancelled 
at any other than a yearly period.

“I see nothing in the clause upon which the plaintiff re
lies of any sufficient strength to override the clear inten
tion of the parties expressed in other parts of the contract.

“I am therefore of opinion that the general scope and 
object of the contract, the provision relating to the pay
ment of salary to the defendants as above set forth, the 
provision referring to the settlement between the parties, 
in the last year of the contract, clearly indicate that the 
interpretation put upon the principal clause, relating to 
the duration of the contract by the plaintiff, is wholly un
acceptable.

“I am further of opinion, that, by true construction of 
the contract, it ought to be held that the parties intended 
that the contract should endure for at least three years, and 
that thereafter it was terminable by a notice of three 
months, but only at a yearly period, namely:—the 31st of 
December, in each year ; and further, that the notice of 
three months, given by the plaintiffs in this case to term
inate the said contract on the 30th. of September. 1906, 
was wholly illegal and ineffectual, and that plaintiffs’ ac
tion. lysed upon that notice, as having the effect of termin
ating the defendants’ contract, was unfounded and ought 
to have been dismissed.

Henneker, Duff £ Stephens, avocats de la demanderesse.
Lafleur, MacDonqall £ Macfarlane, avocats des défen

deurs.

NOTES.—La commune intention des parties, c’est la conven 
tien elle-mf>me. Il faut donc toujours la rechercher. In con-
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l'nitiliHH eonlrultrntiuni vtdunlatcin pnttil* quant valut apCclan 
plaeull. Si elli» ost évidente par les termes du contrat, Il est 
inutile d’aller plus loin. Cum in verbfn nulla ainblgitUas cul, 
non debit udmitlin roluutatlt qutrutio. SI. au contraire, elle est 
douteuse, 1,1 y a certaines règles d'interprétation qill aident il 
la découvrir. Ohscurum >\rpKcarl debt! ex intcntioni dtspo- 
ncntiK. Mais, quelquefois d<*s termes bien que clairs, dans leur 
sens propre, se prêtent il des extensions ou il des restrictions 
selon l’objet que les parties ont en vue, dans ce cas, faut-il sor
tir des termes non ambigus employés, jiour rechercher l’inten
tion d<“8 parties, dans,les autres parties écrites du contrat?

La majorité des juges en cette cause a décidé dans la néga
tive; le juge Archibald, dissident, s’est pronomé pour l’affir
mative.

“ Lors donc (pie les termes de la convention sont clairs, il 
faut les appliquer, d'après leur sens littéral; et ce serait un 
dangereux abus que de s’eu écarter, pour substituer une inter
prétation plus ou moins divinatoire au sens net et précis, que 
présentent les termes mêmes de la convention.”

“ Mais combien il s'eu faut que les termes de la convention 
présentent toujours cette clarté manifeste et. pour ainsi dire, 
indiscutable!

“Outre qu’il existe, dans notre langue, un grand nombre (le 
mots, dont le sens est incertain ou équivoque, ou qui compor- 
tent plusieurs acceptations diverses.

“Les mots eux-mêmes, dont *le sens grammatical est le plus 
certain et le mieux arrêté, sont très souvent employés par les 
parties dans une acceptation impropre, qui les détourne de leur 
acceptation véritable.

"C’est alors qu’il faut appliquer la règle de notre article, si, 
eu effet, les termes de la convention ne sont pas qu'ils y résis
tent absolument.

“ Si los termes d'une convention, disait Domat, paraissent 
contraires fi l’intention, d'ailleurx évidente, des contractants, 
il faut suivre cette intention plutôt que les termes.” (Lois cl>v„ 
liv. I. tit. i, sec. II, no 13.) Voilà bien notre règle !

“La position des parties, leurs qualités, leurs professions, leurs 
relations antérieures, lu nature de la convention, les motifs
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qui, île part et d’autre, out pu low déterminer; telles sont Jos 
circonstances principales, qui peuvent communiquer aux mots 
employés par elles une nigulllca.tlon particulière, dont 11 faut 
tenir compte,

‘Tuisqtie c’est l'intention commune des parties, qu'il faut dé
couvrir, il s'ensuit que c’est dans l'acte lui-même, qu’elles ont 
l'ait en commun, que .Voit doit, avant, la rechercher.

“Car, o 'est aur ce terrain, que les deux volontés se sont rett 
contrées ; et il inqtortc de les y laisser toujours en présence ; 
ce n'est pas isolément qu'il faut les prendre ; c'est disent hile 
et dans le moment où leur rencontre a formé le contrat."

25 Dcmolumhe, 4, 5, 7 ; 1(1 Laurent, 502; Larombiùre, art. 
11511, no 74.

V. ta jurisprudence dans Beauchamp, Code civil, arts. 1013 
et ».

COUR DE REVISION

Saisie-exécutoire de bonis.—Opposition à fin d'annuler.— 
Différence entre l’original du procès-verbal de saisie 
et de l'avis de vente et de la copie.

MONTREAL, 17 février 1008.

Tellier, Archibald, Charbonneau, JJ.

Win. OWENS vu C. O. CONWAY & C. O. CONWAY, Disposant.

Jiiiiti.—lo. Que dans le cas d’une saisie-exécution de bonis, le 
saisi ne peut se plaindre des irrégularités de la saisie et 
en demander la nullité que dans le cas où ces irrégularités 
lui causent un préjudice ;
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2o. Qu’ai nsi, le défendeur ne peut demander la nullité 
de la saisie, parce que (a) dans la copie du procès-verbal 
qui lui a été signifiée la description des effets saisis serait 
différente de celle de l’original ; parce que (l>) ,1a date de 
la vente mise dans la tuple de l’avis de vente diffère de 
quelques jours de celle de l'original de l’avis de vente; et 
parce que (e) l'avis de vente donné au défendeur n’est pas 
daté.

Voile de procédure Civile, articles G30, (132, 03Ù, (*4.1.

Le défendeur, dont les biens ont été saisis sur exécution 
de bonis, fit opposition à fin d’annuler, et demanda que la 
saisie pratiquée en cette cause, soit déclarée irrégulière, il
légale et nulle à toutes fins que de droit et pour moyens, il 
allègue: que l’exemplaire du dit procès-verbal fourni il 
l’opposant est faux et illégal, ne contenant pas l’énuméra
tion des mêmes effets mobiliers et biens-meubles que ceux 
mentionnés à l’exemplaire du procès-verbal annexé au bref 
de saisie-exécution : il appert que 30 volailles ont été sai
sies, tandis qu’à l’exemplaire laissé au défendeur, il n’ap
pert pas qu’aucune volaille ait été saisie; qu’au même ex- 
emnlaire du procès-verbal annexé au bref de saisie-exécu
tion, il appert que deux petites tables, trois chaises-fau
teuils et une étagère ont été saisies, tandis qu’à l'exem
plaire du procès-verbal remis au défendeur, il n’appert pas 
qu’aucune telle saisie ait été pratiquée ; qu’il est faux 
qu'un taureau de trois ans ait jamais été saisi ; que l’avis 
de vente contenue au lias du dit procès-verbal n’indique 
pas la date exacte à laquelle la vente des effets mobiliers et 
biens-meubles saisis en cette cause, doit avoir lieu; que 
l’avis de vente donné au défendeur et au gardien en cette 
cause, n’est pas daté.

Le demandeur a contesté la dite opposition et à l’ap
pui de sa contestation, il allègue: que les irrégularités 
dont se plaint le demandeur ne sont pas de nature à en
traîner la nullité de la dite saisie.
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La cour Supérieure, (Robidoux, J.), a renvoyé cette op
position par le jugement suivant:

‘Considérant qu’il est faux que l'exemplaire du dit 
procès-verbal de saisie laissé à l’opposant ne mentionne 
pas que 30 volailles ont été saisies;

“Considérant qu’au lieu d’un taureau de trois ans, c’est 
une génisse de trois ans qui a été saisie, et que cette erreur 
dans le procès-verbal ne constitue pas une irrégularité dont 
l’opposant ait intérêt à se plaindre, attendu qu’en réalité 
il se trouvait dans le troupeau de l’opposant, une génisse 
de trois ans, sujette à saisie;

“Considérant qu’à la vérité il n’appert pas que l’exem
plaire de procès-verbal remis à l’opposant contienne l'énu
mération de deux petites tables, trois chaises-fauteuils et 
une étagère, mais que l’opposition du dit opposant n'allè
gue pas que le fait d'avoir omis de les mentionner dans 
l’exemplaire du procès-verbal laissé à l’opposant, lui ait 
causé un préjudice; que, de plus, il est à présumer que 
tel préjudice n’a pas existé, chez l’opposant, étant donné 
qu’il appert au rapport du shérif qui a pratiqué la saisie, 
(pie Georges Crighton Convay a produit une opposition 
à fin de distraire, qui s’étend à tous les biens-meubles et ef
fets mobiliers, mentionnés au dit procès-verbal, et que cette 
opnosition ne paraît pas être contestée par le présent oppo
sant; -

“Considérant, qu’aux termes de l’article 645, du C. p. c., 
pour que le saisi soit admis à demander la nullité de la sai
sie-exécution, pour irrégularité dans la saisie, il faut que 
cette irrégularité lui cause préjudice;

“Considérant, quant à l’avis de vente donné au défen
deur et au gardien susdits, que cet avis comporte que la 
vente des biens-meubles et effets mobiliers saisis devait 
avoir lieu le vingtième jour de décembre, à une heure de

3(55
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l'après-midi; «juc lu* procès-verbal de saisie porte la date 
du lOièmc jour de décembre 190(1, et qu’en donnant avis 
au défendeur et au gardien que la vente des biens-meubles 
et effets saisis devait avoir lieu le vingt-septième jour de 
décembre, à défaut d’indication contraire, il fallait enten
dre que c’était le vingt et unième jour de décembre 1900, 
que la dite vente devait avoir lieu.

“Maintient la dite contestation et renvoie la dite oppo
sition avec dépens.”

Ce jugement a été unanimement confirmé par la cour de 
Révision.

J. I). Leduc, avocat de l’appelant.
R. P. De Laronde, avocat du contestant.

NOTES.—Cette décision me paraît basée plutôt sur le défaut 
de préjudice causé au saisi par les irrégularités signalées dans 
l'opposition, que sur le i>cu d’importance de eos irrégularités 
elles-mêmes. Le nouveau Code de procédure civile a eu pour 
effet de modifier notre jurisprudence sur ees questions de 
tonne, en ajoutant jt l'article <145. $ 1, les mots: “lorsque cette 
“ irrégularité cause un préjudice.”

“ A notice of sale at the foot of a procès-verbal de saisie, for 
a si>eeified day of the month, without mention of the year, Is 
null, although such procès-verbal be fully and correctly dated." 
Mondelct, J., 1858, Beaupré vs Martel d Martel, 2 L. C. </., 270.

" Une erreur de l’huissier saisissant, dans l’avis de vente, au 
bas de son procès-verbal de saisie de meubles, donne au défen
deur de droit de faire une opposition, pour s'opposer à la vente, 
mais cette erreur dans l’avis de vente n’annule pas la sai
sie in loto." Loranger, J., C. S., 1870, Manseau vs Bernard tf 
Bernard, 2 R. L„ 242.

“ Une irrégularité dans .les avis de vente n'affecte en rien la 
validité de la saisie elle-même et «le défendeur ne peut se
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plaindre <lc il’lmuffisanee de tels avis taut que la vente des 
<'lïets saisis u’a vas eu lieu. Il ne pourrait à tout évène
ment s'eu plaindre qu’après la vente et dans le cas seulement 
oit il aurait éprouvé du préjudice par suite de cette Irrégula
rité.

i‘cr curiam. — “Les avis de vente ne font point partie de 
la saisie qui subsiste indépendamment diceux et il en a été 
maintes fols jugé en ce sens par nos tribunaux. I)u reste, l'op
posant n’avait pas raison de se plaindre à moins d’avoir souf
fert quelque préjudice par .suite de l'Irrégularité en question." 
Doherty, J., 1884, Carmel vs Asselin <£ Girard, 28 L. C. J; 28.

“Dans une saisie-exécution, les avis de vente et les annonças 
qui contiennent un numéro qui n’est pas celui du domicile ou 
place d'affaires de la partie défenderesse, sont Irréguliers et 
l’on ne peut se ixmrvoir contre telles irrégularités au moyeu 
d’une opposition à fin d'annuler,

“ Un ce cas, cependant, l'opposition n’aura pour effet que 
de forcer le demandeur à donner de nouveaux avis régul ière- 
meut et ne saurait entraîner l'annulation de la saisie." Rain
ville, J., 188-1, Dorion vs Dicttc d Dicttc, M. L. R., 1 C. S., 31.

Dans un avis sur saisie-exécution, pratiquée le 20 avril 1897, 
l'huissier instrumentant avait Indiqué, comme jour de la vente, 
“le onzième jour de mal prochain, mil huit cent quatre- 
vingt...,” te mot, “dtx-sept" ayant été omis.

“L’avis de vente était suffisant, le défendeur ne pouvait 
être Induit en erreur sur la date de la vente, et une opposition 
invoquant cette Informalité fut renvoyée comme frivole il sa 
face même.” OUI, J., 1897, Cléroux vs Dcxlaurlcrs d Deslau
riers, R. J. Q„ 11 C. 8., 324.

“ Une opposition à fin d’annuler de la part du défendeur, 
basée sur le fait que le procès-verbal contient des contradic
tions et qu’une copie n’en a pas été laissée au défendeur, sera 
renvoyée avec dépens, ces Irrégularités n'étant pas de nature 
il lui causer un préjudice réel.

Il s’ensuit que l’opi>ositlon fi fin d’annuler.Per curiam,
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basée sur des irrégularités de la saisie, «ramie dans le pré
sent cas, n’est recevable qu’en autant que ces irrégularités sont 
préjudiciables au défendeur.

“L’opposant, n’ayant pas prouvé de dommage, est sans Intérêt 
ft demander la nullité de la saisie. Cet article 645 prend sa 
source dans l’art. 77 C. p., qui dit : “Pour former une demande 
en justice, Il faut y avoir Intérêt.” Ce dernier article est lui- 
même basé sur le brocart de droit : “Pas d’intérêt, pas d’ac
tion.” Nous trouvons la même règle il l’article 174 C. p. pour 
les exceptions ù ,1a forme, basées sur des Irrégularités dans 
l’assignation. Et les décisions déjà rendues sous l’empire de cet 
article s’appliquent également il la présente opposition à fin 
d'annuler.” Caron, J., 1898, Oervais vs Francœur é Francœur, 
1 R. P., 405.

La cour de Révision, en 1906, a maintenu une opposition 
parce que le huissier, après avoir décrit quelques objets saisis, 
avait ajouté : “and many othrr things too numerous to men
tion."

“ Considérant que, au mépris de Partielle 630 du Code de pro
cédure, le procès-verbal de saisie ne contient aucune descrip
tion d’un grand nombre des effets saisis, la seule mention d’i- 
cetix faite au dit procès-verbal, étant en ces termes “and many 
other articles too numerous to mention”, que cette mention est 
tout à fait insuffisante, Illégale et nulle, et que l’opposant avait 
intérêt à s’en plaindre, pour empêcher la vente des effets ainsi 
prétendus quoique non décrits.” C. R., conf., Taschereau, -/. 
30 filin 1906, Owens vs Comcau, 12 R. L., n. s.. 204.
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COUR SUPERIEURE

Club de récréation. — Licence. — Fraude. — Nullité. — 
Vente.

MONTREAL, 4 janvier 1908.

Curran, J.

C. DEQUOY vs A. BERNIER, et vice versa.

Jugé.—lo. Qu’une personne, qui, en empruntant les noms de 
quatre personnes, obtient des Lettres Patentes incorporant 
un club, et prend une licence pour la vente de boissons eni
vrantes, et qui ensuite agit comme unique propriétaire du 
club, l’exploite à son profit et à ses risques, commet une 
fraude ft .la loi ; et ce club n’a aucune existence légale ;

2o. Qu'un contrat de vente fait de ce club, y compris les 
actions, la licence, ameublement, etc., ft un tiers connais
sant même lies faits, ainsi que des billets promissolres 
donnés pour le prix d'achat sont nuis et de nul effet.

L’action est pour $101.40, montant de deux billets pro- 
missoires signés par le défendeur.

La défense allègue défaut de considération et demande 
<|U0 la nullité des dits billets soit déclarée pour cause de 
fraude. Les faits sont compliqués, mais il suffit pour les 
fins de ce rapport d’en mentionner les suivants :

Le 20 mars 1907, par acte notarié, le demandeur se pré
tendant l'unique propriétaire du “Club Athlétique de Mai
sonneuve” vendit personnellement au défendeur pour le prix
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de $1500.00, dont les dits billots forment partie, tous ses 
droits et actions dans le dit club, y compris la licence et l’a
meublement. Le 1er de mai 1007, le Conseil de Ville de 
Maisonneuve refusa au club de lui accorder le renouvelle
ment de sa licence. Les documents produits et la preuve 
font voir que le dit club n'existait réellement pas.

Voici en quels termes le jugement décrit son organisa
tion:

Vers le 17 octobre 1905, le défendeur rassembla quelques 
personnes par lesquelles il lit nommer les officiers, direc
teurs et membres honoraires du club ; il se fit lui-même 
nommer gérant du club, et fit nommer son frère, J. A. IL 
Dequoy, notaire, secrétaire du club, et ensuite il se fit au
toriser à demander une licence pour le dit club. Après 
cela, il n'y eut jamais d’assemblée de directeurs, d’officiers 
ou de membres honoraires du dit club ; il n’y eut jamais 
ni actionnaires ni membres actifs régulièrement admis 
dans le dit club, et il n’en appert aucun par le livre de mi
nutes du club déposé en cette cause comme exhibit no 2 du 
demandeur. Le défendeur fit ainsi fonctionner illégale
ment et irrégulièrement le dit club sans jamais se confor
mer en aucune façon, ni à la constitution ni aux règle
ments, et exploita le dit club et la licence pour vente de 
boissons pour son bénéfice personnel jusqu’au 24 février 
1907.”

Le défendeur a intenté une action contre le demandeur 
pour faire mettre de côté, pour les raisons alléguées dans sa 
défense, le contrat de vente. Les deux causes furent réu
nies sur l’ordre du tribunal.

La cour a annulé le contrat et les billets promissoires 
et a maintenu l’action du défendeur Bernier et a renvoyé 
celle de Dequoy avec les considérants suivants :

‘‘Considérant que par l’article 12, de la section 2, de la 
“Loi des Licences pour la province de Québec,” G3 Vie., ch.
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12. un vlub est décrit dans les termes suivants : "l 'n eluli. 
ot une association dans laquelle les profits de la vente des 

- liqueurs enivrantes et de l’usage de tables de billard appar
tiennent aux membres du club, qui sont propriétaires lova 
fide de tous les effets mobiliers contenus dans le dit club, 
et sont les propriétaires ou locataires de l’établissement,” et 
que par l’article 13, il est statué de quelle manière un mem
bre d’un club peut être élu comme tel, c’est-à-dire: “un 
membre d’un club, au sens de la présente loi, est une per
sonne qui a été régulièrement élue au scrutin, après affi
chage public de son nom dans le club durant au moins huit 
jours avant le scrutin, et qui a acquitté l’honoraire d'ad- 

. mission et tous autres honoraires établis par les règles du 
club.”

“Considérant que la preuve constate que le défendeur, 
dans la première cause, Dequoy, a obtenu une Charte pour 
le Club Athlétique de Maisonneuve, et que, d’après le témoi
gnage d’Anselme Houle, courtier, et Paul Lachance, agent 
d’assurance, deux des incorporatcurs du dit club, ils n’ont 
jamais eu d’intérêt réel dans le dit prétendu club ;

“Considérant que le dit club n’a été constitué qu’en ap
parence ; qu’il n’a jamais rien fait pour la culture et le dé
veloppement des forces physiques ; que l’on n’a jamais établi 
de bibliothèque ni salle de lecture, et qu’on ne s’est jamais 
conformé à aucune des conditions essentielles de la charte ;

“Considérant que le dit Club Athlétique de Maison
neuve n’était qu’une buvette, et qu’il n’a été organisé par le 
défendeur Dequoy que pour lui permettre de vendre des 
boissons enivrantes le dimanche, en fraude de la loi ;

“Considérant que le dit Dequoy payait le loyer du dit 
club, fournissait les boissons, a garni les lieux avec son 
propre argent ; que le dit club ni aucun de ses membres n’a 
jamais été pour un instant les propriétaires des meubles 
garnissant les prémisses, et n’ont jamais été propriétaires 
des lieux, ni locataires bona fide;

:U1
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“Considérant que le dit défendeur en sa qualité de gérant 
du dit club n’avait pas le droit de vendre sa place de gé
rant; qu'il n’avait pas d’action dans le dit club, et que 
les privilèges qu’il prétendait avoir, c’est-à-dire, de s’ap
proprier tous les bénéfices résultant de la vente des bois
sons, étaient illégaux et en fraude de la loi;

“Considérant que les deux parties au dit contrat fraudu
leux et illégal, demandeur et défendeur dans la présente 
cause, savaient qu’ils faisaient un contrat illégal pour frau
der la loi et permettre au demandeur de continuer le com
merce illégal de vente de boissons le dimanche comme l’a
vait fait son vendeur, le dit défendeur;

“Considérant que le contrat, qui fait la base de la pré
sente action, est un contrat illégal, fait en fraude de la loi 
par les deux parties, et que ce contrat doit être déclaré illé
gal, nul et de nul effet, mais que les deux parties étaient 
également coupables, chaque partie devra payer ses propres 
frais;

“Considérant que le demandeur a payé la somme de cin
quante piastres au défendeur, montant du premier billet 
ainsi donné en paiement partiel de la considération du dit 
contrat nul et illégal;

“Considérant que les objets mobiliers mentionnés au dit 
contrat nul et illégal formaient partie du dit contrat, et 
étaient vendus pour permettre au demandeur de continuer 
le débit illicite des boissons enivrantes le dimanche ;

“Considérant que le demandeur a offert les dits effets 
mobiliers au défendeur qui a refusé de les accepter ;

“Considérant que, d’après la loi, le demandeur a le droit 
d’obtenir de cette cour un jugement, déclarant le dit acte 
fait en fraude de la loi;

“Déclare le dit acte, fait en fraude de la loi, illégal, nul 
et de nul effet ; condamne le dit défendeur Dequoy à rem
bourser au demandeur la somme de cinquante piastres à lui
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pavée pour le premier paiement échu, et ordonne au dit 
défendeur Dequoy de remettre au dit demandeur les vingt- 
neuf billets maintenant entre ses mains, signés par le de
mandeur, et cela dans un délai de quinze jours de la date 
du présent jugement et, à défaut de remettre les dits vingt- 
neuf billets, il lui est enjoint, à l’expiration du dit délai, 
de fournir bonne et valable caution au dit demandeur qu’il 
ne sera jamais troublé à raison d’aucun des dits billets 
que la cour déclare avoir été donnés au défendeur sans con
sidération valable, et à défaut de remettre les dits billets, 
ou de donner telle caution, le défendeur est condamné à 
payer au demandeur la somme de quinze cents piastres, y 
compris le montant du premier billet, et l’action du de
mandeur est maintenue, chaque partie payant scs frais.

“Et la cour procédant à adjuger sur le mérite de l’action 
du demandeur Dequoy contre le défendeur Bernier;

“Considérant que les deux billets, sur lesquels la dite 
action est basée, ont été faits et signés par le dit défendeur 
Bernier, sans aucune considération valable et légale, mais 
en considération d’un contrat nul et fait en fraude de la 
loi, par le demandeur et le défendeur ;

“Considérant que le demandeur et le défendeur en cette 
cause ont tous les deux participés dans un contrat fait en 
fraude de la loi;

“Déboute l’action du demandeur, chaque partie payant 
ses frais.”

Taillon, Bonin <f Morin, avocats du demandeur.
Dorais, Dorais if Bessette, avocats du défendeur.
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COURT OF APPEAL

Servitudes. — Registration. — Interpretation. — Public 
order. — Renunciation.

MONTREAL, 19th June 1908.

Taschereau, C. J., Blanchet, Trenholme, Laverone, 
' Cross, JJ.

JAMES MORGAN vs DUNCAN C. McCALLUM & DAME GUY,
b/i reprise d’instance.

Held, (confirming Saint-Pierre, J.).—lo. The question of the 
new registration of a servitude can oral y be raised by a 
third party, who was not a party to the original deed, and 
even then, provided he did not know of it and had not 
bound himself to submit to It;

2o. That a servitude can be created even by terms vague 
and uncertain, provided it van lie construed ;

3o. That the obligations on the part of a purchaser of a 
lot not to build higher or nearer the street than his neigh
bour, the vendor, would build himself, is not contrary to 
public order ;

do. (Reversing Saint-Pierre, J.). That the proprietor of 
the fornix dominant can renounce to the advantage of a 
servitude even tacitly and without the consent of the 
proprietor of the fonds servant.

Code civil, articles 545, 559, 2110a.

Dr. Duncan McCallum, plaintiff in the court below, was 
from 1872, up to hia death in 1904, the proprietor of a
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certain parcel of land on Union Avenue, on which lie built 
a valuable residence. The appellants became tlie proprietors 
and are in possession of the adjoining piece or parcel of 
ground on the North West side, having acquired same from 
the Estate of the late l)r. Howard, in 1897. On said lot they 
have erected a house similar to and in the same line and 
of the same height as that of Dr. McCallum, which they 
demolished in 1903, and replaced hy a shop or store which 
projected outside the line of Dr. Duncan McCallum's house, 
and which was built higher than Dr. McCallum’s house.

The proceedings in this case, were taken by a petit ion 
for interlocutory injunction made by the plaintiff Mc
Callum.

The plaintiff’s petition and his declaration in the action 
to have the interlocutory injunction declared permanent 
were made with the object of having it declared that the 
lot occupied by the defendants now appellants, to wit, the 
North Western half of lot 1338, was burdened with a 
servitude in favor of that portion of the lot owned by plain
tiff in virtue of which defendants were bound not to build 
higher than the house built by him, plaintiff, on his lot, 
and not to build in front of the line of the said house and 
to build only residences on said lot. The plaintiff also 
claimed that the excavation carried on by defendants when 
they built and the subsequent operations damaged and de
teriorated plaintiff’s house to a certain extent, for which 
he claimed damages, and specially lie alleged that defen
dants had built their beams into the mitoyen wall without 
permission and without compensation to plaintiff.

Defendants pleaded plaintiff had not fulfilled the require
ments of section 1G of 44 and 55 Viet. (Que.), which re
quire the registration of such servitudes as those claimed 
by plaintiff should be renewed within a period of two years 
from the date of the coming into force of said act; that
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the terms in which the servitudes claimed to have been 
created are too vague and to indefinite; that there is no 
stipulation of any kind in any of the deeds invoked by the 
plaintiff against the building of shops on the property in 
question.

The defendants have also pleaded by a plea puis d’arrein 
continuance :

lo. That since the institution of the present action plain
tiff has agreed and bound himself to erect and is now im
mediately about to erect a building upon the South-Eastern 
part of said lot number 1228, to be used as a store, shop or 
factory, the front of which to be on the street line of Union 
Avenue and to be fifty-four feet in height;

2o. That such building will be on a line many feet in 
advance of the line upon which defendants were proceed
ing to build when restrained by the temporary injunction 
issued herein, and very much in advance of the line to 
which plaintiff seeks to restrain them, and at least twelve 
feet higher than the house previously built by plaintiff;

3o. That if any such servitudes as are claimed by plain
tiff in his declaration exist, the condition of the clause re
ferred to by plaintiff in his said declaration would be gov
erned by the said building so to be erected by plaintiff.

The deeds upon which turned the case are :
1. On the 5th of February 1872, Dr. McCallum bought 

from John Lovell, lot No. 1228, in St. Antoine Ward, in 
the City of Montreal, being a certain property located on 
Union Avenue.

2. On the same day Dr. McCallum sold to William 
Rhind, the North Western portion of the said lot 1228, 
being that portion next to lot 1227, and having fifty feet 
frontage on Union Avenue and being ninety feet in depth, 
that is the whole depth of lot 1228. In this deed, Wm. 
Rhind bound “himself, his heirs and assigns not to erect or
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build on the said lot of land, any house or houses higher 
than those to be erected by the said vendor or his repre
sentatives on the adjoining lot, and that any such houses 
to be erected on the hereby sold lot shall be erected on a 
line with those to be erected by the vendor on the adjoining 
lotr

3. On the 21st of November 1872, AYilliam Rhind sold 
the lot which he had acquired, to wit, the North Western 
portion of lot 1228, less, however, six feet in width on the 
side adjoining lot No. 1227, to Dr. Robert P. Howard. In 
this deed the provisions and clauses recited above were re
produced, and Dr. Howard became bound in the same way 
as Rhind had been.

4. On the 5th of February 1897, the executors of Dr. 
Robert P. Howard (who had died in the meantime) sold 
to James Morgan et al. now appellants, the lot which he 
had acquired from Rhind, and which Rhind had in turn 
acquired from McCallum, the respondent herein. In this 
deed the purchasers, to wit, the present appellants, bound 
and obliged themselves to the same stipulations in regard 
to the height of the buildings, and in regard to the street 
line as those to which their auteurs, to wit, Howard and 
Rhind had been bound.

Dr. McCallum built a very valuable house on the portion 
of lot 1£28 which he had not sold, that is to say the South 
West portion. Dr. Howard at the same time built upon his 
lot, to wit the North West portion which he had acquired 
from Rhind, and built his house to the same height and 
following the same street line for the frontage which Dr. 
McCallum had adopted. In 1873, the wall between the two 
houses adjoining was made a common wall.

When the defendants, now appellants, acquired from Dr. 
Howard, they demolished the house which Dr. Howard had 
built and proceeded to erect a store or shop on the lot, that
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is the North Western portion of lot 1228, but in contraven
tion of the stipulations in all the deeds in regard to the 
said property from the time that Dr. MeCallum sold it, and 
including their own deed of purchase, they built higher 
than Dr. McCallum’a house, and also started to build out
side the line on which Dr. MeCallum had built his house.

The questions to be solved are:
Had the appellants the right to build outside the line of 

Dr. McCall urn's house, and had they the right to build 
higher than the house built by Dr. MeCallum?

An interlocutory injunction was granted by Mr. Justice 
liobidoux on the 21st February 19013.

The Superior Court, (Saint-Pierre, J.,) maintained the 
action and the injunction, and decided that there was a 
servitude created by said deed, consisting in the prohibi
tion for the owner of the said Western part of lot number 
1228 which is the “fonds servant” to erect or build on the 
said lot of land any house or houses having a higher eleva
tion than that given to those to be erected by the original 
vendor, to wit, by the plaintiff in this cause or by his re
presentatives on the adjoining lot (to wit, on the North- 
Eastern part of lot bearing the cadastral number 1228, said 
last piece of land being the “fonds dominant,” and also in 
the obligation on the part of the owner of said “fonds ser
vant,” to so erect his said house or houses so that the front 
wall thereof should be on a line with those to be erected by 
said original vendor on the adjoining lot, to wit, on the 
“fonds dominant” above mentioned). The other conclu
sions were rejected with .costs.

The principal law considérants of the judgment are as 
follows :

“Considering that the law invoked by said defendants 
has no application to such case as the present one ;

“Considering that a servitude need not be of immediate

3Î8
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use or application in order to have a valid existence, and 
that the clause in the contract by which it is created is both 
legal and valid even if only a remote and prospective ad
vantage is thereby to be secured provided said servitude is 
susceptible of execution at some future time;

“Considering that if the terms used did not define suf
ficiently the scope and character of the servitude the stipu
lation creating said servitude is nevertheless valid; the 
right of the party who is the debtor of said servitude in 
such a case, resolving itself in causing said servitude to be 
so defined as to render it susceptible of execution ;

“Considering that the terms used in creating the ser
vitude now claimed by the said plaintiff and plaintiff hy 
“reprise d’instance” had no direct reference t,o the special 
character of the house to be erected upon the “fonds ser
vant,” but simply to the line to be followed in the erection 
of said house and to the height which should he given to it ;

“Considering that servitudes being of this nature restric
tive of the exercise of the right of ownership should always 
be construed in a narrow sense and not in a broad and com
prehensive one;

“Considering that the word “house” taken in a narrow 
and limited sense means a residential house; but that in a 
more broad and comprehensive sense it means such a build
ing as the defendants were erecting when they were inter
fered with in their work by the service upon them of the 
interlocutory writ of injunction issued in this cause ;

“Considering however that the defendants have conform
ed to said writ of injunction by moving back their said 
building in a line with the house of said plaintiff, and that 
for that reason, there now exists no cause why said defen
dants should he condemned to demolish the wall partially 
erected by them in a line with the house of Doctor G. Boss
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as prayed for in plaintiff’s petition for the issuing of said 
writ of injunction and in the conclusion of their declara
tion to the principal action ;

“Considering that the allegation contained in their plea 
“Puis d’arrcin continuance”, even if proven can in no way 
affect the right of the plaintiff to insist upon the main
tenance of the servitudes created for the benefit of his prop
erty upon the house adjoining it on the North-Western side 
and that said plaintiff has the right to insist that said ser
vitudes should be respected and faithfully observed by the 
debtor thereof, etc.”

This judgment was reversed by the Court of Appeal on 
the plea “puis d’arrein continuance”. This last judgment 
is as follows :

“Considérant qu’en loi, l'abandon tacite de la servitude 
non altius tollcndi et autres du même genre, peut résulter 
de faits qui l’impliquent nécessairement, et qu’il n’est pas 
même nécessaire que cette remise soit acceptée;

“Considérant que la servitude dont l’intimée réclame le 
maintien a été établie en 1872 par son auteur, le Dr Mc- 
Callum, dans le but d’empêcher son voisin, du côté Nord, 
auquel il avait vendu une partie du no 1228 du Cadastre 
du quartier St-Antoine, de construire à une plus grande 
auteur et plus près de la rue que la maison qu’il bâtirait 
lui-même sur le reste de cette propriété;

“Considérant que les appelants ont démontré que, depuis 
un grand nombre d'années, le Dr Eoss a construit sur une 
partie de ce lot no 1228, et sur une partie du lot 1227, du 
côté Nord de la résidence alors érigée par le Dr McCallum, 
une maison qui existe encore et dont le front est beaucoup 
plus rapproché de la rue que la première;

“Considérant qu’ils ont aussi prouvé que, depuis l’insti
tution de son action, le Dr McCallum a permis, autorisé et 
approuvé la construction d'un magasin sur la partie du no
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1228 non occupée par sa maison et du côté Sud d’icelle, 
dont la hauteur est beaucoup plus élevée que celle-ci et 
'dont la façade est en outre en ligne avec la rue;

“Considérant qu’en présence de ces deux faits, le Dr Mc- 
Callum, maintenant représenté par sa veuve, qui est sa lé
gataire universelle, ne pouvait et ne peut empêcher les ap
pelants d’ériger le magasin dont ils avaient commencé la 
construction, entre la maison de ce dernier, et celle du Dr 
Ross, et dont le front était en ligne avec cette dernière ;

“Considérant que les procédés adoptés par le Dr McCal- 
lum ne sont fondés ni en fait ni en droit, et que les appe
lants ont établi et justifié leurs défenses;

“Cette cour accorde l'appel, casse et annule le jugement 
rendu le premier jour de juin 1907, à Montréal, par la 
cour Supérieure, et, procédant à rendre le jugement qu’elle 
aurait dû rendre, maintient les plaidoyers des appelants, et 
renvoie l’action de l’intimée par reprise d’instance, avec 
dépens contre cette dernière en faveur des appelants, tant 
devant la cour Supérieure que devant cette cour.”

Blanchet, J.—“L’objection des appelants basée sur le 
fait que la servitude n’a pas été enregistrée ne peut être 
soulevée que par un tiers acquéreur de la propriété qui n'é
tait pas partie à l’acte originaire et même dans ce cas 
pourvu qu’ils l’ignoraient et n’y avaient pas consenti. Les 
appelants s’étant eux-mêmes obligés à ériger une bâtisse 
d'une certaine hauteur et à une certaine distance de la rue, 
ils doivent s’y soumettre et ne peuvent pas se plaindre de 
ces conditions ni chercher à les éviter.

“L’autre prétention que les termes de la servitude sont 
vagues et incertains relativement aux lots sur lesquels elle 
s'applique n’est pas soutenue par l’acte de vente, parce que 
le mot “lot” est employé dans cet acte pour désigner une 
partie seulement du numéro du cadastre, et il est naturel 
et logique de soutenir que par le mot lot les parties vou-
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laient dire la balance du même lot qui restait la propriété 
du Dr McCallum et auquel on réfère dans l’acte comme 
étant le lot voisin. La servitude ne peut pas être inter
prétée de manière à s’appliquer au lot no 1227, car ce lot 
notait pas alors la propriété du Dr McCallum.

“L’objection de l’acheteur de ne pas bâtir plus haut ni 
plus près de la rue que le Dr McCallum bâtirait lui-même 
n’est pas contraire à l’ordre public, en autant qu’elle n’em
pêche pas l’usage de la propriété ; car, il est prouvé, quel
que temps après que le Dr Howard qui fit l’acquisition de 
la propriété construisit sur la même ligne et à la même 
hauteur que le Dr McCallum. La succession Howard dans 
tous les cas a imposé les mêmes conditions aux appelants 
et il ne peut plus exister aucun doute sur cette question.

“Durant le cours de l’action les appelants ont produit un 
plaidoyer “puis d’arrirti continuance”, alléguant que le Dr 
McCallum avait consenti à ériger et à louer un magasin 
qui est partie sud-est du lot no 1228 qui a 12 pieds 
plus haut que sa propre maison qui serait construit en ligne 
avec la rue et alléguant aussi que le Dr McCallum avait 
vendu tout son lot no 1228 à la Avenue Bealty Company.

“Il est par conséquent clair que durant sa vie, le Dr Mc
Callum avait décidé de bâtir et avait même loué une bâtis
se plus haute que la hauteur fixée dans la dite servitude et 
s’étendant jusqu’à la ligne de la rue et les appelants pré
tendent, par conséquent, qu’ils ont le droit de mettre de 
côté les termes de la servitude et qu’ils peuvent bâtir à la 
hauteur qu’ils voudront jusqu’à la ligne de la rue.

“En réponses aux saisies, les intimés disent que leur 
auteur, le Dr McCallum n’a pas bâtit le magasin en ques
tion mais qu’il fût bâti et payé par ses ayant-causes et que 
ces derniers ne pouvaient rien faire qui pouvaient affecter 
le droit résultant dans la servitude.

“Sans admettre cette distinction, il est suffisant de dire
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que par l’engagement de bâtir et de louer le magasin en 
question et en consentant à vendre la bâtisse du dit lot à 

’ une compagnie dans laquelle il avait des parts, le Dr Mc- 
Callum a donné son consentement aussi pleinement qu’il 
pouvait le faire, et, autant que s’il avait bâti et loué le ma
gasin lui-même, et en faisant cela, il a renoncé aux avan
tages que la servitude lui avait d’abord procurés.

“Cette dernière prétention des appelants a été rejetée par 
la '■our Supérieure parce que le magasin n’a pas été érigé 
sur la partie nord-ouest du dit lot, mais sur une autre par
tie où il ne pouvait faire aucun dommage aux ’ s.

“Dans mon opinion, ce raisonnement n’est pas concluant. 
Tous les auteurs s’accordent pour dire que Ton peut renon
cer tacitement à une servitude sans une acceptation for
melle de la part du fond servant.

“Il est prouvé que le magasin que Ton a empêché les ap
pelants de construire en émanant contre eux l’injonction en 
cette cause était en ligne avec la maison du Dr Ross qui 
avait construit la sienne à peu près six pieds en avant du 
lot originaire du Dr Howard et que même de ce côté de son 
lot le Dr McCallum avait acquiescé à la violation des 
termes de l’acte créant la servitude.

“Il y a dans mon opinion un autre argument final et suf
fisant pour montrer que le jugement de la cour Supérieure 
est erroné. La clause de l’acte créant la servitude obligeait 
Howard seulement, et par conséquent, non les appelants à 
ne pas bâtir sur son lot aucune maison ou maisons plus 
haute que celle érigée par M. McCallum et e" ligne avec 
celle érigée par lui-même. Il est, par conséquent, question 
ici non de la construction d’une maison seulement, mais 
de plusieurs et par les termes de la convention à chaque 
fois que le Dr McCallum jugerait à propos d’ériger une 
maison plus haute ou de dimension différente, et qu’il au
rait le droit de faire, le Dr Howard et ses ayant-causes,

3807
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les appelants, pourraient faire précisément la même chose 
et loin d’avoir violer la convention, ils s’y sont conformés.

“Conséquemment, l’appel est maintenu et l’action des 
intimés est renvoyée avec dépens dans les deux cours.

“Jugement est rendu par la cour à l’unanimité.”
T. P. Butler, K. C., attorney for plaintiff.
E. Lafleur, K. C., counsel.
Brosseau, CholMe & Tansey, avocats des intimés.

# * #

NOTES.—V. les autorités citées par Beauchamp, Code civil 
annoté, article 211Ga.

Jugé. — “ Que vue l'ambiguité des termes du contrat 
et pour donner a celui-ci son effet suivant ce qui appert avoir 
été l’intention des parties dans les circonstances toutes spécia
les établies dans la preuve, la clause contenant la réserve en 
litige, doit être Interprétée et se lire comme suit: “avec la ré- 
“eerve en faveur d’Honorat Durnais de se servir de l’allée qui 
“se trouve sur le terrain vendu, sur une longueur de vingt pa- 
“gées a prendre du chemin public.”

C. B. R., Montréal, 1899, Damais vb Thibault, R. J. Q., 10 
C. R. R., 7.

Dictionnaire du Notariat, vo Servitude, no 18. “Toutefois, 
cette utilité n’a pas besoin d’être actuelle ; il suffit qu’elle doive 
exister. Ainsi une servitude peut être assise pour ou sur une 
construction pon encore existante.”

“Les servitudes prédiales.” dit Touiller, “ne sont pas bornées 
a l’utilité évidente et prochaine d’un fonds ; le simple agré
ment, l’avantage éloigne suffisant pour les faire établir. C’est 
un principe admis même par le droit romain” ;

“Si la manière d'user de la servitude était incertaine c'est a 
celui qui doit la servitude a l'indiquer par l'endroit qui l’in
commode le moins ; et l’on ne doit avoir recours a la justice et 
aux exjwts que dans le cas où le débiteur aurait agi de mau
vaise foi dans son Indication.” Touiller, vol. 3, no 589, 654.

“Quand la volonté des parties ne paraît pas assez clairement 
expliquée dans les titres, les juges ont, pour l’interpréter, un 
pouvoir souverain d’appréciation ; et, a l’exception des cas où
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une fausse Interpretation aurait abouti il une violation ex
presse de la loi, leurs décisions sur ce point échappent au con
trôle de la cour de Cassation.—Pardessus, t. 1, ». 233 ; Baudry- 
Lacantineric et Chauveau, n. 1094 et 1127.”

Jugé en ce sens, que les juges du fond, en déclarant l’exis
tence et en déterminant l’étendue d'une servitude, par inter
prétation du titre constitutif d'après ses termes et son esprit, 
sans dénaturer le contrat, usent d'un pouvoir souverain d’ap
préciation.

Cass., 1er mars 1843, Moreau, (D. Itcp., vo Servitude, n. 
1004-207) ;—8 août 1870, Bourgon, (D. 71, 1, 329) 3 février
1885, Macaree-Lesne, (S. 87, 1, 300, P. 87, 1 740) —2 déc. 
1885, B aimes, (S. 87, 1, 12, P. 87, 1, 17, D. 86, 1, 422) Paris,
6 juillet 1896, Soc. des terrains de Bellevue, (D. 99, 2, 382).

“Un propriétaire peut consentir la remise de la servitude 
dont il profite, comme il aurait le droit de donner ou de ven
dre une partie de son fonds ; et il iieut le faire même s’il s’agit 
d'une servitude établie par la loi en sa faveur, pourvu qu’elle 
ait été établie dans son intérêt privé, comme une servitude de 
vue; mais il ne pourrait renoncer il une servitude établie dans 
l'intérêt général, comme celles reatives aux précautions à pren
dre pour établir certaines constructions : une forge, par exem
ple, ou des fosses d’aisances.”—Pardessus, t. 2, «. 313; Demo- 
tombe, t. 12, «. 1036.

“La renonciation unilatérale n'a pas besoin d'être tic- 
oeptée par le propriétaire du fonds servant.—Demolombc, t. 12, 
«. 1O10; Aubry et Rau, t. 3, 8 255, texte et note, 31; Baudry- 
Lacantincrie et Chauveau, n. 1173 ; Fuzier-Uerman, C. civ. ann. 
art. 703, n. 12.

Elle ne peut plus être rétractée dès que celui-ci a indiqué 
dans une for ie quelconque sa volonté d'en profiter. — 12 Pc- 
molombe, n. 1036; T oui Fer, t. 3, n. 674.

“La renonciation peut être tacite. Toutefois, en ce cas, 
elle ne peut résulter que d'un fait impliquant nécessaire
ment l’intention de faire abandon du droit, et non susceptible 
de recevoir une autre interprétation ; ear les renonciations ne 
se présument pas.”—Duranton, t. 5, ». 651 ; Pardessus, t. 2, n. 
313; Demolombe, t. 12, ». 1039 et 1041; Beaudry-Lacantlnerie 
Chauveau, p. 1173; Fuxicr-Herman, c. civ. ann., art. 703, n. 6. 

“Il y n renonciation, si, par exemple le propriétaire
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d'un terrain grevé d'une servitude non acdificandi, ayant néan
moins élevé un batiment sur ce terrain, le propriétaire du 
fonds dominant avait adossé lui-même à ce batiment une cons
truction excluant toute idée d'aménagement provisoire et ne 
paraissant pas destinée a disparaître au bout de peu de tempe." 
Cliavcgrin, Cour Cuun., G non. 1889, S. et P., 92-1-05.

V. 2, Pardessus, p. 195; Uuudrp-Laçant incric, Des Biens, nos 
51G, 700, 882; 12 Dcmolombe, p. 004; Toullier, p. 522.

COUR DE REVISION

Bail de maison. — Obligation du locateur. — Chauffage 
de la maison. — Maison inhabitable. — Résiliation 
du bail. — Date.

MONTREAL, 27 juin 1908.

Tellier, Paonuelo, Hutchinson, JJ.

GASTON VENNAT vs FI SHALL SHIP.

Jugé.—lo. Un -locataire qui a dûment mis en demeure son lo
cateur, soit de remplir une obligation de son bail ou de 
faire des réparations a sa charge, a le droit si l'inexécu
tion de cette obligation ou l’absence de telles réparations 
rendent inhabitables les lieux louée, de les abandonner, et 
de louer immédiatement ailleurs, pourvu qu’il prenne en 
même temps, des procédures en résiliation du bail ;

2o. Que lorsqu’il lui a ainsi fallu, à raison du défaut du 
locateur, d'exercer ses droits, ce dernier n’est plus à -temps, 
pour offrir de remplir son obligation ou d’exécuter des ré
parations, même lorsque le déménagement n’est pas encore 
complété ou l’action en résiliation instituée.

Code civil, art. 1641.
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Le demandeur avait loué, par bail notarié, un magasin 
de A. Langlois. Le bailleur s’était engagé de chauffer ce 

• magasin d’une manière convenable et suffisante. M. Lan
glois transporta tous scs droits de bail au défendeur F. 
Ship. Le demandeur fit signifier, le 20 novembre 1907, au 
défendeur, un protêt dans lequel il le notifiait que le ma
gasin n’était pas chauffé d’une manière convenable et que 
la fournaise était insuffisante et fournissait un degré de 
chaleur au-dessous de ce qui était nécessaire pour le bon 
fonctionnement du commerce du demandeur ; que le froid 
qui régnait dans son magasin depuis plusieurs semaines 
était intense et empêchait le demandeur et scs employés d’y 
séjourner et de faire le commerce ordinaire sans danger 
pour leur santé et pour la perte de leur clientèle; qu'à dé
faut de remédier à cet état de choses il poursuivrait pour 
demander la résiliation du bail.

L’action fut intentée le 18 décembre suivant et deman
dait pour cette raison l’annulation du bail ci-dessus men
tionné, ou à ce que le demandeur soit condamné à fournir 
un chauffage suffisant au demandeur dans un délai à être 
fixé par la cour et les dépens.

Le défendeur contesta cette action, alléguant qu’il avait 
toujours été prêt à faire des réparations nécessaires, mais 
que le demandeur avait refusé de laisser travailler les ou
vriers' dans son magasin et que subséquemment à ce refus 
de la part du demandeur il l’avait dûment protesté; et que 
le demandeur avait toujours gardé en sa possession les clefs 
du magasin.

La cour a maintenu cette action et a annulé le bail avec 
dépens.

Bien que cette cause ne présente à la décision du tribu
nal qu’une question de faits, savoir, si le bailleur a suffi
samment rempli son obligation de chauffer convenablement 
le magasin qu’il avait loué au demandeur, il en découle un
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principe de droit décidé par la cour et reproduit du juge
ment dans le jugé ci-dessus, savoir, la reconnaissance du 
droit qu’a le locataire de quitter la maison qu’il a louée 
lorsqu'elle est devenue inhabitable, en faisant protester son 
locateur et en prenant de suite une action en résiliation de 
bail.

Les considérants du jugement ne se rapportant qu’aux 
faits établis par la preuve, il n’est pas nécessaire d’en re
produire aucun.

Lamothe & Champoux, avocats du demandeur.
Jacob & Garneau, avocats du défendeur.

* • •

__ <

NOTES.—Quan<l une maison n’est pas 'habitable sans que le 
locataire s’expose à de graves dangers, 11 n’est pas tenu de 
l’habiter. C’est un principe fonde- sur la raison ubi codent 
ratio ibi idem jus. Mais requite exige que de locateur soit mis 
en demeure de faire les réparations nécessaires, et que îles tri
bunaux soient appelés fl résilier le 'bail immédiatement.

La jurisprudence de nos tribunaux a toujours été en ce 
sens.

Ainsi la cour du Banc de la Reine d’n appliqué dés 1818, 
dans la cause de Wurtele vs Brazier : “If a tenant quits the 
premises for lawful cause, exempti gratia, (because for want of 
repairs they are no longer habitable, he is answerable only for 
the rent accrued, during his occupation.” R. J. R. Q., vol. 2, 
p. 255.

Jugé: “Qu’il doit y avoir demande judiciaire de la part 
d’un locataire contre son bailleur, ou un ordre obtenu par tel 
locataire contre tel bailleur, pour autoriser le locataire à de
mander la résiliation du bail entre les parties, en raison de 
l’insuffisance des prémisses louées, et en raison de ce que telles 
prémisses sont en mauvais état et non habitables.” C. S., 1851, 
Boulangct vs Doutre, 3 R. J. R. Q., p. 59.

Jugé : “Qu'un locataire, après avoir fait protester son loca
teur que la maison louée est Inhabitable, peut laisser cette mai
son, sans avoir fait résilier le bail, et qu’une saisie-gagerie par 
droit de suite pratiquée par ce locateur est mal fondée, si le
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locataire prouve qu’en réalité la maison était Inhabitable." 
ilondclet, p., 1870, Boucher va Brault, 2, R. L., 625.

Jugé-, “Que le locataire d'une maison inhabitable et malsaine 
a le droit de l’abandonner, et, par là même, de résilier le bail, 
sans actionner, ni mettre en demeure son propriétaire, et cela, 
quand bien même la nuisance aurait pu être enlevée à peu de 
frais et sous peu de temps,” C. 8., 1871, Tyler vs Donrgani, 3 
R. L., 441.

“Where a building leased was In a dangerous condition, and 
was sinking, owing to weakness of the foundation and the 
Building Inspector of the city had condemmsl it as unsafe, 
held, that the lessee was justified in abandoning the premises, 
and was entitled to recover from the lessor all damages there
by suffered by him.” Torrance, J., 1883, Weight et al. Qalt, 
U L. X'.. 42.

Jugé : “Qu’on locataire avant de quitter les lieux qu’il oc- 
cupe en vertu d’un bail authentique et qu’il prétend être Inha
bitables, doit mettre en demeure son locateur d’avoir fl les ré
parer sous un délai déterminé, et il défaut par le locateur de se 
conformer il la sommation, le locataire peut se pourvoir en jus
tice pour faire résilier le bail." Caron, J., 1848, Simmons vs 
O raid, 13 Q. L. R., 2ti3.

“Where the lessor, in making repairs to the leased premises, 
used material which emitted a disagreeable odour and damaged 
the stock of the lessee, a grocer, the latter Is entitled 
to have the lease rescinded, and to recover the amount of 
damage sustained by him. In such circumstances the more 
regular course is that the lessee should put the lessor en de- 
me tire'to remove the cause of damage, before bringing an ac
tion in résiliation of the lease and to recover damages.” C. B. 
It., 1880, Daigneau vs Levesque, M. L. It., 2 C. B. It., 205.

“When leased premises are in such an unsanitary condition 
as to expose the lessee and his family to danger of disease, 
the lessee may abandon the premises without an antecedent 
judgment of the Court.

“When a complaint about the unhealthy condition of the 
premises Is well founded, It becomes a landlord’s clear and Im
mediate duty to relieve his tenant of danger to life and health 
and he cannot shelter himself behind a demand for a sanitary 
inspector's report.
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“Tilie landlord, before the Institution of the action to re- 
si-iiatc the lease, which was In notarial form, 'had been verbally 
notified of the highly unsanitary condition of the premises, 
and had received -the sanitary inspector’s written notice to put 
the premises In order, but refused to consent to a cancellation 
of the -lease, and took no steps to repair the defective drains 
during the three months which Intervened between the service 
of the writ and the trial of the case.

“Held, that under -these circumstances the landlord could not 
complain of the absence of a notarial or other written protest 
putting him in default to repair the premises.” Davidson, J.. 
1S!X), Palmer vs Barrett, M. L. It., 0 C. 8„ 446.

“Lorsqu'une maison est devenue inhabitable par suite d'un 
vice de construction, — dans l'espèce, parce qu'il n’y avait pas 
de connection entre les éviers et l'égout de -la rue, — et qu’a- 
près en avoir été averti, -le bailleur néglige de faire les travaux 
pour rendre cette maison habitable, le locataire peut abandon
ner les lieux loués et poursuivre le locateur en résiliation de 
bail en dommages.

Blanchet, J., 52.—“La question que nous avons fi décider 
n'est donc lias celle de savoir si l’appelant devait, après avoir 
mis l'intimé en demeure, se faire autoriser à faire faire lui- 
même des réparations auxquelles ce dernier était tenu, mais U 
s’agit de savoir si 1-a maison était habitable ou mon, car l’appe
lant ne pouvait être -forcé de compromettre sa santé et de met
tre en danger sa vie et celle de sa famille en continuant fi de
meurer ime heure de plus dans une maison qui ne l’était pas, 
et que l'intimé refusait, malgré une mise en demeure régulière, 
de mettre en bon état. Le fait que l’appelant avait couru ce 
risque pendant un certain temps ne constituait pas de sa part 
une renonciation au droit de se soustraire pour l’avenir fi un 
pareil danger.

“Il est constaté par le témoignage du Dr. Jenant et de deux 
officiers de santé, Mathieu et Cliagnon, qui ont examiné les 
lieux dans le mois d'août et au commencement d’octobre 1890, 
que les odeurs putrides qui se répandaient dans la maison la 
rendaient insalubre, et qu’il était dangereux d'y demeurer.

“Quels sont les droits du locataire en pareil cas?
“Le locateur est tenu non seulement de délivrer la chose louée 

et de l’entretenir en bon état, mais aussi d'en -procurer lu jouis
sance paisible. (Art. 1612 C. C.).
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“Il est vrai que le locataire a une action en vertu de l'article 
1011 C. C., “pour contraindre le locateur a faire les réparations 

, "et améliorations stipulées par le bail ou auxquelles 11 est tenu 
“par la loi, ou pour obtenir l'autorisation de les faire faire aux 
“frais du locateur, ou, si le locataire déclare que tel est son 
“choix, pour obtenir la résiliation du bail à défaut d'exécution 
“de telles réparations ou améliorations.”

“Mais il a aussi, eu vertu du même article, une action pour 
"résilier le bail, à défaut par le locateur de remplir toute autre 
“obligation résultant du bail, ou â lui Imposée par la loi.”

“Ainsi que “pour le recouvrement de dommages-intérêts il 
“raison d’infraction aux obligations du bail ou des rapports 
“entre locateur et locataire.”

“Et cette dernière action, comme dans la cause actuelle, peut 
être basée sur le fait que “les vices et défauts de la chose louée 
"en empêchent l’usage, soit que le locateur les connaisse ou 
“non,” (art. 1041, C. C.) ; car ce dernier doit livrer et tenir 
les lieux loués en état de servir a l’usage pour lequel ils sont 
loués, et s’il ne remplit pas ses obligations a ce sujet, la de
mande en résiliation existe.” C. B. R., 1893, Thibault vs Paré, 
R. J. Q., 3 C. B. R., 48.

“Un locataire ne peut délaisser les prémises louées, si ce 
n'est dans le cas d’urgence, et, de plus, doit en même temps, 
demander la résiliation du bail.” Sir L. .V. Casault, J. en C., 
1898, Cantin vs Bcllcau et al; R. J. Q., 14 C. S., 287. Conf. en 
C. R., 0 R. de J., 213.

Plusieurs décisions ont spécialement affirmé l'obligation for
melle de la mise en demeure du locateur avant de quitter les 
lieux et d’intenter l’activn en résiliation.

Jugé : “lo. Que le locateur n'est responsable des dommages 
encourus par le mauvais état des lieux qu'aprês avoir été régu
lièrement mis en demeure d’y faire les réparations nécessaires.

“2o. Que cette mise en demeure peut être verbale, même dans 
le cas d’un bail écrit, pourvu qu’elle puisse être prouvée légale
ment, soit par un commencement de preuve par écrit ou par 
aveu.

“3o. Que le locataire qui n'a pas quitté les lieux, avant de 
demander la résiliation du bail, doit assigner son locateur pour 
le faire condamner a faire les réparations nécessaires ou voir 
résilier le bail.” Champagne, J., 1890, Décary vs Lafleur et al, 
13 L. y.. 314.
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“When the lessor of Immovable property Institutes an notion 
for reut due and for the résiliation of the lease, and the lessee 
does not plead, the latter Is not entitled to consider that this 
constitutes a cancellation of the lease by mutual consent, and 
the lessor may desist before judgment from the demand for 
résiliation.

“Where a lease which stipulated that the lessee should make 
all necessary repairs, and that the lessor should be obliged to 
make no repairs whatever, is continued from year to year by 
tacit renewal, the lessee has no right to demand the résiliation 
of the lease on the ground of the premises being uninhabitable, 
without first putting the lessor en demeure to make repairs, 
more especially where it appears that on the occasion of the 
last tacit renewal the premises were In the same condition ns 
they were at the date of the institution of the action." Doherty, 
J.. 1890, Leduc vs Finnie, R. J. Q., 11 C. S., 490.

Tour que .le locataire alt le droit d'abandonner les lieux 
loués, Il faut que ceux-ci soient Inhabitables, autrement 11 ne 
peut que faire condamner le locateur a faire des réparations 
ou se faire autoriser a les faire a ses frais.

“Le locataire, qui a droit d’exiger de son locateur quelques 
réparations dans les lieux loués, doit exercer son recours, non 
par vole d’action en résiliation du bail, lorsqu’il n’est pas allé
gué que les lieux sont d’ailleurs Inhabitables, mais par de
mande en vue de forcer le locateur â faire telles réparations 
ou d’étre autorisé a les faire aux dépens de ce locateur." 
Lavergne, J., 1907, Charlebois et al. vs Tate et lÀ'r., 7 R. de J., 
574.

“Quand une maison, sans être Inhabitable, est Insalubre, le 
locataire ne peut pas demander la résiliation du bail, mais 
seulement que le locateur soit condamné a faire les réparations 
nécessaires pour rendre la maison salubre.” C. R., 1894, Bélan
ger vs DeMontigny et Main, R. J. Q., 0 C. 8., 523.

Held. “That the lessee Is not entitled to bring an action for 
the résiliation of the lease absolutely and without alternative 
because the premises are In want of repairs, but only to re
quire that such repairs be made and to obtain the rescision of 
the lease in default of their being made." Torrance, J., 1879, 
Marchand vs Caty, 23 L. C. J., 259.

“A lessee Is not entitled to ask for the résiliation of a lease 
by reason of a defect in the leased premises, the existence of



fi ASTON VENNAT VS. FISH ALL SHIP 393

which defect was known to him when he entered Into the house 
and accepted the premises.

“The position of the lessee, as to his right to demand résilia
tion of the leape, is not altered by the fact that he recovered a 
small amount from the lessor In another court as damages al
leged to have resulted from the defect referred to.

“A lessee la not entitled to vacate the leased premises and to 
ask for the résiliation of the lease "by reason of a defect which 
did not render them uninhabitable, without first putting the 
lessor In default to remedy such defect." Doherty, J., 1899, 
Beauchamp vs Brewster, R. J. Q„ 1C C. S., 2G8.

“Malgré la stipulation que le locateur ne sera pas tenu de 
faire aucunes réparations, pas môme celles que la loi Impose 
au propriétaire, la maison louée doit être habitable et salubre, 
sinon, le locataire a le droit d’exiger les réparations nécessai
res pour rendre cette maison habitable, et, il défaut de répara
tions, la faculté de laisser les 'lieux.

“Cependant, lorsqu’avant l’action, le locateur a offert de ré
silier le bail, l'action du locataire pour dommages et les frais 
sera renvoyée." C. R., 1892, Bagg vs Duchrsnrau, R. J. Q., 2 
C. 8., MO.

Lorsque la possession d’une maison ne peut être délivrée en 
bonne condition, le locataire n’est pas tenu de l'occuper. Dans 
ce cas, il n'est pas nécessaire, non plus, qu’il ait recours il l’ac
tion en résiliation du bail.

"A tenant is not obliged to enter Into possession of the pre
mises leased by him when there has been a person therein suf
fering from an infectious disease, such as typhoid fever, and 
the lessor has refused or neglected to have the premises 
properly disinfected. Under such circumstances the tenant is 
not obliged to bring an action for the rescission of the lease; 
he may simpiy refuse to take possession or to pay the rent un
til the premises are rendered fit for occupation. The fact that 
the tenant endeavored to sublet to the out-going tenants, will 
not be considered a waiver of his right to have the premises 
put in habitable condition." C. R., 1890, Laurier vs Turcotte, 
It. Q„ 8 C. 8., 80.—Torrance, J., 1880, Shutcr vs Saunders, 3 
L. A7., 134.
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COUR DE REVISION

Mandat. — Commande. — Paiement. — Agent solliciteur.

MONTREAL,, 21 janvier 1908.

I
Ti_rT ;eiî, Paonuelo, Lynch, J.T.

CAMBRIDGE SOCIETY vs II. O. McLAREN.

.Tvofi.—Qu’un agent solliciteur pour des commandes ne peut, 
sans une autorisation spéciale, collecter le prix de vente; 
dans le cas oit le paiement est fait il l’agent, le principal 
auquel ce dernier n’a pas remis l’argent, peut faire payer 
de nom-eau le prix de vente il l’acheteur.

Code civil, articles 1144, 1727.

L’action était pour recouvrer du défendeur une somme 
de $100.75, étant la balance du prix de vente, avec intérêt, 
de livres de littérature vendus par l’entremise d’un agent.

Le défendeur plaida qu’il avait, en effet, acheté ces livres 
pour $07.50, payable $5.00 par mois, mais que sur la pro
position de l’agent de la demanderesse, il avait tout payé 
comptant à ce dernier, avec une réduction de $15.00 repré
sentant la commission de l’agent.

La demanderesse répondit qu’elle n’avait pas reçu ce 
montant du dit agent; et qu’elle n’avait jamais autorisé 
ce dernier a recevoir aucun paiement ; que son mandat 
était limité à prendre des ordres pour l’achat des livres de 
la demanderesse.
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Le contrat de vente signé par le défendeur portait la 
condition: “Subscription will be received only on the above 
“terms ; no other conditions verbal or otherwise, by the 
“agent or any other party, will be recognized or accepted 
“by the publishers.”

La cour Supérieure a renvoyé l’action, et a maintenu que 
ie paiement à l’agent avait libéré le défendeur.

La cour de Révision a renversé ce jugement pour les 
raisons suivantes:

“Considérant qu’il est constant, en fait, que le défendeur, 
pour l'achat de la collection de livres en question, au prix 
de $97.50, payable par versements de cinq piastres à la li
vraison, et de cinq piastres à chaque mois suivant, a, le 28 
décembre 1901, traité avec W. A. Adams agissant non pas 
comme vendeur pour son propre compte mais bien comme 
agent de la demanderesse ; et qu’il a signé, à cet effet, un 
ordre qui a été adressé et expédié à cette dernière, et qui 
contient entre autres choses les clauses suivantes, savoir :

“Subscriptions will be received only on the above terms ; 
no other conditions verbal or otherwise, by the agent or any 
other party, will be recognized or accepted by the publish
ers. In consideration of the special concessions made under 
this contract, I agree to pay transportation charges $1.50 
on delivery of books.

“In case of my failure to meet any payment within sixty 
days after the same shall have become due, said failure will 
cause the total unpaid balance of the full price of the set 
to become due and payable.

“It is agreed that the title to the books shall not pass to 
me until the total amount shall have been paid. I hereby 
acknowledge receipt of duplicate of this contract. This 
order is unconditional and irrevocable.”

“Considérant que la demanderesse accepta cet ordre qui 
lui fut transmis par son préposé Adams, et qu’elle fit déli-
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vrer à l’adresse indiquée, au défendeur lui-même, les vingt 
volumes de l’ouvrage en question, en deux envois de dix 
volumes chacun, qui ont été faits et reçus, l’un le 16 jan
vier 1905, et l’autre le 15 février 1905 ;

“Considérant qu’en versant son prix aux mains d’Adams 
sur la proposition de celui-ci et avec retenue d’un escompte 
de quinze piastres, qui a proprement été la cause détermi
nante du paiement, le défendeur, qui n’avait pas encore eu 
livraison de ces volumes, et qui ne savait même pas si son 
ordre était accepté par la demanderesse, a inconsidérément 
suivi la foi d’un agent malheureusement insolvable, paraît- 
il, mais ne s’est pas libéré envers la demanderesse, sa légi
time et sa seule créancière, laquelle n’avait expressément 
ni tacitement, ni directement ni indirectement, confié à 
son préposé susnommé le pouvoir de toucher pour elle et en 
son nom :

“Considérant qu’en décidant ce paiement valable par son 
jugement du 8 mars 1906, la cour de première instance a 
méconnu les principes régissant la matière et fait une ap
préciation erronée des faits et circonstances de la cause; 
par ces motifs, casse et annule le dit jugement, et procé
dant à rendre celui qui aurait du être rendu, renvoie le 
plaidoyer du défendeur et le condamne à payer, à la de
manderesse, la somme réclamée de $100.75, cours actuel, 
avec intérêt sur icelle, à compter du 19 septembre 1905. 
date de l'assignation en cette cause et les dépens, tant de la 
cour Supérieure que de la cour de Révision, distraction 
desquels dépens est accordée à Mtres Hibbard & Orr, pro
cureurs de la demanderesse.”

Hibbard & Orr, avocats de la demanderesse.
Arthur Hogle, avocat du défendeur.

• • •

NOTES.—Vue personne employée par mie autre jiour sollici
ter des annonces n’a pas le mandat ni l’autorisation sufUsante
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pour collet-tor le montant convenu au contrat écrit, fait payable 
au commettant.

lx1 paiement d'un acompte fait le jour du marché au dit sol
liciteur d’annonces et accepté par le commettant, ne suffit pas 
pour prouver que l’agent était autorisé fl collecter, et le défen
deur n'est 1 lié ré de cet acompte qu’en autant que les deman
deurs l’ont reçu.” Champagne. J., 1S89, Itouillard et al. vs 
Mariottl, 12 L. .V., 259.—Champagne. J., 1889, Marcotte vs Guil- 
hault. 12 L. y.. 267.

Fuzier-Uermann. Code civil, art. 1239. No 53.—“En généra
lisant ce qui vient d’étre dit des notaires, on arrive facilement 
il cette conclusion que le mandat de vendre ou louer n’impli
que pas pouvoir de recevoir paiement. Ainsi, et sans qu'il soit 
nécessaire d’entrer dans des développements sur le rôle juridi
que du commis-voyageur, il est certain que celui qui, ayant 
traité avec un commis-voyageur, agissant pour le compte de la 
maison qui l'emploie, de l’achat d’une marchandise, a consenti, 
après la livraison, à verser le prix comptant entre les mains de 
celui-ci n’est pas valablement libéré, alors que la marchandise 
a été directement expédiée par le vendeur à l’acheteur et que la 
vente était faite à terme. Trib. Chateaubriand, 19 nov. 1868, 
S. 09, 2, 216, P. 859, D. P. 09, 3, 30; Rivière. Du commis-voya
geur. ». 105; Laurent, t. 17, n. 530; Pothier, n. 513 ; Toullier, t. 
7, n. 23; Duranton, t. 12, ». 51; Demoiombe, t. 27; n. 149 et 
Larombièrc, sur l’art. 1239, n. 8; Fuzier-IIerman. Répertoire, 
nt Commis, no 100.

"La question est plus discutable dans le cas oil le commis- 
voyageur a pouvoir de traiter au comptant. M. Rivière (loc. 
cit.) décide que le prix des ventes, mûmes faites au comptant 
par un commis-voyageur, n’est valablement payé aux mains de 
celui-ci, qu’autant qu'il serait porteur de la marchandise au 
moment de la vente, ou qu’elle lui aurait été expédiée ultérieu
rement avec ordre d'en faire délivrance à l’acheteur. Nous 
admettons, avec cet auteur, que cette dernière circonstance est 
en effet indicative d’uu mandat tacite de toucher le prix ; mais 
il nous semble que les juges du fond pourraient induire l’exis
tence de ce mandat des autres circonstances de la cause, par 
exemple, des usages de ila maison.—Lyon-Caen et Renault, t. 2, 
». 527.’’

Voyez la cause de Mathys vs Ehrenbach vs Brumm rf Co„ 18 
R. L. n. s.. 573, et mes notes sous ce rapport.
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COUR DE REVISION

Architecte. — Entrepreneur. — Responsabilité. — Tra
vaux par contrat. — Accident.

MONTREAL. O mai ÎOOS.
I

Teixier. dissident, Pagxuet.o, Lynch, J J.

CHARLES WARE vs DOMINION EXPRESS COMPANY.

Jugé.—lo. Lorsque des travaux sont donnés A l’entreprise, 
pour un prix déterminé, à une personne faisant profession 
de ce genre d’ouvrage, l’entrepreneur seul, et non ie pro
priétaire, est responsable pour les accidents qui arrivent 
pendant l’exécution des travaux par suite de la faute de 
l’entrepreneur ou de scs employée ;

2o. Que lorsque le propriétaire emploie un architecte 
chargé de la surveillance des travaux dans son Intérêt, 
afin qu’ils soient faits conformément aux conventions des 
parties, il ne se réserve pas un contrôle sur l’entrepreneur 
qui le rend commettant de ce dernier, et lui fait porter la 
responsabilité de ses actes, aux termes de l’article 1054 du 
Code civil.

Code civil, articles 1053, 1054.

Le demandeur, en sa qualité de tuteur à son- fils mineur, 
poursuit la défenderesse en dommages pour $5,000.00. Il 
allègue que, le 28 juin 1905, son fils qui jouait dans une 
ruelle à l’arrière de sa résidence, tomba dans une excava
tion faite par la défenderesse pour y bâtir une écurie, et se
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blessa sérieusement, au point qu’il en restera défiguré ; que 
cet accident eut lieu par suite de la faute de cette dernière 
qui n’avait pris aucune précaution pour protéger les en
fants ou autres personnes passant dans cette ruelle.

La défenderesse plaida en disant qu'elle avait confié ces 
travaux à un entrepreneur qui n’était pas sous son contrôle, 
et que, par suite, elle n’était pas responsable de l’accident 
arrivé au fils du demandeur.

La cour Supérieure a maintenu l'action sur le principe 
de droit que lorsque le propriétaire conserve le contrôle des 
travaux d’un entrepreneur, soit par lui-même personnelle
ment, soit par l’entremise d’un architecte, il encourt la res
ponsabilité des accidents qui arrivent dans le cours des tra
vaux ; et en fait, parce que des précautions suffisantes n’a
vaient pas été prises pour protéger les passants contre les 
dangers de cette excavation. La défenderesse fut condam
né à $100.00 de dommages.

La cour de Révision a renversé ce jugement par le juge
ment suivant:

“Considérant que la compagnie défenderesse avait traité 
à forfait avec l’entrepreneur Allan pour les travaux de 
construction que ce dernier faisait sur le terrain de la dite 
compagnie ;

“Considérant que l’architecte, surveillant des travaux 
dans l’intérêt de la compagnie, devait seulement veiller à 
ce qu’ils fussent exécutés conformément aux conventions 
intervenues entre les parties, mais qu’il n’avait pas mission 
de donner des ordres à l’entrepreneur et à ses employés, 
sur le mode d’exécution des dits travaux, d’où il résulte 
que la compagnie ne s’était réservé aucun droit de surveil
lance à ce dernier égard ;

“Considérant qu’en cet état, la cour de première instance, 
en considérant la compagnie comme un commettant respon
sable des faits d’Allan, aux termes de l’article 1054 du Code
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civil, a faussement appliqué et formellement violé le dit 
article ;

“Considérant, à tout évènement, qu’il résulte de la 
prouve et des documents de la cause que le jeune Charles 
Ware est monté sur le mur en construction en l’absence 
des dits architecte, entrepreneur et ouvriers, et que l’acci
dent dont il a été victime le 28 juin 1905, en tombant de 
ce mur, dans la tranchée le longeant, ne peut être attribué 
ni à la faute ni à l’imprudence soit de la compagnie pro
priétaire soit de son entrepreneur Allan, mais du dit 
Charles Ware lui-même, qui, ainsi que les autres enfants 
jouant dans la radie, avait souvent été averti de ne pas 
aller sur le terrain de la dite compagnie ni sur les murs et 
ouvrages qui s’y faisaient;

“Considérant que la dite tranchée était pourvue d’une 
protection suffisante, et quelle n’offrait, à ceux qui pou
vaient passer ou jouer dans la dite ruelle, aucun danger d’y 
tomber; par ces motifs, déclare qu'il y a erreur dans le dit 
jugement maintenant l’action du demandeur ès-qualité, 
casse et annule le dit jugement, et procédant à rendre celui 
qui aurait dû être rendu, maintient le plaidoyer de la dé
fenderesse, déclare le défendeur mal fondé et non receva
ble dans sa demande et action, et l’en déboute avec dépens 
tant de la cour de première instance qu’en cour de Révi
sion.”

Lynch, J.—“There are two issues in this case: one of 
fact, the other of law.

“The only evidence concerning the way the boy fell in is 
given by the little boy himself, a little playmate and the 
little boy’s grandmother. The evidence of the two little 
boys is to the effect that the injured lad fell into the hole 
while he was running past it along the lane. But the evi
dence of the boy’s grandmother is to the effect that she 
saw her grandson standing upon the wall in course of con-
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struction, and, just immediately after she had turned away, 
she heard a cry that a little boy had fallen off a wall and 
had been killed. The wall in question was on the opposite 
side of the lane. Therefore, there is a manifest contradic
tion as to the facts on the part of plaintiff’s witnesses, and 
on this ground alone I am of the opinion to reverse.

“But there remains an important point—namely, the re
sponsibility of a proprietor for the fault of his contractor.

“Was the contractor acting under the direction of the de
fendant at the time of the accident?

“Had the architect, employed bv and representing the 
defendant, such control over and upon the work of the con
tractor as to make the latter subordinate to the architect? 
Is the contractor so subordinate to the architect that an ac
cident due to the fault of the contractor can be fastened 
upon the proprietor? These arc some of the questions 
raised in the present ease.

“The wording if the contract certainly relieves the 
proprietor from all liability for any damages which the 
contractor might occasion. The architect had complete 
direction of the building operations, but he was concerned 
merely with the results of the work, and not with the means 
whereby those results were obtained. The contractor. Allan, 
states -that he had the supervision and control of the men 
and that he paid them. In my opinion, the defendant ex
ercised no control whatever over the work. On this point 
also. I would reverse the judgment and dismiss plaintiff’s 
action, with costs in both courts.”

Pagnuelo, J.—“The architect is there for the purpose of 
supervising the carrying out of the plans ; he has no con
trol over the workmen, nor over the way in which the work 
is done. The decisions in France arc not binding upon us. 
They are written wisdom and are only useful to us when 
they guide us to the interpretation of our laws according to
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our ideas of justice and in conformity with the spirit of 
our laws :

‘•I a in of opinion to reverse the judgment.”
Tellier, J.—“The Journal du Palais of 1848 lays down 

the rule that a proprietor is not responsible for damages in
curred during the erection of his building when he em
ployes an architect. But under article 1384, C. N., Fuzicr- 
Herman reports a great number of decisions which show 
that since the Code Napoléon the former jurisprudence has 
been abandoned. Therefore, the employment of an arch
itect does not relieve the proprietor from responsibility for 
accidents happening on the work. And in the present case 
the contract sets forth that everything shall be done to the 
satisfaction of the defendant’s agent—the architect in ques
tion.

“On the question of fact, the child could not have fallen 
into the hole if it had been properly protected. And it 
would not have been possible for the child to fall into the 
hole from a place where it had no right to be, namely, on 
the wall.”

Greensliields, Greenshields & Languedoc, avocats du de
mandeur ès-qual.

Cook, McMaster & Brodie, avocats de la défenderesse.

• • •

NOTES.—Le jugement de la cour Supérieure est rapporté 
dans La Itcvuc Légale, n. s., vol. 13, page 358. Voyez mes note- 
sons ce rapport.

M. le juge Tellier, a différé d’opinion d’avee la majorité de la 
cour de Révision sur le principe que d’après les autorités citées 
par Fuzier-Hcrmann, sous l'article 1384 C. V. en France, depuis 
le Code Napoléon, l’ancienne jurisprudence qui libérait le pro
priétaire de toute responsabilité pour accident arrivé au cours 
des travaux, lorsqu’il employait un architecte, a été abandon
née.

La jurisprudence, en France, d’accord avec la doctrine, est
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ainsi exiwsée par eel autour Fuzier-Hcrman, dans son Ré
pertoire, vo. Responsabilité, no 507: “On a prétendu que la res- 
Iionsablllté édictée contre les maîtres et commettants était la 
sanction du choix fait des domestiques ou préposés. (Pothier, 
Oblig., n. 121 ; Demolombe, t. 31, n. 010 ; Colmct de Santerre, t. 5, 
n. 305 bis; Laurent, t. 20, n. 570 et s.; Hue. t. 8, n. 444; Baudry- 
Lacantincrie, t. 2, n. 1352). Mais ce système paraît trop ab
solu. Que le choix fait du domestique ou préposé soit uu élé
ment qui puisse entrer dans la responsabilité des maîtres et 
commettants, cela n’est point douteux ; mais, 9. lui seul, cet 
élément est insuffisant pour justifier cette responsabilité. Si 
le maître et le commettant ont choisi leurs domestiques ou 
préposés arec légèreté et sans prendre les renseignements d’u
sage, on comprend fort bien qu'lis soient responsables des mé
faits commis par ceux dont ils ont accepté les services ; on le 
comprend beaucoup moins quand ils se sont entourés de tous 
les renseignements que prennent les hommes prudents et quand 
les serviteurs ou employés étalent vraiment dignes de leur con
fiance.”

508. —“Il est un autre élément plus Important que le choix, 
et qui doit être considéré comme le principal fondement de la 
responsabilité des maîtres et commettants, c’est la surveillance 
qui doit être exercée sur les domestiques et préposés par ceux 
au service desquels ils se trouvent, et la direction donnée à 
leurs travaux.— V. en ce sens, Aubry et R au, t. 4, 8 447, p. 761 
et 702; Sourdat, t. 2, n. 884 et s.; Larombière, sur l’art. 1384, 
n. 8; .Voie sous Vuss., 25 oet. 1880. 8. 87. 1. 457, P. 87. 1 1134; 
Fuziçr-IIerman et Barras, n. 70.

509. —“C’est d’ailleurs en ce sens que la jurisprudence s’est le 
plus souvent prononcée. Ainsi, il a été jugé que l’art. 1384, qui 
déclare des commettants resiionsables du dommage causé par 
leurs préposés dans les fonctions auxquelles Us les ont em
ployés, n’est applicable qu’au cas où l’ouvrier ou préposé qui 
cause le dommage est réputé remplacer le commettant dans 
l'exécution du travail qui lui a été confié. — Douai, 25 juin 
1841, Plate/, 8. 42. 2. 49, P. 42. 1. 80.

045.—“Les architectes et les entrepreneurs, liés vla-â-vts 
d'un propriétaire par un contrat de louage d’ouvrage, ne peu
vent pas être considérés comme des préposés de celui-ci, alors 
qu’il est constant qu’ayant conscience de son Incompétence, Il a
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fait appel aux connaissances spéciales des hommes de l’art 
pour mener â bien des travaux qu'il se sentait hors d’état d’ef
fectuer lui-même et dans l’exécution desquels 11 ne s’est pas 
immiscé. Par l'effet de ce contrat de louage, le propriétaire se 
trouve dégagé de toute responsabilité à raison du dommage 
causé a un propriétaire voisin, au cours de l’exécution des dits 
travaux, cette responsabilité incombant tout entière aux archi
tectes et aux entrepreneurs.—Nancy, 10 nov. 1900, (2 arrêts. ) 
Moupeurt, 1). 1001, 2, 417.

646.—“Le propriétaire ne saurait non plus être responsable a 
raison du choix qu’il a fait de l’architecte et de l’entrepreneur 
par la faute desquels l'accident s’est produit, alors que cet ar
chitecte et cet entrepreneur étaient expérimentés et parais
saient présenter toutes les garanties désirables. (Même arrêt).

951.—“Jugé, en ce sens, qu’en cas de dommage causé au 
cours et par le fait de la construction d’un bâtiment livrée au 
ministère d'un architecte et d'un entrepreneur, le propriétaire 
n’est responsable de ce dommage, ni â raison de son fait per
sonnel, si l'habilité et l’expérience des agents qu’il a choisis ne 
sont point contestées, et, encore bien qu’il ait adressé et réitéré 
aux ouvriers l’invitation de hâter leurs travaux. Lyon. 20 janv. 
1806, Simonct, tf. 64. 2, 1, P. 64. 460, V>. 63, 2, 199."

COUR DE REVISION

Règle. — Gardien judiciaire. — Décharge. — Emprison
nement.

MONTREAL, 27 juin 1908.

Tellier, Lynch, Hutchinson, JJ.

JOSEPH F. HOWARD vs J. P. HEFFERMAN & J. F. 
HOWARD, gardien.

Jugé.—lo. Que sous l’article 623 du Code de procédure civile, 
un gardien judiciaire ne peut être déchargé que par la
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vente îles effets, le consentement de tous les saisissants ou 
l'ordre du juge;

2o. Que cet article a rappelé l'ancien droit, et notam
ment les articles 20 et 32 du titre 19 de l’Ordonnance de 
1007 ;

3o. Que cet article 023 du Code de procédure civile s’ap
plique au demandeur nommé gardien judiciaire dans une 
saisie conservatoire prise par lui-méme.

Code de procédure civile, article 623.

Le 26 septembre 1904, le demandeur prit une saisie-con
servatoire contre le défendeur et rit saisir certains meubles. 
Il fut lui-même nommé gardien judiciaire de ces effets 
qu’il enleva et garda en sa possession. Plus tard, la saisie- 
conservatoire ayant été contestée et annulée par la cour 
Supérieure, le demandeur fut requis de rapporter les effets 
saisis. Il en rapporta une partie seulement. Le défendeur 
présenta alors une motion pour règle demandant qu’ordre 
lui fui donné de remettre tous les effets à l'endroit où ils 
furent saisis. La règle fut émise, signifiée et contestée par 
le gardien.

La contestation soulève les questions suivantes: lo. que 
le défendeur n’a jamais fait la demande des dits effets; 
2o. qu’il avait offert de rendre les effets aux frais du dé
fendeur; 3o. que de fait il les avait tous remis; 4o. qu’il 
avait été déchargé de sa charge de gardien par le jugement 
final dans la cause.

La cour Supérieure, (Dunlop, J.), a maintenu la règle 
et a condamné le gardien à être emprisonné jusqu’à ce qu’il 
ait remis tous les effets ou en eût payé la valeur, s’élevant à 
$200.00.

Ta cour de Révision a confirmé ce jugement :
Lynch, J.—“The guardian bases his contestation on 

three grounds: (1) On the 26th September, 1906, when 
the official judgment was rendered, the guardian was in 
law discharged as such and the rule should be quashed;
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(2) The rule should also be quashed against the plaintiff, 
because the plaintiff was ordered to return movable effects 
which were not mentioned in the process verbal of seizure ;
(3) The plaintiff returned the stone crusher, engine and 
boiler in the same condition as when he took charge of the 
same on the 30th September, 1904.

“The first ground alleged by the plaintiff is evidently 
his chief contention and he argues at considerable length 
that articles 597 and 1360 of the Code of Civil Procedure 
of 1867, as well as articles 658 and 1 of the Code of Pro
cedure of 1897, have not repealed prior legislation with re
spect to the responsibility of guardians in a seizure unless 
it be in cases in which the Code of Procedure contains, ex
pressly or impliedly, a provision similar to pre-existinu 
laws or contrary to or inconsistent with the same, and that 
prior to the code of 1867 the Ordinance of the procedure of 
1667 contains a special provision in respect to the liability 
of guardians.

“This provision is found in title 19, articles 20 and 22. 
and these articles are still in force in this province, and 
plaintiff cites the case decided by Mr. Justice Bossé, in 
1879, of Halle vs. Halle, 5 Q. L. R., 390, to the effect that 
the guardian was discharged at the end of one year ; and. 
further, in 1880, in the case of Beaudry vs. Bromer and 
Bomie, Chief Justice Johnson held that the guardian was 
discharged at the lapse of one year.

“It will, however, be seen on referring to the case of 
Archambault vs. The Corporation of Bailiffs of the District 
of Montreal, decided by the Court of Review in May, 1898. 
Q. O. R., 14, L. C., 213, that this question was thoroughly 
discussed and examined and the decision arrived at was, by 
a majority of the court composed of Mr. Justice Mathieu 
and Mr. Justice Loranger (Mr. Justice Taschereau, dis
senting), that articles 20 and 32 of title 19 of the Ordi-
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nance of 1GG7 had been abrogated by the Code of Civil 
-Procedure. And article 577 of our late code and article 
G23 of our present code settle the point. This last article 
reads as follows: “If the moveable property has already 
been seized and the debtor dispossessed, any creditor mak
ing a second seizure is bound to name the same guardian, 
who is bound to accept and can be discharged only by the 
sale of the property so seized, the consent of all the seizing 
parties, or the order of a judge.” And as in this case there 
was no sale of the property seized, and no consent given by 
the seizing parties, and no order of a judge obtained, the 
seizure holds good and the guardian remains responsible 
for the production of the effects seized. As to the second 
ground alleged by plaintiff, namely, that the plaintiff was 
ordered to return moveable effects which were not men
tioned in the process verbal of seizure, .it is evident that 
what plaintiff was ordered to return was included in the 
process verbal, and plaintiff’s contention is not well 
founded.

“As to the third ground, namely, that the stone crusher, 
engine and boiler were returned in the same condition in 
which they were received, the fact does not appear from 
the proof. There is no doubt the articles were incomplete 
as to their fittings and were not in the condition they were 
when delivered to plaintiff. Further, it may be mentioned, 
the guardian, through his attorneys, specially agreed after 
the final judgment to have all the said effects seized re
moved to the premises from which the plaintiff had taken 
them.

“The judgment of the Superior Court has ordered the 
guardian to return to the premises, where the said effects 
were seized, the articles missing, and which he has failed 
to deliver, within 15 days from the service on him of said
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judgment ,and that in default of his obeying the said order 
that the said guardian be imprisoned in the common jail of 
the District of Montreal, until such time as he shall have 
returned the moveable effects missing, or paid their value 
established by the evidence, namely, $200, in accordance 
with the terms of article 658 of the Code of Civil Proce
dure, and to pay the costs of the proceedings.

“We are unanimously of the opinion that this judgment 
is well founded and should be confirmed and we confirm it 
with costs in both courts.”

Laflamme et Mitchell, avocats du demandeur et gardien.
Demers et DcLorimier, avocats du défendeur.

NOTES.—L’article (159 du Code de procédure civile déclare 
«lue le gardien a droit a une décharge ou quittance des effets 
qu’il représente.

Mais 'S’il ne livre pas les effets et n'obtient pas de quittance 
jieut-11 être déchargé par le laps de temps?

L’Ordonnance de 1067, titre 19, oh. 22, art. 20. déclarait: 
“Les séquestrés demeureront déchargés de plein droit pour l'a
venir aussitôt que les contestations entre les parties auront 
été définitivement jugées : les Gardiens et Commissaires, deux 
mois après que les oppositions auront été jugées, sans obtenir 
aucun jugement de décharge ; le tout néanmoins en rendant 
compte de leur commission pour le passé."

La Coutume de Paris, art. 172. disait: “Les exécutants seront 
“tenus de faire vendre les biens dans deux mois après les op- 
“positlons jugées ou cassées."

Cette loi a été appliquée sous notre Code de procédure civile 
de 1807:

“A guardian is discharged by the lapse of a year after his 
apiwlntment without proceedings.”

Johnson, J.—“The second point raised is that more than a 
year lias elapsed since the seizure, I do not know of any case 
in which this point lias come up. I mean, any reported case. 
There was a case in Reauharnois, I have heard, of Baker vs 
McDonald, in which Judge Bélanger held that the guardian
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was not discharged by the lu[>se of the year. Doutre, vol. 2, 
art. H42. says our Code has not repealed the 20th article of the 
19th title of the Ordinance of H MÎT, which in ease of opposition 
liberated guardians after two months upon a regular demand 
made for that object : and by Art. 22 of the sarnie ordinance 
tlie guardian is discharged one year after ids apiointment, and 
lilniD lure. Rule discharged., but without costs.” Johnson, 
1880. Beaudry vs Brown rt al. vs Bowie, 3 L. A’.. 413.—Bossé, 
./.. 1879. Ilallô vs IIallé, 5 It. J. Q.. 390.

Mais, le plus grand nombre de jugements a décidé que notre 
Code de procédure civile avait abrogé cet aivtlcle de l'Ordon
nance de 1007 :

"I.e gardien n’est pas déchargé par le laps de temps entre la 
vente et la saisie, lorsque ce délai a été causé par les opjiosl- 
tions du saisi, le bref d'exécution n'étant pas caduc dans ce 
cas."

C. II., 1894, Mchauvin vs Murphy <(■ Murphy. R. J. Q.. 7 
C. S.. 10.

“Le gardien n'est pas, depuis la mise en force du Code de 
procédure civile, déchargé à l’expiration d’un an après la sai
sie-exécution.

Semble que cette saisie est périmée deux mots après la déci
sion des opjiositlons qui l'ont suspendue.”

Casault, J.—“Pour ce qui est du troisième moyen invoqué, 
je ne crois pas que l'art. 22, du tlt. 19 de l’Ord. 1007. qui pro
nonce la décharge des gardiens un an après leur commission, 
soit cneiu'C la loi qui régisse la matière depuis le Code de pro
cédure. lorsque le saisi est dépossédé. L’article 577 du Code 
de procédure dit expressément que “le gardien, dans ce cas. ne 
peut être déchargé que par la vente des effets, le consentement 
de tous les saisissant», ou l’ordre du juge." C’est lil une dis
position expresse quant il il a durée de la garde qui, aux termes 
de l'article 1300, a l’effet d’abroger la régie contraire de l’Or
donnance. On répondra peut-être que cet article ne peut s'ap
pliquer qu’au cas d’une double saisie. Mais, d’aliord, cet arti
cle est un amendement au droit préexistant, non pas seule
ment quant il une seconde saisie, car, malgré .l’exlome saisie 
sur saisie ne vaut, on voit dans Pothier, Procédure, no 473, que, 
dans bien des cas, une seconde saisie était permise, ni quant à 
la nomination du même gardien, qui est il'objet auquel les com
missaires font allusion dans leur rapport, mais aussi quant a



410 lti:VUE LÉGALE

la durée do la garde. Si les commissaires n’eussent voulu pour
voir qu’au cas d’un gardien fl une seconde saisie des mêmes 
effets, ils n’auraient pas écrit sans le consentement de tous les 
saisissants, expressions qui comprennent le premier aussi bien 
que le second, mais Us auraient dit sans le consentement d’an 
second ou de subséquents saisissants.

“Nous trouvons, dans eet article, qu’il faut le consentement 
de tous J es saisissants, lorsqu'il y en a plus d’un, pour déchar
ger le gardien qui, autrement, ne l’est que par la vente des ef
fets ou par il’ordre du juge. N'est-ce pas dire effectivement 
qu'il faut, en l’absence des deux autres cas, le consentement 
du saisissant, lorsqu’il n’y en a qu’un, pour opérer cette dé
charge? et que, lorsque ce consentement n’existe pas, 11 faut 
l'ordre du juge, c’est-â-dtre qu’il défaut de consentement du sai
sissant, ou de la vente des effets, il faut l’ordre du juge, pour 
décharger le gardien? L'adoption de cette règle n’est rien qui 
doive étonner, car Pigcau, Procédure civile, voil. 1, p. 040 (Ed. 
1787), nous apprend que, au Châtelet de Paris, la décharge de 
plein droit n’avait pas lieu, et qu’il y fallait que le gardien l’ob
tint par un jugement; et nous trouvons aux Extraits des Ité- 
gistree de la prévôté de cette viille, par Perrault, p. 19, que. en 
1732, le 0 mai, on y a prononcé la décharge du déifendeur, gar
dien, 'de l'obligation de garder et de présenter les effets saisis 
plus de deux mois auparavant. Ce qui démontre qu’on ne con
sidérait pas le gardien déchargé après deux mois sans l’ordre 
du juge ou du tribunal. Le Dictionnaire de droit de Ferrière, 
vbo gardien, nous dit aussi que la décharge du gardien par 
deux mois, ou un an suivant, le cas, n’est que du gardien qui 
n'a pas été mis en possession des effets, et que la responsabilité 
de l’autre dure 30 ans. C’est aussi lil ce que l’on trouve dans 
le 4me vol. du Grand Coutumier de Ferrière, observations sur 
l’article 172, pp. 1283, 1284, oil l'observateur ne se borne pas il 
commenter la Coutume de Paris, mais aussi des dispositions de 
l'Ordonnance de 1007. Pothier, Procédure, no 407, enseigne que 
le gardien, déchargé de la garde par le lni>s d'un an ou de deux 
mois après la saisie, ne l’est pas de rendre le compte qu'il doit 
des effets saisis, soit au saisissant, soit au saisi. Le saisissant 
est resiKHisahle de la garde du gardien qu’il a nommé ; et celui- 
ci n’est que le mandataire ou dépositaire du saisissant. La res
ponsabilité du saisissant [Tour les actes de son gardien dure 30 
ans. et celle de celui-ci envers son commettant ne peut pas, en 
conséquence, avoir une moins longue durée.
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'“Jtnilic: Xouv. Denisart, v1k> gardien, p. 'JH. vol. 2. et Fer
rière, Petit Coutumier, art. 172, dernier alinéa du commentaire, 
ou vol. 2 p. 37(1, Serpillon, Ord. 1067, tlt. 19, art. p. 311, dit 
que l'art, de l'Ord. qui périme les saisies après un an, en dé
chargeant les gardiens, n'est que pour les saisies qui ne sont 
pas arrêtées par des oppositions, et que, pour celles-là, l’article 
20 du même titre de l'Ordonnance ne les fait périmer que par 
deux mois après le jugement final. Dans le cas présent, il y a 
eu opposition, et ce ne pouvait être que l’article 20 dont on 
pourrait faire l'application. Voir aussi Lolsel, liv. 6, titre 5, 
règle 11, cité par Serpillon.

“Notre mode de procéder aux saisies suggère une autre rai
son au soutien de l'opinion que le gardien ne peut être dé
chargé que par l’ordre du juge, s’il n'y a pas eu vente ou con
sentement du saisissant. Avec nous les saisies sont toujours 
faites en vertu d’un bref ou d’un ordre du tribunal ; et c’est en 
vertu de cette autorité supérieure qu'il nomme et appointe le 
gardien qui est ainsi choisi et nommé par l'autorité judiciaire, 
dont l’huissier saisissant ne fait qu’exécuter les ordres; tandis 
que, en France, sous l'ancien droit, il n’était que l’officier ins
trumentant de la partie qui l’eu requérait, en lui remettant son 
titre, qu’il fût un jugement ou un titre paré.

“A l’article 577 du Code de procédure, cité plus haut, vien
nent s’adjoindre l’article 590 du même code et l’article 1825 
du Code civil, qui, tous deux, obligent le gardien à représenter 
les effets commis à sa garde par la justice, pour la vente et au 
temps de la vente “suivant”, ajoute le dernier, “le cours de 
la loi ou pour être restitués à la partie qui y a droit en vertu 
du jugement du tribunal.”

"Les décisions dans les causes de Huilé vs Ilallé, en 1877, 
(5 y. L. 1t. 390) et de Heu vil ru vs lirotcn, en 1880, (3 Légal 
X. 413), citées par l’avocat du gardien, sont toutes deux fon
dée sur l’article 22, titre 19 de l’Ordonnance 1607, qui dit que 
le gardien est déchargé après un an de la date de la saisie. 
L'Ordonnance, à cet article aussi bien qu’à l’article 20 du même 
titre, ne prononce que ila décharge du gardien ; et ce n’est que 
parce qu’il ne peut pas y avoir de saisie sans gardien que quel
ques-uns de ses commentateurs soutiennent que la saisie est 
également périmée; car l’Ordonnance ne le dit pas. Si notre 
Code de procédure a une disposition, comme je le crois, sur la 
durée de la charge de gardien, Il en a, par là même, une sur la
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matière dont s'occupe ces deux articles de l'Ordonnance; et 
alors, aux termes de l’article 1300 du Code de procédure, celle 
de ce code abroge les règles faites par l’article 20 de l'Ordon
nance 1067.

“11 y a plus de doute quant à l'obligation pour le saisissant 
de faire vendre les biens dans les deux mois après les opposi
tions jugées ou cassées; car l'article 172 de la Coutume de 
Paris, qui l’y oblige, a rapport il la saisie même, que ces deux 
mois sans procéder il 1a vente, font périmer. Et, comme notre 
Code de procédure n’a aucmie disposition pour la péremption 
de la saisie après la décision des oppositions, on peut soutenir 
ce me semble, avec raison, que le défaut de procéder à la vente 
dans les deux mois qui suivent la décision des oppositions, met 
fin il la saisie, lorsque cette vente n’a pas été empêchée par 
qnelqu'obstacle.

“Je ne crois pas, malgré les deux décisions susmentionnées, 
que le gardien soit, dans notre droit, déchargé sans ordre du 
juge avant la décision finale sur les oppositions. Ces décisions, 
d’après notre système, ne peuvent être que très rarement don
nées en dernier ressort, dans l’an qui suit la saisie, vu la mul
tiplicité de nos recours en appel, (pii comprennent la révision 
d’abord, l'appel il la Cour du Banc de la Heine ensuite, et, dans 
certaines causes, celui, après, à la cour Suprême, et celui, en 
dernier Heu, au Conseil Privé. On dira peut-être que la garde 
lient être continuée par le juge, avant l’expiration de l’année. 
Mais, quand le dossier est devant un tribunal d’appel, quel est 
le juge qui peut la continuer? Cette décharge du gardien, 
après l’an de la saisie, était une juste punition pour celui qui, 
dans le système .français, pouvait faire vider en dernier ressort 
les oppositions dans moins d’un an ; mais en serait une inique, 
dans notre système, où cette opération est, dans la plupart des 
cas, Impossible.’’ C. It., 188.1. Lepage vs Oaron et Côté, 11 It. 
./. Q„ 370.

Jugé.—lo. “Que, en supposant même que la saisie serait de
venue caduque, par le laps de deux mois depuis le renvoi de 
l’opixisitlon et l'émanation du bref de venditioni exponas, le 
gardien ne se trouvait pas déchargé de la garde des effets en 
l’absence d’une demande de sa part à cet effet."

“2o. Que les articles 20 et 22 du titre 19 de l’Ordonnance (1e 
1007, décrétant la décharge du gardien de plein droit par le
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lavs <le doux mois depuis le 'renvoi des oppositions, ont MS 
' abrogée par le Code de procédure civile.”

Loranger, J., 219.—“Il ne reste donc que la caducité de la 
saisie. Il s’est écoulé H est vrai plus de deux ans entre l’émis
sion du bref d’exécution et le venditioni exponas, mais cela est 
dû au fait que la vente a été retardée par une opposition, et 
les délais ont été suspendus jusqu’au jugement final sur cette 
opposition, lequel ne fut prononcé que le 30 mars 1894. Les 
délais ont commencé à courir de nouveau depuis cette der
nière date. Le demandeur a fait émettre le venditioni exponas 
le 11 juin, un peu plus de deux mois après le jugement. C’est 
donc l’article 20de l’Ordonnance do 1667 quo pourrait invoquer 
l’intervenant. Par cet article la saisie suspendue par une op
position était périmée à l’expiration des deux mois du juge
ment sur cette opposition ; mais nonobstant l’Ordonnance, le 
gardien est resté soumis à l’obligation de rendre les effets con
fiés à sa garde, et n’était déchargé qu’après avoir rempli cette 
obligation. Nous avons sur le sujet un texte de loi formel; 
l’artidle 577 me paraît régler le point. Le gardien n’est dé
chargé que par la vente des effets confiés a sa garde, le con
sentement du saisissant ou sur l’ordre du juge. Sous l’Ordon
nance de 1667, le gardien était déchargé de plein droit, mais 
dans notre système de procédure il ne peut l’ètre que dans les 
conditions de l’article ci-dessus cité. Et cela s'explique dans 
un pays où les lenteurs de la procédure occasionnées par le 
grand nombre de degrés d’appel et les formes sans nombre qui 
accompagnent l’Instruction du procès, exposeraient d’un côté le 
saisissant à la perte de ses recours contre le gardien, de même 
qu'elles prolongeraient au delà du délai raisonnable la responsa
bilité de ce dernier. C’est ce qui a engagé le législateur à poser 
des limites & cette responsabilité. Le gardien peut demander en 
tout temps à être libéré de sa charge en montrant cause. Notre 
code ne contient aucune dlsixi sillon analogue à celle de l'Ordon
nance de 1667, en ce qui concerne la caducité de la saisie, et ne 
contient que deux articles sur la décharge de gardien, les arti
cles 596 et 577 ci-dessus cités. L’article 596 pose ,1a règle géné
rale que le gardien est soumis à la contrainte tant qu’il ne re
présente pas les effets, et l’article 577 lui indique 'le moyen de 
se soustraire à cette contrainte. Il n’y a plus lieu à la dé
charge de plein droit. C’est que la cour d’Appel a jugé dans 
la cause d’ex parte. McCaffrey, rapportée à la page 188 du 25
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Juriste : “The guardian is not discharged by the lapse of n year 
“after proceedings taken against him to make him produce 
"the goods.”

Void comment s’exprime le juge en chef sir A. A. Dorion: 
“D'après VOrdommnce de 1GG7, titre 19, nrt. 20, eh. 22, les gar
diens Raient déchargés de plein droit et sans obtenir de juge
ment à cet effet, deux mois après que les oppositions avalent 
été jugées, et un an après la date de leur nomination, si les 
différends n’étaient pas alors terminés. Cependant Pigeau, 
tome 1er, p. G40, enseigne qu’au Châtelet, la décharge n’avait 
point lieu de plein droit et qu’il fallait que le gardien obtienne 
un jugement. En France, en vertu du Code de procédure, art. 
005 et 005, le gardien peut demander à être déchargé, si la 
vente n'a pas lieu nu jour Indiqué, ou si les opiwsitions n’ont 
pas été vidées dans les deux mois après la saisie, mais 11 n'est 
pas déchargé de plein droit.”

“L’honorable juge cite deux arrêts, (Hallô vs IIallé et de 
Scholeflcid vs Rodden), où II aurait été jugé que le gardien 
était déchargé de la contrainte si le saisissant ne procédait pas 
à la vente dans les deux mois de la saisie, et il ajoute que 
nonobstant ces deux jugements rendus par la cour de Circuit, il 
est au moins douteux que l’on ait depuis la cession du pays 
suivi les dispositions de l'Ordonnance de 1007, et considéré qu > 
le gardien était déchargé de plein droit et sans jugement. Le 
savant juge termine en disant: du reste, notre code ne con
tient qu’une disposition quant à la décharge du gardien. Elle 
se trouve dans l’article 590 qui dit que le gardien a droit à 
une décharge des effets qu’il représente, et tant qu’il ne repré
sente pas les effets, il est gardien et sujet ù la contrainte par 
corps.

“L’honorable juge aurait pu ajouter qu’en dehors du prin
cipe général de l’article 590,11 y a aussi le moyen de libération 
suggéré par l’article 577, qui, aux termes de l’article 1300, est 
une abrogation des articles 20 et 22 de l’Ordonnance de 1007.

“Le président de la cour de Révision, à Québec, Sir L. N. 
Casault, re Lepage vs Qaron et Côté, mis en cause, (11 Q. L. 
R., p. 370), exprime aussi l’opinion, et cette opinion est parta
gée par ses collègues, que les dispositions de l’Ordonnance sur 
le sujet sont rappelées par l’article 577.” Cet article, dit-il, con
tient une disposition expresse quant â la durée de la garde, ce 
qui, aux termes de l'article 1300, a l'effet d'abroger la règle 
icntralre de l’Ordonnance.”
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“Tout en jugeant que le gardien n'est pas, depuis la mise en 
'force du Code de procédure, déchargé après l'expiration d’un 
an après la salste-exécutlon, l’honorable juge parait croire que 
la saisie est périmée deux mois après la décision des «posi
tions qui l’ont suspendue. SI tel était le cas, le saisissant ne 
pourrait plus procéder a la vente en vertu du même bref, mais 
11 ne s'ensuivrait pas que le gardien soit libéré de rendre 
dompte des biens saisis qu’on lui avait confiés.

“Tel était aussi l’ancien droit, même sous l’Ordonnance de 
1607, et c’est ce qu’enseignent Plgeau, Procédure civile, vol. 1, 
p. 640; Ferrière, 4 vol. du Grand coutumier, pp. 1283, 1285, et 
Pothier, Procédure civile, no 467, Pothier dit que le gardien dé
chargé de la garde par le laps d'un an ou de deux mois après 
la saisie, ne l’est pas de rendre le compte qu'il doit des effets 
saisis soit au saisissant, soit au saisi. Le saisissant, ajoute 
l’auteur, est responsable de la garde du gardien qu’il a nommé, 
et eelul-cl n’est que le mandataire ou dépositaire du saisissant 
La responsabilité pour les actes de son gardien dure trente ans 
et celile de celui-ci envers son commettant, ne peut pas, en con
séquence, avoir une moins longue durée." C. R., 1898, Archam
bault vb La Corporation des Huissiers du District de Montréal 
et Cherrier, R. J. Q., 14 C. S., 213.

Fuzier-Herman, Vis Saisie-Exécution, no 398. (Après avoir 
cité l’Ord. de 1667). “Mais aujourd’hui 11 n’en saurait être de 
même ; la décharge du gardien ne peut plus avoir lieu de plein 
droit. L’art. 606 précité veut, en effet, qu'elle soit demandée. 
V. Carré-Chauveau, Q. 2064 bis.
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COUR SUPERIEURE

Vente à deux acquéreurs. — Connaissement, 
actuelle. — Contrat. — Exécution.

Possession

MONTREAL, 16 mai 1908.

Saint-Pierre, J.

H. SAPERT et ni. va JOHN SIMON and THE UNION BANK 
OF HALIFAX, mis en cause and II. FRANKEL et ni, in
tervenants.

Jugé.—lo. Que dans le cas de vente de marchandises qui se 
trouvent en la possession d’un tiers, l’acheteur a le droit de 
demander l’exécution de l’obligation même, savoir, la li
vraison de la marchandise, et la cour ordonnera nu tiers 
de la livrer il l'acheteur ;

3o. Que lorsqu’une marchandise est vendue à deux ache
teurs, et que l’un d’eux est porteur du connaissement, celui- 
ci n’a pas, néanmoins, la possession actuelle qui, d'après 
l'article 1027 du Code civil, donne le droit d’être préféré à 
l’autre aispiérrnir s’il est de bonne foi, et d'être déclaré pro
priétaire de la chose.

Code civil, articles 1027, 1065.

Les demandeurs achetèrent, du défendeur, à Halifax, 
une certaine quantité de vieux cuivre et autres métaux à 
des prix variant suivant l’espèce. La marchandise devait 
être envoyée à Montréal immédiatement, et payée dans les 
30 jours de la livraison.
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Le défendeur, après avoir retardé pendant quelque 
temps, expédia au défendeur une quantité de vieux métal 
représentant $G20.92, avec un connaissement fait à l’ordre 
de la Banque Union, à Halifax. Ce connaissement fut en
voyé, avec une traite pour le montant payable à vue, à la 
Banque de Toronto, à Montréal. Les demandeurs, sur avis, 
se présentèrent à la Banque de Toronto et demandèrent la 
livraison du connaissement afin de retirer la marchandise 
du chemin de fer l'Intercolonial, mais la banque les in
forma que ses instructions étaient de ne le livrer que sur le 
paiement de la traite. Les demandeurs télégraphièrent au 
défendeur se plaignant de la violation des termes du con
trat. La réponse fut: “If the draft is not honored 
“Monday, the 29th, will dispose of goods elsewhere.”

Après plusieurs négociations et échanges de lettres et de 
télégrammes, la banque, sur l’ordre du défendeur, délivra 
le connaissement aux intervenants, Frankel Brothers, com
merçants dans le même genre de commerce, auxquels le dé
fendeur avaient, pendant les négociations avec les deman
deurs, vendu les métaux. Avant que les intervenants eus
sent pu obtenir la livraison réelle de la marchandise, les 
demandeurs intentèrent leur action, accompagnée d’une 
saisie-conservatoire entre les mains de la Banque Union 
d’Halifax, de la Banque de Toronto et du Chemin de fer 
l’Intercolonial, demandant à être mis en possession de la 
marchandise.

Les intervenants contestèrent l’action, alléguant qu’ils 
avaient acheté ces métaux du défendeur de bonne foi 
et dans l’ignorance des droits des demandeurs; qu’ils 
étaient en la possession du connaissement, et qu’ils se trou
vaient, par suite, uniques propriétaires de ces marchandi
ses.

La cour a renvoyé l’intervention et a ordonné la livrai
son de la marchandise aux demandeurs.
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Saint-Pierre, J.—“I am now called upon to adjudicate 
both upon the claim urged by the plaintiffs as against the 
defendant, Simon, and upon the claim of the intervening 
parties as against the plaintiffs with respect to the owner
ship of the goods which arc now under attachment by 
means of the conservatory attachment.

“The right of the plaintiffs to demand the specific per
formance of the obligation contracted by Simon, that is to 
say, the delivery of the goods sold by him to them, is gov
erned by article 10C>">, C. e., and which reads as follows:— 
“Every obligation renders the debtor liable in damages in 
“case of a breach of it on his part. The creditor may, in 
“cases which admit of it, demand also a specific perform
ance of the obligation, and that he be authorized to exc- 
“cu-tc it at the debtor's expense or that the contract from 
“which it arises be set aside ; subject to the special provi
sions contained in this code and without prejudice, in 
“either case, to his claim for damages.”

“As may be observed, tlm terms used in our article are: 
“The creditor may, in cases which admit of it, demand the 
specific performance of the obligation.” The goods for
warded to the plaintiffs being actually in the sheds of the 
Intercolonial Railway, at Montreal, I see no difficulty in 
the way of the contract entered into by the plaintiffs on 
the one hand and Simon on the other being carried on.

“The next question to be inquired into is that upon the 
intervention, namely, which of the two contending parties 
should be preferred and be entitled to the delivery of the
goods. Article 1027, C. c., lays down the rule:—“..........
“If a party obliges himself successively to two persons to 
“deliver to each of them a thing which is purely moveable 
“property, that one of the two who has been put in actual 
“possession is preferred and remains owner of the thing, 
“although his title be posterior in date ; provided, however,
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“that his possession be in good faith.” As may be seen by 
'our article, two conditions are essential to the validity of 
the claim susceptible of being urged on behalf of a subse
quent purchaser (1), he must lie in actual possession, and 
(2), his possession must be in good faith. Can it be leg
itimately contended that the intervenants were ever in 
actual possession of the goods which are the object of the 
present litigation? They invoke in their favor the fact 
that they were put in possession of the bill of lading; but 
the bill of lading is nothing more than a title to the thing 
or an authorization to obtain the delivery of it. It may 
constitute what is known as constructive possession, but not 
the actual possession required by the article of the code 
just referred to. All the text writers are unanimous on 
this point:—1G Laurent, 368, 370; 24 Demolombe, 474, 
475; FolleviUe "Possession des meubles” 29, 30; Beau- 
dry-Lacantinerie, Vol. 11, 409, 410, 411.

‘‘The next condition requires good faith. Good faith 
here means the purchaser's ignorance of a sale of the same 
goods to a prior purchaser. It must be shown that he was 
"inscrits prions venditionis.” Now can it be contended 
that Frankel Bros, were ignorant of the fact that the goods 
in question had been sold to “The Syracuse Smelting 
Works.” The proof that they knew all about the previous 
sale leaves no doubt whatever in my mind. They were 
first made aware of it on the afternoon of October 31st., by 
one of the plaintiffs, and then by Simon’s letter which they 
must have received on November 1st, or early the follow
ing day, and prior to the transfer of the bill of lading and 
finally by the very terms of the bill of lading itself which 
contained an injunction to the bank to advise “The Syra
cuse Smelting Works” of the arrival of the goods. The 
least that may be said is that Frankel Bros, did not actual
ly know all the facts, they knew enough to justify their
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being put upon their inquiry and nothing more is required 
to constitute want of good faith on their part.

“I have no hesitation, therefore, in coming to the con
clusion that the intervention of Frankel Bros, should be 
dismissed, with costs, and that the conclusions of plain
tiff’s declaration, first, as against the defendant, and sub
sidiarily, as against the Union Bank of Halifax, the Bank 
of Toronto and the Intercolonial Railway should be main
tained also with costs.

“As, however, the said three mit en cause have not filed 
any contestation of plaintiffs’ demand which is to the effect 
that the contract entered into by the Syracuse Smelting 
Works on the one side and the defendant Simon on the 
other side be specifically carried out, said costs will be 
against the defendant, Simon alone, but said mit en cause 
must submit to the injunction of the court ordering them 
to deliver up the goods in question to the plaintiffs upon 
payment of whatever charges may be due to them for the 
conveyance and the storage and keeping of the said goods.”

* * •

NOTES. — L’application de l'nxIAnie de droit: .Vriiio eogi 
potest precise ad factum, n’est pas absolue ; et le tribunal pent 
ordonner l’exécution même du contrat, lorsqu’elle est deman
dée et qu’elle peut avoir lieu sans violence contre le débiteur. 
24 Demolombc, n. 488, et s.; 2 Baudry-Lacantincric, n. 843; 10 
Laurent, n. 197.

“Le défendeur, ayant loué au demandeur une maison, le de
mandeur est fondé à exiger du défendeur, l’accomplissement de 
cette obligation, et, sur son refus, a se pourvoir pour en obte
nir l’exécution sous l’autorité de la cour.” C. R„ 1888, Morgan 
VS Dubois, 32 L. C, J., 204.

Fuzicr-llerman, O. c., art. 140, no 5:
“Le juge du fond doit, en effet, veiller a ce que l’application 

de notre article n’eutralne aucune aggravation de la position 
du débiteur. Aussi a-t-on pu Juger que lorsqu’il y a obligation
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de faire de la part du débiteur les juges ont la faculté, en or
donnant que le créancier fera exécuter l’obligation aux frais 
du débiteur, de fixer d’avance la somme moyennant laquelle 
cette exécution aura Heu; Ils ne sont pas tenus d’ordonner la 
confection des travaux par le créancier, sauf réglement ulté
rieur il la charge du débiteur.—Casa., 20 déc. 1820 (S. et P. 
chr., D. A. 11, G03. D. Rép. vo Requête civile, n. 79).—Sic. La- 
rombière, sur les art. 1143 et 1144, n. 7 ; Aubry et Rau, t. 4, p. 
42, | 299, note 14.—Contra, Demolombe, t. 24, n. 499, 503 et s.; 
Laurent, t. 10. n. 199 ; Massé et Vergé, sur Zaehariar, t. 3. p. 
363, S 350, note 3.

No. G.—Il appartient aux juges du fond d’apprécier une con
vention par laquelle une partie s’est engagée à exécuter cer
tains travaux, pour décider si elle a été exécutée complètement, 
ou, dans le cas où elle l’aurait été d'une manière Insuffisante, 
pour prescrire des travaux complémentaires.—Cass., 27 nov 
1877 (S. 78, 1, 102, P. 78, 250).—Sic. Larombière, sur les art. 
1143 et 1144, n. 7 et s.; Aubry et Rau, t. 4, p. 42, $ 199, note 14. 
— Contrat, Demolombe, t. 24, n. 505; Laurent, t. 10, ti. 199 • 
Zachariae. Massé et Vergé, t. 3 p. 343, § 530; Baudry-Laeantl- 
»icrie, t. 2, p. 005, n. 887.

“Where a party sells a moveable to two different persons, the 
one of the two who has been put In actual possession Is pre
ferred, and remains owner of the thing, although his title be 
posterior in date, provided he be In good faith.” Mackay, J., 
1870, Maguire vs Dackur et al; 15 L. 0. J., 20.—C.. R„ 1877. 
Standford vs McNeally, 22 L. C. J., 50.—C. R., 1878. Dupuis vs 
Racine, 1 L. N., 486.

“Dans le cas de vente de meubles par un même vendeur à 
deux personnes différentes, l’acheteur qui est en possession ac
tuelle et de bonne foi doit être préféré, même si son titre d’ac
quisition est postérieur à celui de l'autre acheteur et lors même 
que ce dernier aurait eu tradition.”

Routhier, J.—“On a cité de la part du défendeur les arts, du 
O. c. 1496 et 2268, — Pothier, vol. 9, p. 268; no 3; Pothier, 
même volume p. 291 no 83 ;—Aubry et Rau, vol. 2, p. 106, parag. 
183 et p. 118 ; aussi nos 5 et 6 sous l’art. 1027 du C. annoté de 
DeBellefeuille.

“De son côté le demandeur a cité Pothier, vol. 3, no 319 ;— 
Laurent, vol. 16, nos 363-367 ; vol. 24, nos 163-164-165.
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“Le demandeur a cité ft l'appui de ses prétentions l’art. 1027 
du C. c. Cet article est tiré de l’art. 1141 du C. N. Or, Favard 
commentant cet article dit: (cité par Laurent, no 365). “Le 
“principe est fondé sur ce que les meubles n’ont pas de suite, 
“et sont censés appartenir ft celui gui les possède s’il n'est pas 
“prouvé que sa possession est de mauvaise foi."

“En fait de meubles possession vaut titre (C. c. 2268). Notre 
article dit possession actuelle, tandis que l'art. 1141 du C. N. 
dit simplement possession réelle. L’expression employée par 
notre code est plus compréhensive, et Indique une espèce de 
permanence dans la possession.

“Le demandeur a bien eu la tradition du bois, mais 11 n’en a 
pas la possession actuelle. Dejnolom.be, vol. 24, nos 477-478, cite 
comme exemple, des arbres vendus et marqués, des moutons 
vendus et frappés d’un signe. Est-ce une prise de possession 
suffisante? Non, si ces marques ne sont pas telles que les tiers 
ne puissent s’y tromper. Cet auteur cite comme posssesslon 
suffisante le fait d’avoir pris possession, et préposé quelqu’un à 
la garde..................ou d’avoir placé la chose au milieu d’au
tres effets appartenant au possesseur ou dans sa maison ou sur 
sa propriété. (Vide Larombiêre sur art. 1141, nos 13-14;—Tro- 
long, vol. 1, Vente, no 42).

“Laurent, vol. 16, no 366, dit que l’action du premier ache
teur contre le deuxième est une action paulienne puisqu’il veut 
faire annuler la seconde vente. Or, pour maintenir cette action 
Il faut qu’il y ait fraude non-seulement de la part du vendeur 
mais aussi de la part de l’acquéreur. Dans le cas actuel, Le- 
françots, île défendeur, paraît avoir été d’une bonne foi évi
dente et partant l’action doit être renvoyée avec dépens."

Routhier, J., 1892, Drouin va Lefrançois, R. J. Q., 2 C. 8., 128.
"Le législateur a soin de préciser que la possession doit être 

non seulement de bonne foi, mais réelle. Jugé sur ce dernier 
point, qu’on ne saurait considérer comme une possession sym
bolique pouvant tenir lieu d'une possession réelle, la détention 
des clefs, non du lieu où l'objet mobilier est renfermé, mais de 
l’objet lui-même, par exemple les clefs d’une orgue d'église.”— 
Lyon, 9 avr. 1851, (S. 53, 2, 1, et la note de Devilleneuve, P. 53, 
2, 613, D. p. 55, 261. v- dans cet ordre d’idées, Larombiêre, sur 
l’art. 1141, n. 8; Demolombe, t. 24, n. 476 et 482; Laurent, t. 16, 
n, 367; Aubry et Rau, t. 2, p. 117, § 183. Fuzier-Herman, Code 
civil, article 1141, no 21.
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COUR DE REVISION.

Contrat. — Commis-Voyageur. — Juridiction. — Vente 
conditionnelle. — Effet rétroactif.

MONTREAL, 13 juin 1908.

Tellier, Paonuelo, Curran, JJ.

MOSES L. MORRIS us THOMAS MCDONALD.

Jugé. — lo. Que lorsqu’une commande de marchandises est si
gnée dans Ontario et remise il un commis-voyageur n’ayant 
pas l’autorité de vendre, et que la commande est acceptée 
par le principal, il Montréal, d’où la marchandise est ex- 
IN'slléc aux frais de l’acheteur, le contrat a pris naissance 
il Montréal, et l’acheteur peut y être assigné en justice:

2o. Que ce contrat n’est pas une vente conditionnelle, 
soumise à l’article 1085 du Code civil, qui, par l’accomplis
sement de la condition, c’est-à-dire, l’approbation du prin
cipal, a un effet rétroactif nu jour de la signature de la 
commande, mais que le contrat même n’a d’extetence qu’au 
moment où le principal a donné son consentement.

Code ci Vil, articles 1085, 1472.

L’action était pour $139.66 prix de vente de marchan
dises, vendues et livrées, à Montréal. Le demandeur allè
gue que le défendeur lui a envoyé trois billets promissoires 
à 10, 30 et 60 jours respectivement, disant qu’il avait un 
reçu du commis-voyageur du demandeur, mais qu’il avait



424 BEVUE LÉGALE

immédiatement renvoyé ces billets au défendeur avec un 
avis que le commis-voyageur n’avait aucune autorité pour 
accepter ces billets. Le défendeur ayant de nouveau ren
voyer ces billets, le demandeur les déposa en cour.

Le défendeur fit une exception dilatoire, alléguant: Que 
la vente avait été faite à Morrisburg, dans la province 
d’Ontario; que les dits billets avaient été signés à ce der
nier endroit; que l’action avait été signifiée à Morrisburg, 
qu’ainsi la cour Supérieure, à Montréal, était sans juridic
tion.

Le demandeur, en réponse, dit que l’offre du défendeur 
d’acheter du demandeur a été faite au commis-voyageur 
du demandeur à Morrisburg, qui n’était pas autorisé à ven
dre et qui n’a pas vendu au défendeur, mais qui était au
torisé simplement à recevoir l’ordre du défendeur sujet à 
acceptation par le demandeur, à Montréal; que l’ordre a 
été présenté à Montréal, et les marchandises livrées à 
Montréal, le défendeur devant payer le fret.

La cour Supérieure a renvoyé l’exception dilatoire par 
le jugement suivant:

“Considering that the contract of sale which has inter
vened between the plaintiff on the one hand and the defen
dant on the other though initiated at the town of Morris
burg in the Province of Ontario through the agency of a 
commercial traveller on the employ of said plaintiff was 
only terminated and completed at Montreal, in the district 
aforesaid ;

“Considering that said agent had no authority to sell 
his employer’s goods and that his employment consisted 
simply in taking out orders from purchasers subject to 
the approbation of his employers, which said orders were 
afterwards communicated to said plaintiff at Montreal, 
and if approved of, were then filled by said plaintiff who
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then delivered the goods ordered to a public carrier, at the 
_ said city of Montreal, who received said goods as agent for 

the purchaser ;

“Considering that in the present instance the proposal 
by said defendant to purchase the goods referred to in 
plaintiff’s declaration was first made known to the plain
tiff by means of said defendant’s order being communicat
ed to said plaintiff by his agent at Montreal in the district 
aforesaid, and that the contract of sale thus proposed by 
the defendant was only completed at the said city of Mon
treal, by the consent which said plaintiff gave to the pro
posal made by said defendant ;

“Considering that the contract of sale of the goods sued 
in this cause took place in the said city of Montreal, and 
furthermore that the delivery of said goods took place in 
said city of Montreal, as well ;

“Considering that said defendant both failed to prove 
the essential allegations of his said motion in the form of 
declinatory exception, which, on the other hand, said plain
tiff has proved that this court hath jurisdiction to inquire 
with and dispose of the present case.

“Doth dismiss defendant’s motion in the form of a de
clinatory exception with costs.”

Saint-Pierre, J. — “The contentions of the defendant 
are based upon a dual alternative, which puts the plaintiff 
to the necessity of facing the following dilemma: He says 
Silver was either vested with full power to sell absolutely 
and without any restriction, or his authority to sell was 
conditional and contingent upon the approval of his em
ployer in each particular case.

“In the first alternative, it is clear, he says, that the con
tract of sale was complete and perfect at the time and 
place where it was agreed to by both contracting parties—
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that is to say, on the 15th May and the 25th September, 
1905, at Morrisburg, in Ontario.

“If, on the contrary, the contract was to remain in sus
pense until plaintiff had given his approbation to it, then 
the defendant had the right to invoke article 1085, C. c., 
which reads as follows : “The fulfilment of the condition 
has a retroactive effect from the day on which the obliga
tion has been contracted.”

“He concludes, therefore, that in this last contingency, 
as well as in the one first mentioned, the contract was 
made at Morrisburg, in Ontario, and that the Superior 
Court at Montreal has no jurisdiction over him.

“The answer to the first contention of the defendant is 
that, according to the evidence adduced in the case, Silver 
had no power to sell his employer’s goods. The scope of 
his authority was limited to the taking of orders subject 
to plaintiff’s approbation. The defendant objects that 
there was no mention of such limitation of Silver's author
ity at tlie time when the original contract was agreed to, 
and that it was only twenty minutes afterwards that a 
copy of the order containing the provision that all orders 
should he taken subject to the approval of the house (Sil
ver’s principals), was left at his store in his absence. This 
is probably true ; but we must not loose sight of the fact 
that the defendant was dealing with a man whom he knew 
to be the agent of another man. Such being the case, it 
was for him to ascertain the scope of that agent’s author
ity. If it became apparent at any time that Silver had no 
authority to sell, the fact that he (the defendant) had 
assumed that Silver had such authority, could not con
stitute the latter an actual vendor, when, as a matter of 
fact, he was not. (See Vigaud vs De Werthenter, R. J. Q., 
30 S. C., 229, and authorities there cited).

“The proof having shown that Silver had no authority
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to sell, it follows that no actual and complete sale did real
ly take place at Morrisburg on the 15th May and on the 
25th September, 1905, as between Silver, acting as agent, 
and the defendant.

“The second contention urged by the defendant is that 
if the plaintiff is right in his contention that the contract 
of sale begun at Morrisburg was not a complete and 
perfect one at the time when the bargain was discussed, 
said contract became so by the approbation given to it 
later on by the plaintiff, and that such a contract having 
a retroactive effect to the day when the contract was par
tially made, on the 5th May and the 25th September 
1905, at Morrisburg, through the agency of Silver, it fol
lows that the contract was made in Morrisburg, in Onta
rio, and not at Montreal.

“In support of his pretension, the defendant cites ar
ticle 1085, C. c., already recited. As this article has ref
erence to conditional obligations, before discussing the 
applicability of it to the present case, I will here repeat the 
two following articles by which that class of obligation is 
defined: “1079. An obligation is conditional when it is 
made to depend upon an event future and uncertain, either 
by suspending it until the event happens, or by dissolving 
it, accordingly as the event does or does not happen.” 
“1081. An obligation conditional on the will purely of the 
party promising is void.” Now comes article 1085, relied 
upon by the defendant : “1085. The fulfilment of the con
dition has a retroactive effect from the day on which the 
obligation has been contracted.” I certainly fail to see in 
the case now before me that on the two occasions when the 
agent of the plaintiff called upon defendant at Morrisburg 
that there was an actual contract of sale entered into by 
them which might be construed as being subject to the
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happening of any condition. Silver simply said: I will 
sell you the goods which you are in need of, but subject 
to the approval of my principal, which meant, provided 
my principal is willing to sell you those goods. This is 
not what is understood by a conditional contract so long 
as the plaintiff bad not given his formal consent to the 
proposed sale.

“It follows, therefore, that the retroactive effect refer
red to in article 1085, and invoked by the defendant, could 
not take place here. If I agree to sell my horse to A. for 
the sum of $200, and if A. agrees to buy it provided B., 
who has proposed to purchase it, docs not consent to give 
me a higher price for it within a period of ten days, this 
would constitute a sale subject to a suspensive condition ; 
and if within the specified period B. does not pay me the 
price I have demanded from him, then the contract of sale 
entered into by A. and myself will have its full effect from 
the day when we both gave our consent to the contract. 
But if my son, meeting A., agrees to sell him my horse 
provided I consent to sell it, it is clear that no contract has 
taken place and that none can take place so long as I with
hold my consent to the proposed sale; and it is equally 
clear that the date of the sale, if I give my consent to the 
sale, can only be reckoned from the date of such consent.

“It follows, therefore, that when Silver handed over to 
Morris, his principal, the two orders for goods which In- 
had obtained from the defendant, all he had in his posses
sion were written proposals on the part of McDonald to 
buy the goods specified in them, and nothing more. So 
long as the vendor’s consent had not been actually given 
to the proposed contract, McDonald was at liberty not only 
to modify his order, but even to withdraw it altogether.

“It also follows that the two orders being made subject
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to the plaintiff’s approval. Silver, who was the bearer of 
them, for the purpose of submitting them to Morris, his 
employer, was constituée! the agent of the defendant, and 
that whether the orders in question were send by mail to 
Morris at Montreal, or whether they were brought to Mon
treal by him, they, as a matter of fact, only constituted a 
proposal to purchase, which only came to the knowledge of 
llie plaintiff at Montreal when they wen- presented to him.

“Ivet us assume, however, that the offer to purchase did 
actually take place at Morrisburg, and that the consent of 
Morris to sell the goods was given at Montreal. Where 
was the contract made? Was it at Morrisburg, where it 
was commenced, or at Montreal, where it was completed 
and closed? At the argument defendant’s counsel relied 
chiefly upon the case of Gault vs Bertrand, decided by the 
court of Appeal in 1881. It must be observed, however, 
that at that time the following words, “or at the place 
where the contract was made,” found in article 94, C. c. 
p., had not yet been added to said article. By that amend
ment, jurisdiction is given to the court of the district 
where the contract between the parties is made.

“Now. as I have just said, assuming for argument’s sake 
that the order had come from Morrisburg, but had been 
finally assented to by plaintiff at Montreal, where, may it 
lie said, that the contract was made? This point was fully 
discussed by the Court of Review, in the ease of Tira.wi vs 
Palangio, Ii. J. Q., 2(j S. C., TO. in that case the order had 
enme bv letter from North Bay, in Ontario, and had hem 
received at Montreal, where the contract was completed. 
Mr. Justice Pagnuelo, who delivered the unanimous judg
ment of the court, thus expressed himself on this point: 
‘Can it be argued that the contract was not made in Mon
treal for the reason that the order came from Ontario? 
1 do not think so. If the order came from North Bay,
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it was only made to the plaintiff at Montreal by the recep
tion of the defendant’s letter (the contract in that case 
was correspondence) and it was followed by the acceptance 
which took place at Montreal.

“ ‘It was the acceptance of it which had the effect of ren
dering the contract complete and perfect. The contract 
must, therefore, be said to have been made at Montreal.’

“The same point was decided in the same sense by the 
Supreme Court in the case of Bigelow and the Craigella- 
chie & Qlenlhvet Distillery Company, on the 30th Novem
ber, 1905. B., a trader in Truro, N. S., ordered goods 
from a company in Glasgow, Scotland, through its agents 
in Halifax, N. S., whose authority was limited to receiving 
and transmitting such orders to Glasgow for acceptance; 
held: that the contract was made and completed in Glas
gow. It will be observed that in that case, as was the case 
here, the authority of the agents was limited and that tin* 
order was subject to the acceptance of the tendor.

“There is a last question to be examined: it is shown 
by the two orders given by the defendant that the goods 
ordered were unascertained goods, which had to be select
ed before they could be appropriated to the defendant; 
now, at what particular time may it lie said that plaintiff's 
consent was given and that the goods became the property 
of the defendant? The plaintiff and the defendant differ 
on this point also. The defendant pretends that it was 
at the time when the goods were handed over to him at 
Morrisburg, whilst, on the other hand, the plaintiff asserts 
that it was when he lost all control over them by handling 
them over at Montreal to the public carrier, who was to 
take them to Morrisburg.

“On this point again I am with the plaintiff, and for 
two reasons : In the first place, in the absence of any sti-
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pulation to the contrary, the cost of the conveyance of the 
merchandise is upon the purchaser, and in the second place,
I find that in"the present instance, the defendaut, having 
actually paid the freight upon each of the two lots of mer
chandise which were forwarded to him. I must presume 
that he thereby sanctioned their assumed authority as his 
agents.”

Le jugement au mérite fut rendu par M. le juge David
son, le 25 novembre 1907, condamnant le défendeur à 
payer la dite somme de $139.06.

Le défendeur inscrivit en Révision du jugement inter
locutoire du 20 octobre 1907 et du jugement final du 25 
novembre 1907.

La cour de Révision a confirmé les deux jugements.
Bcaudin, Loranger <fi Bt-Germain, avocats du deman

deur.
Patterson & Brown, avocats du défendeur.

NOTES. — Voyez la cause de ilathys va Ehrenbnch <t 
lirumm, 13 R. L.. n. s.. 573, et <elle de Cambridge Society va 
McLaren. 14 R. L. n. s., 394, ainsi que mes notes sous ces rap
ports.

Quant à la question de savoir si cette vente est une vente 
avec condition suspensive jugée dans la négative par M. le juge 
Saint-Pierre et la cour de Révision en cette cause, elle a été 
jugée en sens contraire dans la cause suivante:

DeLorimicr, J., 1904, Boulet et al. r* Oourchène. 10 R. ./., 
480. — Jugé: "Dans une commande, pour effet de commerce, 
prise par l’entremise d’un agent, la stipulation que telle com
mande est sujette ft l'approbation de la maison qui doit expé- 
dier les effets, constitue une condition suspensive, qui a îmur 
i-onséquence de suspendre cette vente ou commande Jusqu'il ce 
que cette condition soit accomplie.

“La condition étant accomplie, la vente produit ses effets de 
la date du <ontrat.
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“1» droit d’action en vertu d'un tel contrat prend naissance 
au lieu où le <"ontrat est fait, où la commande est donnée et 
non au lieu où s'accomplit la condition."

DeLorimicr, ./, — “La fia une stipulant que cette commande 
êta11 faite “sujette à l'approbation de la maison A .Toilette, et 
règlement par traite", constituant une "condition" qui avait 
|<our effet de suspendre la vente tant que cette condition ne 
serait pas réalisée. C'était une condition suspensive.

"I.n condition suspensive, tant quelle n’est pas réalisée, a 
pour conséquence de tenir en suspens les effets du contrat. 
Lorsque cette condition se réalise. le contrat produit ses effets, 
non pas seulement |>our l’avenir, mais encore dans le passé et 
remonte A la date du contrat. En effet la condition accomplie 
a un effet rétroactif au jour auquel l'obligation a été contrac
tée. (C. C. Hrftt. Pothier, Ohlin. 220.) Puisqu’il en est ainsi, 
il est bien évident que Te droit d'action, en vertu d'un tel con
trat. prend naissance au lieu où le contrat est fait, où tin com
mande (-st donnée, et non au lieu où s'accomplit ta condition, 
et c'est ce qui a été jugé dans la cause de (Inuit vs Bertrand. 
25 /,. C. J.. 340. Mignault, Droit rir, rot. ô, /). 442 et u.
Les demandeurs ne iieuvent. non plus, prétendre que l'ac
tion a été instituée valablement devant ce tribunal pour le mo
tif que l’acceptation de la commande et la livraison des effets 
ayant en lieu dams ce district, la cause d'action y a pris nais
sance. L'art. 04 C. p. c. exige, aujourd'hui, que toute la cause, 
(l'action doit avoir pris naissance dans le district où l'action 
est instituée, et l'exposé (les faits ci-dessus suffit ]K>ur démon
trer qu'il est impossible, dans les circonstances, de prétendre 
(pie toute la cause d'action a pris naissance dans ce district. 
La motion ou exception déclinatoire est maintenue, les offres 
et la consignation faites par le défendeur sont déchirées vala
bles et l'action des demandeurs est renvoyée avec dé|iens."

Eu France, la doctrine et la Jurisprudence ont subi plusieurs 
modifications et ont varié d'un extrême A l'autre. Après 
avoir considéré, comme les tribunaux le font dans notre pays, 
le commis-voyageur, sans mandat spécial, comme un manda
taire sans iiouvolr d'effectuer définitivement la vente, mais
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chargé de solliciter et de recevoir les commandée et de les 
.transmettre jiour ratification ù son prineiiml, elles lui ont re- 
coimu les |k>uvo1th nfsossalires |siur rendre la vente parfaite.

Mais un nouveau système plus judicieux, et qui devrait être 
suivi par nos tribunaux, rejette ces principes absolus et fait 
<lé|wndre chaque cas des rapports entre le patron et le com
mis, et des circonstances de la cause.

Voici comment Fuzlcr-Hrrinan dans son Répirtoire, ro t'oni- 
inis, ex|H>se cette doctrine:

“93. La question tie savoir si les commis-voyageurs doivent 
être considérés, en l’absence de toute procuration expresse, 
comme Investis d'un mandat tacite A l'effet de traiter au nom 
de leur patron, i-st au contraire très vivement controversée. 
Bile n’a |mis donné lieu à moins de trois systèmes principaux. 
l>ans un premier système, ou décide que les commissions don
nées A un connu!*-voyageur, et adoptées par lui au nom de sa 
maison, ne sont réputées que de simples <ommandes oti pro- 
losition.s de vente, si ce commis-voyageur n'a eu pouvoir ex
près de lier définitivement la malsou qui J'envoie. — Cass., 19 
décembre 1831, duiiilas, (S. rt P. c/tr.). — Montpellier, 31 déc. 
182(1, Azats, (N. rt P. rftr). — Lyon, 38 mars 1837, Ma
nuel de l’riza, (N. et /*. ehr.). — Rennes, 8 juillet 1839. 
tlu&rin-l hui (let, (/*. 39. 3. 589). — Montpellier, 34 déc. 1841, 
Fuyard, (N. 43. 2. 145, /*. 42. 2. 792). — llurdeau.r, 4 avril 1842. 
Sormand, (N. 48. 2. 300) ; — 8 avril 1845, Chautrand, (S. 48. 2. 
300, /*. 48. 2. 200. It. 49. 2. 30). — Montpellier, 3 juillet 1885, 
llupuy, («. 80. 2. 50, P. 86. 1. 331).

“94. .Mais ce système est aujourd'hui ù |m-u près abandonné 
par la Jurisprudence. Il est, en effet, contraire aux nécessités 
du commerce, qui exige une grande «élérité dans les conclu
sions des ma reliés, et contraire aux usages commerciaux, ma
nifestement favorables A l’idée d'un mandat tacite plus ou 
moins étendu dont seraient investis les commis-voyageurs. 
Aussi la cour Suprême paraît-elle s’être arrêtée A un système 
diamétralement opiiosé d'après lequel les ma reliés passés par 
le commis-voyageur d’une maison de commerce sont, de plein 
droit, A moins de restriction expresse ou tacite du mandat, (T'
Uni tifs et obligatoires (tour wtte maison, indépeudammen. de 
toute ratification de sa part. — Cass., 10 août 1800, Rotn et <le 
Massy, («. 01. 1. 288, P. 01. 840, />. 00. 1. 403). — V. ainsi en
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ce sens, Cun*., 13 nov. 1811, Dambry, (8. et P. chr.). — 3 mars 
1835, Cauvin-Uvrin, {8. 35. 1. 209, P. chr. ). — Toulouse, 12 
avril 1821, ilathou, (S. et P. chr.). — Paris, 2 janv. 1828, Du
pont-Blondel, (8. et P. chr.). — Bordeaux, 22 avril 1828, Vou- 
blot. (8. et P. chr.). — Rouen, 12 mars 1847, Ricusset, (8. 48. 
2. 3lil, P. 48. 2. 260, D. 40. 2. 3ti). — Limoges, 22 janv. 1848. 
Ducassour, (8. 48. 2. 300, P. 48. 2. 290, D. 4a 2. 37).

“95. Jugé, dans le même sens, que les commis-voyageurs, 
même déjiourvus de procuration écrite, engagent les maisons 
qu'ils représentent, lorsque les opérations par eux traltéet, ne 
s'étendent pas au delà de leurs négociations ordinaires, et ne 
constituent aucun acte de dol ou de fraude. Bu conséquence, 
à défaut d’exécution des engagements pris en son nom par son 
commis-voyageur, une maison de commette lient être condam
née a des dommages-intérêts, sans avoir île droit de prétendre 
qu’elle n'a pas ratifié. — Nîmes, 29 mars 1852, Rogcr-Dccovr. 
(P. 53. 2. 211. D. 52. 2. 1881,

“90. Jugé ', (ju'en thèse générale, et a moins de preuve du con
traire, le commis-voyageur, étant le mandataire de la maison 
qu’il représente, contracte au nom de celle-ci et l'oblige ; que 
dès lors les marchés qu'il fait sont arrêtés et conclus dans le 
lieu même où il en convient avec l’acheteur ; et que si plus 
tard des difficultés surviennent, ce dernier ne peut pas être 
enlevé a ses juges naturels et forcé d'aller plaider devant le 
tribunal du domicile de la maison de commerce a ont de la
quelle on a vendu, sous prétexte que la vente n'a ...ait été par
faite que par l’assentiment que cette maison y aurait donné, et 
que dés lors la promesse aurait été faite et la marchandise li
vrée au domicile de la maison de «unmerce, qui )*>nmiit se 
prévaloir des dispositions de l'art. 425, C. p. c. — Rouen, 7 
janv. 1845. lifrulin. (P. 45. 2. 270, 7). 45. 4. 99).

“97. Mais la plupart des auteurs, <4 une fraction de la Ju
risprudence, professent un système mixte qui nous parait de
voir concilier tous les intérêts. Ce système, rejetant les deux 
premiers comme trop absolus, décide qu’en l’absence de pou
voirs exprès, l’étendue du mandat et les conséquences des actes 
du commis-voyageur doivent être appréciés, soit d'après l’usage 
suivi par le préposant, soit d’après les faits et les circonstances 
de la cause. — Angers, 12 août 1825, Mordis, (S. et P. chr.).
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— Douai, 20 août 1844, Verrier, (8. 45. 2. 109, P. 45. 2. 359, 
/>. 40. 2. 19). — Trib. Chateaubriand, 19 nov. 1808, Garnier, 
{S. 00. 2. 216, P. 09. 859, D. 00. 3. 30). — V. Rivière, no 95; 
Lyon-Caen et Renault, t. 3, no 325; Pont, t. 1, no 581 ; Vincens, 
t. 1, p. 571 ; Laurent, t. 28. no 75 ; Grenier, p. 221 ; Ruben de 
Couder, to Commis-voyageur, no 5.

COUR SUPERIEURE.

Député-Régistrateur. — Salaire. — Officier du Revenu. — 
Insaisissabilité.

MONTREAL. :so mars tous.

Mathieu, J.

J. L. OUILBERT vs J. A. MAUCOTEL et ni. et LTIOX. LO- 
MER. GOUT N et al., tlers-salsis.

JvoÊ. — Qu'un dépu t é-vcgl s t rn teur est un officier du Revenu, 
et «jue, comme tel, son salaire est totalement Insaisissable, 
excepté dans les cas de contravention aux devoirs de sa 
charge, et dans l'exécution de jugements obtenus à raison 
de telle contravention.

C. p. c„ 695 ; 57 Vict., Q„ 1894, ch. 41.

Le demandeur, créancier du défendeur eti vertu d’un 
jugement, prit une saisie-arrêt après jugement, entre les 
mains des tiers-saisis. L’hon. Lomer Gouin, en sa qualité 
de Procureur Général de la Province de Québec, l’hon. A. 
Tessier, en sa qualité de Trésorier de la province de Qué
bec, et Amédée Chauret, en sa qualité de Régistrateur du
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Bureau d’Enregistrement de Hochelaga et Jacques-Car
tier, pour saisir le salaire du défendeur J. A. Maucotel. 
député-régistrateur de ee bureau d’enregistrement.

Les tiers-saisis déclarèrent que le défendeur Maucotel 
était député-régistrateur pour la Division d’Enregistre
ment de Hochelaga et Jacques-Cartier avec un salaire de 
$2,000.00 par année, payable mensuellement.

lx; défendeur Maucotel contesta cette saisie-arrêt, et al
légua qu'il avait été nommé député-régistrateur pour la 
division d’enregistrement de Hochelaga et Jacques-Car
tier, en vertu d’un Ordre en Conseil signé par le Lieute
nant-Gouverneur de la province de Québec ; et qu’il était 
en vertu de sa commission, officier du revenu tel que défi
nit aux Statuts Refondus de la province de Québec, à la 
section 744; qu’en sa qualité de député-régistrateur île la 
dite division et en vertu de sa dite commission, il avait 
Imites les attributions et tous les pouvoirs du régistrateur 
lui-même, et agissait comme régistrateur en l’absence de 
celui-ci ; que le député-régistrateur est tenu de donner cau
tionnement au même titre que le régistrateur lui-même; 
qu’en vertu de l’article 3650B, le régistrateur est sensé 
être un officier du revenu, et que son salaire eet insaisissa
ble, excepté pour contraventions en exécution de ses fonc
tions; et que le dit article suscité s'applique au dit défen
deur, en sa qualité de député-régistrateur de la division 
d'enregistrement d’Hoclielaga et Jacques-Cartier.

Le demandeur répondit généralement.
La cour a maintenu la contestation du tiers-sa:si Mau- 

eotel, par le jugement suivant:
“Considérant que par le paragraphe neuf de l’article 

599 C. p. c., les traitements des officiers publics de la 
province sont saisissables pour un quart (1-4) du paie
ment mensuel d’un traitement ou salaire excédant $1,000, 
mais n’excédant pas $2,000.00 par année ;
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“Considérant i|iiv, par l'article ôiiôOB des Statuts Re
fondus <le Québec, tel que décrété par le chapitre 41, des 
Statuts de Québec, de 1KU4, .17 \ ictoria, “Le régistrateur 
des comtés de Hochelaga et Jac<|ues-Cartier est censé être 
un officier du revenu, et son traitement n'est saisissable 
que dans les cas de contraventions aux devoirs de sa charge, 
et en exécution de jugements obtenus à raison de telle con
travention, et non autrement”;

“Considérant que le défendeur a été nommé I)éputé-lîé- 
giatrateur, par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil, sous 
les dispositions de l’article .Kî.lOC, des Statuts Refondus 
de Québec, tel que-décrété par le chapitre 41, des Statuts 
de Québec de 181)0, chapitre It7 des Statuts de Québec de 
1897;

“Considérant que par l’article 27 des Statuts Révisés 
de Québec, les devoirs imposés et les pouvoirs conférés à 
un officier ou fonctionnaire public, sous son nom officiel, 
passent à son successeur, et s'étendent à son député, en 
tant qu'ils sont compatibles avec la charge de ce dernier;

“Considérant qu’il nous paraît résulter de ces disposi
tions que le Député-Régistrateur doit être considéré, com
me le Régistrateur lui-même, être un officier du revenu 
et que son salaire n’est saisissable comme celui du Régis
trateur que dans le cas de contraventions aux devoirs de sa 
charge et en exécution de jugements obtenus à raison de 
telle contravention, et non autrement;

“Considérant que la contestation du dit défendeur est 
bien fondée.

“A maintenu et maintient la dite contestation et annule 
la saisie-arrêt, et en donne main-levée au défendeur Mau- 
cote], avec dépens contre le demandeur.”

Mathieu, J. — Le demandeur, un médecin, ayant obte
nu jugement contre le défendeur Maucotel, député-régis- 
trateur du Bureau d’Enregistrement pour Hochelaga et

4117
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Jacques-Cartier, une âaisie-arrêt fut émanée pour saisir le 
salaire du dit défendeur entre les mains du Procureur- 
Général de la province <le Québec.

Le dit défendeur contesta cette saisie-arrêt sur le prin
cipe que son salaire était insaisissable.

Le demandeur répondit que le dit défendeur était un of
ficier public et que son salaire était saisissable en vertu 
des Statuts de la province de Québec, article 59!), § 9 du 
Code de procédure civile.

Il est vrai que les salaires îles officiers publics, employés 
de la province, sont saisissables pour un quart quand ces 
salaires s’élèvent à $1,000.00, mais n’excédant pas $2,000.00 
par année. Mais par l’article 5650B des Statuts Révisés 
de Québec, amendés par 57 Viet., (Q.), ch. 41:

“Tout tel régistrateur (des comtés d’IIochelaga et Jac
ques-Cartier) cet censé être un officier du revenu dans le 
sens de l’article 744 ; et son traitement n’est saisissable que 
dans le cas de contraventions aux devoirs de sa charge, et 
en exécution de jugements obtenus à raison de telles con
traventions et non autrement. La partie alors saisissable 
du salaire est d’un quart d’icclui.”

“Le défendeur a été nommé par le Lieutenant-Gouver
neur, en Conseil, sous les provisions de l'article 5650C des 
dits Statuts Refondus et sous l’article 568oa, introduit par 
le Statut de Québec de 1897, ch. 37.

“Les devoirs officiels d'un officier public et ses privilè
ges sont conférés et exercés par son successeur en office, 
et sont aussi conférés à son député qui a le droit de les ex
ercer et d’en jouir, en autant que faire se peut, conformé
ment à l’article 27 des Statuts Révisés de Québec. D’après 
ces lois, il me paraît que le député d’un régistrateur doit 
être considéré comme le régistrateur lui-même, et, comme 
lui, est un officier du revenu; et son salaire doit être in-
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saieissablo comme l’est le salaire du régistrateur, excepté 
dans lets cas de contraventions aux devoirs de sa charge, et 
en exécution de jugements obtenus à raison de telles con
traventions et autrement.

“En conséquence, je maintiens la contestation de la sai
sie-arrêt et la déclare bien fondée ; j’annule et mets de côté 
cette saisie avec dépens contre le demandeur.”

C. A. Guertin, avocat du demandeur saisissant.
Rainville, Archambault, Gervais £ Rainville, avocats du 

défendeur.

COURT OF APPEAL.

Sale on trial. — Property. — Res périt domino.

MONTREAL. 11) juin 1908.

Taschereau, C. J.. Rossé. Trexhoi.me, dissident, Cross, dis

sident. Rhvneav, .T.T.

LOUIS LACKIN' rs FREDERICK IV GINN.

Held. — lo. That when a thing is sold on approval or U|xm 
trial, the property of the thing remained with the vendor, 
and the buyer lias a reasonable time to examine it and 
make known his Intention to the seller ;

2o. That if within this reasonable time, the thing is 
stolen from the buyer, without any fault on his part, lie is 
not responsible, and the loss falls on the owner.

Code civil, article 1475.

The respondent claimed from appellant $1,217.61 and 
alleges that during the month of August, 1903, at the re-
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quest of the appellant, he mailed from l»ndon, England, 
to the appellant, to his address at Gatineau Point." in tin' 
Province of Quebec, some -'ll sheets of stamps, for tin- 
price of $1,217.61, all of which were duly received by the 
ap|H‘Uant, the last thereof being received by him at his 
domicile, on or about the 5th Septemlrer, 190:1; that said 
stamps were so sold and delivered to appellant on approval, 
and thereby became tlu- property of appellant, and that 
appellant has failed to return same to respondent, who in 
the premises became and is liable and indebted to respon
dent for the price thereof as aforesaid ; that the rights of 
respondent in the premises are governed by the law of Eng
land, and that by the said law, as well as by the well estab
lished custom in the stamp trade in England, in such mat
ters, as well as by the laws of the Province of Quebec, ap
pellant became the owner of the stamps on receipt thereof, 
and -became and is bound to pay said price by reason of the 
premises, by reason of his having selected and approved 
the same, and bv reason of his failure to return said 
stamps forthwith upon inspection, and by reason of having 
retained same an unreasonable length of time after in
spection and receipt.

The appellant by his plea denies the allegations of the 
declaration, and alleges that the stamps were received dur
ing his absence from home, and that upon his return and 
before delay had elapsed for him to accept and keep them 
appellant's premises and his safe, in which the same were 
lodged for safe keeping, was entered and destroyed by 
burglars, without any fault or negligence on appellant's 
part, and the said stamps stolen and taken away, for which 
the appellant is not responsible, and the risk and loss of 
the stamps is on the respondent, and appellant cannot be 
held to pay for the same.
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The respondent in h is answer denies all the allegations 
6f the plea, and alleges that same are unfounded in law.

The judgment appealed from was rendered by the Sup - 
rior Court for the District of Ottawa, on the Oth day of 
November, 190». By this judgment the appellant is con
demned to pay the respondent the sum of $810.64, holding 
that the contract was completed and made in England, and 
was to lie interpreted according to its laws and customs. 
The Honorable Mr. Justice Guerin, who rendered said 
judgment, finds that it was in England that respondent 
gave his assent to the appellant’s request to send him 
stamps on approval ; that delivery was made in England ; 
that ns deeds are to be construed according to the laws of 
the country where they are passed ( Art. 8 C. C.), and as 
the undertaking which appellant requested res ' to 
perform, to wit, to send him stamps on approval, was com
pleted when the respondent mailed the stamps to appellant 
in London, the judgment holds that this transaction must, 
therefore, be construed according to the laws of England, 
and the contract between appellant and respondent must 
be interpreted, and the rights of the parties thereunder be 
governed, and that according to that law of England, and 
custom of trade which has become law, the defendant was 
liable.

The majority of the Court of Appeal has reversed this 
judgment and dismissed plaintiffs action by the following 
judgment :

‘■La cour après avoir entendu les parties par leurs avo
cats sur le fond, examiné le dossier et la procédure en 
cour de première instance. (4 sur le tout mûrement déli
béré :

“Considérant qu’il n’y a jamais eu contrat de vente en
tre les parties, relativement aux timbres expédiés par l’in
timé. de Londres, Angleterre, à l’appelant, à la Pointe G a-

8834
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tineau, province de Québec ; que ce dernier a simplement 
fait connaître à l’intimé son intention d’acheter de lui 
une certaine quantité de timbres, si après examen, il jugeait 
à propos de consommer l’achat ; que là-dessus, l’intimé ex
pédia à l’appelant les timbres dont il est question dans la 
présente cause; que l’appelant après avoir reçu les dits 
timbres, en prit soin en bon père de famille et les déposa 
en lieu sûr; que peu de jours après la réception des dits 
timbres, le domicile de l’appelant fut visité par des cam
brioleurs qui tirent effraction, et s’emparèrent des dits tim
bres. ainsi que d'autres valeurs, appartenant à l’appelant; 
«lue malgré les recherches judiciaires, les coupables ne pu
rent être retrouvés, le dit crime resta impuni et les dits 
timbres furent perdus;

“Considérant que l’appelant avait un délai raisonnable 
pour examiner les dits timbres, et faire connaître à l’in
timé, sa décision quant à leur achat; que c’est pendant ce 
délai raisonnable que ce vol avec effraction eut lieu ; que 
l’appelant n’est pas en faute; et que, dans les circonstan
ces, la perte des dits timbres doit être supportée par l’in
timé. resté propriétaire d’iceux, et non par l’appelant, qui 
en a pris les soins nécessaires et qui n’est pas en faute ;

“Considérant que dans le jugement dont est appel, savoir 
celui rendu par la cour Supérieure, siégeant dans le Dis
trict d’Ottawa, le 6 novembre 1907, lequel jugement con
damne l’appelant à payer à l’intimé la somme de huit cent 
dix dollars et soixante-quatre contins, prix et valeur des 
dits timbres, et les dépens, il y a erreur. Maintient l’ap
pel avec dépens, infirme le dit jugement, et, procédant à 
rendre le jugement que la dite cour de première instance 
aurait dû rendre, maintient les défenses de l’appelant, et 
renvoie l’action de l’intimé avec dépens.”

Taschereau, C. J. — “There never was a contract of sale 
between the parties relative to the stamps sent by the re
spondent from London, England, to the appellant at Gati-
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neau Point, Quebec ; the latter has simply made known io 
the respondent his intention of buying a certain quantity 
of stamps, if, after examination, lie was of the opinion to 
conclude the sale; thereupon respondent sent appellant 
the stamps in question and appellant, after receiving them, 
took the care of a bon père de famille of the stamps and 
deposited them in a place of safe keeping; some days af
terwards the appellant's house was broken into by burglars, 
who broke open the receptacle containing the stamps and 
took them, as well as other tilings belonging to appellant; 
despite the efforts of the officers of the law, the burglars 
were never caught and the stamps never recovered.

“The appellant had a reasonable time within which to 
examine the said stamps and make known to respondent 
his intentions respecting them; it was during this reason
able time that the stamps were stolen ; the appellant is not 
in fault and, under the circumstances, the loss of the 
stamps must be supported by respondent, who always re
mained owner of the stamps, and not the appellant, who 
took all the required care and who was not in fault.

“The appeal is allowed, with costs, and the judgment of 
the Superior Court is reversed and plaintiff’s action is dis
missed,-with costs.”

J. M. McDougall, K. C., attorney for appellant.
Aylen <!’• Duclos, attorneys for respondent.

NOTES.—“Une vente de machineries faite à la condition 
qu’elles seront postes par le vendeur et mises en bon état de 
fonctionnement il la satisfaction de l’acheteur, est de la nature 
d’une vente à l’essai et reste suspendue jusqu’à l’évènement de 
la condition, et al, après essai, l’acheteur se déclare non satis
fait et refuse de les accepter, la vente n’est par parfaite et ne 
transfère pas la propriété des machines à l’acheteur.
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"lies machine# ne deviennent pas, par telle Installation, im
meuble» pur destination, parce qu'elles n'appartenaient pas au 
propriétaire du fonds et n’y ont pas été placées par lui, et 
IMirce que le vendeur ne les y n placées qu'à l'essai, sous con
dition d'acceptation, et non pas à îwrpétuelle demeure.

"En supimaut même la vente parfaite, le vendeur aurait 
droit d’en demander la résolution i»ur cause de non-paiement 
(l'une partie du prix, payable comptant, et de revendiquer les 
machines dans les quinze jours de ila déclaration de non-accep
tation."

lluuthier, J., p. 424 : “Le contrat Intervenu entre les deman
deurs et le défendeur est bien une vente, mais les vendeurs ne 
s'obligeaient pas seulement à livrer les machineries; Ils s'obli
geaient de plus à les |Kiser, à les Installer, à les mettre eu bon 
état de fonctionnement, et l'acheteur n’était obligé de i>ayer 
les 20 par cent comptant du prix stipulé que lorsque l'installa
tion de tout le mécanisme serait faite à sa satisfaction. C’é
tait dés lors une espèce de vente à l’essai, c'est-à-dire, faite 
sous une condition suspensive, <’. c., art. 1475. De fait, les 
travaux d'installation n’ont été terminés, et l'essai n'a été fait 
qv.e le 14 octobre. Jusque-là la vente était suspendue.

“Or le 14 octobre, après un essai de quelques heures, le dé
fendeur n’a pas été satisfait, l'appareil ne fonctionnait pas 
bien, et le défendeur a déclaré qu'il n'en voulait pas.

“Où était le mal? A qui la -faute? Ce serait une question 
grave si les demandeurs voulaient maintenir la vente, et si le 
défendeur, de son côté, disait aux demandeurs: vos marchan
dises et vos travaux ne valent rien, reprenez-les.

“Mais telle n'est pas la contestation. Ce sont les deman
deurs au contraire qui disent ; la vente a été sus|)enduc, par la 
condition de l'acceptation par le défendeur, jusqu'au 14 octo
bre, et alors lu condition a fait défaut, c'est-à-dire que l'ache
teur n’a lias voulu accepter. Cela est Incontestable comme 
fait. La preuve des demandeurs l'établit par deux témoins, et 
celle de la défense n'a lias prouvé le contraire.

“Dès ilors la vente n’a pas été complé.ée, parfaite; en réalité 
Il n'y a pas eu de vente. Le défendeur n'est tais devenu pro
priétaire des maehlncs achetées, qui sont restées la propriété 
des demandeurs. — 1 Troplong, vente, No 106.”

Jiilicment : “Considérant que la dite vente, ausiiendne jus-
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yu'ulors par la condition de l'acceptation de l'acheteur, n’a pu 
devenir parfaite vu le refus d’acceptation, et n’a pas transfère 
au défendeur la propriété des marchandises posé», et instal
lées. C. C. 1475.” — C. S. Roulhicr, J., 1824, Net's et al vs 
VtMcan <f Rattray, R. J. Q., 5 C. S., 423.

Fuzier-llerman, C. C., art. 1580, no 4 : “SI la vente a l’essai 
est toujours présumée faite sous une condition suspensive, il 
lient résulter de la volonté des parties qu’elle est finite sous 
une condition résolutoire.” — Duranton, t. 10, n. 73; Marcade 
sur les arts 1587 et 1588, n. 3 ; Puvergicr, t. 1, n. 09 et s. ; 
Troplong, t. 1, n. 101 : 1 triant arre et Le poitevin, t. 4, 142; Par
dessus, t. 1, n. 294; Massé, t. 3, n. 1789; Quitlouard, t. 1, n. 43 ; 
Laurent, t. 24, n. 129.

No 8. “A défaut de dérogation, il faut poser en principe 
que la vente il l'essai est conclue sous une condition susjion- 
sivc, ce qui fait que si la chose vendue sous condition d’essai 
périt en route avant qu’il ait été reconnu par l’essai qu'elle 
était loyale et marchande, la perte est pour le vendeur; Pv- 
vergier, t. 1, il. 106 ; Pardessus, Pr comm., t. 1, n. 295 ; Massé, 
t. 3. n. 1790 ; OuUlouard, t. 1, n. 45; Buudrg-Lacantineric, t. 3. 
». 474 ; Laurent, t. 24, «. 150.”

l*o. Quoi qu'il eu soit, au cas de vente il l'essai, la perte sur
venue eu essayant la chose et par l'effet même de l'essai, est 
il la charge du vendeur, que la condition de l’essai soit suspen
sive ou résolutoire. Puvergier, t. 1, ». 184.
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COUR DE REVISION.

Inscription en Révision. — Affaires municipales. — Ins
cription rayée sur motion.

MONTREAL, 22 avril 1908.

Tellier, Pagnuelo, Archibald, JJ.

LA VILLE DE ST-PAUL rs LATOUR & THE MOUNT 
ROYAL SPINNING CO.

Jugé.—Qu'il n’y a pas d’appel d’un jugement de la cour Supé
rieure eu matières municipales ; et qu'une motion deman
dant qu’une inscription en cour de Révision d'un Juge
ment de la cour Supérieure rejetant la contestation d’une 
requête pour l’homologation de certaines rues soit rejetée 
sera accordée sur ce principe.

Code de procédure civile, articles 42, 978, 1006; Statuts 
Refondus de Québec, art. 4614 ; 60 Vie/., ch. 66, sec. 8; 63 
Vict., ch. f>2, scc. 52.

La ville Je Saint-Paul est régie par une charte spéciale, 
mais est aussi soumise à l’Acte des Villes. Elle a pour 
son territoire un plan homologué. En 1907, pour faciliter 
dans ses limites l’établissement de la factorie de la Mount 
Royal Spinning Company, elle passa un règlement modi
fiant son plan homologué et supprimant des parties de 
rues. Elle présenta alors une requête à la cour Supé
rieure aux fins d’obtenir l’homologation du plan tel qu’a
mendé.
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Edmond Latour, un électeur, conteste cette requête et 
en demande le rejet sur le principe que les rues qu’il s’a
gissait de faire disparaître par le plan amendé formait 
partie du domaine public et que la ville n’avait pas le 
droit de les faire disparaître pour favoriser une entreprise 
privée.

La cour Supérieure (Demers, J.) a rejeté cette contes
tation et a accordé l’homologation du plan amendé, tel 
que demandé par la requérante.

IjC contestant Latour inscrivit ce jugement devant la 
cour de Révision.

Ive requérant fit alors la motion suivante:
“Attendu que la ville de Saint-Paul, la requérante, est 

régie par les dispositions d’une charte spéciale, 60 Victo
ria, chapitre 66, statut de 1897, amendée par la loi de 1900 
(63 Victoria, chapitre 52) et qu’elle est aussi régie par les 
dispositions de la loi concernant les corporations de ville, 
contenue au chapitre premier du titre onzième des statuts 
refondus de Québec (article 8 de la charte).

“Attendu que le jugement en cette cause, maintenant 
la requête de la ville de Saint-Paul, est un jugement qui 
concerne des matières municipales.

“Attendu qu’aux termes de l'article 4614 des Statuts 
Refondus de Québec, il n’y a pas d’appel des jugements 
rendus en pareil cas.

“La requérante fait motion que l’inscription en révision 
en cette cause soit rayée, avec dépens.”

Cette motion a été accordée :
“Attendu que le jugement en cette cause, maintenant la 

requête de la ville de Saint-Paul, est un jugement qui con
cerne les matières municipales;

“Attendu qu’aux termes de l’article 4614 des Statuts 
Refondus de Québec, il n’y a pas d’appel des jugements 
rendus en pareil cas;
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“Considérant que la dite motion est bien fondée ;
“Accorde la dite motion, et, en conséquence, déclare 

•l’inscription en Révision, en cette cause, rayée avec dépens.”
Archibald. J.—“The Court of Review has no jurisdiction 

other than that specially given to it. The jurisdiction of 
the Court of Review is defined in article 52 of the Code 
of Procedure as follows:—“An apneal lies to the Court of 
Review : 1. From any final judgment of the Superior Court 
or of the Circuit Court susceptible of appeal to the Court 
of King’s Bench. (Sub-sections 2 and 3 can have no ref
erence to the present matter and are omitted.) 4. From 
any judgment in matters concerning municipal corpora
tions and municipal officers in proceedings taken in virtue 
of chapter 40 of this code.” I may say at once that this 
latter can have no application to the present case, because 
chapter 40 which is contained in articles 978 to 1006, 
C.c.p., concerns only proceedings affecting corporations 
and public officers, corporations illegally formed, or vio
lating or exceeding their powers, usurpation of public or 
corporate officers or franchises, mandamus, prohibition, 
none of which, in any way, correspond to the proceedings 
in this case.

“It only then remains to inquire whether these pro
ceedings were appealable to the Court of King's Bench. 
I think it cannot be doubted that they are proceedings 
concerning municipal matters.

“The statute of the province of Quebec, 60 Victoria, 
chap. 66, sec. 8, provides: “The town of St. Paul is gov
erned by the provisions of the law respecting town cor
porations, contained in chapter 1, of title II, of the Re
vised Statutes, except where specially derogated from by 
this act, or when the latter contains provisions inconsistent 
therewith.”

“The statute 63 Victoria, chap. 52, sec. 52, provides as
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follows “The general plan of the town of St. Paul, 
being p-eparcd by J. E. Vanier, civil engineer, shall, af
ter its homologation by the Superior Court upon a petition 
to that effect, by the official plan of the town, 52 B, and 
the council may, by by-law, make any changes to the plan 
so homologated which may become necessary.”

“Title II. of the Revised Statutes refers to municipal 
corporations, companies, societies and clubs, and by article 
4178 it is provided: “The provisions of this chapter ap
ply to every town, corporation or municipality established 
by the Legislature of this province, and, unless expresssly 
modified or excepted, they constitute part of its charter.” 
Article 4179 is as follows:—“For any of the provisions of 
this chapter not to be incorporated in the charter it must 
be expressly declared that such provisions, specifying 
them by their numbers, shall not form part thereof.” 
Article 4614, which constitutes part of the chapter of the 
statutes above referred to, is as follows:—“No appeal lies 
under the provisions of this chapter from any judgment 
respecting municipal matters rendered by any judge of 
the Superior Court.”

“It has been held in several cases that whether the judg
ment, from which an appeal is sought, has been rendered 
upon special proceedings provided for by municipal law, 
or upon a writ, under the common law, if the matter in 
issue be a municipal matter, article 4614 of the Revised 
Statutes takes away the right of appeal. (See the case 
of Ste. Cunegonde vs Gougeon, 25 Sup. C. Reports, 78: 
Mitchell vs the Town of Waterloo, 8 Q. P. R.. 361; Migne- 
ron vs the Corporation of St. Laurent, 9 Q. P. R., 43).

“It has also been held that the word “appeal” in article 
6414 of the Revised Statutes applies to the Court of 
Review (6 Q. P. R., 6). But even if this were not the case, 
the appeal or revision in the Court of Review would fail
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by reason of the absolute want of jurisdition of that 
court, unless the appeal did exist to the Court of King’s 
Bench.

“Under these circumstances, I cannot have any doubt 
that we are without jurisdition to hear the present inscrip
tion, and that the motion to set it aside must be granted.”

Taillon, Bonin & Morin, avocats de la rcguérante.
Cressc & Décary, avocats du contestant.
Cook, McMaster £ Brodie, avocats de l’intervenante.

NOTES.—Voir lu cause de Migncron vs La ville de St-Lau- 
rent, rapportée dans 13 II. L., n. s., 405, ainsi que mes notes 
sous ce rapport.

I>a cause de La Oité de Stc-Cunfgonde vs Gougeon a été 
portée en cour Suprême : “Section 4.‘iP of the Town Corporations 
Act (40 Viet., c. 20 Q.), not having been excluded from 
the charter of the City of Sto. Cunegonde (53 Viet, c. 70) 
is to be read as forming a part of it and prohibits an appeal 
to the Court of Queen’s Bench from a judgment of the Su]>e- 
rlor Court on a petition to quash a by-law presented under s. 
310 of said charter.—Where the Court of Queen's Bench has 
quashed such an appeal for want of jurisdiction, no appeal 
lies to the Supreme Court of Canada from its decision.”

CoutlÉc’s Digest vo Appeals to the Supreme Court.
“Article 1000 of the Code of Civil Procedure which states 

that no appeal lies to the Court of King’s Bench from any 
final judgment rendered under the provisions of chapter 40 in 
matters relating to municipal conorntious and offices, also 
excludes an appeal from an interlocutory judgment in such 
matters.”

C. li. It., Hall, </., Corporation of County of Wright vs Trem
blay, It. J. Q., 12, C. II. It., 300.

“Il n'y a pas d’appel devant ce tribunal d’un jugement rendu 
par la cour Supérieure sur des procédures concernant les af
faires municipales, et tombant sous les dispositions du chapi
tre 10 du Code de procédure.” C. II. II., 1877, Danjou vs Mar
quis, 32 L. It., 335.



w. WHELAN VS. P. WHELAN 451

SUPERIOR COURT

Substitution.—Will.—Construction.—Sale by substitute.

MONTREAL, fith Juno, 1008.

Arciiiiiai.d, .1.

WM. WHELAN VS PATRICK WHELAN ot nl & ROBERT 
EVANS.

IIf.ld.—That the following clause In a will, to wit :
“I give, devise and bequeath unto my dearly beloved 

“wife, Dame Anastasia Kirby, In usufruct, en usufruit, 
“during her natural life-time" (all his proper!a), “but 
“from the moment of her death, or that she enters wed- 
“lock, the same to go In full projteirty to my dearly Moved 
“chiildren, then living, Issue of my marriage with my said 
“dearly Moved wife, the said Dame Anastasia Kirby. 
“Share and share alike.”

“To have, hold, use and enjoy the said herein More 
“given, devised and bequeatlmd projM-rty and premises, in 
“usufruct, eu usufruit, as aforesaid, unto my dearly be- 
“loved wife, as long as she shall live, and from the mo
ulent of her death or that she again enters wedlock, the 
“same shall go In full property, en pleine propriété, to my 
“dearly beloved children then living, issue of my mar
riage with my dearly beloved wife, the said Dame 
“Anastasia Kirby” created not only a usufruit, but a sub
stitution in favor of the children,

2o. That one of the substitutes, William Whelan, had



452 BEVUE LÉGALE

the right nt any time to dis|>ose of his eventual right to 
the |>roi>erty substituted.

Code civil, article» !)2S, 95*1.

This action was instituted under the will of the late 
Edward Whelan. The plaintiff who is the son of the 
testator brought an action en partage. He alleges that Ed
ward Whelan made his will on the. 1st of May, 1885, 
instituting his wife usufructuary of all his property and 
his children owners in full property in equal shares ; that 
at the time of his death, the testator left besides his wife, 
four children, namely :—William, Patrick, Helena and 
Thomas, but of these William died on the 14th February, 
1905, before the bringing of this action ; that Edward 
Whelan’s wife died on the 25th of May, 1907, without leav
ing a will ; that Thomas Whelan, having died before his 
mother, the succession of Edward W’helan belonged in 
equal shares, after the mother’s death, to the plaintiff and 
Patrick and Helena WTielan. Thereupon, plaintiff pro
ceeds to say that bv a notarial act passed on the 25th Feb
ruary, 1890, 'William Whelan had transferred to Robert 
Evans, the father of the mis en cause, all his rights and 
interests in a certain immovable property, belonging to 
the succession of the late Edward Whelan ; that said 
llobert Evans is dead and his heir is the present mis en 
< ause ; that the said transfer was made without considera
tion and in error and is null inasmuch as it was the trans
fer of rights in a succession not yet opened and that it 
ought to be so declared and plaintiff asks that the deed 
shall be set aside and that thereupon proceedings in part
age of the said property shall be had between him and his 
coheirs.

The defendant pleaded that no immoveable property 
existed ; that as to plaintiff’s rights to the immovable, 
the same was the subject of an issue between the plaintiff
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and the mis en cause; that the plaintiff's action to set 
aside the deed in question was of a different nature than 
that of partage and that the plaintiff ought to have taken 
that action and have recovered judgment thereon before 
taking the action en partage,, and defendant prays also 
for the dismissal of plaintiff’s action as, at any rate, pre
mature.

The mis en cause pleaded substantially that the will of 
the late Edward Whelan created a substitution, although 
the word “usufructuary” was used to designate the rights 
of the widow; that the sale of the share of William Whe
lan in the property in question was for good and valid 
consideration and was legal and valid and conveyed the 
whole of the interests of the plaintiff in the said property' ; 
the mis en cause declaring that as to the plaintiff’s action 
so far as it regarded the partage of the immovable prop
erty, mis cn cause had no interests, and did not oppose 
the same, and the mis en cause prays that it be declared 
that the plaintiff had no right or interest in the immoveable 
property.

The question, in this cause is to determine, whether 
the will of the late Edward Whelan created a substitution 
or only a usufruct, because if only a usufruct were created 
the sale by- William Whelan to Robert Evans would convey 
only the rights which William had at the time and Ro
bert Evans being then alive, William’s share would only 
be now one-fourth; whereas, if the will created a sub
stitution, the death of Robert Evans before the opening of 
the substitution would have the effect of making the share 
of William Whelan one-third, instead of one-fourth.

The clauses of the will which are to be construed will 
be found in the jugé.

The Court maintained that there is a substitution 
made in the will and that the sale from William Whelan
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to Robert Evans is valid. The action was dismissed by the 
following judgment:

“Considering that it is proved the will of the late Ed
ward Whelan established a substitution with his widow 
as substitute and his four children, alive at his death, 
as appelés; that one of the said children, died before the 
opening of the substitution, leaving only the Plaintiff .and 
the two Defendants; that the sale bv the Plaintiff to Ro
bert Evans, of his share in the said property, was a valid 
and an effectual one, under the terms of article 95G of the 
Civil Code and had the effect of conveying to said Robert 
Evans, the whole of the eventual share of said William 
Whelan, in the said property;

“Considering therefore that Plaintiff has no status to 
call upon the Defendants to engage in the partage of said 
immovable;

“Considering that it is proved that no movable property 
existed in the estate of said late William Whelan ;

“Considering therefore that Plaintiff has no status nor 
interest to take this present action and that the same is 
wholly unfounded;

“Doth reject the Plaintiff’s action, and doth condemn the 
Plaintiff to pay the Mis cn Cause the cost of the contesta
tion upon the issue with him, and to pay the Defendants 
the cost of the contestation with them.”

Archibald, J. :—“The testator uses the word usufruct re
peatedly, as qualifying the right of his widow, and, doubt
less, other things being equal, words ought to be interpreted 
in their natural sense. But the question after all is to 
determine whether the children came into the property at 
the date of their father’s death, subject only to the right 
of the wife to continue enjoyment untill her death, or 
whether they only came into the property at all at the dale 
of the death of their mother.
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“There is one consideration which seems decisive that 
tlris latter view was the intention of the testator, because he 
said that the children living, not at the date of his death, 
but at the date of his widow’s death, would be the children 
to succeed. That indicates that the property rights of the 
children were postponed to the death of the mother, so that 
if all those children had died previous to the mother, the 
provision would have become caduc and the property would 
have gone to the mother’s heirs. These are certain charac
teristics of a substitution, and I have no doubt that the 
provision in question has to be so interpreted.

“William Whelan then conveys the whole share, which, 
by reason of the death of one of the children before the 
death of the mother, would have come to him if he had not 
conveyed it away.

“With regard to the statement of the declaration, that 
the deed was made by error and without consideration, that 
was abandoned at the hearing, as abundant consideration 
was proved, but it is still contended that the deed is void as 
a sale of future rights of substitution.

“It docs not seem to me that it is necccssarv to do more 
than call attention to article 956 of the Civil Code:— 
“The substitute may, while the substitution lasts, dispose 
by act inter vivos or by will of his eventual right to the 
property of the substitution, subject to the contingency of 
its lapsing, and to its ulterior effects if it continue beyond 
him.”

“It is precisely what William Whelan did, and I can 
have no doubt that the deed in question did convey all the 
rights of William Whelan in the property in question.

“As it otherwise appears upon the proof made by the 
defendant that their existed no moveable property there is 
evidently no basis for an action en partage and the plain-
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tiff is wholly without right and without interest to take 
the present action.

“Action dismissed, with costs, upon the contestation of 
the mis en cause and upon that of the defendants.”

Leblanc & Brassard, attorneys for plaintiff.
Foster £ White, attorneys for defendant.
James Crankshatv, attorney for mise en cause.

NOTES.—Notre Jurisprudence offre beaucoup de causes où li 
question de savoir si le testament ou la donation contient un 
usufruit ou une substitution. Ce sont généralement des déci
sions d’espèces que je ne crois pas devoir reproduire au long 
ici. Je lit ferai que les indiquer :

C. B. R., 1801, Joseph vs Castonguay, 3 L. C. J. 141: 8 h. C. 
J. 021.—Mackay, J., 1871, Roy vs Oauvin, 3 R. L., 443; 14 R. 
L., 270 ; 2 R. C., 109.—1875, Desève vs Dcsève, 17 )u>in, 1875, 
Beauchamp, C c. art. 928, tio 4.—Jet té, J., 1882, Almour vs 
Ramsay, 20 L. C. J., 228; 5 L. R., 330— C. B. R., 1882, Mac- 
Donald vs Ross, M. L. R. 2 Q. B., 240. ■— Loranger, J., 1885. 
Philipp vs Bain, M. L. R. 2 C. 8., 390.—Cimon, J., 1880. Coutu 
vs Dorion, M. L. R„ 2 C. 8., 132. — C. B. R., 1888, Ouyon vs 
Chagnon, 32 L. C. 271.—Loranger, J., 1890. Seymour vs
Seymour, 21 R. L., 39. C. Supr. 1892, McGregor vs The Cana
dian Investment Agency Co., M. L. R., 0 C. 8., 190, 21 8. C. 
Rep. 499.—C. Sup., 1890. Duguay vs Robin, R. J. 2, 5 B. K.,1 
217; 27 R, C. Sup. 347. — Lynch. J., 1899, Kidder vs Campbell 
et al, R. J. Q., 20 C. 8., 324.—Taschereau, J., 1900, Ryan vs 
Ryan, 7 R. de J., 254.

Le grevé étant propriétaire, peut, comme conséquence, dis
poser comme il l’entend de son droit de propriété, sujet à la 
substitution dont il est chargé.

V. Beauchamp, Code civil annoté, article 944, Jurisprudence.
V. aussi Répertoire de la Revue Légale et de Jurisprudence, 

par le même, ro Substitution, nos 57 et s.
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COUR SUPERIEURE

Assurance. — Contrat. — Prime. — Locateur et locataire. 
— Preuve testimoniale. — Quittance. — Réserves.

MONTREAL, 6 juin 1008.

Archibald, J.

THOMAS BANNERMAN et ni ru THE CONSUMERS 
CORDAGE COMPANY.

Jugé.—lo. Qu’un locataire tenu par sou bail de faire assurer 
une manufacture louée dans une compagnie d’assurance 
solvable et qui notifie son locateur qu’il lui est impossible 
d’effectuer cette assurance et que si le dit locateur trouve 
à placer ce risque il en paiera la prime, ne peut, après que 
le locateur a fait assurer cette manufacture, et a payé 10 
pour-cent de prime, parce que le locataire tenait la manu
facture fermée, refuser de rembourser cette prime sous pré
texte que l’assureur n'est pas une compagnie d'assurance 
solvable, et que la prime payée est trop élevée ;

2o. Que l'on ne peut prouver par témoins qu’une somme 
d'argent a été payée conditionnellement et sous certaines 
réserves, contrairement à une quittance de la somme payée 
et qui ne contient ni protêt, ni condition, ni réserve.

Code civil, article 1233; Code de procédure civile, 77.

Les faits et la contestation sont suffisamment expliqués 
par les remarques suivantes de M. le juge Archibald, qui 
a rendu le jugement de la cour Supérieure :
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Archibald, J.—“Plaintiffs sue defendant to reeover the 
sum of $1,875, alleging that on the 1st of October, 1890, 
the plaintiffs and Dame Mary Rose Gilboy, widow of the 
later Robert Banncrman, said Dame Gilboy, since deceased, 
leased to the defendant for a period of 21 years from the 
15th of April, 1890, a rope factory, situated at Laehute, 
for the sum of $7,500 per annum, payable quarterly; that 
plaintiffs arc in the rights of Dame Gilboy; that on the 
15th of January, 1907, there became due a quarterly in
stalment of the said rent, namely, the sum of $1,875, 
which defendant neglects and refuses to pay, and the 
plaintiffs take action in consequence.

“Defendant in its plea admitted the lease and that the 
sum of $1,875 due on January 1st last was not paid; but 
defendant declares that the lease in question contains the 
following clause :—“The said lessee hereby agrees to keep 
the leased premises, machinery and plant and buildings in
sured in solvent insurance companies, for the sum of 
$22,000, during the continuance of this lease, and to trans
fer the policies of such insurances, together with the sum 
of such insurance, to the lessors and to exhibit to lessors 
or their agents, the policies of such insurances, and the re
ceipts for the annual premiums, failing which the said les
sors shall have the right to take such insurances and pay 
the premiums thereon and hold the lessee liable for the 
sum of money expended by them in so doing.”

“After citing the said clause of the lease the defendant 
alleges that before the 3rd of January instant, when the 
overdue instalments were due, the defendant notwith
standing every effort, had been unable to insure said prop
erty in solvent insurance companies, because a company 
could not be found who would take the risk; that Thomas 
Banncrman, acting for the plaintiffs, on the 3rd of Jan
uary, presented himself at the defendant’s office, in the
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absence of the general manager who was out of the city, 
and Informed one of the defendant’s employees, that the 
plaintiffs had themselves insured the property for the sum 
of $17,500 in the London Lloyds Underwriters, for the 
sum of $2,500, in the Union Assurance Society of London, 
at a premium of 10 per cent., or $2,000 for the whole, and 
demanded from the said employee the reimbursement of 
the said sum of $2,000, as provided in the clause relating 
to insurance above cited ; that the said employee then ask
ed the plaintiffs to wait for the return of the defendant's 
general manager, but the plaintiffs refused. Whereupon 
said employee paid the sum of $2,000 but only upon the 
promise, made by the said Banncrman, that when the de
fendant’s manager returned, if the payment was not 
deemed satisfactory, it could be imputed upon the quarter
ly rent then falling due. The defendant further alleges 
that said insurances were not insurances in regular insur
ance companies, as contemplated by the contract between 
the parties, and the premiums charged upon said insur
ances were much greater than would have been charged bv 
the regular insurance companies and such premiums were 
not within the contemplation of the parties under the 
clause in question ; that when the defendant’s general man
ager returned, he repudiated said payment, but plaintiffs 
refused to carry out the understanding and agreement 
made in relation thereto. Defendant, therefore, contends 
that it was not bound to pay the insurance premium in 
(piestion, and that compensation of the rent sued for by 
the plaintiffs was effected by that payment and the defen
dant prays for the dismissal of the action.

“In virtue of a supplementary contract between the 
parties, to take the place of a provision of the lease above 
cited, relating to keeping the premises in question in 
proper condition, the defendant agreed to pay the sum of
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$450 annually to the plaintiffs, payable quarterly at the 
same dates as the quarterly payments of rent, and there 
became due upon that sum a quarterly payment of $112.50 
on the said day of January, 1907, which sum plaintiffs 
had omitted to sue for in the principal action.

“The whole case depends upon the right of defendant 
to be credited on account of rent for the said sum of 
$2,000, which the plaintiffs received shortly before the due 
date of the rent, upon the demand of reimbursement for 
insurance premiums.

“The proof shows that it had been exceedingly difficult 
for the defendant to perform its obligation relating to in
suring the premises jn question, and that in fact, that the 
property had been left for a considerable time without any 
insurance at all. This difficulty arose from the fact that 
the defendant was not occupying the property and that in
surance companies have very great objections in taking 
risks upon silent factory property.

“The defendant had, on more than one occasion, notified 
the plaintiffs that it was unable to obtain insurances ac
cording to the terms of the contract, and calling upon the 
plaintiffs to exercise the right granted them by the con
tract and insure for themselves.

“Plaintiffs immediately did attempt to insure and 
found that none of the regular companies doing business 
in Montreal would take the risk upon the property remain
ing unoccupied. Finally the “Union Assurance Society of 
London,” which was represented by the same agents as the 
“Lloyds Underwriters,” agreed to take a risk of $2,500, 
and succeeded in including the “Lloyds Underwriters” to 
carry for $17,500. The “Lloyds Underwriters” is not a 
regular insurance company, but it issues policies which are 
considered in the business as absolutely safe.

“The only interest that the defendant could have in this
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matter is as to the rate of premiums. Tlie intention of the 
parties by the clause in question was undoubtedly that the 
plaintiffs should he secure from loss in relation to the prop
erty in question. The defendant had no interest in that 
except that it would he liable for breach of contract to in
sure. But when the plaintilfs accepted the insurance com
pany in question and demanded from the defendant the re
imbursement of the premiums, it is plain that the defen
dant could not, in any way. he held towards the plaintiffs 
to warrant the solvency of the insurance company in ques
tion.

“The defendant’s only interest in the matter is as to the 
rate of the premium. It appears proved in the case that if 
the property had been occupied as a factory, according to 
its destination, and according to the presumption which 
might arise from the lease between the parties, it would 
have been insurable at a premium of from 6 to 8 per cent. 
It is well known that where buildings or property, parti
cularly manufacturing property, is not in operation, where 
it is insurable at all. the rate is considerably increased. 
There is no proof in this ease that 10 per cent, was an ex
traordinary or extravagant premium for the insurance of 
the property in question.

“As I have said before, the reason why the insurance 
companies would not take the risk upon the property was 
because the factory was not running. That fact depended 
upon the will of the defendant, it was leased for a rope 
factory ; the defendant was a rope manufacturer. It was 
nowhere expressly stated in the lease that its use for that 
purpose was to be discontinued, although such was probably 
the case. Either defendant intended to use and occupy the 
premises as a running factor}' or it did not. If it did, and 
subsequently ceased doing so, it would be surely held re
sponsible for the consequences of its own act. If it never
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intended to occupy it as a rope factory, it must be pre
sumed to have contracted, relating to insurance, to insure 
the unoccupied building. It could not be contended for a 
moment that because it could not find an insurance com
pany, who would take the risk that its obligation had be
come impossible and that it was therein relieved from it. 
Such an effect would only belong to absolute impossibility, 
such as might arise from circumstances related by the de
fendant.

“I have no hesitation in holding the defendant re
sponsible towards the plaintiffs for the premium of insur
ance paid by the plaintiffs in this case. Besides this, the 
person in charge of the defendant’s office, and who made 
the payment in question, was a person having authority to 
pay in the absence of the manager. He, himself, wrote out 
the receipt, which Thomas Bannerman signed for the 
plaintiffs, and it expresses that the payment is made for 
insurance premiums and he makes no mention whatever 
of any provision or conditions. Thomas Bannerman, under 
examination, denies absolutely that he promised or agreed 
directly or indirectly, as alleged in the plea.

“On the whole, 1 am convinced that the plaintiffs must 
have judgment on its principal and incidental demand for 
the total sum of $1,981.50, with interest and costs.”

./. J. Beauchamp, C. 11., avocat des demandeurs.
McGibbon, Casgrain, Mitchell et Surveyer, awocats de la 

défenderesse.

NOTES.—Sur l'admission de la preuve testimoniale :
Code civil, arts. 1234, 1235, 123(1.
Jugé: “La location d’un Immeuble, môme lorsqu'elle est .faite 

il un commercant pour y faire et tenir son commerce, n’est pas 
un contrat commercial ; partant l'une des parties, sur une 
contestation intervenue au sujet d'un tel bail, ne peut être en
tendue <omme témoin en sa faveur.

Mathieu, J., 180(1, Corhril va Marteau. R. ./. Q., 10 C. 8. 0.
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Jugé: La location d’un Immeuble pour un établissement de 
comment- ist un contrat purement civil.”

Vimon, J., 11)01, Côté vs Cantin, If. ./. Q„ 21 C. »Sf„ 432.
Jugé: (infirmant le jugement de Gagné, J.:) “La disposi

tion de l’aliéna 4 de l’article 1235 du Code civil n’est pas res
trictive, et la mention qui y est faite de la vente, au sujet de 
la prohibition de la preuve testimoniale, n’est qu’indicative, la 
vente n’étant mentionnée que comme type du contrat commer
cial, mais cette disposition doit s'appliquer il tout autre con
trat de même nature lorsqu'il n’y a eu ni arrhes, ni commen
cement d’exécution. Partant, le contrat par lequel les de
mandeurs s’étalent engagés il fournir des ouvriers au défen
deur |H)ur certains travaux, il un prix plus élevé que celui que 
les demandeurs payaient il ces ouvriers, bien qu'on puisse en 
principe les considérer comme constituant un contrat commer
cial. n'est pas susceptible de preuve testimoniale en l'absence 
du paiement d’arrhes ou d’un commencement d'exécution."

C. It. Jrtté, Ouimet, Pagnurln. JJ., 189S, Métieier vs Lirin- 
mn. It. J. y., 13, C. N„ 39.

Jugé: lo. Qu'un contrat entre un commerçant et un non- 
comim ayant est un contrat civil, excepté dans les cas de vente, 
le contrat civil de sa nature ne change pas de nature parce 
qu'une des parties contractantes est un commerçant ;

2o. Que nos lois reconnaissent les contrats mixtes, c’cftt-il- 
dire commercial i*our une partie, et civil pour l’autre;

3o. Un contrat par lequel une jtersonne s’engage il pension
ner. avec sa famille, durant toute une saison d'été chez un 
hôtelier, n’est pas de sa nature un contrat commercial et ne 
peut être prouvé par témoins.

C. It. Mathieu, I,oranger. Pagnuelo, JJ.. Pellerin vs Dame 
Vinrent. 14 It. L. n. tt., 142.

Voyez mes notes sous <-ette cause.
Dans les contrats mixtes oil une partie est commerçante et 

l'autre ne l'est pas, le contrat est commercial ou civil, selon sa 
nature, et non suivant la condition des parties, excepté dans le 
cas de vente, sous l’article 2200, Code civil.

Ce principe est conforme il notre1 jurisprudence, confirmée 
par la cour Suprême.

V. Darling vs Brown, 1 Sup. C. II.. 300 et les remarques de 
M. le juge Fournier.
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“On m* |K“ut prouver par témoin le fait qu'un transport n'au
rait été accepté que sons la prôna sse, contraire aux énoncia
tions <le l'acte et non réalisé(>, <le la réduction de la créance ; 
la preuve par témoins, en pareil cas, est inadmissible, comme 
étant pnqiosée contre et outre le contenu il l’acte de transport 
ou d'acceptation.” Cass., 12 minx 18(10, iS'. GO, 1, 28Ô.

//<'W: “That parol evidence is inadmissible to prove that an 
endorser of a promissory note indorsed in blank agreed at the 
time such Indorsement was made to take such note solely U]sm 

the credit of the maker, without recourse to the indorser.”
II. It.. Chamberlain vs Hall, 5 L. O'. ./., 88.

■Iii!i(': “Qu'aucun témoignage verbal ne sera admis pour con
trôler, changer on varier le reçu allégué dans ,1a cause, lequel 
doit être assimilé A un contrat par écrit, et conséquemment non 
sujet A être changé par preuve orale.” Loranger, ./., 1804, Went 
rl al. vs Fleck cl al.

Held: Parol evidence is not admissible to prove that a sub
scription of stock was conditional, when the writing contains 
on the face of it an absolute promise.

Johnson, J.—“The garnishees all say substantially that the 
contract they made with the Society's agent was conditional, 
and essentially different from what is alleged by the contesting 
parties ; and they want to prove this by parol evidence. There 
have been conflicting rulings in this case, one at enquete in 
one way, and another afterwards, on motion to revise in the 
Practice Court, the other way ; but there Is not the slightest 
doubt of the duty and the power of the Court now to decide 
finally this as well as all other points In the ease. My decided 
opinion is, and I have so held repeatedly ; and so have other 
Judges here particularly Mr. Justice Papineau in the case of 
Compagnie de Xavigulion vs Christin, that verbal evidence is 
not admissible in such cases. AblsUt, in his Digest of the law 
of Coqioratlons, puts the [mint very plainly, p. 71)4, par. 101 : 
"Parol evidence is not admissible to show that nil instrument 
containing on the face of It an absolute promise for a sub
scription to stock in a corporation is conditional." Johnson, J.. 
1880, Wilson vs. La Soe. de Construction dr Boulange. :i !.. 
A'.. 70.

Held : In a sale of goods packed In cases, that parol evidence 
was inadmissible to vary the terms of the written agreement
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1*y proving that there was an understanding that the cases 
slumld he paid for. ('. Q. B.. 1878, I'star Hit uuini) Co. vs Fos
ter, n. h. it.. :t q. it.. .-«hi ; :u !.. r../., 1

V. aussi C. Q. It., 1859, Fry vs Richelieu Co., 7 R. J. R. Q., 
298.

I .'on trouvera d'autres dérisions sur le même primijie dans 
C. c. annote, art. 1294.

r. aussi c. n. /f„ 188.1, Dominion Oil Cloth Co. vs Martin. 
• i /.. A.. 544 ; Doherty, 1895, Fortier vs Bctlaril, It. ,/. Q„ 
■4 C. >V.. 78 ; Taschereau. ,/., 1892, I.ex Curés et Marguillicrs 
de Xotrc-Damc de Montréal vs Monarque et vir, R. ,1. Q., 2 
<*. S., 4(18.

COUR DE REVISION

Vente d’immeuble. — Agent d’immeubles. — Contrat. — 
Commission.

MONTREAL, SI janvier 1908.

Telliek, Duni.ov, Biivxf.au, JJ.

TRUFFLE M'EREL'IL vs LOUIS LABEHOE.

Juofi.—Qu’un propriétaire (pli s'engage, par une lettre adres
sée il un agent d'immeubles, de lui vendre une propriété 
]x>ur la somme de 81UHIO.OO. sans eommission, est censé 
donner cet écrit dans le but de iierniet.tre il cet agent de 
vendre cet Immeuble ; et dans le cas oil ce dernier vend 
l'immeuble $11,500.00, il a le droit de réclamer .$500.00 du 
propriétaire, pour son salaire ou commission.

Code ci dit, articles 1702, 1722.

L’action est intentée par un agent d’immeubles qui ré
clame $500.00 du défendeur pour avoir vendu ses proprié
tés sous les circonstances suivantes:
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A Montréal, le 28 juin 1906, le défendeur donna au de

mandeur, qu’il connaissait comme un agent d’immeubles, la 
lettre suivante : “M. T. Dubreuil, Monsieur, je, soussigné, 
m’engage, par la présente, à vous vendre pour le prix et 
somme de ($10,000) dix mille dollars, sans commission, 
ma propriété portant le numéro 8!) de la rue St-Christoplie.

“La dite somme sera payable $2,000 dollars comptant, 
et la balance, soit la somme de $5,000 dollars, lorsque je 
vous délivrerai la propriété, c’est-à-dire pas plus tard que 
le 1er mai 1007.

“Il est entendu que je ne paierai pas de loyer, mais il est 
aussi entendu que vous ne paierez pas d’intérêt sur la ba
lance due. 1

“Je déclare que les titres de la propriété sont parfaits.
“Cette option sera bonne et valable pour jusqu’au 1er 

août prochain, inclusivement.
“Vous assumerez l’hypothèque de $8.000.”

“Votre, etc.,
“(Signé) Dr. L. LABERGE.”

Cette option fut continuée par écrit jusqu’au 1er octo
bre 1006, mais le prix de vente fut porté à $11,000.00. Le 
demandeur a vendu cette propriété à Narcisse Dupuis, le 
28 septembre 1006 pour la somme de $11,500.00. Le dé
fendeur {ivant refusé de donner un titre à l’acheteur, ce 
dernier le poursuivit et obtint contre lui un jugement le 
condamnant à lui passer titre selon les conditions de la 
susdite vente.

Le demandeur réclame maintenant sa commission de 
$500.00, savoir: la différence entre le prix contenu dans 
son option et le prix de vente, alléguant que la susdite lettre 
ne lui avait été remise par le défendeur que pour lui per
mettre, en sa qualité d’agent d’immeubles, de trouver un 
acheteur pour la propriété en question.

Le défendeur contesta l’action sur le principe qu’il n'y



T. DUBREVIL VS. L. LABEltdE 4<;r
avait âucun lien de droit entre le demandeur et le défen
deur; qu'il n’y avait eu aucun contrat ou entente entre eux 
relativement à la commission ou au salaire du demandeur, 
qui s’était engagé à vendre la dite propriété sans commis
sion.

• La cour Supérieure, Curran, J., a maintenu l’action du 
demandeur. Voici les considérants du jugement:

“Considérant qu’il n’y a pas de malentendu entre les par
ties quant aux faits essentiels de cette cause:

“Considérant que le défendeur est dans l’erreur quand il 
allègue qu’il n’y a aucun lien de droit entre les parties;

“Considérant qu’il y avait un contrat tacite entre les par
ties par lequel le défendeur devait avoir la somme de 
$11,000.00 pour sa propriété et que le surplus devait aller 
au demandeur;

“Considérant que le demandeur est un agent d’immeu
bles, qu’il exerce son commerce comme tel, et que ce com
merce consiste dans l’achat, la vente et l’échange des pro
priétés foncières, pour le profit que cela lui rapporte;

“Considérant que les principes du mandat gratuit invo
qué par le défendeur n’ont aucune application à la cause 
présente ;

“Considérant que le demandeur a prouvé les allégations 
de sa déclaration et que le défendeur n"a pas établi les allé
gations do sa défense;

“Condamne le défendeur à payer au demandeur la 
somme de cinq cents dollars avec intérêt depuis l’institution 
de l'action et les dépens.”

Ce jugement a été confirmé par la cour de Révision.
Brodeur d1 Oarand, avocats du demandeur.
/jamarclie <£• Colder, avocats du défendeur.

NOTES.—D'après ce jugement, l’obligation <le payer la com
mission <le l'agent résulterait d'une entente tacite que le pro-
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pr létalre se ixmtenterait de $11,000.00, et que le surplus appar
tiendrait il l'agent.

Voyez la va use de I hutte Hébert vs herour «t Daoust, 12 A*. 
A. ». 30.1, et mes notes sous le rapport.

Held : “In order to vest a real estate agent with the exclu
sive right of sale of an Immovable, and entitle him to a tom- 
mission, there must be a contract in writing, or, at least, an 
equivalent admission on the part of the owner, of the existence 
of a contract. The mere statement of a price which the owner 
is willing to take, and ot" a commission which he is willing 
to pay, does not constitute such a contract."

Davidson, ./., 1002, Mainwaring v Crane, II. J. ()., 22 C. 8., 
07.

“Plaintiffs whom defendant knew to be real estate agents, 
called on defendant and ascertained from him that his house 
was for sale $14,000.00, nothing being said about a commission; 
shortly afterwards, plaintiffs introduced a purchaser for the 
pro|K«ty who, after Insi>eotlon, authorized plaintiff to offer 
$12.000. On this offer being communicated to defendant, he 
told the plaintiffs that he would not accept any less than 
.$14,000, and that lie wanted that net, which plaintiffs under
stood meant clear of commission. Plaintiffs tried to Induce 
tlie purchaser to buy on these terms, but he afterwards dealt 
with defendant directly and bought the property.

The plaintiff were entitled on a quantum meruit to recover 
tlie fu.l amount of the usual commission on the $14,000,00. 
C. of Appeal, Manitoba, 1004, Atkcin vs Allan, 14 Man. liep. 
540.
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COUR DE REVISION

Vente à réméré. — Obligations de l'acheteur à réméré. — 
Retard. — Mise en demeure.

MONTREAL, 27 juiu 1908.

Tellier, Pagnuelo, dissident, Curban, JJ.

FELIX LAISELLE vs DAME DENISE CHAPLEAU.

Jugé.—lo. Qu'il y a une différence entre être en retard dans 
le paiement d’une obligation et être en défaut ; et que 
le simple retard matériel n’est pas par lui-même une in
exécution d’une obligation qui rende le débiteur coupable 
et le constitue en défaut ; et que le défaut qui est la con
dition essentielle pour qu’un défendeur soit en faute ne 
peut résulter que d’une mise en demeure, et ne résulte jtas, 
à moins d’une stipulation expresse ou de la loi en certains 
cas, de la seule échéance de l’obligation ;

2o. Que le vendeur avec droit de réméré A la condition 
de remplir, dans le délai de réméré, certaines obligations 
ne peut être déclaré déchu de son droit pour ne pas avoir 
exécuté ses obligations, à moins d'une mise en demeure 
régulière ;

3o. Que la stipulation que la résolution du droit de ré
méré aura lieu de plein droit advenant le défaut, ne veut 
pas dire que le débiteur sera de plein droit en défaut par 
le seul fait de laisser passer l’échéance sans exécuter son 
obligation ; et même dans le cas où 11 est convenu que le 
débiteur sera de plein droit en défaut par le seul fait de 
l’échéance sans sommation ni mise en demeure, 11 faut en-
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core, lorsque la créance est quérable, une demande de la 
part du créancier.

Code civil, articles 1007, 1008. 1546.

Le 20 octobre 1905, le defendeur J. Orner Labelle, ven
dit au demandeur certains immeubles, et stipula qu’il au
rait le droit de rémérer ces propriétés dans le délai de trois 
ans aux conditions suivantes, savoir, en payant régulière
ment, à leur échéance: lo. les taxes et cotisations munici
pales et scolaires, les rentes seigneuriales et autres imposi
tions foncières ; 2o. les versements d’une rente annuelle et 
viagère de $400.00 duc à Dame E. Bobémier, leur mère. 
A défaut de faire ces paiements, il fut convenu que le ven
deur serait, dès lors et immédiatement, déchu de plein 
droit de la dite faculté de réméré. Orner Labelle céda son 
droit de réméré à Dame Denise Chapleau, la défenderesse.

L’acheteur. F. Labelle, poursuit sur cette vente et allègue 
que les défendeurs n'ont pas payé, à leur échéance respec
tive, ni les taxes et cotisations municipales et scolaires, ni 
les rentes seigneuriales, ni la rente due à Dame E. Bohé- 
mier. et qu’il a dû les paver lui-même.

Les défendeurs plaidèrent qu’ils n’avaient jamais été mis 
en demeure de remplir leurs obligations; qu’ils n’avaient 
jamais reçu de comptes pour taxes et cotisations, ni pour 
rentes seigneuriales; qu’ils n’ont jamais reçu aucune de
mande de paiement pour la dite rente viagère, laquelle ils 
ont quand même acquittée.

La cour Supérieure, (Lafontaine, J.) a renvoyé l’ac
tion par le jugement suivant :

“Considérant qu’il n’est pas prouvé qu’aucune rente soi. 
gneuriale existe sur l’immeuble vendu par le demandeur 
aux défendeurs, ou qu’aucune rente seigneuriale due et 
échue soit restée impayée entre la date du dit acte de vente 
et l’institution de la présente action;

“Considérant que quant aux taxes ou cotisations muni-
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cipalca et scolaires imposées sur la dite propriété que le de
mandeur a lui-même acquittées, et que les défendeurs 
avaient entrepris d’acquitter, il n’appert pas qu’avant de 
payer les dites taxes le demandeur ait transmis aux défen
deurs ou à aucun d’eux le compte des dites taxes, 
ni qu’il en ait fait connaître le montant, ni n’a 
notifié les défendeurs qu’icelles fussent devenues dues 
et échues; que ces dites taxes et cotisations étaient 
la dette du demandeur comme propriétaire des immeu
bles à lui vendus par les défendeurs à titre de réméré 
et que l’obligation prise par le défendeur Orner Labelle de 
les payer et acquitter pour le demandeur implique naturel
lement que le demandeur devait en faire connaître le mon
tant aux défendeurs et de les avertir du jour où les dites 
taxes et cotisations devenaient dues et échues, ces taxes im
posées sur lui et lui seul en ayant eu les avis prescrits par 
la loi;

“Considérant que quant aux versements de la rente via
gère de la dite Dame Emélie Bohémier, en l’absence d’al
légation et de preuve de stipulation au contraire, la dite 
rente comme toute autre dette était quérable et non porta
ble; et que c’était le droit et le privilège du dit Orner 
Labelle. commè débiteur d’icelle, de la payer et acquitter 
chez lui à son domicile et d’v attendre son créancier; et 
qu'il n’appert pas qu’avant le jour où le demandeur, pre
nant les devants sur le défendeur, est allé chez la dite 
Dame Emélie Bohémier, le 7 mai 190G, acquitter le verse
ment de la dite rente devenu dû le 3 mai, aucune demande 
de paiement de la dite rente n’avait été faite aux défen
deurs par la dite Dame Bohémier, ni par le demandeur, et, 
qu’en conséquence, à la dite date du 7 mai, le défendeur 
n’était pas en défaut de faire le paiement de la dite rente;

“Considérant que la dite Dame Bohémier demeure avec 
le défendeur. Orner Isabelle, son fils, et, qu’ayant appris le
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paiement fait par Félix La belle, le défendeur a reproché à 
sa mère d’avoir pris l’argent du demandeur, qui n’était 
pas le débiteur de la rente, et, qu’il a lui-même payé à 
sa mère sa rente, laquelle a fait offrir au demandeur de re
prendre son argent;

“Considérant qu’il y a une différence entre être en re
tard dans le paiement d’une obligation, et être en défaut; 
et que le simple retard matériel n’est pas par lui-même une 
inexécution d’une obligation qui rende le défendeur cou
pable et le constitue en défaut ; et, que le défaut qui est la 
condition essentielle pour qu’un défendeur soit en faute 
ne peut résulter que d’une mise en demeure, et ne résulte 
pas, à moins d’une stipulation expresse ou de la loi en cer
tains cas, de la seule échéance de l’obligation ;

“Considérant que bien qu’il soit stipulé dans l'acte do 
vente allégué dans la déclaration qu’à défaut par le défen
deur d’exécuter les obligations par lui prises relativement 
au paiement des taxes et cotisations ainsi qu’au paiement 
de la rente viagère y mentionnée, il serait lors de telle dé
faillance déchu de plein droit de la faculté de réméré, il 
n’est pas stipulé que le seul écoulement du temps constitue
rait le débiteur en demeure ; et que, dans ces circonstances, 
le défendeur ne pouvait être constitué en défaut que par 
une demande par écrit, laquelle n’a jamais eu lieu ;

“Considérant que la stipulation que la résolution aurait 
lieu de plein droit advenant le défaut du débiteur, laquelle 
fait do la résolution, qui d’ordinaire est judiciaire, une ré
solution conventionnelle, ne veut pas dire que le débiteur 
sera de plein droit en défaut par le seul fait de laisser pas
ser l’échéance sans exécuter son obligation ; (25 Demo- 
lombe, No 554; Aubry et Rau, t. 4, p. 84, note 85; Mar- 
cadé, t. 4, No 2, p. 448; Colmet de Santerre, t. 5, No 105 
bis. ; Baudry-Lacantinerie, Vente, No 552 ;) et que même 
dans le cas où il est convenu que le débiteur sera de plein
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droit ci) défaut par le seul fait de l’échéance sans somma
tion ni mise en demeure, il faut encore, lorsque la créance 
est quérable, une demande de la part du créancier (Larom- 
bière, art. 1184, no 52 et no 30).

“Considérant que, vu l’absence d’une demande de paie
ment, ou une mise en demeure régulière, les défendeurs 
n'ont jamais été en défaut ; et que la condition résolutoire 
du droit de réméré stipulée en faveur des défendeurs n'é
tait pas réalisée au moment de l’institution de l’action, par 
suite des simples retards des défendeurs dans l’exécution 
des deux obligations mentionnées en la dite déclaration;

“Maintient la défense, et renvoie l’action avec dépens.”
La cour de Révision a confirmé ce jugement, M. le juge 

l’agnuelo, dissident.
Tellicr, J.—En l’absence d’une demande de paiement ou 

d'une mise en demeure régulière, les défendeurs n’ont 
jamais été en défaut de remplir leurs obligations. La con
dition résolutoire du droit de réméré n’est pas venue en exis
tence au moment où le demandeur a pris son action, seule
ment à cause du fait d’un court délai de la part des défen
deurs de remplir l’une des obligations alléguées dans la dé
claration. La majorité de la cour est d’opinion de confir
mer le jugement avec dépens.

Pagnudo, J„ dissident.—Je suis d’opinion qu’aucune 
autre mise en demeure n’était nécessaire; que l’omission 
de la part du défendeur de payer les taxes et cotisations, et 
les termes échus de la rente viagère immédiatement après 
leur échéance opéra la déchéance du droit de réméré des 
défendeurs, et justifiait l’action du demandeur. L’action 
aurait due être maintenue par la cour Supérieure, avec dé
pens. Je suis en faveur d’infirmer le jugement de première 
instance avec les frais des deux cours.

Angers, DeLorimier & Godin, avocats du demandeur.
Pélissier & Wilson, avocats des défendeurs.
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NOTES.—Voir les autorités citées dans le jugement de la 
cour Suitérleure.

Fuzter-Hermann, Code civil, art. 1139.
“No 2. Notre article est d'ailleurs susceptible d’une Interpré- 

tation extensive. Jugé, notamment, que l’acquéreur sous pacte 
de rachat qui s'est engagé il consentir aux ventes partielles 
que ferait le vendeur pendant la durée du réméré, ne peut être 
réputé avoir manqué à son obligation, quand 11 n’est pas cons
taté qu'il ait été mis en demeure pur le vendeur de donner son 
consentement aux ventes que celui-ci voulait faire.—Cans., 22 
avril 1840 (S. 40, 1, 039, P. 48, 2, 205, D. P. &4, 1, 423).

“No 5. De même la mise en demeure, indispensable pour 
faire encourir la déchéance des droits de l’assuré, ne saurait 
résulter du seul fait de la présentation de la quittance au do
micile de l’assuré.—Cass., 8 juin 1875 ( 75, 1, 423, P. 75, 1059, 
D. p. 75, 1, 420) — Amiens, 23 mars 1870 (s. 77, 2, 13, P. 77, 
99) Paris, 24 juillet 1879 (8. 79, 2, 255, P. 79, 1018, D. P. 80, 2, 
180). Sur les conditions de la mise en demeure, dans ce cas, Y. 
art. 1134, «. 181 et s.

“No 0. Il en est ainsi, alors même que la présentation de la 
quittance au domicile de l’assuré aurait été suivie de la pro
messe par celui-ci de payer prochainement la prime.—Paris, 
24 juill. 1879.

"No 7. Il faut encore, du moins en général, que ce retard soit 
constaté, après iuten>ellatiou sitéciale.—Ainsi, il ne suffit pas 
que le délai fixé par le cahier des charges en vue du récolement 
d'une coupe de bois soit expiré ixmr que l'administration fores
tière soit réputée en demeure d’y faire procéder ; il est néces
saire que l'adjudicataire ait fait sommation il l’administra
tion.—Cass., 7 sept. 1810 (S. et P. ehr., D. Itêp. vo Forêts, ». 
1334).”
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COUR SUPERIEURE

Mur mitoyen. — Démolition. — Dommages. — Contrat. 
— Compromis. — Condition préalable impossible. — 
Actions. — Sentence arbitrale.

MONTREAL, 11 janvier 1908.

Saint-Pierre, J.

A. ROSEXVEXREN r» C. THACKERAY et 0. IV. LINDSAY, 
mis en en use.

Jugé. — lo. Vn propriétaire qui démolit un mur mitoyen pour 
le rebâtir n’est responsable que des dommages qu'il cause 
au voisin par sa faute ou sa négligence dans l'exécution 
des travaux, mais si les dommages sont prévus par un 
contrat, la responsabilité de ce propriétaire peut être 
étendue au delà de celle du droit commun ;

2o. Lorsque l'exécution d’une condition préalable nu 
droit d’action (condition precedent), stipulée dans un com
promis, i«ir exemple, lorsqu’il est convenu que dans le cas 
de dommages soufferts par une partie, le montant devra 
en être déterminé par des arbitres, est devenue Impossible, 
la iturtle peut avoir recours directement aux tribunaux ;

;$o. Lorsque, dans un acte d’arbitrage, il est convenu que 
dans le cas de désaccord entre les deux arbitres, oes der
niers nommeront un troisième comme tiers arbitre, et 
qu’ils ne peuvent s’entendre sur cette nomination, un des 
arbitres ne lient seul rendre la sentence arbitrale : et que 
s’il le fait cette senteme arbitrale est nulle et de nul effet.
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Code civil, articles 1053, 1080 ; Code de procédure civile, 
1441.

Cette cause a été soumise sur factum conjoint par les 
parties sous l’article 512 du Code de procédure civile. Le 
jugement de la cour Supérieure (Saint-Pierre, J.) expli
que suffisamment tous les faits de la cause, la contestation 
liée et les questions de droit à décider.

Voici le jugement:
“La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avo

cats respectifs, sur les questions de droit et les conclusions 
soumises respectivement par les dites parties, examiné les 
procédures, ainsi que les admissions et les affidavits pro
duits pour servir de base aux dites questions de droit et aux 
conclusions prises par les dites parties, et sur le tout déli
béré :

“Attendu (pie le demandeur, qui occupe, en qualité de lo
cataire et comme marchand tailleur pour dames, la boutique 
portant le numéro 2402 de la rue Sainte-Catherine, dans 
la cité de Montréal, dans le dit district, sc plaint du défen
deur Charles Taekeray, contraoteur du même lieu, et lui 
réclame des dommages résultant du fait que le dit défen
deur, agissant pour le compte de Charles W. Lindsay, le 
mis-en-cause, qui est le propriétaire du lot voisin de celui 
qu’il occupe, aurait démoli le mur mitoyen qui sépare les 
dits deux immeubles, et aurait par là mis à découvert la 
dite boutique du demandeur, lui causant des dommages au 
montant de $4,556.57, lesquels dommages il réclame du dit 
défendeur par sa présente action;

“Attendu qu’à l’appui de sa demande le dit Roscnvcnscn 
invoque un certain contrat intervenu entre le dit défen
deur et lui eu date du 28 juillet 1905, lequel contrat con
tenant entre autres clauses les suivantes:

“lo. In so far as the party of the second part is con-



HOSKXVKNSEX VS. THACKERAY ET LINDSAY 4Î7

corned (to wit the present plaintiff), as such tenant, but 
without in any way warranting that he has any right to 
give his assent to the demolition of said Westerly Wall... 
except as such tenant, lie (the party of the second part) 
acquiesces to the right the contractor claims he has to 
demolish said wall;

“2o. In executing such demolition the contractor binds 
and obliges himself to protect the party of the second part 
and his property to a full and ample extent...

“3o. The contractor (to wit, the defendant) shall exer
cice the greatest possible diligence in demolishing said wall 
and in rebuilding the same...

“4o. The contractor shall, in addition to the conditions 
herein undertaken by him, and upon completion of that 
part of the wall... pay to the party of the second part 
such damages which lie or his business may have suffered 
by reason of his entering his premises and of his executing 
such demolition.

“These damages shall be estimated by arbitration, the 
arbitrator to be chosen in the usual manner, immediately 
upon the completion of said portion of said wall, and the 
arbitrators shall decide what damages the party of the 
second part has suffered by reason of such demolition... 
and each of the parties hereto binds and obliges himself 
to accept the decision of such arbitrators, as the judgment 
of the highest tribunal;

“In the event of either of the parties hereto failing to 
name his arbitrator within twenty-four hours after the 
time herein fixed for naming the same, the other party 
may, by notice by writing served on such party after the 
expiry of such twenty-four hours name an arbitrator for 
such party. The said arbitrators shall be amiables com
positeurs with the exception that they shall render their
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award with all due diligence in notarial form. The costs 
of such arbitration shall be borne by the contractor” ;

“Attendu qu’il est allégué dans la déclaration du de
mandeur que peu de temps après la date du dit écrit le dé
fendeur s’est mis en frais de démolir le mur mitoyen en 
question et de le reconstruire;

“Attendu que, au paragraphe 14e de sa déclaration, le 
demandeur spécifie dans une longue articulation de faits 
tous les dommages qu’il a soufferts par suite de cette dite 
opération ;

“Attendu que parmi les sujets de plainte ainsi énumé
rés par le demandeur, il s’en trouve un certain nombre qui 
n’auraient été que le résultat du fait seul de la démolition 
et de la reconstruction du mur mitoyen, tandis que d’au
tres seraient attribuables à l’incurie et à la négligence du 
défendeur ou tomberaient sous le coup des obligations ad
ditionnelles contractées par le dit défendeur en vertu du 
contrat mentionné ci-dessus;

“Attendu qu’il est de plus allégué dans la dite déclara
tion que les parties, après que les travaux de démolition et 
de reconstruction du dit mur mitoyen eussent été terminés, 
ont nommé chacun un arbitre, conformément aux termes 
de l’écrit plus haut cité; que les dits arbitres n’ayant pu 
s’entendre sur le montant des dommages à être accordés, 
il devint nécessaire de nommer un troisième arbitre, mais 
qu’il fut impossible aux parties de tomber d'accord sur le 
choix de ce troisième arbitre;

“Attendu que le dit demandeur allègue en outre que le 
21e jour de juin 1906, après avis donné au défendeur et à 
James Darling qui était l’arbitre de ce dernier, Henry H. 
Judah, l’arbitre du demandeur rendit sa sentence arbitrale 
seul, et sans la concurrence du dit demandeur et accorda à 
titre de dommages une somme de $4,558.57 ;

“Attendu que par la clause 29e de sa déclaration, le de-
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mandeur se plaint que les dommages pour lesquels il ré
clame une indemnité, il les a soufferts par la faute du dé
fendeur, et qu’il réclame ces dommages non seulement en 
vertu du contrat cité plus haut, mais aussi en vertu de la 
loi et du droit commun ;

“Attendu que par ses conclusions, le dit demandeur de
mande jugement pour la somme de $4,556.57 comme repré
sentant le montant des dommages qu’il prétend avoir souf
ferts ;

“Attendu que dans les paragraphes 15, 13 et 17 de son 
plaidoyer, le défendeur allègue ce qui suit:

“15. That the said plaintiff has no action at law against 
the said defendant and that his only rights if he has any, 
are derived from the agreement of the 25th July, 1905;

“16. That by said agreement, it was specially stipulat
ed that the damages, if any, which the defendant might 
have to pay the plaintiff should lie estimated by arbitra
tion, the arbitrators to be chosen in the usual manner;

“17. That no award of arbitration has been rendered, 
and the pretended award rendered on the 21st of June, 
1906, by one arbitration alone, is null, void and of no effect, 
and the plaintiff's action is in consequence premature ;”

“Attendu que les parties en cette cause se sont prévalu 
des dispositions de l’article 512 du Code de procédure ci
vile pour soumettre au tribunal certaines questions de droit 
lesquelles questions sont dans les termes suivants :

“Ire question : Le demandeur i t-il un recours en loi 
contre le défendeur, en dehors de la convention du 28 juil
let 1905, pour se faire indemniser des dommages qu’il pré
tend avoir soufferts à raison de la démolition et reconstruc
tion du mur en question?

“2e question : A-t-il un recours en vertu des conven
tions du 28 juillet 1905 au cas de dommages (agreement
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between Thackeray & Rosenveesen passed before H. M. 
Marier, N. P.) ?

“3e question: Le demandeur pouvait-il exercer son re
cours devant une cour de justice avant que le montant des 
dommages n’ait été déterminé par arbitrage tel que stipulé 
au dit acte?

“4e question: Les procédures faites par le demandeur 
et son arbitre pour en arriver à une. sentence arbitrale ne 
remplissaient-elles pas les obligations auxquelles le deman
deur était tenu en vertu du dit acte relativement à l’arbi
trage?

“5e question: La sentence rendue par l’arbitre Judali 
seul sans le concours de l’autre arbitre (de la façon expo
sée dans la déclaration du demandeur) est-elle valable?

“6e question: L’action du demandeur est-elle préma
turée pour la raison invoquée par le défendeur, à savoir 
qu’il n’y a pas eu de sentence arbitrale rendue en vertu de 
l’acte du 28 juillet 1905?

“Attendu qu’à ces conditions ainsi soumises au tribunal, 
les parties ont ajouté les conclusions suivantes:

Conclusions du demandeur:
“Le demandeur conclut:
“lo. Au maintien de la sentence de l’arbitre pendante;
“2o. Au maintien des conclusions de son action;
“3o. Dans le cas où l’action serait déclarée bien fondée 

en droit, sauf à établir le montant des dommages qui sont 
dûs au demandeur, à ce que l’enquête soit ordonnée à cette 
fin, avant adjudication;”

“Conclusions du défendeur:
“Le défendeur conclut:
“lo. A la nullité de la sentence arbitrale rendue par l’ar

bitre Judah;
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“2o. A ce que l’action soit déclarée prématurée ;
“3o. A ce que l’action soit renvoyée.”
“Attendu que les parties se sont conformées aux exigen

ces de l’article 509 du Code de procédure civile;

“Répond comme suit aux questions ci-dessus :
“A la question Ire:
“Oui, non pas à raison du fait ni de la démolition et de 

la reconstruction du mur mitoyen, attendu que le défen
deur étant le délégué de Charles W. Lindsay était autorisé 
à exercer les droits de ce dernier, à savoir celui que possède 
le propriétaire d’un immeuble de démolir et de reconstruire 
son mur, mais à raison de tout acte de négligence ou de 
toute faute dont il pouvait devenir responsable en vertu 
de l’article 1053 du Code civil dans l’exécution de son tra
vail.

“A la question 2e:
“Oui, par l’écrit en question le défendeur a ajouté à sa 

responsabilité.
“Ainsi, en vertu du droit commun le demandeur aurait 

pu. le cas échéant, réclamer de son propriétaire une dimi
nution de loyer. Il s'est fermé la porte à une telle demande 
en donnant son acquiescement à l’exécution des travaux ; 
or, le défendeur dans la clause 2e du contrat dont il s'agit 
s’engage, vu l’acquiescement du demandeur à la démolition 
du dit mur, à protéger le dit demandeur contre tous dom
mages que ce dernier aura soufferts, soit par suite de dimi
nution de ses affaires, de dommages occasionnés à ses mar
chandises, d’enlèvement d’effets par les voleurs, ou par 
suite de responsabilités que le dit demandeur pourrait en
courir.

De plus, le mur en question étant un mur mitoyen, c'est- 
à-dire un mur dont le locateur du défendeur était le pro-
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priétairv en commun avec le dit Charles W. Lindsay, il 
s’ensuit que le défendeur avait le droit à l’usage du tour 
de l’échelle, c’est-à-dire à l’avantage de travailler des deux 
côtés du mur. L’exercice de ce droit pouvait occasionner 
au demandeur des inconvénients sérieux qui auraient pu, 
suivant les circonstances, le justifier de réclamer une di
minution de loyer ; le défendeur par la clause 4e du dit 
contrat s’oblige de payer au dit demandeur “such damages 
which he or his business may have suffered by reason of 
his entering his premises and of executing such demoli
tion:’

“Par la clause 2c du dit contrat le défendeur renchérit 
sur la règle du droit commun en s’exprimant comme suit: 
“In executing such demolition, tlie contractor binds and 
obliges nimself to protect the party of the second part and 
his property to a full and ample extent, to observe in such 
demolition the most approved rides and to utilize the most 
improved appliances which can be used in such work.” And 
this not only in demolishing the said wall but rebuilding 
of the same.

“A la question 3e:
“Dans l’espèce, oui, vu que l’exécution du compromis 

était devenue impossible.
“A la question 4e :
“Oui, à l’exception du prononcé de la sentence arbitrale 

par l’arbitre Judah, seul, lequel est un acte nul et sans 
effet.

“A la question 5e:
“Cette sentence est nulle et sans effet pour la raison que 

le dit Judah ne pouvait pas constituer à lui seul le tribu
nal d’arbitrage auquel les parties avaient décidé de soumet
tre leur différend.

“A la question Ce:
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“Non.
“Et adjugeant d’abord sur les conclusions du demandeur 

la cour rejette la conclusion première du dit demandeur, 
maintient les conclusions de son action comme étant bien 
fondées en droit, tant en vertu du droit commun qu’en 
vertu des obligations auxquelles le dit défendeur a souscrit 
dans le contrat mentionné plus haut, mais non en vertu 
de la sentence arbitrale prononcée par le dit arbitre Henry 
M. Judah, laquelle sentence est déclarée nulle et comme 
non avenue et ordonne aux parties de procéder à leur en
quête respective dans les limites légales expliquées plus 
haut.

“Adjugeant sur les conclusions du défendeur:
“Accorde la conclusion première et déclare nulle et non 

avenue la sentence arbitrale prononcée par le dit Henry 
H. Judah, et renvoie les conclusions deuxième et troisième 
du dit défendeur, dépens réservés sur le tout.”

Kavanagh, Lajoie cf- Lacoste, avocats du demandeur.
Atwater, Duclos <£• Meagher, avocats du défendeur.
Lafleur, MacDougalI & Macfarlane, avocats du mis en 

cause.

NOTES.—Held that where a tenant sues his landlord for 
(Limages alleged to have been suffered by the pulling down and 
re-erect Ion by the landlord of a mitoyen wall forming the gable 
end of the house leased, the landlord cannot sue en yarantic 
the owner of the adjoining property ns the party who in fact 
committed the not complained of.

“That no damages can be recovered on account of iiuxmve- 
nience and loss suffered by the taking down and rebuilding of 
a mitoyen wall, when such inconvenience and loss are the 
necessary consequence of the taking down and rebuilding of 
the wall, and when all projier precautions have been observed 
and no unnecessary delay or neglect has taken place.

“That, although the mitoyen wall may be sufficient for the
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existing buildings, yet, if It be Insufficient to support n new 
edifice which one of the two neighbouring proprietors wishes 
to build, the party so wishing to build has a right to demolish 
such mitoyen wall and rebuild the same, on observing the 
formalities In that behalf by law required.”

C. B It., 18(12. Lyman vs Peck, 6 L. C. J„ 214; 12 L. C. It.. 
3(18 ; 10 R. J. R. P. Q., 292.

“Celui qui veut exhausser le mur mitoyen doit en donner avis 
au préalable, au propriétaire contigu, ]x>ur lui donner le temps 
de se pré] tarer aux travaux qui vont en résulter et éviter ainsi 
toute responsabilité, autre que celle provenant de sa négligen
ce et de son Incurie.

"Si les dommages encourus par le co-propriétaire du mur mi
toyen sont le résultat, non de l'exhaussement du mur, mais de 
la démolition de la maison adjoignant le mur mitoyen, celui 
qui a fait les travaux d’exhaussement n’est pas responsable de 
ces dommages. En d'autres termes, le co-propriétaire du mur 
mitoyen n’a pas de recours contre celui qui exhausse le mur, 
quand les dommages qu'il souffre sout le résultat des vices de 
construction de sa propre bit tisse."

Larue, J., 2d.—“Quelles sont les obligations du copropriétaire 
du mur mitoyen qui veut reconstruire ou exhausser le mur?

“Les dispositions de notre code civil, relatives à la, mitoyen
neté, sout tirées de la Coutume de Paris et reproduisent en 
substance les principes généraux du C. N., art. (iô3 et seq.

"Notre art. iilû décrète que le copropriétaire a droit de faire 
exhausser, sous les restrictions Imposées, qui sout : de le faire 
A ses dépens et de supporter A l’avenir les réparations d'entre
tien au-dessus de VhélK-rge commune.

“La loi, dit Pothier, t. 4, p. 321. en me donnant le pouvoir de 
“démolir et de reconstruire le mur commun, pour soutenir l’ex- 
“haussement que je veux faire, ne m'oblige qu'A payer les frais 
“de cette démolition et reconstruction. On ne peut pas m'obli
ger A autre chose qu'A ce que la loi m’oblige.”

“Ces frais de reconstruction comprennent les frais nécessai
res pour étayer la maison du voisin pendant la reconstruction 
du mur, pour réparer les dégAts matériels occasionnés par la 
reconstruction, i. e. : tous les frais qui sout liés A la reconstruc
tion du mur.”

“Baudry-Lacantincrie, de» Bien», p. (170; Ilamclin, De lu Mi
toyenneté, no 104.
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“Toils les autours (lisent la même chose. Le seul cas do 
désaccord outfe eux est sur la responsabilité du roconstructour 
pour dommages causés il l'industrie ou commerce do son voi
sin. Ici majorité refuse de reconnaître cotte responsabilité. 
Denmlombc, Servitudes, p. 405; 2 Aubry <t Uau. p. 417; 1 
Mourloii. p. 777; 3 Mignault, p. 85. loir aux ai Dalloz 1. ltép. 
vo. Sert), nos 55(5 < t *<■(/. ; Dalloz. IMS. 2. 108; 08, 2. 07 ; 72. 2. 
184.

“Notre jurisprudence est dans le même sens : Peek t(- llarris, 
G L. C. p. 212; Lyinan <£ Peck, id., p. 214.

“Laurent, suivant Goupy qui reprend Desgodets (floupy sur 
Desgodets, art. 1!Hi), ko prononce au contraire, et défend sa 
thèse aveu bcaucou]) de vigueur. 7 Laurent, no 501.

“Je ne mentionne ceci en passant, que pour montrer l'extrê
me limite de cette responsabilité.

“Il en serait autrement, si les lenteurs apportées ft l’exécu
tion des travaux avaient été une cause s]>écinle de dommages 
que le reconstructeur devra alors supporter.

“Inutile d’ajouter que le co-propriétaire reconstructeur est 
aussi tenu d'aviser son voisin, de son intention, et de lui don
ner le temi>s nécessaire pour parer aux inconvénients qui peu
vent lui résulter de la reconstruction.

“Dans le cas actuel, le défendeur a donné un avis suffisant, 
et d'ailleurs, le demandeur ne se plaint pas de l’omission de 
cette formalité.

"D’un autre côté, si les dommages encourus sont le résultat, 
non de l'exhaussement du mur, mais de In démolition de la 
maison voisine qui servait d’appui ft la maison du demandeur, 
los obligations du défendeur reconstructeur sont-elles les 
mêmes ?

“En d'autres mots, cette obligation d’étayer qui existe pour 
le co-proprlétalre qui rebâtit, exhausse ou démolit le mur mi
toyen, existe-t-elle aussi pour le propriétaire qui veut démolir 
et rebfltir sa maison qui touche ft celle de son voisin?

“L’article 514 C. c. décrète que tout co-propriétaire a droit 
de bfttir contre un mur mitoyen.

“Dalloz, vo. Servitudes, no 403 : “Celui qui veut procéder ft 
“la démolition de sa maison adossée ft un mur mitoyen, doit
“avertir l’autre propriétaire, afin que ce dernier puisse.............
“prendre les précautions nécessaires pour n’être pas trop in- 
“commodé. Il doit de plus éviter de rien faire qui puisse en-
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“dommager le mur mitoyen. C’est aux voisins, dans ex vas, a 
"'faire, a leurs dépens, les étayements et autres travaux néces- 
"saires pour soutenir les maisons et édifices ; mais c’est a celui 
“qui démolit a payer les réparations de dégradations commises 
“par le descellement des ]mitres et autres réparation» sembla- 
"bles.”

“Paillot. sur l'art. 605; Touiller, no 215; Dcmolombe, no 452 
et seq.. vol. 11. (Ces auteurs sont cités par Dalloz.)

"Voir aussi Pothier, loc. cit., no 207 ; 1. Lepage, p. 58.”
Fuzicr-Herman, Répertoire, vo Mitoyenneté, nos 044 et s. : 

“En dehors de ces dépenses on n’en connaît point d'autres, et 
la reconstruction du mur étant un droit même lorsqu’elle est 
faite dans l’intérêt exclusif de l'un des voisins, l’autre ne peut 
lias se plaindre des inconvénients ou ennuis personnels qui lui 
tient causés par le fait de la reconstruction, comme troubles de 
jouissance, dégâts de mobilier, désagrément d'habitation, etc. 
Ce ne sont la en effet que des préjudices, des dommages, ce ne 
sont pas des frais, et la loi dans le» art. 058 et 050 ne parle que 
des frais.

“La solution sans doute n'a pas été admise, sans controver
se. Suivant Pothier (Sociétés, no 215), le voisin u’avnit droit 
A aucune indemnité i>our le dommage qu'il pouvait souffrir 
dans son industrie ou son commerce. En effet, ce n’est faire 
tort a îwrsoune, disnit-il, que d'user de son droit. Or, celui qui 
reconstruit use de sum droit : donc il ne doit pas réparer le 
dommage qu'U cause. Telle était aussi la doctrine de Desgo
dets. Mais, Gompy, son annotateur, était d’un avis contraire, 
et se décidait en faveur du voisin.—Goupy sur Desgodets, De 
la coutume de Paris, art. 100.

“C’est la doctrine de Pothier qui a triomphé. D’assez nom
breux arrêts ont affirmé le prlncliw par lui posé et il n été ne-’ 
cepté également pur h» auteurs.”—V. Paris, 5 févr. 1808. Ole 
Immobilière, 8. 08, 2, 207. P. 08, 1237, D. OS, 2, 07. — Aubry et 
Rau, t. 2, p. 008, 5 222, texte et note 42; Laurent, no 501.”

Larue, J„ 1000, Demers vs Lemieux, R. J. Q„ 21 C. S., 20, 
confirmé fuir la C. R., le 30 juin 1000.
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COUR DE REVISION.

Saisie-exécution. — Cheval. — Insaisissabilité. — Char
retier ou cocher. — Boucher.

MOXT11KAL, 7 décembre 1907.

Mathieu, Paonuelo, Hutchinson, J,T.

J. E. LECAVALIER et ni. vu Damn C. BRVNELLB et la dite 
Dame C. BRUNMLLE, opposante.

Juoé.—lo. Que l’exemption de saisie d'un cheval et de son at
telage ne i>euit être invoquée que par un charretier ou co
cher qui s'en sert j>our gagner sa vie, et non par un bou
cher qui garde ces choses et s’en sert il l'occasion et dans 
l’exerck-e de son métier ;

2o. Qu'une opposition afin d'annuler, b Osée sur cette der
nière prétendue exemption, sera renvoyée sur motion.

Code de procédure civile, articles 598, 651.
Le 23 mars 1907, la défenderesse fit opposition à la 

saisie et vente de son cheval et de son harnais. Elle est 
désignée dans l’opposition comme épouse séparée de biens 
de Edouard Lallemand, de la ville de Saint-Lambert, et 
y faisant affaires seule comme boucher sous le nom de “E. 
Lallemand & Cie”. Elle allègue dans cette opposition 
qu’elle fait le commerce de boucher en la ville de Saint- 
Lambert depuis un grand nombre d’années ; que le cheval 
et le harnais saisis sont nécessaires pour l’exercice de son 
métier et commerce et sont les seuls qu’elle possède et dont 
elle soit propriétaire et que partant ils sont insaisissables.
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Le 4 avril les demandeurs ont, par motion, demandé 
le renvoi de cette opposition comme frivole à sa face même, 
et paraissant n’avoir été faite que pour retarder injuste
ment la vente.

Le 6 avril la cour de première instance a accordé cette 
motion et renvoyé l’opposition de l’opposante dans les ter
mes du jugé ci-dessus.

La cour de Kevision a unanimement confirmé ce juge
ment.

Pelletier & Letourneau, avocats des demandeurs-con
te slants.

Lamarre £ Brodeur, avocats de la défenderesse-oppo
sante.

NOTES.—V. Amyot vs Bilodeau <£• Gagnon, rapportée au 13 
U. L. h. s., 403. et mes notes sous ce rapjiort relativement aux 
outils et machines il coudre.

“Vn journalier qui garde un cheval dont il se sert pour ga
gner sa vie doit jouir des mêmes privilèges qu'un charretier 
quant il l’insaisissabilité de ses biens.”

Pelletier, J. C. C., 1898, Drouin vs Giguère d Giguère, 4 R, 
de J., 24.

“La voiture et le cheval d’un txiulanger, ainsi que le comp
toir (stand) avec ses tiroirs et ses tablettes, sont insaisissa
bles.”

Purcell, J„ C. C„ 1898, Létang vs Julian et le défendeur op
posant, 1 R. de J., 170.

The horse, harness and waggon of a cheese instructor and 
milk inspector, of a value of less than $200 and ordinarily 
used by him in going from one cheese factory to another, and 
to carry the required apparatus, for the performance of his 
duties are exempt from seizure under paragraph 10 of Art. 
668 C. P.”

Lynch, J„ 1900, Grimes et vir vs Wherry >(■ Wherry, oppo
sant, G R. de J., 505.

“L’entrepreneur, qui se sert de son cheval pour l’exécution 
de ses travaux, n’est pas un charretier et ne peut s’opposer, 
comme tel, à la saisie de son cheval.
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“Le débiteur, qui exerce divers métiers, me peut réclamer 
i'exemption <lo la saisie, que pour les outils employés à l’exer- 
cioe de son métier principal.

“La loi n’accorde le privilège de l'insaisissabilité de deux 
chevaux ou deux bœufs de labour qu’au cultivateur dont la cul
ture de sa ferme est la principale occupation.*’

Lemieux, J., 128. — “Le débiteur exerçant plusieurs états, 
comme dans le cas actuel, — cultivateur et charretier — peut-il 
réclamer l’exemption de saisie des objets servant il l'exercice 
de chacun de ces états? En d'autres termes, peut-il annuler ou 
exercer plusieurs privilèges d’exemption de saisie attachés à 
des métiers ou occupations différents?"

“Nous ne le croyons pas.
"La phraséologie de l'art. 598 C. p. fait voir le contraire.
“I>e but de la loi, qu’un motif d'humanité a fait adoirter, est 

de protéger le débiteur, de l'aider et de lui permettre, dans su 
détresse, de continuer son état, son emploi, en lui conservant 
les objets nécessaires ix>ur l’exercice de cet état ou emploi.

"La loi ne lui réserve que les objets nécessaires pour l'exer
cice de son emploi habituel et ne lui accorde lias l’exemption 
de saisie des objets (pin ne servent qu'à l’exercice d’un métier, 
état ou profession accidentels.

“En pareil cas, les tribunaux devront examiner quelle est 
l’occupation dominante et habituelle du débiteur et no lui ré
server, comme nous venons do le dire, que les objets relatifs à 
l'exercice de cet emploi.

“C'est ainsi que s’exprime le juge en chef Casault, in re A oii 
vs Laverdière, T Q. L. R., p. 808 :

“Il me semble qhe celui qui est habituellement employé à 
"autre chose qu'à travailler d'un métier qu'il n'exerce qu’acci- 
“denteUemeut ne peut pas demander la distraction des outils 
"qu’il y emploie. L'humanité veut qu'on les lui laisse lorsqu’ils 
“lui servent à gagner son pain; mais lorsqu'il le gagne nutre- 
“ment qu’avec eux, Os ne sont pas pour lui des objets de néces- 
“slté et ne tombent plus dans l’exception. Pour mieux faire 
“saisir cette distinction, supjiosons, comme il arrive souvent 
“dans ce pays, qu’un défendeur exerce indifféremment plusieurs 
“métiers, travaillant de tous en même temps, aurait-il le droit 
"de distraire de la saisie des outils pour chacun des métiers 
“qu’il exerce jusqu'à concurrence de $30 chacun? La loi dit 
"que les outils ordinairement employés jiouir son métier."
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“L'apposant n'avait donc pas le droit de réclamer, par deux 
oppositions différentes, l'une en sa qualité de charretier, et 
l’autre, en sa qualité de cultivateur, l’exemption de saisie ac
cordée ù chacun de ces états par la loi.

“L'une des deux ap]x>sitions doit infailliblement être ren
voyée.

“Mais, la cour a il déterminer si l'opposant a bien l'une des 
qualités énoncées dans son opposition, savoir celle de cocher ou 
bien celle de cultivateur.

“On entend généralement par cocher, le conducteur d’une voi
ture ou véhicule publics destiné* nu transport dos i>ersonnes, 
et par charretier ou roulier, le conducteur d'une voiture publi
que destinée A charroyer des bagages ou autres objets. Géné
ralement, ces cochers ou charretiers sont munis de licences 
municipales.

“Il a été établi que l'opposant est un ancien boulanger qui est 
tombé- dans des difficultés financières. Depuis, il exécute des 
petits contrats, constructions de solages, prend de petits jobs et 
se sert, pour l'exécution de ces contrats ou jobs, de ses che
vaux. Il n’avait pas de licence municipale comme charretier ; 
il n’a pas été prouvé qu’en aucune circonstance, il ne se tient 
pas au poste assigné pour les conducteurs de voitures publiques. 
Il ne ré-unit aucune des conditions qui font reconnaître le cocher 
ou le charretier. I# fait de se servir de ses chevaux pour l’exé
cution de scs contrats ne peut le constituer charretier ou co
cher. S’il en était ainsi, tous les constructeurs et contracteurs 
qui se servent de leurs chevaux pour l’exécution de leurs tra
vaux pourraient être classés dans la catégorie des charretiers.

"De ce chef, l'opposition de l’opposant doit être renvoyée.
"L'opposant est-il cultivateur ou fermier dans le sens viai et 

sérieux de ce mot? Avant de répondre il cette question, il est 
opportun de rappeler l'idée qui a présidé A l’adoption de la 
sous-section 8 de l’article 698 par laquelle deux chevaux ou 
deux bœufs de labour, les instruments ou objets aratoires sui
vants : une charrue, une herse, un traîneau de travail, un tom
bereau, une charrette à foin avec ses roues et les harnais né
cessaires et destinés ù la culture, ont été exemptés de saisie.

“Il se détache de cette loi non seulement un sentiment huma
nitaire, mais de plus une idée vraiment nationale.

“En effet, le législateur a voulu encourager la colonisation
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en protégeant le colon et eu lui permettant l’exploitation <lu 
sol et de son patrimoine, sans être molesté par les créanciers 
on en le mettant jusqu'à un certain point ù l’abri des retours 
de ces derniers. On a voulu de plus venir en aide nu cultiva
teur malheureux, l’attacher A sa terre et l’emj>êeher d’émigrer, 
en lui fournissant les moyens et l’occasion de continuer la cul
ture et eu lui laissant les Instruments et animaux nécessaires 
A cette tin. I/e cultivateur que la loi a voulu encourager et fa
voriser est celui qui vit sur sa terre et dont l’exploitation fait 
sa seule ou principale occupation.

“Ce n’est assurément pas le cas de l'opposant dans la pré
sente cause.

“Il a toujours demeuré A la ville ort il a exercé un métier. 
Cette terre, au moment de lu saisie, et îiour tout l'été, était 
louée A un fermier qui l’exploitait avec ses propres chevaux. Il 
u'u nullement été prouve que l’opposant cultive lui-même cette 
terre ou qu’il eu reçoit un bénéfice ipiexoïique ou qu'il tire sa 
subsistamc des) revenus de eette terre. Au contraire, l’ensemble 
de la preuve démontre qu'il vit de ses contrats et entreprises.

“De plus, l’opposant nous a fourni un détail assez Imjiortaiit 
dans cette cause. C’est que cette terre, située en dehors des 
limites de la ville, dans le township d’Orford, est au nom de 
Pelletier & Cle. Si cette terre n’appartient pas personnellement 
A l'opposant, mais A une compagnie dont la raison sociale ne 
nous a pas été expliquée, l’opposant n’a pas bonne grâce de de
mander l'exemption de saisie d’animaux A lui appartenant per
sonnellement, coinmç, étant nécessaires et destinés A la culture 
d’un fowls appartenant A un tiers.

“La loi invoquée par l’opposant en est une d’exception et, 
comme telle, doit être interprétée et appliquée rigoureusement. 
Il faut, pour que le cultivateur et le charretier en bénéficient, 
qu’lis aient la qualité habituelle et dominante comme tels et 
non pas seulement l’exercice accidentel de cet état. Ainsi, 
IKxurrait-on dire sérieusement qu'un homme de profession, qu’un 
marchand qui a une terre A la campagne pourrait réclamer le 
bénéfice de la loi accordé au cultivateur et nu colon?

“Pour ccs motifs, l’opiKxsltion de l’opiwsant par laquelle il 
réclame comme cultivateur l’exemption de saisie d’un cheval 
blanc, d’un cheval rouge, d’un wagon et d’une paire de harnais 
est renvoyée, et celle faite en sa qualité de charretier, par la-
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quelle H demande l'exemption de saisie d’un traîneau de tra
vail, d'un wagon express, est renvoyée sans frais, vu qu'elle est 
maintenue pour une partie.”

Lemieux, J., 1903, McManamy vs Pelletier <f Pelletier, oppo
sant, R. J. Q., 20 C. 8., 127. Ce jugement a été unanimement 
confirmé par le C. R., le 31 octobre 1903. Tait, Mathieu, Laver- 
gne, JJ.

L’article 592 du Code de procédure français qui se rapporte 
aux exemptions de saisie ne contient pas les deux premiers pa
ragraphes de l’article 598 § 8. Néanmoins, la jurisprudence a 
rangé les chevaux, voitures et attelages dans la catégorie des 
outils des artisans dams les cas de nécessité pour leurs occupa
tions habituelles, ou comme instruments nécessaires & leurs In
dustries.

“Il y a lieu de valider la saisie du cheval et de la voiture 
d’un messager, lesquels ne sont déclarés Insaisissables par au
cun texte de loi et ne peuvent être assimilés aux outils néces
saires aux occupations personnelles d'uu artisan, et dont l’ar
ticle 592, C. proc., prohibe la saisie.”

Oass., 25 janv. 1899, S. et P„ 99, 1, 108 ; D. P. 99, 1, 222 ; Tou
louse, 14 déc. 1818; S. et P., Ohs. D. Itcp. Saisie-exécution, 
no 192.

“De même, les chevaux, chars et harnais de voiturier ne peu
vent être considérés comme rentrant dans les outils et instru
ments nécessaires au débiteur pour l'exercice de sa profession.”

Trib. Féd. Suisse, 1 avril 1899, S. et P., 99, 4, 38 Contra. 
Carré-Chauveau, p. 2030.

“Le cheval et la voiture d’un ixnteur d’eau sont insaisissables 
jusqufâ concurrence de 300 fr. ; ils font, en effet, partie des ins
truments nécessaires a son industrie.”

Chauveau sur Carré, Q., 2030 bis in fine, arrêt de Paris, 4 
déc. 1829.
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COUR D’APPEL.

Retrait successoral. — Legs particulier. — Partage. — 
Inscription en droit.

MONTREAL, 19 juin 1908.

Taschereau, J. C. Blanchet, Trenhoi.me, Laverone, 
Cross, JJ.

Dame L. V. IIAINAUIVT vs G. E. PATOEL et al.

Jugé (Sur inscription en droit). — Qu'un légataire, à titre par
ticulier, n’a pas le droit d’écarter du partage d’une terre à 
lui léguée conjointement avec d’autres, au moyen du retrait 
successoral, celui qui a acheté la part d’un de ses eo-léga- 
tairee.

Code civ*il, article 710.

Le 31 mars 1842, 'Thérèse Dubord fit son testament lais
sant tous ses biens à ses neveux. Elle légua, en particulier, 
une certaine terre à l’un d'eux Henri Hainault. Cette terre 
qui devait être prise sur la masse avant tout partage, était 
grevée d’une substitution en faveur des enfants de ce der
nier. Par un codicile du 4 octobre 1842, la testatrice don
na l’usufruit de cette terre à Dame Julie Olivier, l’épouse 
du dit Henri Hainault au cas où elle lui survivrait.

Au décès du dernier de ces grevés de substitution, Dame. 
Julie Olivier, les enfants, appelés, au nombre de quatre, 
prirent possession de la terre.
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Avant l’ouverture de la substitution, l’une des quatre 
appelés. Dame Caroline Elmire Hainault, vendit tous scs 
droits successifs à Théodore I’atoel, le père et l’auteur, dé
fendeurs, qui n’était pas un successible.

L’action a été intentée par Dame L. V. Hainault, l’une 
des co-propriétaires, pour exercer contre les enfants du dit 
l’atocl le retrait successoral.

Les défendeurs contestèrent l’action au mérite, et pro
duisirent en outre une inscription en droit avec les moyens 
suivants :

“lo. — Les faits invoqués par la demanderesse dans sa 
“déclaration ne donnent pas ouverture au droit qu’elle ré
clame ;

“2o. — Il n'appert aucun lien de droit entre la deman
deresse et la défenderesse;

“3o. — Que la dite cession doit être régie par les lois ex
istantes à l’époque de sa passation, à savoir le 2G août 
“18G4, et qu’à cette époque le retrait successoral n’existait 
“pas dans notre droit;

“4o. — Que la dite cession ne comprend que les droits 
“d’un co-légataire dans un immeuble déterminé e.t que 
“telle cession n’est pas sujette au retrait;

“5o. — Que le dit immeuble a été légué divisément et 
“que par conséquent il se trouve exclu du partage de la suc- 
“cession de la dite Dame Lafontaine et ne donne aucun 
“titre au cessionnaire pour y prendre part;

“Go. — Que le dit immeuble a été légué à titre particu- 
“lier et qu’un legs particulier n’est pas sujet au retrait;

“7o. — Parce qu’il n’est pas allégué que le partage de la 
“succession de la dite Dame Lafontaine n’a pas été fait.”

La cour Supérieure (Davidson, J.) a, le 17 octobre 1907, 
maintenu cette inscription en droit et renvoyé l’action.
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“The court, having heard the parties herein by their 
“counsel upon tlie inscription in law, fyled on the 18th 
“day of September, 1907, by defendants, and having ex- 
“amined the proceedings, and deliberated: Considering 
“that the share in the farm in question which plaintiff ask 
“to acquire is a specific portion of a specific property be- 
“quested by the late Dame Thérèse Dubord dit Lafontaine, 
“and did not form any general part of her succession.

“Considering that the said inscription is well founded.
“Doth maintain the same and doth dismiss plaintiff’s 

action with costs.”
L’appelante a soutenu devant la cour d’Appel qu’elle 

pouvait exercer le retrait successoral parce qu’il ne s’agis
sait pas du partage de la succession de Dame Thérèse Du
bord, dans laquelle Henri Hainault était un légataire par
ticulier, mais du partage de la terre à lui léguée.

“Dans le cas présent, dit l’appelante, l’erreur principale 
de la cour inférieure a été de perdre de vue le fait qu’il 
s’agit d’une substitution.

“Sous notre droit, une substitution particulière forme 
ulc entité séparée et distincte de la succession générale 
dont elle provient.

“Quelquefois, dans un testament, il y a plusieurs substi
tutions, savoir autant "de substitutions distinctes que de 
grevés ; chaque substitution forme un tout, séparé des au
tres. Et cette entité est sujette à toutes les règles qui con
cernent l’indivis et le partage. De fait, chacune de ces 
substitutions, créées par un testateur, se divise en son 
temps, indépendamment des autres substitutions, suivant 
que l’ouverture en arrive plus ou moins vite. Les cas en 
sont très nombreux. Plusieurs substitutions existent, soit 
que le testateur ait lui-même déterminé la part séparée de 
chaque grevé (par exemple en donnant à chacun d’eux des 
immeubles distincts), soit que le testateur, en créant la
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substitution par une clause générale, ait pourvu à ce que 
chacune des souches possède séparément et divisément.

“Notre code a prévu ces cas en permettant d’établir des 
substitutions soit par legs universels, soit par legs particu
liers.” (C. c., art. 929) ; IG Demolombe, no 12; 8 Pothier, 
no 195.”

Le factum des intimés contient un court historique du 
retrait successoral que je crois utile de reproduire ici :

“L’article 710 n’est que la reproduction textuelle de 
l'article 841 V. N.

“L’article 841 a été tiré de l’ancien droit français. C’est, 
avec le retrait de droits litigieux, le seul des retraits nom
breux du vieux droit français qui ait été conservé par le 
code.

“Ce retrait ne fut jamais édicté par une disposition lé
gislative ; il dut son existence aux tribunaux qui, à l’ori
gine, l’introduisirent dans le système du droit français 
comme conséquence du retrait de droit litigieux. Ce fut en 
1521 qu’il fut reconnu pour la première fois, par un arrêt 
du Parlement de Paris, et on le retrouve encore appliqué 
par le même Parlement en 1588, 1589, 1595. (Lebrun, liv. 
4, cli. 2, sec. 3, no 66).

“Cette jurisprudence, cependant, fut toujours vivement 
attaquée et, en 1613, la question fut de nouveau débattue 
devant le Parlement de Paris. Elle fut encore résolue 
dans le même sens, mais, à l’encontre des arrêts antérieurs, 
celui-ci ne fut pas basé sur la loi permettant le retrait de 
droits litigieux, mais sur la nécessité de protéger les héri
tiers contre les vexations des spéculateurs et de défendre 
les secrets de famille.

“A compter de cette date le retrait successoral cesse d’ê
tre considéré comme une application extensive du retrait 
de droits litigieux; il s’en différencie, se spécialise et s’in
dividualise.
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“Dorénavant c’est à l’aide des raisons invoquées par cet 
arrêt que l’on en réglementera l’application. Les auteurs 
cessent d’en parler à l’occasion du retrait de droit litigieux 
pour en traiter au titre des successions. C'est à cette déci
sion qu’ils remontent le plus souvent; les autres n’étant 
plus considérées qu’au point de vue historique. La même 
jurisprudence fut de nouveau consacrée par le même Par
lement en 1738, 1750, 1779.

“Cette jurisprudence, toutefois, rencontra toujours une 
critique aussi sévère qu’opiniâtre qui la considérait comme 
une atteinte injustifiable à la liberté des conventions et une 
anomalie dans un système de droit qui permettait aux cré
anciers, étrangers, de prendre part au partage et aux héri
tiers de s’y faire représenter par des procureurs étrangers.

“Les tribunaux reconnurent, jusqu’à un certain point, 
la justesse de cette critique en regardant ce retrait comme 
exception au droit commun et en ne l’appliquant que d’une 
manière rigoureuse.

“Pour compléter cette étude nous ajouterons que ce re
trait ne fut jamais appliqué que dans le ressort du Parle
ment de Paris.

“Le Code Napoléon a adopté la même règle et pour les 
mêmes raisons.”

Pandectes françaises, vo Succession, nos 7247, 7248, 
7249, 7250, 7252, 7254; Revue pratique du droit français, 
vol. 30, pp. 518. 519; Marcadé, t. 3, p. 220.

Nous pouvons aussi, et sans crainte, assigner la même 
source et les mêmes raisons à notre article 710 C. c.

“Le sens du mot succession est aussi déterminé par le 
code. Il comporte lui aussi essentiellement la même idée 
d’universalité.

“C’est également dans ce sens qu’il doit être appliqué ici, 
et, par conséquent, le droit à la succession signifie la part
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que cet héritier est appelé par la loi ou par la volonté du 
eu jus, à recueiller dans l’universalité de ses biens. Roland 
de Villargne, vo Succession, no 1 ; Pandectes françaises, 
vo Succession, nos 7263, 7267, 7269, 7274, 7278, 7279, 
7280 ; Dcmolombe, vol. 16, p. 72, no 78; Mignault, vol. 3, 
p. 511.

“On voit qu'a près tout, il ne s’agit, dans le cas présent, 
que de définir le mot succession et que la définition que 
nous en avons donnée est soutenue par lés auteurs. Si 
maintenant nous raisonnons à la lumière des principes ex
posés ci-dessus, nous verrons qu’elle est pleinement justi
fiée. En effet, ce n’est que lors du partage d’une univer
salité qu’il y a à craindre la cupidité d’un acheteur de 
droits successifs, car. s’il sait quelle part il a dans cette uni
versalité qui, en règle générale, est indéterminée, il ignore 
de quoi elle se compose, quelle en est la valeur, et il fera 
tout en son pouvoir pour rendre aussi profitable que pos
sible le marché qu’il a fait. C’est aussi lors de cette déter
mination des forces de la succession qu’il aura accès à tous 
papiers et registres domestiques et qu’il pourra découvrir 
les secrets de famille.

“On comprend aisément que pour avoir le droit de se 
présenter au partage de l’universalité des biens d’une per
sonne décédée, le cessionnaire doit avoir acquis les droits 
d’une personne qui a vocation à l’universalité. On com
prend également qu’il ne peut être écarté que par une per
sonne qui a également droit à cette universalité, et qu’il ne 
pourrait être écarté s’il avait déjà un titre en dehors de la 
cession, lui permettant de prendre part au partage.

“Nous concluons donc que le retrait successoral ne peut 
avoir lieu que lorsque la cession comporte un droit à l’uni
versalité des biens du défunt. C’est ainsi que ce retrait 
était appliqué sous l’ancien droit français. (Revue pratique 
du droit français, vol. 30, pp. 509, 510, 511). C’est ainsi
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qu’il est appliqué sous le code Napoléon, ainsi que le prou
vent les nombreuses citations des commentateurs de ce code, 
que nous avons faites au soutien de notre interprétation. 
C’est ainsi qu’il doit être appliqué dans notre droit. Mi- 
gnault, vol. 3, p. 514.

“Peut-on par analogie l’appliquer à un legs particulier 
fait à plusieurs personnes conjointement de manière à don
ner le droit à l’un des dits légataires de reprendre la part 
cédée par son co-légataire, c’est-à-dire d’écanter du partage 
du dit legs le cessionnaire en question?

“Non, et pour deux raisons: lo. Ce retrait constitue une. 
exception au droit commun et il doit s’interpréter restric
tive,ment.

Pandectes françaises, vo Succession, nos 7254, 7258, 
7317; Demolombe, vol. IG, nos 81-92. 2o. Il n'y a pas d’a
nalogie.

“En effet, tout ce qu’il y a à faire, surtout dans le cas 
qui nous occupe, c’est une licitation. La chose qui fait l’ob
jet du legs est déterminée ; il n’y a pas les dangers inhérents 
à la formation d’une masse de biens; le cessionnaire ne peut 
rien faire pour augmenter sa part ; enfin, il ne peut avoir 
accès à aucun papier ni registre domestique ni découvrir 
les secrets de famille.

“Le legs particulier" d’une chose conjointement n’a pour 
effet que de former une communauté entre les divers léga
taires, Gillouard, Société, p. 446, et les auteurs de 
même que la jurisprudence refusent, dans pareil cas, l’ex
ercice du retrait. Pandectes françaises, vol. 5, Succession, 
nos 7236, 7280, 7281, 7283, 7284, 7285, 7299, 7300, 7302, 
7312, 7313, 7315, 7317, 7320; Demolombe, vol. 16, nos 
78-85.

“Ils refusent également l’exercice du retrait quand un 
héritier, même avant partage, a cédé sa part dans certains 
immeubles déterminés. Pandectes françaises, vo Succes
sion, no 7278.
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“C'est également ce qui a été décidé ici dans la cause de 
Beaudry vs Leclerc, 10 L. C. J., p. 20.

“C’est aussi la doctrine enseignée par M. Mignault, vol. 
3, p. 511.”

J va cour d’Appel a unanimement confirmé ce jugement.
Lamothe & Saint-Jacques, avocats de l’appelante.
Cinq-Mars £ Cinq-Mars, avocats des intimés.

NOTES. — L’action en retrait successoral n’a point lieu 
quand la cession a eu pour objet une part fixe et déterminée 
dans un Immeuble certain.

“Un droit ne peut être considéré comme litigieux que quand 
il y a procès mu.”

Bcrthclot, J.. 1866, Lcclcrc vs Beaudry. 10 L. C. J., p. 20.
Il y a eu des décisions contraires; mais 11 est important d’ex

aminer chaque espèce séparément : —
“Il y a lieu au retrait successoral on vertu de l’art. 710 

du Code civil du Bas-Canada, même lorsque la cession a eu lieu 
après un partage provisoire.

“Une cession par un co-hêritier il un non-successible, par la
quelle le cédant cède une part fixe dans des immeubles déter
minés, n’est pas il l’abri du retrait, si ces immeubles déterminés 
composent toute la succession."

C. B. H., 1874, Durocher vs Turgeon, 19 L C. J., 178.
“When a co-heir bas assigned bis siiare in a succession before 

partition any other co-heir may claim such share upon reim
bursing the purchaser ther<>of the price of such assignment and 
such claim is Imprescriptible so long as the partition has not 
taken place. — A sale by a curator of the assets of an insol
vent, even though authorized by n judge, which includes an 
undivided share of a succession of which there has been none 
of their right to exercise by direct action against the purchaser 
thereof the retrait successoral of such undivided hereditary 
rights. — The heir exorcising the retrait successoral is only 
bound In his action to tender the moneys paid by the pur
chaser.” C. Sup. Barter vs Philipps, 23, R. C. Sup., 317.

Voyez dans Beauchamp, Code civil, art. 710, Doctrine Fran
çaise. nos 2. 3. 4, 5.
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COUR DE REVISION

Vente d’immeuble. — Agent d’immeubles. — Commission 
— Preuve testimoniale.

MONTREAL, 28 octobre 1908.

Lobangkr, Davidson, Fortin, JJ.

MASSICOTTE et BRUNET ts J. C. POISSANT.

Jugé. — Qu’une convention entre un propriétaire et un agent 
d’immeubles à l’effet que si l’agent vend un immeuble pour 
une somme plus élevée que le prix fixé, le surplus lui ap
partiendra comme commission, ne peut être prouvée par 
témoins.

Code civil, article 1233.

Les demandeurs sont des agents d’immeubles, à Mont
réal. Le 11 décembre 1906, le défendeur leur donna l’écrit 
suivant :

Montréal, Déc. 11, 1906.
“Je, soussigné, m’engage de payer à Massicotte et Brunet, 

“agents de Montréal, le surplus de $6,000 comme commis- 
“sion pour la vente de ma propriété, située aux numéros 
“10 et 14, rue Visitation.

“La dite commission sera payable et exigible sur les pre
miers argents reçus du moment que les parties auront 
“conclu le marché, et ce contrat sera bon et valable pour 
“d’ici au 1er février 1907. Il est de plus compris que ce
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“contrat deviendra nul s’ils ne vendent la propriété de la 
“rue St-Timothée.

(Signé) J. C. Poissant.”

Le IG mars 1907, ils trouvèrent un acquéreur qui acheta 
la propriété pour $G.300.00. L’action est pour recouvrer, 
comme commission, le surplus du prix de vente au dessus 
de $6,000.00, réduit par eux à $200.00, somme que le dé
fendeur aurait promis de leur payer.

Le défendeur admit la signature de l’écrit ci-dessus, mais 
plaida que le délai dans lequel les demandeurs devaient 
vendre cette propriété pour avoir droit à leur commission 
était expiré depuis le 1er février 1907, et que la vente n’a 
eu lieu que le IG mars 1907* ; que la vente n’a pas été faite 
par les demandeurs, mais par le défendeur lui-même.

La cour Supérieure a déclaré illégale la preuve testimo
niale que les demandeurs ont voulu faire pour prouver une 
autre convention subséquente à celle du 11 décembre 1906, 
en vertu de laquelle le défendeur avait consenti de leur 
donner, comme commission, le surplus des $6.000.00 de la 
vente faite par les défendeurs. Voici les considérants du 
jugement :

“Considérant qu’il appert par la preuve, que le 11 dé
cembre 1906, le défendeur s’est engagé de payer, aux de
mandeurs, le surplus de $6,000.00, comme commission, 
pour la vente, par les demandeurs, de sa propriété de la rue 
Visitation, payable et exigible sur les premiers argents re
çus, du moment que les parties en auraient conclu le mar
ché, mais que ce contrat devait être bon et valable que jus
qu’au premier février suivant 1907, tel qu’il appert à l’ori
ginal produit ;

“Considérant qu’il est en preuve par le demandeur 
Brunet qu’il n’a jamais été question, après le premier fé
vrier 1907, de commission, entre les demandeurs et le dé
fendeur, relativement à la vente de la susdite propriété, et
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qu’il n’y a jamais eu d’autre entente, par écrit, que celle du 
onze décembre J.90G ;

“Considérant que la preuve testimoniale, tendant à prou
ver une autre convention que celle ci-dessus, est illégale, vu 
que telle convention doit être prouvée par écrit, ou par le 
serment de la partie adverse, ou par un commencement de 
preuve par écrit; parce que le montant est au-dessus de 
$50.00;

“Considérant que le défendeur, sous serment, a nié une 
telle convention, et qu’il n’y a au dossier aucun commen
cement de preuve par écrit pour en justifier la preuve par 
témoins ;

“Considérant que les demandeurs n’ont pas fait la preuve 
des alléguées de leur déclaration, vu que celle qu’ils ont 
faite sous réserve, est illégale;

“Renvoie l’action des demandeurs avec dépens.”
La cour de Révision a confirmé ce jugement.
Mercier el Bcique, avocats des demandeurs.
Louis Masson, avocat du défendeur.

NOTES. — I>a convention entre un agent d’immeubles et mi 
propriétaire pour la vente û commission d'un immeuble, est un 
contrat civil qui n’est pas susceptible de preuve par écrit. La 
jurisprudence est maintenant fixée en ce sens. Voyez la cause 
de Belisle vs Malo, 13 R. L, n. s., p. 270, et mes notes sous ce 
rapport, auxquelles ajoutez:

“In order to vest a real estate agent with the exclusive right 
of sale of an immovable, and entitle him to a commission, there 
must be a contract in writing, or, at least, an equivalent ad
mission on the part of the owner, of the existence of a contract. 
The mere statement of a price which the owner is willing to 
take, and of a commission which he is willing to pay, does not 
constitute such a contract.”

Davidson, J„ 1902, Mainwaring vs Crane, R. J. Q„ 22 C. 
S.} 67.

V. Beauchamp, Répertoire de la R. L., et R. de J., vo Mandat, 
nos. 2 et s. ; vo Vente, no. 34.
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COUR SUPERIEURE

Aliments. — Grands-parents. — Epoux de la petite-fille du 
demandeur. — Inscription en droit.

MONTREAL, 15 septembre 1908.

Mathieu, J.

E. DESCHENBS rs A. MORIN.

Jugé. — Que le mari ne doit pas d’aliments au grand-père de 
sa femme.

Code civil, article 100, 107.

L'action réclamait $1.50 per semaine, il titre d’aliments, 
du défendeur, marié avec la petite-fille du demandeur.

Le défendeur inscrivit en droit et demanda le renvoi de 
l’action alléguant qu’il ne devait pas, en loi, d’aliment au 
demandeur, et qu’il n’y avait entre eux aucun lien de droit.

Cette inscription en droit a été maintenue et l’action 
renvoyée par le jugement suivant:

“Considérant que par l’article 167 C. c. les gendres et 
belles-filles seulement doivent des aliments à leurs beaux- 
pères et belles-mères et que par la loi, le défendeur ne doit 
pas d’aliments au demandeur ;

"Considérant que la dite inscription en droit est bien 
fondée ;

“A maintenu et maintient la dite inscription en droit, et 
a renvoyé et renvoie l’action du demandeur, avec dépens.”
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Julien & Bérard, avocats du demandeur.
Robillard & Tétreault. avocats du défendeur.

# * *

NOTES. — L’obligation de fournir des aliments ne s'étend 
pas aux ascendante des beau-père et belle-mère. V. Beauchamp, 
C. c. annoté, art. 167, Doctrine française, no 1.

Fuzicr-Uerman, RCp., vo Aliments, no 67: — L’obligation ali
mentaire s'étend-elle aux ascendants du conjoint et aux con
joints des ascendants? En d’autres termes, la dette alimentaire 
entre alliés est-elle limitée au premier degré en ligne directe ou 
s’étend-elle à tous les degrés? Cette question est controversée. 
Selon divers auteurs, bien que la loi ne le dise pas formelle
ment, l'obligation alimentaire s’étend aux ascendants par al
liance. Si le texte de la loi parait être favorable fi. l'opinion 
contraire, Il faut remarquer que la modification qui a été ap
portée au projet du Gode civil n’a eu i>our but que d’exclure le 
parfitre et la marâtre et non les ascendants par alliance autres 
que le beau-père et la belle-mère. L’intention des rédacteurs du 
Code ne paraît pas avoir changé fi l’égard des ascendants, et 
les raisons qui font accorder des aliments au beau-père et à la 
belle-mère militent également en faveur de leurs ascendants.”

Chardon, Puiss. patent., no. 281 ; Aubry et Rau, t 6, § 553, 
note 5, p. 99 ; Massé et Vergé, sur Zachariœ, t. 1, g 131, tiote 4, 
#. 221; Vaeeille, t. 2, no. 495; Duranton, t. 2, no. 406; Marcadé, 
sur l'art. 206 ; Valette, sur Proudhon, t. 1„ p. 446, note a ; De- 
nwlombe, t. 4, no 25; Demante, t. 1, no. 288, 6/s-l.

68. — En sens contraire, on a prétendu que l'obligation im
posée aux gendres et aux belles-filles de nourrir leurs beau-père 
et belle-mère ne s'étend pas aux ascendants de ces derniers. 
— Grenoble, 9 août 1862, Doucet, (S. 63, 2, 58, P. 63, 713, h. 63, 
6, 24). — V. également Qarnier, Rép. pér., no. 17 ; Laurent, t. 
3, no. 59.

69. — “La raison qu’invoquent les partisans de cette opinion, 
c’est que, quels qu'aient pu être les motifs de la modification de 
l’art. 206, qui peuvent ne ]>as nous être tous connus, les com
mentateurs qui admettent l'extension de son application se 
heurtent au texte formel de la loi. D'ailleurs, comme dit avec 
raison Laurent: “Il est très dangereux d'introduire dans le 
Code les interprétations données au Conseil d’Etat. Ce n’est
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pas le dire de Tronchet qui fait loi, c’est le texte ; or, le texte 
est aussi clair que passible, il limite la dette alimentaire au 
premier degré. L’étendre, c’est créer une obligation que la loi 
n’établit point.” Laurent, t. 3, no. 50; Touiller, t. 2, no. 012 in 
fine ; Proudhon, t. 1, p. 440; Sébire et Carteret, vo Aliments, no. 
10; Allemand, t. 2, no. 1230; Taulier, t. 1, p. 333 ; du C aura y, 
Bonnier et Itoustain, t. 1, no 350 ; Baudry-Lacantinerie, t. 1, 
no. 502 ; Uuc, t. 2, no. 100.

COUR SUPERIEURE

Action pétitoire. — Plaidoyer d’impenses. — Possesseur de 
mauvaise foi. — Billet de location et lettres- Paten
tes. — Demande en nullité sans autorisation du 
Procureur-Général.

PONTIAC, 3 septembre 1908.

Champagne, J.

JOSEPH MATHIEU vs JOSEPH BERTHIAUME.

Jugé. — lo. On ne peut, sans l’autorisation écrite du Procu
reur-Général, demander l’annulation de lettres-patentes. — 
Semble que même avec cette autorisation, les conclusions 
d’un plaidoyer comportant telle demande devraient être re
jetées comme illégales, la seule procédure autorisée par la 
loi en pareil cas étant l’action directe ;

2o. Des constructions, travaux de défrichement et autres 
de même nature sont des impenses simplement utiles et non 
nécessaires;

3o. Dans le cas d’améliorations non nécessaires faites 
par un possesseur de mauvaise fol, le propriétaire peut, & 
son choix, les retenir en payant ce qu’elles ont coûté ou
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■leur valeur actuelle, ou bien i>ermettre il tel possesseur de 
les euleven il ses frais, si elles peuvent l'être avec «vantage 
pour ce tiers et sans détériorer le sol ; au cas contraire, les 
améliorations restent au propriétaire du fonds sans In
demnité ;

4o. La clause d’im billet de location qui oblige l'acqué
reur d'un terrain de la Couronne il payer la valeur des 
améliorations utiles appartenant à un tiers, ne peut être 
Invoquée par ce tiers jxjur ce qui a trait aux améliorations 
faites par lui subséquemment il des offres suffisantes d’in
demnité et à une mise en demeure régulière par le porteur 
de tel billet de location devenu ensuite cessionnaire de la 
Couronne en vertu de lettres-patentes, son refus de déguer
pir et d'accepter telles offres le rend possesseur de mauvai
se foi, et 11 doit être traité comme tel ;

Go. Le possesseur de mauvaise foi a droit au rembourse
ment, comme déj>enses nécessaires, des taxes municipa'es et 
scolaires auxquelles l'Immeuble revendiqué était assujetti, 
et qu'il a payées durant son occupation.

Code, civil, articles 412, 417, 1052; Code de procédure ci
vile, articles 1008, 1009; Code municipal, article 949 ; 8 
Ed. Vil, ch. 78.

Le demandeur, par action pétitoire, réclame le lot no 16 
du 2ème rang du canton Guigues, dans le comté de Pontiac, 
avec les fruits et revenus perçus par le defendeur. Les 
titres invoqués par le dit demandeur étant les suivants:— 
lo. Permis d’occupation comportant promesse de vente, 
émis par l’agent des terres de la Couronne, en faveur d’un 
nommé Paul Lafitte, le 13 avril 1887 ; 2o. transport par 
Paul Lafitte à Paul Mathieu, le 26 avril 1897 ; 3o. trans
port par Paul Mathieu au demandeur Joseph Mathieu, en 
date du 9 janvier 1900; 4o. lettres-patentes émises sous le 
grand sceau de la province de Québec, en faveur du deman
deur, le 14 novembre 1905. Le demandeur allègue dans 
sa déclaration, qu’en 1897 il a offert au défendeur, qui s’é
tait emparé du lot en question, la somme de $72.50, repré
sentant la valeur des impenses et améliorations qui exis-
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taient alors sur le dit lot, montant qu’il dépose avec son
action ;

Le défendeur, par un premier plaidoyer, conteste les 
titres invoqués par le demandeur, alléguant qu’il a possédé 
de bonne foi, et que Paul Lafitte et Paul Mathieu, les au
teurs du demandeur, non plus que le demandeur lui-même, 
n’ont jamais occupé le lot en question, et qu’ils n’ont rem
pli aucune des conditions et obligations imposées par la loi 
pour l'obtention des lettres-patentes ; que les transports 
allégués par le demandeur sont nuis et de nul effet; que 
les lettres-patentes octroyées au demandeur sont aussi ra
dicalement nu lies comme ayant été obtenues par erreur, 
dol. fraude et artifice, et il conclut au renvoi de l’action, 
mais déclarant en même temps qu’il se réserve le droit de 
prendre une action pour faire annuler les dites lettres- 
patentes. Par un deuxième plaidoyer, il demande à ce que 
dans le cas où le demandeur serait déclaré propriétaire de 
l’immeuble revendiqué, il ne soit condamné à déguerpir 
qu’en étant remboursé de ses impenses et améliorations 
qu’il estime à la somme de $1.654.00, ou au moins, et à tout 
évènement, à ce qu’il lui soit permis de les enlever, le dit 
défendeur réclamant en outre $200.00 qu’il aurait pavés 
pour taxes municipales et scolaires;

Le demandeur, après avoir nié les allégations de fraude 
contenues dans le premier plaidoyer, répond que le défen
deur ne peut demander; comme il le fait dans la présente 
cause, l’annulation des lettres-patentes à lui octroyées, dit 
demandeur : et au deuxième plaidoyer, que le défendeur 
est un possesseur de mauvaise foi, et comme tel n’a droit à 
aucune indemnité pour ses améliorations, le dit demandeur 
ajoutant, qu’il n’a pas d’objection à ce que le défendeur en
lève toutes améliorations qu’il prétend avoir faites et qui 
peuvent être enlevées avec avantage pour lui. et sans dété
riorer lo sol ;
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Le défendeur a fait une preuve tendant à établir ses allé
gations par lesquelles il attaque la validité des lettres-pa
tentes émises en faveur du demandeur, cette preuve a été 
permise sous réserve des objections du dit demandeur :

La cour Supérieure a maintenu l’action pétitoire, par le 
jugement dont je no donne que les considérants :

“Considérant que. par certains amendements apportés 
aux articles 1008 ot 1009, du Code de procédure civile, par 
la 8 Ed. VII, ch. 78, les poursuites ou demandes en annu
lation de lettres-patentes peuvent être instituées par toute 
.personne intéressée, mais que le contrôle de telles poursuites 
n’en reste pas moins à la Couronne, le bref ne pouvant être 
émis que si le fiat ou prœcipe est accompagné d'une autori
sation écrite du Procureur-Général, autorisation que le dé
fendeur ne paraît pas avoir obtenue;

“Considérant que pour les fins de la présente cause on 
ne peut aller au delà des lettres-patentes .octroyées au de
mandeur et que ce dernier doit être déclaré propriétaire 
de l’immeuble revendiqué, la preuve du défendeur sur cette 
partie de ses défenses est en conséquence rejetée comme il
légale ;

“Aljugeant sur le plaidoyer du défendeur pour impen
ses et améliorations:—

“Considérant qu’çn 1896, sans permission et sans titre 
aucun, le défendeur s’eat emparé du lot de terre décrit dans 
la déclaration, et que peu de temps après sa prise de pos
session, il fut informé que le dit lot avait été vendu par la 
Couronne ;

“Considérant que malgré les protestations et défenses 
réitérées du demandeur et de son auteur Paul Mathieu, et 
celles des officiers du département des terres de la Cou- 
ronn, le défendeur a toujours, et notamment, depuis Van
née 1897, de mauvaise foi, persisté à garder la possession 
du dit immeuble;
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“Considérant que les améliorations faites par le défen
deur depuis qu’il détient illégalement le dit immeuble, con
sistent dans un certain nombre d’acres défrichés, et dans la 
constructions de diverses bâtisses et aux travaux; que ces 
dites améliorations étaient simplement utiles et non néces
saires, et que partant, aux termes de l’article 417 C. c., le 
défendeur était de mauvaise foi, le demandeur peut les 
retenir à son choix, en payant ce qu’elles ont coûté ou leur 
valeur actuelle, ou bien de lui permettre de les enlever à 
scs frais, si elles peuvent l’être avec avantage pour le dit 
défendeur, et sans détériorer le sol ; qu’aux cas contraires, 
elles restent au demandeur, propriétaire du fonds, sans in
demnité ;

“Considérant que le demandeur, ainsi qu'il y est autorisé 
par cet article, permet au défendeur d’enlever toutes amé
liorations par lui faites sur le terrain et qui peuvent être 
enlevées avec avantage pour lui et sans détériorer le sol ;

“Considérant que par ses défenses, le défendeur recon
naît que ses améliorations sont simplement utiles, mais se 
prétendant le possesseur de bonne foi il en réclame la va
leur, ou au moins qu’il lui soit permis de les enlever, per
mission qui lui est donnée par le demandeur comme sus
dit;

“Considérant que le défendeur invoque une clause insé
rée au billet de location octroyé à Paul Lafitte, l'auteur du 
demandeur, laquelle se lit comme suit :—“L’acquéreur s’o
blige à payer la valeur des améliorations utiles qui peuvent 
se trouver sur la terre vendue appartenant à d’autres qu’à 
lui” ;

“Considérant que l’auteur immédiat du demandeur, Paul 
Mathieu, s’est rigoureusement conformé à cette dite clause 
lorsqu’il a demandé la possession de son terrain en 1897, 
en faisant offrir au défendeur la somme de $72.50, laquelle 
somme représentait la valeur des améliorations alors exis-
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tantes sur la propriété; offres que le demandeur renouvelle 
avec son action ;

“Considérant que, quel qu'ait été le caractère de la pos
session du défendeur de 189C à 1897, par son refus injus
tifiable de déguerpir et d’accepter ces offres, il est indubi
tablement devenu possesseur de mauvaise foi, et qu’il doit 
être traité avec toute la rigueur de droit, quant à ce qui 
concerne les améliorations qu’il a faites depuis cette épo
que, c’est-à-dire depuis l’année 1897;

“Considérant au surplus, que les améliorations du défen
deur, notamment celles faites depuis 1897, ont nullement 
servi à faire obtenir au demandeur scs lettres-patentes, 
puisque, en face de l’insigne mauvaise foi du dit défendeur 
et de sa persistance à rester en possession, le gouvernement 
autorisa le demandeur à faire des travaux équivalents et 
additionnels sur un autre lot, savoir sur le lot no 17 du 
2ème rang du canton Guigues, consentant, pour les fins de 
l’émission des lettres-patentes, à ce que tels travaux addi
tionnels fussent appliqués et considérés comme faits par le 
demandeur sur le lot IG et que ces dits travaux furent faits 
par ce dernier et par son auteur Paul Mathieu, à la satis
faction du gouvernement ;

“Considérant qu’il faut faire exception, quant aux deux 
items mentionnés à l’état de compte du défendeur, pour 
frais d’entretien des chemins et pour taxes municipales et 
scolaires ; que le demandeur aurait été obligé de supporter 
ces dépenses s’il eût été en possession, vu qu’autrement 
l’immeuble serait devenu susceptible d’être vendu par la 
corporation municipale ;

“Considérant qu’il y a lieu d’appliquer la règle de l’arti
cle 1052 C. c., qui décrète que celui auquel la chose est 
restituée, doit rembourser au possesseur, même de mau
vaise foi, les dépenses qu’il a encourues par sa conserva-
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tion ; aussi celle au même effet posée par l’article 949 du 
code municipal ;

“Considérant qu’il ressort de la preuve, laquelle est loin 
(l’être satisfaisante, que les deux items en question repré
sentent un montant que la cour fixe à $124.00, étant $69 
pour taxes municipales et scolaires, et $55.00 pour frais 
d’entretien de chemins, dépenses auxquelles la propriété 
était assujettie;

“Considérant que le demandeur n’a pas fait de preuve 
de la valeur des fruits et revenus perçus par le défendeur, 
et qu’il ne paraît pas insister pour les réclamer, il y a lieu, 
dans les circonstances, et pour mettre fin à ce litige et per
mettre au demandeur de rentrer en possession de sa pro
priété sans plus de retards, d’accorder au défendeur cette 
somme de $124.00 en outre de celle de $72.50 déjà offerte 
par le dit demandeur avec son action ;

“A ces causes, la cour déclare le demandeur propriétaire 
du lot de terre décrit dans la déclaration comme étant le 
lot numéro seize (No 16) du deuxième rang du canton 
Guigues, dans le comté de Pontiac, et condamne le défen
deur à lui en livrer la possession sous quinze jours de la 
signification du présent jugement et sur paiement préala
ble au dit défendeur de la somme susdite de cent vingt- 
quatre piastres ($124.00) et, en outre, il est permis au dé
fendeur de retirer la somme de soixante-douze piastres et 
cinquante contins ($72.50) déposée par le demandeur avec 
son action, sans préjudice, néanmoins, au recours que le dit 
demandeur pourrait exercer sur ces dites deux sommes pour 
le paiement de ses frais en cette cause ; il est aussi permis 
au défendeur, dans un délai de trente jours à compter de la 
signification du dit jugement, d’enlever à ses frais et sans 
détériorer le sol, les constructions et clôtures qui existent 
sur le terrain, à l’exception, cependant, de la bâtisse qui 
existait sur le dit terrain en l’été 1897, si toutefois cette
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bâtisse s’y trouve encore, laquelle est déclarée appartmir au 
demandeur, vtt que sa valeur a été incluse dans le montant 
des offres susdites de $72.50 faites par le dit demandeur 
au défendeur; et il est déclaré que toutes améliorations 
qui ne peuvent être enlevées, telles que terres défrichées, 
abatis, un puits, une cave, un canal d’égout, restent au de
mandeur sans indemnité ; et le défendeur est condamné 
à tous les dépens, distraction est accordée à Maître Boland 
Miller, procureur du demandeur.”

Champagne, J. :—“Les questions principales relevant de 
ce litige peuvent se résumer comme suit:—lo. Le deman
deur doit-il être déclaré propriétaire du lot de terre qu’il 
réclame? 2o. Quel est le caractère de la possession du dé
fendeur en rapport avec ses réclamations pour impenses et 
améliorations ? 3o. Quels sont ses droits, relativement à 
telles améliorations ?

“Première question.—Titres du demandeur.—Les titres 
qui font la base de l’action sont les suivants :—lo. Permis 
d’occupation comportant promesse de vente, émis par l’a
gent des terres de la Couronne, en faveur du nommé Paul 
Lafitte, le 13 avril 1887 ; 2o. Transport par Paul Lafitte, 
de ses droits sur le lot en question, à Paul Mathieu, le 20 
avril 1897. Lafitte agissant par son procureur Monsieur 
Siméon Lesage, qui lui, se fit représenter à l’acte, par Louis 
Lacouture ; 3o. Transport par Paul Mathieu au deman
deur Joseph Mathieu, en date du 9 janvier 1900.— Ces 
deux transports furent dûment enregistrés au bureau des 
terres et forêts, à Québec; 4o. Lettres-Patentes émises 
sous le grand sceau de la province de Québec, en faveur du 
demandeur le 14 novembre *905, et enregistrées au bureau 
d’enregistrement de la deuxième division d’enregistrement 
du comté de Pontiac, à Ville-Marie, le 10 décembre 1905.

“Disons de suite, que le défendeur n’a aucun titre à op-
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poser à ceux du demandeur ; il s’est emparé de ce lot de 
terre en 1896, alors qu’un permis d’occupation avait déjà 
été émis en faveur d’un tiers, fait dont il a été averti peu 
de temps après sa prise de possession. Je reviendrai plus 
loin sur ce sujet, lorsque j’aurai à disposer des réclama
tions du défendeur pour améliorations.

“Le défendeur plaide qu’il a possédé de bonne foi depuis 
1896 ; qu’il a fait des travaux de défrichement, érigé des 
constructions et pavé les taxes municipales et scolaires im
posées sur la propriété ; que Paul Lafitte et Paul Mathieu, 
les auteurs du demandeur, non plus que le demandeur lui- 
même, n'ont jamais occupé le dit lot, et qu’ils n’ont rem
pli aucune des obligations imposées par la loi pour l’obten
tion des lettres-patentes ; que les transports allégués par 
le demandeur sont nuis et de nul effet ; que les lettres-pa
tentes octroyées au demandeur sont aussi radicalement 
nulles comme ayant été obtenues par erreur, dol, fraude, 
méprise et artifice : — et il déclare qu’il se réserve le droit 
de prendre une action pour faire annuler les dites lettres- 
patentes. Par les conclusions de ce plaidoyer, le défendeur 
offre au demandeur de le rembourser de ce qu’il a payé au 
gouvernement en rapport avec le lot en question, et il con
clut à l’annulation des lettres-patentes octroyées au deman
deur, et au renvoi de l’action, avec dépens.

“Le demandeur a répondu, niant ces allégations, et 
ajoutant que le défendeur ne peut demander, comme 
il le fait dans la présente cause, l'annulation des 
lettres-patentes. Cette réponse du demandeur me pa
raît absolument péremptoire, et cette partie du plai
doyer du défendeur eut été rejetée sur une motion 
de la nature d’une exception à la forme, si telle mo
tion eût été faite. Le défendeur a fait une preuve à l’effet 
d’établir ses allégations par lesqüellcs il attaque la validité 
des lettres-patentes, preuve qui a été permise sous réserve
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d objection offerte par le demandeur. Il importe peu d’ex
primer ici une opinion quant à la valeur des faits établis et 
relatifs à cette partie de la cause, car l’objection du deman
deur est bien fondée : cette preuve du défendeur doit être 
rejetée comme illégale. Lors de la production du plaidoyer 
du défendeur, le 3 décembre 1907, et à venir à la dernière 
session de la Législature, d’après la loi et une jurispruden
ce constante, les poursuites en annulation de lettres-paten
tes appartenaient exclusivement à la Couronne et ne pou
vaient être intentées par un particulier. (Art. 1008 C. 
p. c. — La Cie de Navigation Union vs Rascony, 20 J., 
306.—Pacaud £ Rickabcy, 1 Q. L. R., 245.—McCrakcn cC 
Logue, 3 D. C. A. 368.)

“Dans la cause de McCrakcn & Logue, il s'agissait, 
comme incident d'une action pétitoire, d'une requête des 
demandeurs demandant la nomination d'un séquestre. L’on 
trouve à la page 269 du rapport les remarques suivantes de 
l’IIon. juge Tessier, qui a rendu le jugement pour la cour
d’Appcl :—“Sur la question au mérite.........................“Les
“demandeurs allèguent que ces lettres-patentes ont été éma- 
“nées sur de fausses représentations du défendeur et ils en 
“demandent la nullité sans que la Couronne soit en cause. 
“Ces allégations des demandeurs suffisent pour les priver 
“d'un droit à un séquestre.’’..............................

“Les amendements apportés aux articles 1008 et 1009 du 
Code de procédure par la 8 Ed. VII, ch. 78, sont à l’effet 
que ce genre d'action peut être également instituée par 
toute autre personne intéressée, mais le contrôle n’en reste 
lias moins à la Couronne, puisque le bref ne peut être émis 
que si le fiat ou prœcipe est accompagné d’une autorisa
tion écrite du procureur-général. L’on voit que malgré 
ce changement introduit dans la loi sur la matière, les dé
cisions citées plus haut ont encore toute leur application.
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Le défendeur semble d’ailleurs avoir compris que les con
clusions de son plaidoyer ne pouvaient être accordées, puis
qu’il se réserve le droit de se pourvoir par action en annu
lation de lettres-patentes. Je dois ajouter, que même avec 
l’autorisation du procureur-général, il me paraît fort dou
teux qu’une demande en annulation de lettres-patentes 
puisse être faite par les conclusions d’un plaidoyer, l’action 
étant le mode indiqué. Sur ce point, j’arrive donc à la con
clusion, que la cour ne peut, pour les fins de la présente 
cause, aller au delà des lettres-patentes octroyées au deman
deur et que ce dernier doit être déclaré propriétaire de l’im
meuble revendiqué.

“Deuxième question.—Caractère de la possession du dé
fendeur.—J’ai maintenant à considérer les réclamations du 
défendeur pour impenses et améliorations. Cette question 
se présente dans des circonstances tont-à-fait spéciales et 
offre des difficultés assez sérieuses. Examinons d’abord le 
caractère de la possession du défendeur et voyons si cette 
possession a été de bonne ou de mauvaise foi. Le posses
seur est de bonne foi, dit l’art. 412 C. c., lorsqu’il passed.1 
en vertu d’un titre dont il ignore les vices, etc., Quels sont 
les faits?” (il/, le juge Champagne entre ici dans l’examen 
des faits pour établir la bonne ou la mauvaise foi du défen
deur.)

“En présence de ces faits que je viens de relater, peut-on 
raisonnablement prétendre que le défendeur est un posses
seur de bonne foi? Evidemment non. Au contraire, dès 
l’époque de sa prise de possession et toujours depuis, cet 
homme n’a été qu’un usurpateur qui a fait preuve de la 
plus insigne mauvaise foi.

“Troisième question.—Quels sont maintenant les droits 
du défendeur, possesseur de mauvaise foi, relativement à 
scs impenses et améliorations? La solution de cette ques-
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tion repose sur l’interprétation de l’article -t 17 C. c. D'a
près cet article, si les améliorations étaient nécessaires, le 
propriétaire du fonds ne peut les faire enlever, il doit dans 
tous les cas en payer le coût, sauf la compensation des 
fruits perçus si le possesseur était de mauvaise foi. Si elles 
n’étaient pas nécessaires et qu’elles aient été faites par un 
possesseur de mauvaise foi. le propriétaire peut, à son 
choix, les retenir en payant ce qu’elles ont coûté ou leur 
valeur actuelle, ou bien lui permettre de les enlever à sns 
frais, si elles peuvent l'être avec avantage pour ce tiers, et 
sans détériorer le sol ; aux cas contraires, les améliorations 
restent au propriétaire du fonds sans indemnité, le proprié
taire peut, dans tous les cas, forcer le possesseur de mau
vaise foi à les enlever. La question de fait qui se présente 
est donc de savoir si les améliorations dont le défendeur ré
clame le coût sont des améliorations nécessaires ou si elles 
sont simplement utiles. Ces améliorations dont la valeur 
a été considérablement exagérée, consistent dans un cer
tain nombre d’acres de terre défrichée, dans la construction 
de bâtisses telles que grange, écurie, chantier, hangar, por
cherie. établissement de clôtures, un puits, une cave, un ca
nal d'égout, un pont.

‘‘Les auteurs distinguent trois sortes de dépenses :—lo. 
Les dépenses nécessaires; 2o. Les dépenses utiles ; lio. Les 
dépenses voluptuaircs. Les dépenses nécessaires sont celLs 
qui ont pour objet la conservation de la chose, et l’on cite 
comme exemple, ce qui a été dépensé pour réparer un toit 
qui faisait de l'eau, ou bien pour consolider un mur qui 
menaçait ruine, etc. Les dépenses utiles sont celles qu’on 
aurait pu se dispenser de faire, et sans lesquelles l’immeu
ble se serait parfaitement conservé, mais qui en ont aug
menté la valeur vénale. Les dépenses voluptuaircs sont les 
dépenses de luxe que le propriétaire du sol n’est jamais 
obligé de rembourser. Parlant de la position faite au pos-
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sesscur de mauvaise foi par l’article 417 C. c., quant à ce 
qui a trait aux améliorations utiles faites par lui, Lange lier, 
Cours de droit civil, volume. II, pages 153 et 154. s’exprime 
comme suit :—“Quant au possesseur de mauvaise foi il e-t 
“traité bien plus durement ; le propriétaire n'est pas obligé 
de lui rembourser les dépenses qu’il a faites. 11 a toujours 
“le droit de lui dire d’enlever la maison ou toute autre 
“construction qu'il a faite sur son terrain, et de remettre
“celui-ci comme il était auparavant.”..................... Et plus
loin, à la page 154 : “Ce que je viens de dire s'applique, 
“non-seulement aux constructions, mais aux travaux de dé
frichement, de drainage, car le texte emploie le mot amé
liorations. ce qui veut dire toutes sortes de travaux ayant 
“pour objet d’améliorer le fonds, et non pas soutenu nt des 
“travaux de constructions.” L’on voit que cette dernière 
citation, conforme d’ailleurs à la définition des dépenses 
uti'es donnée plus haut, s’applique parfaitement au cas qui 
nous occupe, et j’adopte sans hésitation l’opinion du savant 
auteur, comme comportant une saine interprétation de 
notre droit sur la matière. .Te conclus donc que les amé
liorations du défendeur énumérées plus haut étaient sim
plement des améliorations utiles. Au surplus, il est impor
tant de remarquer que le défendeur lui-même les a consi
dérées comme telles, puisque dans son plaidoyer il les qua
lifie de dépenses utiles et ne prétend nullement qu'elles 
fussent nécessaires ; se prétendant nossi s« ur de bonne foi, 
il en réclame la valeur, ou au moins, qu’il lui soit permis 
de les enlever.

“Il est à propos de signaler une différence notable qui 
existe entre la rédaction du Code Napoléon, art. 555 et celle 
de l'article 417 de notre code, relativement à la question 
soumise à notre examen. Le Code Napoléon est silencieux 
quant à ce qui concerne les améliorations faites par le pos
sesseur de mauvaise foi et qui ne peuvent être enlevées:—il
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ne fait pas non plus la distinction que fait notre code entre 
les améliorations nécessaires et les améliorations utiles. 
Fuzier-llcrman (Code ci cil annoté, Supplément. rolumc 1, 
pape 647, no 10.) dit :—"‘L'article Ô55 est sans application, 
“lorsque les modifications apportées au fonds s’y trouvent 
“identifiées de telle sorte qu’aucune séparation n’est plus 
“possible. Mais comme nul ne doit s’enrichir au détri- 
“incnt d’autrui, le propriétaire est tenu d’indemniser le 
“tiers évincé, à concurrence de la plus-value que celui-ci a 
“procurée au fonds. Ce point est certain, mais il y a con
'd reverse sur la question de savoir si l’indemnité peut être 
“réclamée par le possesseur de mauvaise foi, aussi bien que 
“par le possesseur de bonne foi."’

“Or, semblable controverse ne saurait exister sous notre 
droit, puisque l’art. Ill C. c. décrète, en termes formels, 
que les améliorations non-nécessaires qui ne peuvent être 
enlevées “restent au propriétaire du fonds sans indemnité.”

“La majorité des commentateurs du Code Napoléon ce
pendant. entre autres Demolombe, donnent en substance, à 
cette question, la solution que comporte notre article 417. 
“Nous considérerons donc, dit Demolombe ( Vol. 9, no 689. 
“payes 617-8,) soit la position personnelle du possesseur, 
“soit la position personnelle du propriétaire du sol. soit en- 
“lin la nature des travatix qui ont été faits, pour apprécier, 
“suivant ces divers éléments:—lo. s’il y a lieu à une in
demnité; 2o. quel en doit être le montant ; 3o. et comme 
“elle doit être acquittée:—D’abord, dis-je. la position per
sonnelle de possesseur suivant le caractère plus ou moins 
“coupable de sa mauvaise foi ; car il y a des degrés dans la 
“mauvaise foi, et nos anciens auteurs n'avaient pas manqué 
“de remarquer que l’on doit plus de ménagement à celui, 
“par exemple, qui a acheté sciemment le bien d'un mineur, 
“dans l’espérance d’une ratification, qu’à celui (pii s’est em
paré. sans aucun titre, de l’immeuble du propriétaire ah-
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“sent. lequel possesseur, dit Pothier, doit être traité avec
“toute la rigueur du droit”........ Et plus loin, page 618:—
“Si. examen fait de toutes ces considérations, les magistrats 
“décident que le propriétaire ne doit pas d'indemnité, nous 
“ne saurions admettre que le possesseur ait le droit de dé
truire. sans aucun profit pour lui-même, les travaux qu’il 
“aurait faits. Ce serait là un droit sauvage, et dès qu’il est 
“décidé que le possesseur ne peut réclamer d’indemnité, il 
“faut dire qu’il s’est exposé à cette perte par sa faute, et 
“qu’il n'eu doit accuser que lui-même, puisqu’il a fait 
“sciemment, sur le fonds d’autrui, des travaux qui n’étaient 
“pas susceptibles d’enlèvement.” (Voir aussi Dalloz, J tir. 
Gcn. Vol. 88, verb. PropriiHv, no 441).

“Sous l’ancien droit que notre droit a reproduit sur la 
matière la même doctrine prévalait. Pothier, dans son traité 
du droit de propriété, parlant des impenses utiles faites par 
un possesseur de mauvaise foi, enseigne que ce possesseur 
est mal fondé à invoquer la règle qu’une personne île doit 
s’enrichir aux dépens d’autrui. “Dans notre pratique, dit-il. 
“on laisse à la prudence du juge à décider suivant les diffé
rentes circonstances, si le propriétaire doit rembourser le 
“possesseur de mauvaise foi des impenses utiles, jusqu’à 
“concurrence de ce que l’héritage revendiqué en est devenu 
“plus précieux. 11 y a une mauvaise foi caractérisée et cri- 
“minelle, telle que celle d’un usurpateur qui a profité de la 
“longue absence d’un propriétaire qui n’avait point de dé
fenseur, pour se mettre, sans aucun titre, en possession 
“d’un héritage ; un tel possesseur de mauvaise foi doit être 
“traité avec toute la rigueur du droit, il ne mérite aucune 
“indulgence, et on ne doit point en conséquence lui faire 
“raison des améliorations qu’il a faites à l’héritage pendant 
“qu’il le possédait.”

“Si je fais ces citations, et si j’entre dans des développe-
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ment s dont la nécessité pourrait paraître discutable, c’est 
que notre jurisprudence sur ce point est incertaine. Dans 
une cause récente, jugée par la cour Suprême (Saint Law
rence, Termina! Co. di llallc, 3!) C. S. C., page 04, juin 
11)07), l’on trouve les remarques suivantes du juge en chef, 
Sir Charles Fitzpatrick :—“There can be no doubt that in 
“the Province of Quebec, because of the conditions existing 
“there, the Courts have been astute, I do not say improper
ly, to construe article 412 broadly, but there has been con
siderable diversity of judicial opinion as the respondent 
“makes abundantly clear by the numerous cases which he 
“cites. Hard cases make bad law.” 1/on peut constater les 
hésitations de notre jurisprudence sur la matière, en con
sultant entre autres décisions, les suivantes :—Lune et al. 
vs. Ddoge, 1. ./. 3.—HI lice d: Courtemanche, 17 L. C. K.,
133.—Lajoie, vs. Dean. 3 D. C. .1. (it).—Saint-Pierre vs. 
Sirois, <; II. de •/. 131.—Chinie Hardware Co., vs. Laurent, 
1 Réc. de dur., 278.—Oalarneau d- Chrétien, 10 Q. L. II., 
83.

“Dans la cause de Ckinic Hardware Co. d; Laurent, l’hon. 
juge Gagné, après avoir cité divers arrêts, entre autres celui 
rendu dans LU ire & Courtemanche, trouve que nos tribu
naux pour des considérations d’équité ont adopté un moyen 
terme pour les cas où il n’y a précisément ni bonne foi, ni 
mauvaise foi, en conipcnsant la valeur des impenses utiles 
du possesseur par les fruits et revenus par lui perçus. Je 
crois cette observation assez exacte.

“Dans toutes les causes rapportées, que j'ai examinées 
avec soin, il s’agit de jugements d’espèce, qui, d’après les 
circonstances particulières à chaque cas, sont favorables ou 
défavorables au possesseur. Dans le cas présent, le défen
deur est d’une mauvaise foi qui n’admet aucune excuse ni 
justification, et ce serait violer le texte formel de l’article 
417, que de forcer le demandeur à lui payer la valeur de ses
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impenses utiles. Pour me servir du langage de Pothier, la 
mauvaise foi du défendeur est caractérisée et criminelle; il 
ne mérite aucune indulgence et doit être traité avec toute la 
rigueur du droit. Mais, dit le défendeur, d’après l’une des 
conditions insérées au permis d’occupation accordé à Paul 
Lafitte, l’auteur du demandeur, j’ai le droit de réclamer la 
valeur de mes améliorations utiles. La clause qu’il invoque 
se lit comme suit: “L’acquéreur s'oblige à payer la valeur 
“des améliorations utiles qui peuvent se trouver sur la terre 
“vendue, appartenant à d’autres qu’à lui.” A cela, le de
mandeur répond, et avec raison, que son auteur immédiat. 
Paul Mathieu, s’est rigoureusement conformé à cette clause 
lorsqu’il a demandé la possession de son terrain en 1897, 
en faisant offrir au défendeur la somme de $72.50, laquelle 
somme représentait la valeur des améliorations alors exis
tantes sur la propriété; offres que le demandeur renouvelle 
avec son action.

“Quel qu'ait été le caractère de la possession du défen
deur. de 1 Ml(i à 1897, par son refus injustifiable de déguer
pir et d’accepter ces offres, il est indubitablement devenu 
possesseur «le mauvaise foi. et il doit être traité comme te! 
quant à ce qui concerne les améliorations qu’il a faites de
puis cette époque, c’est-à-dire depuis 1897. A partir de la 
date des offres qui lui furent faites, l’effet de la clause sus
citée disparaissait, si toutefois le défendeur avait jamais été 
en droit d’en réclamer le bénéfice. Cette clause du billet de 
location ne peut donc venir au secours du défendeur.

“11 importe aussi de rappeler le fait que les améliorations 
du défendent1, notamment celles faites depuis 1897, ont 
nullement servi à faire obtenir au demandeur scs lettres- 
patentes, puisque, en face de la mauvaise foi du défendeur 
et de sa persistance à rester en possession, le gouvernement 
autorisa le demandeur à faire des travaux équivalents sur
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un autre lot; ce que ce dernier a fait. Il en serait autre
ment, si, en octroyant les lettres-patentes, le gouvernement 
eût pris en considération les travaux du défendeur, l'on 
pourrait peut-être alors considérer ces travaux, du moins 
en partie, comme des travaux non seulement utiles, mais 
même nécessaires; mais il n'en est pas ainsi.

*‘Je ( rois cependant qu'il faut faire exception quant aux 
deux items mentionnés à l’état de compte du défendeur 
pour frais d’entretien des chemins et pour taxes municipa
les et scolaires, le demandeur aurait été obligé de les sup
porter s’il eût été en possession, autrement l’immeuble eut 
été susceptible d'être vendu nar la municipalité. Il y a lieu 
d’appliquer ici la règle de l’article 1052 C. c., qui décrète 
que celui auquel la chose est restituée, doit rembourser au 
possesseur, même de mauvaise foi. les dépenses qu’il a en
courues pour sa conservation ; aussi celle au même effet 
posée par l’article 949 du Code municipal. D’après la 
preuve, qui est loin d’être satisfaisante, les deux items en 
question représentent un montant que je fixe à $124.00, 
étant $09.00 pour taxes, et $55.00 pour frais d’entretien de 
chemins, dépenses auxquelles la propriété était assujettie. 
Il n’est pas douteux que ces montants sont amplement com
pensés et bien au delà, par les fruits et revenus perçus par 
le défendeur durant,ses onze années d’occupation, mais le 
demandeur n’a pas jugé à propos de faire aucune preuve de 
la valeur de ces fruits et revenus, lors de l’audition, il a 
même déclaré, par son procureur, qu’il y renonçait à la con
dition que ses offres de $72.50 fussent déclarées suffisantes 
et que le défendeur déguerpisse en enlevant toutes amélio
rations qui peuvent être enlevées. Dans les circonstances, 
je devrais peut-être décharger la cause du délibéré afin de 
permettre au demandeur de faire sa preuve sur ce point :— 
après mûre réflexion, voulant mettre fin à ce litige et per-
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mettre au demandeur de rentrer en possession sans plus de 
retard, j’en viens à la conclusion d’accorder au défendeur 
cette somme de $124.00, purement et simplement. 11 n’y a 
certainement pas lieu pour le défendeur de se plaindre de 
ce résultat, car déduction faite de ces items, il était rede
vable envers le demandeur des fruits et revenus de l'im
meuble pendant toute la durée de son occupation.”

Roland Miller, procureur du demandeur.
André Cherricr, procureur du defendeur.

NOTES. — Lcttrca-paUntr». — L’article 1038 de l'ancien 
Code de procédure civile, qui était basé sur les Statuts Consoli
dés du Canada, ch. 22. s. là., 'déelaiait (pie les lettres-patentes 
accordant dis terres pouvaient être annulées ft la demande de 
tonte personne intéressée.

De sorte que. à cette élMxpic et jusqu'il l’abrogation de cet ar
ticle par le Statut 32, Vivt., eh. 11, S. It. (J., art. Ô9i)2, 'l'annula
tion des lettres-patentes îxmvuit être poursuivie soit: 1o. par 
une action ordinaire ft la demande <le toute partie intéressée, 
soit : 2o. par un Scire facias ft la demande de la Couronne.

Les articles 100S et s. du nouveau Code de procédure civile 
déclarent que l'annulation “di s lettres-patentes peut se faire sur 
“information du procureur-général ou du solliciteur-général de 
“Sa Majesté, ou d'un autre officier dûment autorisé ft cette fin.''

La jurisprudence étant d'accord sur ce point refusa toute ac
tion privée:

Juge ; Les poursuites en annulation de lettres-patentes ap
partiennent exclusivement ft la Couronne et ne pi rivent être int -n- 
tées par un particulier. C. li. A*.. 1s>75, Pataud vs Richuby, 
1 Q. L. R., 245. U. les remarques <le Sir .4. .4. Horion, Ex 
parte Parodia, 7 L. C. ,/., 130. Lovell vs AlcAndreu), 11 L. IV., 
302; La Cic de Navigation In ion vs Raseony, 20 L. C. ,/.. 306.

Le statut 8 Ed. VII, ch. 78, a de nouveau réglé que cette an
nulation : "iK’Ut également se faire il la poursuite et au nom de 
"toute autre jiersonme intéressée."

“Ivorsque le bref est demandé par une personne autre que le 
“procureur-général ou le solliciteur-général de Sa Majesté, ou
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“un initTo officier dûment autorise- à cette fin, le bref ne peut 
“être émis que si le flat ou prurit* est accompagné d'une auto- 
“risatlon du pnpmirmr-gênéral.”

1st procédure est Indiquée dans la cause suivante:
"La demamle on nullité de lettres-patentes est poursuivie en 

la forme ordinaire: le bref a la forme des brefs ordinaires et la 
procédure est elle-même soumise aux règles et délais des cau
ses ordinaires.

“Cette demande c-î faite par la punie lésée comme demande
resse, après avoir obtenu la [K-rmission du procureur-général il 
cet effet, ou par voie île Scire facia* sur l'information du pro
cureur-général ou de tout autre officier dûment autorisé il 
cette fin.

"L'information est un document formulant les motifs invo
qués A l'appui <1(- la demande et équivaut à la déclaration sur 
action ordinaire. Dans l'espèce. le document annexé au Bref 
de sommation, couqiortant la permission du procureur-général 
de procéder en son nom et énonçant les motifs de nullité des 
lettres-patentes eu question en cette cause, a le caractère et les 
conditions d'une information.

“-o. I.a loi m- requiert pas que telle demande soit appuyé? 
d'un affidavit ni qu'elle soit préalablement autorisée par un 
ordre d'une cour ou (l'un juge, mais elle est soumise aux règles 
des actions ordinaires.

"Lorsque la poursu'.te est .comme dans l'espèce, instituée au nom 
du procureur-général, les procureurs qui occupent dans une telle 
demande, sont présumés agir pour et au nom du procureur-gé- 
uéral, jusqu'il désaveu, et ce, par application du prim i|ie que les 
prwédiires sont assimilée- A celles suivies dans '.es causes or
dinaires. 11 notait pris nécessaire que le procureur-général ac
cordât un tint iKiur permettre d'émaner le bref de sommation 
eu la présente cause. Lemieux, •/., 1005. Hun. Lower Oouin, 
proe.-yén., vs McManamy, 12 U. J.. 88.

••Semble : Que la nullité dis lettres-patentes d’une compagnie 
créancière peut être invoquée par plaidoyer sans l’autorisation 
du procureur-général, surtout après lu liquidation de la com
pagnie." Mathieu, J. 8'., 181)7, Taylor vs Beaudry, 1 U. l‘„ 5.

Amélioration* et >im pennes. — Lu question die droits du pos
sesseur de bonne fol ou de mauvaise foi, relativement à ses
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nmé-Ilorations néœwaires ou utiles, a donné lieu il une jurispru
dence incertaine. La raison eu est que les principes de droit 
reconnus dans l’ancien droit et reproduits dans notre rode sont 
basés sur l’équité et principalement sur l’axiome <iue “personne 
“ne lient s’enrichir aux dépens d’autrui.’’ Souvent les contra
dictions que l’on trouve dans les décisions canadiennes sont 
plus apparentes que réelles, et proviennent (le distinctions d’es- 
jtèces oit l’équité a présidé il l'application du droit.

Les articles 410, 411, 412 et 417 nous viennent de l’ancien 
droit. M. le notaire Bélanger a fait une étude dans la Revue 
du Xotnriat, roi. 2. />. 1, et dans la Revue Légale, ». s., vol. 4, 
p. 41 ië, pour démontrer que notre code modifie considérablement 
les droits du grevé quant aux imp< uses et améliorations qu'il att
rait. pu faire sur les immeubles substitués. Mais, en général, 
notre code s’accorde avec l'ancien droit, comme le fait remar
quer, dans ses notes ci-dessus. M. le juge Champagne, eu s'ap
puyant sur Pothier.

Un France, l’article 555 du code ne distingue pas entre les 
améliorations utiles ou nécessaires. Lorsqu’il s'agit d’un pos
sesseur de mauvaise foi, le propriétaire lient toujours le forcer 
il enlever ses ouvrages.

Sur lu bonne ou mauvoine foi. — Naturellement, !a bonne foi 
ou la mauvaise foi est une question de fait laissée il l’apprécia
tion des tribunaux. L'on trouve néanmoins quelques règles 
utiles dans les jugements suivants :

“Le colon, qui se met eu possession d'un terrain arpenté de la 
Couronne et offert il 'la colonisation, sans prendre de billet (le 
location ou autre titre, et qui en est le premier défricheur. et 
ce, avant que la Couronne concède ce terrain il un autre, est un 
possesseur de bonne foi, qui fait les fruits siens et qui a droit 
û ses améliorations, même contre celui qui. subséquemment, ob
tient la patente du terrain et l’en dépossède violemment.

“ Il est permis il ce colon, possesseur ainsi de bonne foi, do 
retenir ce terrain, même A l'encontre de celui qui eu a ainsi 
obtenu la patente, jusqu'il ce qu’il soit remboursé de ses amé
liorations." G’. R., 1S8!>, Saint-Pierre vs horion, (i H. de J., 431.

“Un Individu, qui administre la propriété (1e son voisin que ce 
dernier a abandonnée. îKiur aller résider en pays étranger, et
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qui vu iiergolt les revenus et répond il toutes les charges, ne 
lient être considéré comme un détenteur de mauvaise foi." G. 
H. It., 1800, Joyal vs Deslauriers, 1!) ]{. L., 175.

"Is* fait que le jiossessenr il fait les travaux au vu et su du 
propriétaire n'est pas suffisant |Kiur le constituer possesseur de 
bonne fol.” élagué, ./., 181)4, The Gli i nie Hardware Gu. vs Lau
rent. 1 IL <lv J.. 278.

Le possesseur de mauvaise fui ti'a pus droit nue réparations 
utiles, mais non nécessaires, quand même elles auraient donné 
une plus-value û lu propriété.

"A possessor lu bad faith of land has no lien, diuAt tie reten
tion, uipou it for his improvements." 185(1, V. IS. It., Lane et at 
vs Deluge, 1 L. V. J., 3.

"The isis*essor in bad faith is eatitied to set olT the cost of 
necessary improvements against the claim for rents, issues and 
profits received by him during his possession. As to improve
ments not necessary, the proprietor has the option of kieping 
them upon paying the value or of permitting the possessor to 
remove them, which, however, lie may do omy where they can 
be removed without Injury to the land.”

Torrance, J. — "Pothier, J., says (No. 350 of Domaine de 
Propriété) that in practice it is left to the prudence of the 
judge to divide, according to different circumstances, if the 
proprieior ought to reimburse the josses so r in bad faith the 
useful expenses to the value of the improvement." G. It., Tor- 
runec, Doherty, Jette, JJ„ 1883, Wright vs Weigh!, (» L. A., 110.

A squatter, entering tijou lands with a knowledge that he has 
no right to do so and without malting projier onqu.ries as to 
the real owner of such lands, will lie held to have been in bad 
faith, and has no claim against the projirietor nor any lien 
iu4ou suc-h lauds for the improvements he lias made thereon, 
during his otvujiaucy, with his own materials." V. It., Meredith, 
Stuart, Vuxuult, JJ., 1884, tlalurneau et al vs Chrétien, U) y. L. 
H., S3. V. les remarques de >1. le juge Meredith oil il fait une 
revue de la jurisprudence et de la doctrine.

“The possessor has no claim for a building erected by him, 
which was not u necessary improvement, and which no longer
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exists, having been burned. ami tin- amount insured thereon 
to hlm." ».. J oh il min. Wurtclc, Ouimet, .1.1. 18!)0, Spooner 
vs l’eu mon, M. !.. A’.. 7 V. S., 315. Vonf. au Cour d'appel, It. J. 
Q.. 3 ». A'.. 300.

Le contraire a été jugé dans les muses suiranles où le droit 
du possesseur de maucuise foi il ses améliorations, non seule
ment nécessaires, mais utiles, a été reconnu :

“Lu funnier, lu locataire, Vemphitéote, le jiossesaeur de lionne 
fol. ut même lu possesseur de mauvaise fol, ont droit il la va
leur dus améliorations, au moins au montant de la plus-value 
qu’elles ont donnée à l'immeulile. Pendant la durée de son kill, 
le preneur ne doit rien pour l’usage ut occupation de l'Immeu
ble au delà de la rente ou du loyer stipulé : mais, après l'expi
ration du bail, n’étant plus possesseur de bonne fol, puisqu'il 
sait que le lot ne lui appartient pas. et ne payant plus de loyer, 
il doit être responsable envers le propriétaire de la valeur de 
l'usage et de l'occupation de la propriété, d'après sa valeur sans 
les améliorations. La valeur de l'usage et occupation d'un im
meuble doit être fixée suivant la preuve faite dans la cause si 
cette preuve est satisfaisante, sinon il faut ordonner l'exper
tise; mais, dans l'un comme dans l'autre cas, cette valeur, fixée 
soit par la preuve, soit par l'expertise, doit être déduite du 
montant des améliorations. Le possesseur ou détenteur qui a 
été condamné A délaisser la jiossession d’un héritage en lui rem
boursant quelques sommes, ne peut être contraint de quitter 
l’héritage qu'nprùs avoir été remkmrsé." 1850, S. 1$. R., ne- 
roue vs Stuart, lt» ». ,/. A*. /’. Q.. 325.

Bleu que j'ai mis ce jugement dans les décisions contraires 
au prlm-lfie ci-dessus, vu la généralité du mot “amélioiatous", 
Il faut remarquer que le rapport ne fait lias voir si les amélio
rations dont il iet question dans cette cause étaient nécessaires 
ou simplement utiles. I)e plus, le colon dans cette cause, bleu 
qu'il ne fftt pas propriétaire du lot qu'il oocupalt, était depuis 
21 années locataire de to Couronne.

“Un squatter qui a fait des améliorations et impenses utiles 
sur une propriété qu'il omipait sans le consentement du pro
priétaire, est en droit d’obtenir jugement contre tel propriétai
re, pour le surplus de la valeur de telles améliorations, au delà 
de la valeur des fruits et revenus de la propriété, et de retenir
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In iMissi-ssion de telle propriété jusqu'A ce qu'il alt été payé de 
ses améliorations." Short, J., 1857, Stuart vs Kato», <i It. ,/. 
It. Q .. 157.

“The defendant living In possession of the plaintiff's land 
with the knowledge of his agents, having paid the taxes, and 
made the ameliorations, the value of which was claimed from 
the plaintiff, in view of and with tin- knowledge of the agents 
of tin- plaintiff, although the defendant did not jiossess the land 
with ills consent, had a right to he paid the value of his 
ameliorations, and to retain the plaintiff's property till this 
value was paid to him.” C. It. It., 1807, Kllicc vs Courteinan- 
rhe. 11 L. C. J.. 325.

La Cour dans celle cause était d'opinion que le défendeur 
était de bonne foi. Toutefois, les honorables juges Iîadgley et 
Caron remarquèrent que quand même le défendeur aurait été 
de mauvaise foi. il avait droit A ses améliorations utile».

"Le concessionnaire de lots de terre appartenant A la Cou
ronne. qui a acheté A la condition de payer et rembourser les 
améliorations qui auraient été faites sur eeis lots, ne lient ex
pulser le détenteur, même sans titre, sans au préalable lui rem
bourser les améliorations." C. It. It.. 1K83, Lajoie vs Dean, 5 
I). C. A„ p. 00.

Cette décision est basée sur un contrat. Par conséquent, la 
Cour n'a pas eu A examiner si les améliorations étaient néces
saires ou utiles.

"le possesseur sans titre, et qui sait qu'il n'en a pas, est un 
jHissesseur de mauvaise foi.

“Le ilossesseur de mauvaise foi peut opjioser au propriétai
re. eu vompensatlon-A la réclamation des fruits et revenus, les 
intérêts îles sommes qui'il a payées sur des créances qui affec
taient l’immeuble." Mathieu, J., 1887, Monet vs ltrunet, 17 
It. L., «81.

Bien que le jugé, par les mots “ainsi que le uiélt (les autres 
améliorations qui en ont augmenté la valeur”, semble vouloir 
couvrir les améliorations utiles, le rapport fait voir que les ré
clamations du iiossesseur étaient pour l'acquittement des char
ges réelles sur l'immeuble.



530 I.A II K VT K I.KIIAI.K

POLICE COURT.

Illegal practice of medicine. Optician. — Setting eye
glasses- — Massage. — Osteology.

MONTH HAF.. 'J.'inl November. 1908.

I.ITT, Magistrale.

zephiuix noveliKit i-n .1. e. xovitv.
Held.—lo. That illegal practice of medicine under the 1{. S. Q.. 

art. 3998, consists: finit, to diagnose or pretends to diag
nose the nature of the aliment ; scmniZ, to prescribe a re
medy ; and Ihinl, to do Mils sufllclenMy often to lie fairly 
ea lies! a practice ;

3o. That examining and tssHtIiik llie eyes with the object 
of selling eye-glasses, or giving massage by manipulation 
with the hands, even under the pretext of curing illness 
are not illegal practice of medicine.

On the 22nd day of November 1908. a writ of summons 
was served upon defendant, under (lie complaint of one 
Zephirin Boucher, ordering him to appear before the 
Police Court, under the Summary Convictions Act, to an
swer a charge of illegally practising medicine, without a 
license.

The evidence adduced by I In- prosecuting party was to 
the effect that a father brought his hoy to defendant's 
store, where this latter, after examining and testing his
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eves, sold him two pairs of eye-glasses called “hygienic 
glasses”, made* hv defendant himself.

At the same time, the boy having complained of pains in 
the head, the defendant gave him massages with his hands 
according to the method of the osteopathist. This treat
ment of massage was continued during about a month. 
The defendant received from the father, whose boy was 
cured, a remuneration of $25.00.

The Court decided that, this was not an illegal practice 
of médecine.

Lcct, ./.—This is a prosecution brought under article 
3008 I*. S. Q.. fir illegally practising medicine.

The proof is that the defendant is an optician. That a 
gentleman, whose son had defective eye-sight, went to the 
shop of the defendant with his son to be fitted with 
spectacles. The defendant tested his eyes to find out the 
kind of glasses required and the customer purchased two 
pairs of glasses for which he agreed to pay $25.00.

The son had been troubled with pains in the head. The 
defendant said lie could cure these pains by external treat
ment. similar to massage and the boy went several times 
for treatment and claims he is cured, and can now see very 
well with the glasses he got of the defendant.

The question is.-is such treatment the practice of 
medicine?

The practice of medicine according to the jurisprudence 
seems to include three things : 1. To diagnose or pretend 
to diagnose the nature of the ailment; 2. To prescribe 
a remedy, and. 5. To do this sufficiently often to be fairly 
called a practice.

In this case, only one instance is alleged or proved, but 
the defendant in cross-examination, admits that he is in 
the habit of giving such treatment.

It would appear also, that the defendant diagnosed the
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ailment, as the boy complained of headaches, a trouble 
which is not a disease by itself but only a symptom of 
many diseases.

Ho did not. however, prescribe anw medicine or drug or 
medical application, his treatment was simply a mani
pulation of the head and neck, with his hands, which is 
not. in my opinion, practising medicine.

See Queen vs Valleau, 3 C. C. C., 435.
1ieaudin, Loranger, Sl-Oermaiti and Guerin, for the 

prosecution.
./, J. Beauchamp, K. C., for the defence.

NOTES.—Cases of opticians.—An optician who merely fits 
glasses to the eyes of his customers, without giving medical 
or surgical treatment is not within the purview of the statute

Smith vs People, 02 III. App. 22.
See many cases referred to in American <f Eng. Encyclopedia, 

Vis Physicians <t- Surgeons, p. 78(1.

Osteopathy. Massage. — “ A professed diagnosis of an ail
ment, followed by a manual manipulation of the patient, for 
reward, as a means of curing disease is not “practising medi
cine" under the Ontario Medical Act.’’

McDougall, ./. — “The defendant appeals from a conviction 
for an alleged contravention of the Medical Act, by practising 
medicine without being duly registered. The defendant gave 
no medicine or drug, nor did he prescribe any. His methods 
appear to have been to question people wbo applied to him as 
to some of their symptoms, but he professed to cure only by 
rubbing with the hands and by suggestion that they were cur
es!. The patient frequently professes to l>e relieved or to feel 
better as the result of this manipulation or the suggestion, or 
both. It might well hapix-e that In a case of nervous disease, 
which often arises from mental conditions, the mere -sugges
tion that a cure had t>een effected, especially in a case where 
the patient had l>een led to hope for alleviation by the reported 
success of tlic ©iterator, would act as effectively as the admin:*-
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trillion of drugs. T lit* défendant made il charge for each treat
ment given by him. He advertised his alleged marvellouseure, 
and many iieoplc visited him. Amongst them tin- complainant 
and a witness named Duncan, both of whom gave evidem-e 
liefore the magistrate. The <s>mplainant is the prosecutor em- 
ploy«>d by the Ontario MislUul Council."

“It is manifest that if rubbing a patient for hire, without 
more, amounted to a practising of medicine, every masseur 
could be prevented from following his calling, unless he was 
duly registered as a medical practitioner. If Mr. Curry's con
tention be correct, such masseur would liecome liable to the 
penalties of the Ai t if he overstepped the line by asking his 
initient where his aches or pains lay, or -questiomd him as to 
his symptoms, even with the object of treating the patient 
more intelligent’y and successfully by the application of his 
physical treatment. Mr. Curry contends that tlieie was an 
offense committed the moment the defendant catechised the 
would-be patient and asked him if he had some stomach or 
lung trouble or any trouble in his head. This alleged effort to 
diagnose. In- says, was a practising of nn-diclne, bringing the 
culprit within the i*-na.l c lauses of the Act. In other words, if 
a masseur employed to mb you asks you where your pain is. 
or inquire if you have a pain in any part of your frame, which 
you have failed to voluntary disclose, such indiscret curiosity 
would bring the masseur within the prohibition intended by tlie 
Act.

“I am of opinion from the facts disclosed in evidence in this 
case that then was no practising of medicine. No medicine 
was prescribed, nor any remedy suggested to lie taken."'

Diagnosing only, or professing to diagnose, without prescrib
ing a remedy or medicine, has never yet been held to be a prac
tising of medicine. In Ret/iim vs lluirarlh, 1 Can. Cr. Cas., 14, 
and Itcgiiia vs ('unison, 27 Out It., ôt), it was the prescribing 
of medicine or drugs after questioning the would-be purchaser 
as to symptoms that was held to amount to a practising of 
medicine. Any man may go into a chemist shop complaining 
of feeling unwell and describe his symptoms In detail, even in
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answer to questions by the chemist; yet, if the chemist does 
not suggest or recommend a particular drug or remedy appro- 
prlate to the supposed physical trouble or disturbance, there 
would lie no practising of medicine. A iierson. in order to ren
der himself liable for practising medicine under the Medical 
Act, must have, for gain, prescrilied or recommended for trial 
a particular remedy selected by himself as appropriate to the 
symptoms described by the patient. If the patient selects a 
remedy for himself, making up his own mind as to what he 
ought to take, there is no offence. A druggist is allowed, it 
appears, to state fully the qualities and properties of two or 
more remedies, and even to say which in his opinion is the bet
ter remedy or compound, hut lie must stop short or recommend
ing which remedy the patient had better taken for his alleged 
trouble or complaint: Regina vs Coulson, supra.

“I disuse of this appeal upon the short ground that no med
icine was prescribed. Manual manipulation of a patient for 
reward with tlie object of curing disease, even where it follows 
u|K>n a close inquiry from the patient as to Ills symptoms, is 
not. in my opinion, a practising of medicine within either the 
letter or spirit of the Ontario Medical Act.” General Session*. 
181)7. The G nee n vs Valleuu. 3 Can. Crim. Cases, 435.

“CliapUr 431$ of 1874, declaring it to be a misdemeanor for 
any person to practise medicine or surgery who is not author
ized so to do by a license or diploma from some chartered 
school, etc., does not apply to one who undertakes to cure 
diseases by manipulating the patient's body by rubbing, knead
ing and pressing it; and such person is entitled to recover a 
compensation agreed to Ik1 paid for such services, although he 
is not a graduate of a medical school and lias no licence per
mitting him to practice either medicine or surgery."

Daniel, ./. — “The practice of medicine is a pursuit very gen
erally known and understood, and so also is that of surgery. 
The former includes the application and use of medicines and 
drugs for the purpose of curing, mitigating or alleviating bodily 
diseases, while the functions of the latter are limited to manual 
operations usually performed by surgical Instruments or ap
pliances. It was entirely proper f(lV the legislature, by means 
of tile chapter, to prescribe the qualification of the persons 
who might be Intrusted with the performance of these very
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Important duties. The health and saftty of society <ould t>e 
maintained and protected in no other manner. To allow in- 
eoni|ietent or unqualified (icrsous to administer or apply med
ical agents, or to perform surgical operations, would lx- highly 
dangerous to the health as well as the lives of the persons 
who might be operated upon, and there is reason to believe that 
lasting and serions injuries as well as the loss of life have I ►ecu 
produced by the improper use of medical agents and surgical 
instruments or appliances. It was the purpose and object of 
the legislature by this act to prevent a continuance of delete
rious practices of this nature, and to confine the? usees of med
icines and the oi>eralions of surgery to a class of persons who. 
u|hhi examination, should lie found competent and qualified 
to follow these professional pursuits. No such danger could 
possibly arise from the treatment to which the plaintiff's oc
cupation was confined. While it might be no benefit, it could 
hardly be possible that it could result in harm or injury.

“And for that reason no necessity existed for interfering 
with this pursuit by any action on the part of the legislature. 
It may he that credulous liersous would Ik* deceived into the 
employment of the plaintiff, and in that manner subjected to 
inqiositiion. But It was no part of the purposes of this net to 
prevent persons from .icing the subjects of mere Imposition. 
If the plaintiff's pretentious were well founded then diseases 
would no longer Ik* formidable, and even death itself would be 
deprived of Its terrors. But because be has professed more 
than he has the ability to accomplish he cannot, on that ac
count, Ik* subjected to the disability provided for In this act. 
Ills system of practice was rather that of nursing than of 
either medicine or surgery. It <*ou!d, In no event result. In any 
other Injury to the jierson practised ujkmi than that of possible 
financial loss. No ImkIII.v disability or diseases could either re
sult from or lie aggravated by the applications made by him. 
And what he did in no just sense cither constituted the prac
tice of medicine or surgery. lie neither gave nor applied drugs 
or medicine, nor used surgical instruments, lie was outside 
of the limits of both plofessions. and neither one of the schools 
or societies mentioned m the act had jurisdiction over him 
or could have Intervened to authorize, restrict or prevent him 
hi the occupation he was engaged In following. While his
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services may bave afforded no benefit to the persons receiving 
them, lie was not prohibited fiom informing them by any
thing in 11nia net, and no other law was violated by the eon- 
tract which the evidence tuiihd to show had been entered 
Into." Siipr. V., X. 1".. Smith vs Lane, Lit S. (’., X V. Ke/iurts 
Hun.. (132.

A Medical Act Case. — Treatment tin Lanin it un of Hands 
nut a breach uf the Law. — St. John, N. It., Ap:iiil 3. — 
(Special). — A case brought by the New Ilrunswick Council 
of Physicians and Surgeons against Dr. 11. I,. Spangler, osfeo- 
pathist, charging that his practice is a violation of the Medical 
Act. was concluded today tiefore Judge Ilitrhie. I)r. Spang er 
won. The case was dismissed.

“This is the second time effort to secure conviction lias failed. 
Several citizens had testified to being treated by Dr. Spangler. 
Judge Itltchle, In summing up, said the case was brought un
der section 12 of the X. R. Medical A t. and the whole ques
tion was whether or not Dr. Spangler had practiced physics, 
surgery or midwifery. It was merely a question of fact.

“llis Honor then spoke of the testimony of each witness and 
said that each ease must stand on its own legs. It was plain 
that no prescription had been given and it appeared no advice 
had been given. “As regards tlie matter of diagnosis. 1 am 
not suite it was necessary that we should know wind in r or not 
Dr. Spangler knew what was wrong with the patients ; the 
question is what is the law and did lie violate it.

"I am of the opinion that the tri atment of these witnesses, 
as given in their testimony, by the manipulation or laying on 
of hands does not constitute the practice of physics, surgery or 
midwifery, and as the prosecution lias failed to make a case, 
tin' defendant will lie discharged.”

“Hon. J. D. Ilazen asked for costs, anil counsel will lie heard 
later on this question. Hou. C. X. Skinner appeared for the 
prosecution."—“Mantreat Gazette".

Magnetism and Suggestion. — “The defendant attended a 
couple of sick persons for which lie received payment, but lie 
neither prescribed nor administered any medicine, nor gave any 
advice, the treatment consisting of merely sitting still and fix
ing ills eyes on the patient.
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IIi*ld, tliat tills was not h practising of medicine, contrary 
to the provisions of It. S. O., ch. HS. soc. 45. ami a conviction 
therefor was consequently quashed, and with costs against tile 
private prosecutor, as it apiatired that he had a pecuniary in
terest in the conviction.’’

dull. ./. — “The Information charged that the defendant 
“being a person not registered under the Ontario Medical Act. 
did unlawfully practice medicine for hire, gain, or hope of 
reward.”

“It was proved that the defendant attended two patients, 
one a 1mi.v and the other a man, and he did receive payment 
tor such attendance; lint it was also proved that lie prescribe 
no medicine, nor did administer any. I am therefore, at a loss 
to understand on what ground the police magistrate founded 
his judgment."

... “What the defendant did was simply to sit 'still and fix 
his eyes on the patient ; and. according to the evidence of one 
of tile witnesses, liis treatment was beneficial, for he states : 
"1 think I got the worth of the money ; my husband is better ; 
lie gives no medicines."

Macilahon, ./. — “1 fully agree in the judgment of the learn
ed Chief Justice.

“In the Imperial Dictionary, “medicine" is defined as “any 
substance, liquid or solid, that has the property of curing 
or mitigating disease, or that is used for that purpose."

“To practice medicine must, therefore, be to prescribe or ad
minister any substance'which has. or is supiwsed to have, the 
projierty of curing or mitigating disease.

"In the present case there was neither a prescribing nor an 
administration of any medicine, by the defendant ; nor, as far 
as the evidence shews, did he ever give advice to those whom 
be cnlled to see.” C. I‘ Out.. Regina vs Stewart, 17 Out. Rep., 4.

Patented medicine. — “The court refused to amend and 
quashed the conviction where the practising mnsisted in tell
ing a man which of several patent medicines sold by the defen
dant was suitable to the complaint which the man indicated 
and selling him some of it.” — Appeal Court. Regina vs Coul- 
son. 24 Ont. R., 246.
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POLICE COURT.

Illegal practice of medicine. — Assuming and advertizing 
the title of doctor.

MONTREAL, 23nl November, 1008.

Leet, Magistrate.

ZEHIIRIN BOUCHER v» M< I.AVOIILIN.

Held.—That a foreign doctor who advertised himself under 
tlie title of doctor as selling an electric belt having the 
property of healing certain diseases does not, thereby, 
illegally practice medicine, but, if he assumes a title and 
designation of such a nature as to lead the public to sup
pose or believe that he is duly registered or qualified as a 
practitioner of medicine, he is guilty of an offence under 
article 3998, § 3, of the R. S. Q.

The following notes of Mr. Justice Leet, contain in a 
manner sufficiently explicit, the facts and the contentions 
of the parties.

Jjprt, J.—“The defendant was charged under section 
3998 H. S. Q., with : 1. illegally practising medicine ; 2. that 
he did on the 3rd Sept. 1908, in an advertisement in “La 
Presse” a newspaper published in the City of Montreal, as
sume the title of Doctor in such a manner that it would 
be supposed and believed by tbe public that he was legally 
authorized to practice medicine in the Province, that is,
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tlmt he was duly enregistered and had the right to prac
tice medicine in this Province. The first charge was not 
pressed but the second was. It is the second question l 
have to decide.

“The advertisement in question relates to an electric belt 
which one would infer from the advertisement was in
vented by one Dr. M. N. McLaughlin.

“In so far as the advertisement sets forth, the merits of 
the belt and gives the names of the diseases, it is claimed 
it is a specific for, there is no doubt the advertiser is 
within his rights, but Dr. McLaughlin is as much ad
vertised as his belt, though it is only fair to say that this 
is only to sell the belt; but these personal references are 
such as to lead one to believe that there is a real medical 
doctor at the office in Montreal who has special knowledge 
of the diseases his belts arc a remedy for, and who is will
ing to impart information and advice as to these diseases 
although the only reward he would get for it would be the 
sale of his belts.

He uses these phrases: “Je puis faire un homme de 
“vous.” “1 can make a man of you.”

“Mes affaires se font par la poste ou à mes bureaux seule
ment. Je n'ai pas d’agents.”

“My business is done by post or at my offices. I have 
“no agents.”

“Consultations et conseils gratuits.” Consultations and 
“advices free”.

“Then, in the corner of the advertisement there is a 
kind of coupon which it would seem was intended to be cut 
out and sent to the Doctor. It reads as follows :

Dr. m. n. McLaughlin,
214 St. James Street,

Montreal, Canada.



:>4U LA KEVt'E LÉGALE

‘•Will you be kind enough to semi me your book free.’’
Name....................................................
Address................................................

‘"There are other sentences and phrases in the advertise
ment which might be referred to, but the above are the 
most striking and are sufficient for this decision.

“The question is whether the defendant, in an advertise
ment containing these sentences and phrases “assumes a 
“title, name or designation of such a nature as to lead the 
“public to suppose or believe that he is duly registered or 
“qualified as a practitioner of medicine’’?

“No evidence was given as to how the public would in
terpret these sentences beyond producing a copy of it, and 
of course it is necessary to take the advertisement as a 
whole, it is as follows:

"La 1‘rcHsc", 3 septembre 1008. — ‘Me puls faire un homme 
tie vous.

“Pourquoi restez-vous faible, oliétiif, débile quand il est si 
facile d’être aussi gros et aussi robuste que n’importe quel 
homme que vous rencontrez sur la rue?

“Les hommes avec des petits muscles mous, la |>oitriue 
étroite, les yeux éteints, Vhaleine courte, sans endurance, sans 
courage, sans ambition, sans |>oigno ni énergie sont des hommes 
faibles. S'ils ne sont pas nés faibles je puis en faire des géants 
physiquement.

“Je ne fais pas de miracles. Je n'ai que découvert ce qui 
produit cette force, cette énergie, cette vigueur chez l'homme: 
son électricité animale. C'est cette électricité qui fait des mus
cles et un cœur solklc. Quand je vois un homme ayant |)erdu 
ce pouvoir et qui ne se sent qu'un demi-homme, je veux Joli re
donner cette force, et je puis le faire car je l’ai fait [tour des 
milliers.

“U y a des hommes dans chaque ville de ce pays qui me re
mercient de leur avoir redonné eette sensation d'étre le chef- 
d’œuvre de Dieu—“Un homme".

“Vous ne courez aucun risque en employant ma ceinture. Je 
prends tous les risques.



z. non iii:i( vs. Mci..worn.ix :.n
"Tout lioimnc mi femme i|iil me donnera une sécurité raison

nable mvrra urn ('cloture avec tous les accessoires néossalree 
il leur cas. et Us paieront après guérison.
"Dr Mvl.iiughtln,

"(’her Docteur :—Après avoir porté votre Ceinture |xuilant 
quatre mois, je suis parfaitement guéri. J'ai travaillé tout l’été 
à l'ouvrage fort et je n’ai senti aucune douleur. Je vous dois 
des remerciements, et si vous désirez le faire savoir, je vous 
donne pleine iiermission de publier mon nom. Depuis une di
zaine d’années je soufflais de mal de reins et lie (suivais plus 
travailler, et j'ai été complètement guéri par votre Ceinture 
électrique. — Votre tout dévoué, Ed. Bureau, Stadaeona, 4e rue, 
no 55, Québec.

"lai Ceinture du Dr McLaughlin guérit la varicocèle, le rhu
matisme. le mal de teins, la faiblesse dorsale, la sciatique, les 
maux d'estomac, la débilité nerveuse, la perte de vitalité et 
tous les symptômes de la ruine physique.

"Mes affaires se font par la |ioste ou il mes bureaux feule
ment. Je n'ai pas d’agents.

"Venez chercher ou faites vernir mon livre aujourd'hui.
“Si vous ne pouvez venir, découpez ce coujsm et envoyez-le- 

moi. Je vous enverrai mon livre de !I8 pages, ainsi que ma 
liste de prix, le tout franco. Consultations et coueeils gratuits. 
Venez si vous le |X(UVez.

"Heures de bureau : !l a.ni. il 5.30 p.m. Le mercredi et le 
samedi jusqu’il 8.30 p.m.

Dr M. N. MoLAIKJLILIN, 214, St-Jacqucs, Montréal, Can. 

Veuillez m’envoyer votre livre gratuit.

NOM...............................................................................

ADRESSE .....................................................................

“At the trial I raised the question as to whether evi
dence should be adduced to interpret the advertisement or 
whether it was a question of law for the magistrate.

“The prosecution contended it was a question of law
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for the magistrate, that the meaning was so plain that evi
dence would be of no assistance.

“T am still not very certain about that. The question is 
not that, he held himself out to be a doctor, but that he 
held himself out as a “duly registered and qualified prac
titioner of medicine'’, which is quite a different thing 
from advertising himself as the proprietor and vendor of 
electric belts, which mav have medicinal properties. A 
man may be a duly qualified doctor and still because he 
may not have complied with some local law he cannot 
practice his profession, that is, be a “practitioner of 
medicine.”

“Looking at the advertisement as I think, a large por
tion of the public would (iff I am allowed to do so without 
evidence) I come to the conclusion that they, a large por
tion of the public, would not only believe that Dr. Mc
Laughlin was making a specialty of selling electric belts, 
but was a physician living and having his office in Mon
treal where lie could be found and consulted. The fact 
that the consultations are had and the advices given gra
tuitously does not, in mv opinion, help the accused as no 
doubt this is done with the hope of a reward in the larger 
sale of belts.

“Assuming that the deciding of what the public has a 
right to believe from the reading of the advertisement is a 
question of law for the magistrate, and in this case acting 
on that assumption, I find for the complaint.”

Beaudin, Loranger, St-Gcrmain et Guérin, for the pro
secution.

Greenshieldn, Grecmhields <f- Languedoc, attorney for 
defence.

NOTES.—Am. <£ Eng. Encyclopedia. Vis Physicians and Sur
geons. p. 78<i. — “An unlicensed person to represent himself
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t<> the publie ils a physician or surgeon or using the words 
••Doctor” or “M. 1>.'\ generally constitute a violation of the 
statute."

A Large number of American decisions are quoted under this 
title.

Si>e the authorities cited in my notes in the above case of 
7loucher vs Xourii.



V
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practice. Examining and testing the eyes with the object 
of selling eye-glasses or giving massage by manipulation 
with the hands, even under the pretext of curing illness 
are not i.legal practice of medicine.—p. .7:10.

DROIT CRIMINEL, pratique illégale de médecine, annonces, 
docteur : A foreign doctor who advertised himself under 
the title of doctor as selling an electric belt having the 
pro|>erty of healing < i : tain diseases does not. thereby, ille
gally practice medicine, but, if he assumes a life a ml 
designation of -such a nature as to lead the public to sup- 
]H)se or believe that he is duly registered or qualified as a 
practitioner of medicine, he is guilty of an offence under 
article H9i)8, § ,’i of the R. S. (j.

DROIT MUNICIPAL, debentures municipales, vente de deben
tures municipales, délégation de pouvoir, tiers porteur de 
bonne fo'i. nullité, injonction, personis funeti officio, inté
rêts: Un Conseil de ville a le droit de déléguer il uu Co
mité le pouvoir de vendre, aux meilleures conditions p>s- 
sibles, des débentures municipales, antérieurement autori
sées et approuvées par les électeurs municipaux.—p. 204.

Une déheuture municipale, émise légalement, est un titre 
au porteur qui est valide entre les mains d'un achettur et
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et porteur de bonne fol (holder In due courue), quelle que 
soit kt manière irrégulière ou Illégale qu'elle aurait été 
vendue pur la corporation municipale ou ses représentants. 
—p. 204.

Le four ne peut annuler une resolution d'un conseil mu
nicipal qui, au moment du jugement, a été rescindée ou 
déjà annulée.—p. 2111).

Une injonction ne peut être accordée contre dos jierson- 
nes qui sont devenues fundi officio, et qui ne peuvent plus 
agir de la manière dés-rite dans la demande.—p. 204.

Une corporation mun.ici|Mlc peut, tout comme peuvent le 
faire les directeurs d'une compagnie Incorporée, vendre les 
dé-bentureg qu'elle émet léga-Uanent au-dessous du pair, aux 
meilleures conditions possibles.—p. 2114.

Toutefois, une coritoratlon municipale n’a pas le droit 
de vendre scs debentures au-dessous du pair, si cette vente 
a pour effet de lui faire payer un intérêt plus élevé que 
l’intérêt légal, contrairement aux dispositions de l'article 
4524 des S. It. Q.—p. 204.

DROIT MUNICIPAL, election niiinieiinile, fils tir propriétaire, 
tenant “feu et lieu", qualification d'électeur municipal : 
L'expression française “tenant feu et lieu”, et l’expression 
anglaise “householder” dont se sert la charte de la ville de 
Bordeaux, (7 Kd. VII, ch. 78, sec. 10), n'inclut pas le fils 
célibataire du propriétaire, demeurant au loyer paternel, 
logeant et faisant table commune avec ses parents, bien 
que ce fils de propriétaire puisse être <-onsidéré conuue 
ayant son domicile et sa résidence chez son père.—p. 302.

Dans les contestations des élections municipales des villes, 
la majorité des voix donnés s eu faveur d’uu candidat dé
claré inéligible a pair effet d’emi lécher un candidat qui a 
reçu moins de votes d’être déclaré élu, à moins qu’il ne soit 
prouvé que <ette InéligiibiMté était clairement «mnue dis 
éilecteurs.—p. 302.

DROIT MUNICIPAL, requête en cassation de certificat de li
cence, certificat de licence, licence pour rente de boissons 
enivrantes, Acte des Licences de Quebec, juridiction, cour 
de circuit. Loi concernant les cités et villes: Une requête 
de la part d'électeurs municipaux demandant la cassation 
île résolutions laissées par le Conseil Municipal il'une ville 
incoriiorée est du ressort de la cour Sujiérieure ; et la cour
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il<> Circuit n'a |H»l»t juridiction en pareille matière, nonolis- 
tant l'article 23 de la I»i des Licences de Québec, tel qu'a
mendé |mr 3 Bd. VII, eh. 13, sec. 3.—p. 347.

Mit OIT MUNICIPAL, resolution de Conseil municipal, clôture, 
fosse, action possessoirc, bornage: 1st clôture faite par un 
propriétaire le long d'un chemin public et maintenue par 
lui n'Indlqtie point la ligne entre son terrain et tel chemin, 
à moins que la ligne du chemin n'ait été établie au moyen 
d'un bornage.—p. 21* t.

La lisière de terrain, laissée entre cette clôture et le fossé 
du chemin, sur laquelle le propriétaire a établi et main
tenu, pendant plus de dix ans, un trottoir pour le profit, 
utilité et avantage de sa propriété et des chalands du ma
gasin qui s'y tenait et ce en dehors de toute immixtion, 
intervention ou contrôle du Conseil Municipal ou des offi
ciers de la Cor|)oration est sensée appartenir au proprié
taire et ne forme |«iint partie de tel chemin.—p. 21*).

La construction par le propriétaire d’un mur do pierre 
et d'une clôture sur telle lisière de terrain plus prés du 
fossé que l'ancienne clôture n'est pas un empiètement sur 
la voie publique, attendu que ce terrain n’a jamais fait 
partie de la voie publique et n’a jamais servi fl la circula
tion publique, et que les |>ersonnes qui y passaient il pieds 
quelquefois le faisaient il titre de pure tolérance de la part 
du propriétaire et de ses auteurs, qui n’ont jamais cessé 
d’y pratiquer des actes ostensibles de possession il titre de 
propriétaires.—p. 2!H).

La demanderesse n'a fait sur la iiortion ainsi enclose par 
le propriétaire aucun acte de possession susceptible de don
ner lieu en sa faveur A une action |»ssessoire.—p. 21*1.

A la date de l’institution de l'action, la demanderesse 
avait intenté deux actions en I«image contre deux des pro
priétaires du côté o](posé |s>ur faire établir la ligne du che
min, lesquelles actions étaient encore ]««minutes et, avant 
de |«>ursuivre le défendeur, il («ut été nécessaire de déter
miner cette ligne afin de savoir si, oui ou non. le défendeur 
avait empiété sur le chemin public.—p. 21*).

La demanden sse n'ayant pas établi qu'à aucune époque 
elle avait eu la possession continue et non interrompue, 
paisible, publique, non équivoque et A titre de voie publi
que de la lisière de terre que le défendeur a enclos comme
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susdit, il s'ensuit que su demande ni réintégra nde, dépour 
vue de titre ft do possession utile i»ur prescrire, est sans 
fondement.—p. 290.

DROIT MUNICIPAL, réglement municipal : lies conseils mu
nicipaux m’ont pas le droit de décréter qu’un règlement 
municipal deviendra en force le jour même de sa promul
gation.—p. 1(18.

D'après les termes de l'article 414 du l’ode municipal, le 
délai de la mise en force d'un règlement ]>eut être étendu 
au delà de 11 jours, mais il ne peut être de moins que 11 
jours. Les tenues de l’article 4.14 ('. lu. sont absolus.— 
p. ItiS.

DROIT Mt'N'KTI’AIi, résolution île Council municipal, nullité, 
électeur in au ici iml, paiement île lu.rcx munuiputcn. parte 
intéresser: Vu contribuable qui ]X>iirsuit en sa qualité d'é
lecteur municipal pour demander la nullité d'une résolution 
d’un conseil municipal doit prouver qu'il a payé toutes ses 
taxes municipales et scolaires.—p. titl.

Ix> voisin d’an abattoir qui allègue et établit que la va
leur île ses lots vacants est dépréciée par le voisinage de 
<«t établissement, n'est pas suffisamment intéressé, dans 
le sens de l'article (198 (’. m., pour intenter une action en 
nullité d’une résolution du conseil municipal autorisant 
l'érection de cet abattoir, par action devant tla cour Supé
rieure, intentée :!() jours après la mise en force de cette ré
solution.—p. 33.

DROIT MUNICIPAL. V. Responsabilité.—p. 210.

EFFET RETROACTIF. V. Vente.—p. 423.
EGOUT. V. Responsabilité.—p. 210.
ELECTEUR MUNICIPAL. V. Droit municipal.—p|). 33, 302.
EMPRISONNEMENT. V. Gardien judiciaire.—p. 401.
ENREGISTREMENT DE SERVITUDE. V. Servitude.—p. 371.
ENTREPRENEUR. V. Res]x>nsabillté.—p. 172.
ERREUR. V. Preuve testimoniale.—p. 13.
EXCAVATION DANS LES RUES. V. Resixwisabiilité.—p. 210.
EXCEPTION DILATOIRE. V. Garantie.—p. 337.
EXECUTION DE CONTRAT. V. Vente.—p. 410.
EVOCATION. V. Cour d’Echiqmier.—p. 31.

FEMME MARIEE, poursuite». autorisation de femme mariée, 
amendement : Dans une îxmrsuiite contre une femme rna-
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riée, le défaut d’assigner le mari ixnir l’autoriser il com- 
|>araitre <‘t il se défendre, nt le défaut de cette autorisation 
«le la femme, constituent uiu* cause «1e nullité que rien ne 
lient omit:lr et qu'elle peut soulever eHe-mêine.—p. 154.

Si te défaut est découvert lors de l’audition de la cause, 
le demandeur ne pourra amender sa déclaration, en consé
quente. et assigner le mari pour le mettre en cause, et l'ac
tion sera renvoyée sans frais.—p. 154.

FEMME SEPAREE DE BIENS. V. Inscription en droit.—p. 
134.

FIDEIUOMMIS. V. Chèque.-—p. 130.
FRAIS. V. Contrainte par corps.—p. 103; Substitution.— 

p. 173.
FILS 1>E PROPRIETAIRE. V. Droit mum.ivipall.—p. 303.
FOSSE. V. Droit municipal.—p. 200.
FRAUDE. V. Licence de club.—p. 3<>9; Preuve testimoniale.— 

p. 273.

UAtiE, créanciers, posse union, mari cl femme, maison de pen
sion, action, transport, propriété : Des biens-meubles, ache
tés au nom du mari, avec les argents provenant «l'une mai
son «le pension tenue par le mari «t la femme «'■parée de 
biens, appartiennent au mari ; et le droit «le la femme, dans 
te cas, n'est que celui de créancière du mari pour lu part 
qu’cHe a fournie.—p. 23(1.

Un transport d’actions dans une compagnie ln<x>:porée 
fait passer de suite la propriété «les parts cédées à l'acqué
reur et «•onstate les droits «Vis parties, même avant «pie <e 
transport soit enregistré «tans les livres «1e la compagnie.— 
p. 23(1.

Les créanciers du débiteur qui a mis sa chose en gage, 
peuvent faire vendre le droit que ce débiteur a «laits cett<> 
chose, mais Ils ne peuvent faire vendre ce gage «1e ma
nière il enlever au créancier gagiste la possession «pt’il en 
a, et s'ils veulent faire vendre le gage «1e manière «1 priver 
le créancier gagiste de la détention, ils doivent commencer 
par désintéresser « créancier gagiste.—p. 23(1.

DADE. V. Louage de choses.—p. 85.
GARANTIE, action sur billet, exception dilatoire: Toute per

sonne jHiursuivIe et qui a «lroit d’en api*eler une autre en 
garantie, a droit il une exception dilatoire, même tlaos le
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vas où l'action est basée sur mi blHvt promissoire négocia
ble.—p. 337.

GARANTIE. V. Iimlt municipal.—p. 2.78.
OABDIEN .H'DICI AI HI), ri'iile con In• pardieu jwlieiaire, dé

chargé du gardien judiciaire, cniprixonnenirnt : Soils Par
ticle i!'-3 du Code do pi'iaédniv vlvllo, un gardien judiciaire 
ne pout être déchargé que par la vente des effets, le con- 
seutornent de tous U‘s saisissants ou l’ordre du juge.— 
p. 40.7.

Cet article a rappelé l'aiioloii droit, et notamment les ar
ticles 20 et 32 du titre lit de l’Ordonnance de 1667.—p. 405.

Cet article (123 du < 'ode de procédure civile s'applique 
au demandeur nommé gardien judiciaire dans une saisie 
conservatoire prise par lui-mémo. —p. 40,7.

GRANDS-PARENTS. V. Aliments.—p. .704.
GREVE, coalition, cou rent Ion de nui* tance à ordre, billet pro- 

mUmtire, eonxideration : Although no legislation exist in 
favor of coalition fottiled hy employers, to protect their in
terest. yet such coalitions or combinations cannot lie held 
to constitute an unlawful conspiracy, unless it be shown 
that they were so formed with the object of obtaining a 
depression in the price of Inlsir, and thereby of intervening 
in the prices already ex as fixed by the economic law 
of supply and demand or for some other unlawful object.
—p. !H).

It Is lawful for im-mlsu's of such coalition to agree that 
if any of them shall violate an agreement, subscribed by 
all, to tile effect of maintaining price of latsir at a certain 
scale and of employing or not employing certain persons, 
this member breaking Ills engagements shall pay to the 
Association a certain sum as liquidated damages.—p. !•!>.

A promissory note given to represent that amount lias a 
good, legal and valid consideration.—p. !>!>.

HONORAIRE. V. Notaire.—p. 137.
HOPITAL. V. Propriété.—p. 1.70.
HOTELIER. V. Preuve testimoniale.—p. 142.

IMMEUBLES PAR DESTINATION. V. Propriété.—p. 240.
INJONCTION. V. Droit municipal.—p. 2tM.
INSAISISSABILITE. V, Opposition il fin d'annuler.—p. 48; 

Saisie-exécution.—p. 187 ; Vente.—p. 435.

9
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INSCRIPTION EN DROIT, femme séparée de biens, dettes du 
mûri, bonne foi des créanciers, plaidoirie : Ain inscription 
In flaw tô a plea in its entirety where part of it is admit
ted to lie well founded cannot lie maintained, as the court 
cannot, of its own motion, pick up words or part of a plea 
to reject It under a general demurrer.—p. 134.

In a plea to an action based on a deed of loan to a wife 
separated as to property wherein she alleges that the loam 
was to pay her husband's délits, notwithstanding her decla
ration to the contrary, in the deed, the defendant is not 
obliged to say that the plaintiff creditor was in bad faith 
at tlie time of the contract, it is for the creditor to allege 
his good faith.—p. 134.

INSCRIPTION EN DROIT. V. Aliments.—p. j»>4; Succession. 
—p. 403.

INSCRIPTION EN REVISION. V. Révision.—p. 4-17.
INTERETS. V. Droit municipal.—p. 204.
INTERPRETATION. V. Contrat.—p. 112.

JURISDICTION. V. Appel.—p. Ill ; Cour d’Ecliiquier.—p. 31; 
Droit municipal.—p. 347 ; Vente.—p. 423.

JURY. V. Dommages.—p. 181.

LETTRES MISSIVES. Y. Contrat—p. 180.
LETTRES-PATENTES. V. Action pétitoire.—p. ÜUU.
LIBELLE. V. Responsabilité.—p. 222.
LICENCE DE CLUB, club, fraude, nullité, vente: Une per

sonne, qui. en empruntant les noms de quatre personnes, 
obtient des Lettres-Patentes Incorporant un club, et prend 
une licence pour la vente de laissons enivrantes, et qui 
ensuite agit comme unique propriétaire du Club, l'exploite 
il son protit et A ses risques, commet une fraude A la loi; 
et ce club n'a aucune existence légale.—p. 3(50.

Un contrat de vente fait de ce club, y compris les ac
tions, la licence, ameublement, etc., A un tiers connaissant 
même les faits, ainsi que des billets promisse ires donnés 
pour le prix il'avhat sont nuis et de nul effet.—p. 3(19.

LICENCE POUR VENTE DE BOISSONS ENIVRANTES. V. 
Droit municipal.—p. 347.

LIQUIDATION. V. Compagnie en liquidation.—p. 1.
LOCATAIRE ANCIEN ET NOUVEAU. V. Louage de maison. 

—p. 284.
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LOCATEUR ET LOCATAIRE. V. Assurawe.—p. 4.",7 ; lamage 
île maison.—p. 38<i.

LOI CONCERNANT LES CITES LT VILLES. V. Droit mu
nicipal—p. 347.

LOI DES LICENCES DE QUEBEC. V. Droit municipal.— 
p. 347.

LOIS ETRANGERES. V. Preuve.—p. 237.
LOUAGE DE MAISON, hait, résiliation, sous-location, clause 

résolutoire : La défense absolue de sous-louor dans un bail 
doit être interprétée strictement, mais l'interprétation de 
i-ette clause est sujette aux principes qui régissent lu con
dition résolutoire.—p. 122.

Lorsque cette défense n’anulle pas do plein droit le bail 
en cas de sous-location, la Cour peut, suivant les circons
tances, mettre de côté le bail ou le maintenir.—p. 122.

Une action demandant la résiliation d’un bail ne peut 
être maintenue que si. au moment de la reddition du jugi1- 
îneut, le bail est encore eu existence.—p. 122.

LOUAGE DE MAISON, locateur, chauffage île maison, maison 
inhabitable, résiliation été bail, mise en demeure : Un loca
taire qui a dûment mis en demeure son locateur, soit de 
remplir une obligation de son bail ou de faire des répira- 
tloiis A sa charge, a le droit, si l'inexécution de cette obli
gation ou l’absence de telles réparations rendent inhabi
tables les lieux loués, de les abandonner, et de louer im
médiatement ailleurs, pourvu qu'il prenne eu même tenqis, 
des procéslures en résiliation du bail.—p. 38(1.

Lorsqu'il lui a ainsi fallu. A raison du défaut du loca- 
teur, d'exercer ses droits, ce dernier n’est plus A temps, 
]K>ur offrir de ’.emplir son obligation ou d’exécuter des ré
parations, même lorsque le déménagement n’est pis encore 
complété ou l'action eu résiliation institués1.—p. 380.

LOUAGE DE MAISON, occupation durant les trois jours après 
l'expiration du bail, ancien et nouveau locataires, mise 
en demeure, résiliation de bail : Durant les trois jours qui 
suivent l'expiration d'an bail, le locataire ancien qui dé
ménage, et le locataire nouveau qui emménage ont les mê
mes droits dans les lieux loués ; leur occupation est com
mune et ils doivent se tolérer l'un et l’autre.—p. 284.

Si le propriétaire enqiéche le nouveau locataire de ren
trer ses meubles dans le logement loué, celui-ci peut, de
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suite, prendre une art ion en résiliation de bai! et en dom
mage, sans mise en demeure par écrit.—|i. 284.

LOl'AGK I)K MAISON, pi'lvilùyc du locuteur, prêt, yaye. Hi
nt u lu lion entre te» purlieu : Le droit qu’ont les tiers de sous
traire au privilège du locateur les biens-meubles qui gar
nissent its lieux loués, eu notifiant le locateur qu’il est le 
propriétaire de ces biens meubles, doit s'entendre unique
ment des meubles auxquels le locataire n’a jamais eu de 
titre, et non de meubles qui auraient originairement appar
tenu au locataire et qui auraient été déjà affectés par le 
privilège du locateur et seraient < nsuite devenus la pro
priété d'un tiers.—p. .80.

Vue vente de meubles, par acte notarié, qui n’est au 
fond, d’après la preuve faite, qu'un acte de prêt, ou un 
gage, sans possession, ne confère à l'acheteur aucun droit 
de possession subséquente ou de privilège, il l’encontre du 
privilège du locateur, même lorsque cet acheteur a donné 
avis de son prétendu droit de propriété au propriétaire, et 
que celui-ci n'a rien fait pour se protéger.—p. 85.

LOI'AG K DK MAI SON, ri punit,ont, coniiatsuunec tic.v lieux 
loués: La clause dans un bail par laquelle le locataire se 
charge des réparations intérieures, ne décharge pas le lo
cateur de l’obligation de faire les travaux nécessaires aux 
fondations, aux planchers, aux muais de division, aux fenê
tres et châssis, et aux tuyaux â gaz.—-p. 242.

Iat prétention du locateur que le locataire a pris jmisscs- 
siou des lieux eu pleine connaissance de cause, après s’être 
déclaré content et satisfait, n'est pas une défense valable 
en loi. car, lu locataire a le droit de réqiondre que s’il a 
connu le mauvais état des lieux, et s'il n'a pas protesté, 
c’est précisément parce qu'il savait que le propriétaire était 
obligé de les remettre en bon état avant lu délivrance, et 
qu'il a compté sur l'accomplissement de cette obligation 
légale.—p. 242.

LOVAtiK DK MAISON, rcxponwbililc <lu locateur, co-locutuirc, 
dont ni ayes, commencement de preuve par écrit, preuve tes
timoniale: Ix> locateur n’est pas responsable dis dommages 
causés par son locataire â un autre locataire de la même 
bâtisse, la faute étant délictuelle et non contractuelle, l’au
teur du tort causé, n’étant pas le préposé de sou locateur, 
est seul responsable.—p. 22.
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Vu Air It on irs termes : 1‘lease do not turn the water 
“off exception on Saturday afternoon and Sunday, and 
“oblige’', no <i>ntiont pas mi commencement de prouve par 
A-rlt |huit permettre la prouve testimoniale du fait que 
celui <pil l'a signé s'est engagé A paym- les dommages cau
sés par l'eau, soit par lui-même, soit par ses sous-locatai
res A un antre eo-locataire auquel cotte lettre était adres
sée.—p, 22.

M.Will.NES. V. Propriété.—p. 249.
MAISON I>E PENSION. V. (Juge.—p. 236.
MAISON INHABITABLE. V. Louage de maison.—p. 380.
MANDAT. Y. Assurance.—p. .'122 ; Vente d'immeuble.—pp.465.

SOI.
MANDAT, commande de marchandise, paiement, agent solli

citeur: l'n agent solliciteur [xiur des commaml<-8 ne peut, 
sans une autorisa tion s]H"ciialle, collectrir ‘le prix do vente ; 
dans le cas oA le paiement est fait A l'agent, île principal 
auquel <v dernier n'a pas remis l'argent, peut faire payer 
de nouveau le prix de vernie A l'acheteur.—p. 394.

MARI ET FEMME. V. Gage.—p. 230.
MESURAGE. V. Ooutrnt.—p. 112.
MISE EN DEMEURE. V. Contrat.—p. 189; Louage de mai

son.—pp. 284, 28(1; Vente A réméré.—p. 409.
MITOYENNETE, mur mitogen, démolition de mur mitoyen, 

dommages, contrat, compromis, condition préalable 'impos
sible, action, sentence arbitrale: Un propriétaire qui dé
molit un mur mitoyen |x>ur le rebAtir n’eut res]x>nsable que 
des dommages qu'il cause au voisin par sa faute ou sa né
gligence dans l’exécution des travaux, mais si îles domma
ges sont prévue par un contrat, la responsabilité de ce pro
priétaire peut être étendue au delA de <-elle du droit com
mun.—p. 475.

lorsque l'exécution d’une condition préalable nu droit 
d’action (condition precedent), stipulée dans un compro
mis, par exemple, lorsqu’il est convenu que, dans île cas de 
dommages soufferts par une partie, le montant devra en 
être déterminé par dus arbitres, est devenue Impossible, la 
partie lient avoir retours directement aux tribunaux.— 
p. 475.

Lorsque, dans un acte d'arbitrage. Il est convenu que
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(laits le cas de désaccord entre les deux arbitres, ces der
niers nommeront un troisième comme tiers arbitre, et qu’ils 
ne ](cuvent s'entendre sur cette nomination, un d<*s arbitres 
iu> peut seul rendre la sentence arbitrale ; et s’il le fait, 
<vtte sentence arbitrale est nulle et de nul effet.—p. 475.

MOTION. V. Action renvoyée sur motion.—p. 9; Révision.— 
|(. 447.

MUR MITOYEN. V. Mitoyenneté.—p. 475.

NOTAI HE, honoraire, répétition (le l'indu: Une pe: sonne dont 
les affaires ont été administrées par un notaire et qui règle 
avec lui, consentant il te qu'il retienne, sur les denicirs 
dont il rend compte, une certaine somme connue balance 
de ses honoraires, ne fait pas un paiement volontaire, et 
lient répéter partie de ce qu'elle lui a payé par erreur (Vi- 
<bossus de la valeur de ses services, si «Bile Ignorait alors 
qu'il avait antérieurement tvqu d’autres sommes d’argent 
qu’il avait gardées en à-compte sur ses honoraires.—p. 137.

NOUVEAU PROVES EN APPEL. V. Dommages.—p. 181.
NULLITE. V. Droit municipal.—pp. 33. 2114: Licence (U» club, 

-^i. 309.
NULLITE DE LETTRES-PATENTES. V. Action pétltoire.— 

p. 500.

OCCUPATION APRES EXPIRATION DU HAIL. V. Linage 
de maison.—p. 284.

OFFICIER DI’ REVENU. V. Vente.—p. 435.
OPPOSITION, affidavit: La déposition sous serment, requise 

|>ar l'article 047 C. p. <•., affirmant «pie les faits allégués 
dans l’opitosition sont vrais et que l’opisisition n’est pas 
faite dans le but de reta.der Injustement les procédure», 
est suffisante.—p. 202.

Une motion incur faire renvoyer une telle opjiosltion 
liarce que le mot procédure aurait été mis à la pince du 
mot rente qui se trouve à l'article (147 C .p. e„ doit être 
elle-même renvoyée.—p. 202.

OPPOSITION A FIN D’ANNULER, elicral. bouclier, insaisis
sabilité, renvoi sur motion : L'exemption de saisie d'un 
cheval et de son attelage ne [suit être invoquée que par un 
charretier ou un cocher qui s'en sort pour gagner sa vie. 
et non par un boucher qui les garderait et s'en servirait à 
l'occasion et dans l'exercice de son métier.—pp. 48, 487.
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Une opixtsition A li'n d'annuler, basée sur cette exenqt- 
tlon de saisie, sera renvoyé*.* sur motion.—pp. 48. 487.

OPPOSITION A FIN UK t ONSKltVKK. V. Propriété.—p. 
241); Saisie-exécution.—p. 3(13.

OITION. V. Procès par jury.—1>. 281.
ORDRE PUBLIC. Y. Servitude.—p. 375.

PAIEMENT. V. Contrat.—p. ISO : Mandat—p. 304.
PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES. Y. Droit municipal. 

—p. 33.
PARTAGE. V. Succession.—p. 403.
PARTIE INTERESSEE. V. Droit municipal.—p. 33.
PENSION. V. Preuve testimoniale.—p. 142.
PEREMPTION D'INSTANCE, demande incidente, connexité : 

Dans le cas où une demande incidente est intimement liée 
à la demande principale et que la preuve sur les deux con
testations sera en partie la même, la péremption d’instance 
finir la demande incidente ne |H>ut être demandée indépen
damment de la demande principale.—p. 340.

PERMISSION D'APPELER. Y. Appel.—p. 10.
PERSON!S FUNCTI OFFICIO. Y. Droit municipal.—p. 204.

‘ PERTE DE LA CHOSE VENDUE. V. Vente ù l’essai.—p. 430.
PLAIDOIRIE. V. Inscription en droit.—p. 134.
PLAIDOYER D'IMPENSES. V. Action pétitoire.—p. 50(1.
POSSESSEUR DE MAUVAISE FOI. V. Action pétitoire.— 

p. 500.
POSSESSION. V. Gage.—p. 230.
POSSESSION ACTUELLE. V. Vente.—p. 410.
POURSUITES. V. Compagnies en liquidation.—p. 1 ; Femme 

mariée.—p. 154.
PRET. V. Billet promissoire.—p. 270 : lamage de maison.— 

p. 85.
PREUVE, loin étrangères, témoins: The declaration of a wit

ness. however expert, that “according to the law of On
tario the writings piodueed and facts proved in the case 
shew no privity of contract between plaintiff and defen
dant" does not constitute proof of what the law of On
tario is.—p. 227.

When a case is to be judged according to a foreign law, 
it belongs to the witness to establish, either by precedents 
or provisions of law, what art the rules or dispositions of
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the foielgn law. leaving to the court to apply such law to 
the cause, .but the court cannot accent merely the opinion 
or judgment of the witness.—p. 227.

In interpreting a contract made outahh of die Province 
of tjaielice, if the foreign law is mit proved, the court must 
presume that it is the same as the law of this province.— 
]i. 227.

PREUVE Til ST 1 M( INI A 1.10, amt rut lui-eoinmcrciul it mi-e.rU 
ou contrat mixte, hotelier, petition: Un contrat entre un 
commerçant et un non-commerçant est un contrat <’iv.ll, ex- 
ce[ité dans le cas de vente, le contrat civil de sa nature ne 
change pas de nature parce qu'une des parties contractan
tes est un commerçant.—p. 142.

Nos lois reconnaissent les contrats mixtes, c'est-à-dire, 
commercial pour une partie et civil pour l'autre.—p. 142.

Un contrat liar lequel une personne s'engage il iiension- 
ner, avec sa famille, durant toute une saison d'été chez un 
hôtelier, n’est pas de sa nature un contrat commercial et 
ne peut être prouvé par témoins.—p. 142.

PREUVE TESTIMONIALE, erreur et fraude, document écrit : 
Tous les faits allégués dans la Conti’statiou liée qui n’ont 
lias été retranches par la cour peuvent être prouvés à l’en
quête, et le tribunal ne peut en empêcher la preuve parce 
qu'elle serait Insuffisante pair justifier les conclusions des 
parties.—p. 13.

Lut preuve testimoniale est admise pour prouver la frau
de et l'erreur contre un document écrit.—p. 13.

PREUVE TESTIMONIALE. V. Assurance.—p. 457; Déclara
tion de paternité.—1>. 35; louage de maison.—p. 22; Vente. 
—II. 200; Vente d’immeuble.—p. 501.

PRIME. V. Assurance.—p. 322.
PRIVILEGE D'OUVRIER, soun-entn preneur, uyent, archi

tecte: Un sous-entrepreneur, ]xmr obtenir un privilège 
d'ouvrier, doit donner un avis par écrit au propriétaire ou 
à son agent, dans Us liait Jours de la signature de son con
trat.—p. 5.

Par "agent", la loi signifie une jiersonne qui en l'absence 
du propriétaire |ieut agir pour lui ou est autorisée de rece
voir Us avis (xiur lui et qui ost présumée lui communiquer 
ccs avis.—p. 5.

Un nu is donné a l'architecte du propriétaire, hors la can-
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naissance de ce dernier, quand cet «ris nuirait pu être si
gnifié à lui-même, est Insuffisant pour créer le privilège 
d'ouvrier.—p. G.

PRINCIPAL., V. Chèque—p. 130.
PRIVILEGE DIT IXX'ATEVR. V. Louage de maison.—p. 85.
PROCEDURE. V’. Action renvoyée sur motion.—p. 9; Affida

vit—p. 202; Amendement.—p. 154; Api»l.—p. 19, 31, 222; 
Autorisation de femme mariée.—p. 154; Avis de vente.— 
p. 303 ; Connexité.—p. 340; Contrainte par <orps.—p. 195; 
Délai.—p. 281; Demande incidente.—p. 340; Demande re- 
oonventloimelle.—p. 206 ; Exception dilatoire.—p. 337 ; Evo
cation.—p. 31 ; Frais.—p. 273 ; Gardien Judiciaire.—p. 405 ; 
Injonction.—p. 264; Insaisissabilité.—p. 48. 435, 487; Ins
cription en droit.—p. 134, 493, 504 ; Inscription en Révision. 
—p. 447; Juridiction.—p. 31, 347; Motion.—p. 9, 48; Nou
veau procès.—p. 181 i Opirosition.—p. 202 ; Opposition A fin 
d’annuler.—p. 48; Opposition A tin de conserver.—p. 249, 
363; Option.—p. 281; Péremption d'instance.—p. 340; Plai
doyer d’impenses.—p. 506 ; Procès iiar jury.—p. 281 ; Pro
cès-verbal de saisie.—p. 363; Renvoi sur motion.—p. 48; 
Requête en révocation.—p. 9 ; Révision.—p. 447 ; Saisie- 
Exécution.—p. 363, 487 : Saisie-Revendication.—p. 313 ; 
Sentence arbitrale.—.p. 475; Signification.—p. 9, 195; Subs- 
tltntion d’avocats.—p. 273; Transquestion.—p. 35.

PROCES PAR JURY, option, délais : le procès par jury est 
un droit exceptionnel qui doit être strietement demandé 
dans les trois jours (pii suivent la contestation lliée.—p. 281.

PROCES VERBAL DE SAISIE. V. Saisie exécution.—p. 363.
PROCUREUR GENERAL. V. Action péritoine.—p. 506.
PROPRIETAIRE. V. lWp—Mil», p. 398.
PROPRIETE, cadavre, autopsie, hôpital, dmim-ages : Le ca

davre d'une personne demeure la propriété du conjoint et 
de la famille du défunt.—p. 159.

Le cadavre d’un initient qui meurt dans un hôpital ap
partient A sa famille ; et son épouse ou ses parents ont 
un droit d'action en réparation d'injures ou d'outrage con
tre cet hôpital ou ses propriétaires, si ceux-ci soumettent 
ce cadavre A une autopsie, malgré la défense et Voppo«Ition 
de il’éixnise et de la famille.—p. 159.

PROPRIETE, machines, immuables par destination, opposi
tion à fin de conserver, vente avec rétention du droit de
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propriété: Le propriétaire tie machines qui les vend, en 
retenant Toutefois ,1e droit de propriété» jusqu'à parfait paie
ment, peut, dans ,1e nas oit ces machines, 1 néon torées dans 
tin Immeuble, ont été vendues judiciairement avec l'Im
meuble. faire une opi>osltion il fin de conserver et se faire 
colloquer, lors de la distribution des deniers sur le produit 
<le la vente de l'immeuble, du prix de vente dus dites ma
chines, il l'encontre d'un créancier hypothécaire.—p. 240.

Ces machines n’appartenant pis au propriétaire de l'im
meuble lorsqu'elles furent placées sur le fonds, ne sont pas 
devenue immeubles par destination.— p. 240.

Pour que le propriétaire des matériaux n’ait pas le droit 
de les enlever lorsqu'ils ont été employés sur le sol d’un 
autre, Il faut que les ouvrages aient été Invarjiorts au sol 
et soient ainsi devenus immeubles par nature, et 11 ne 
suffit pas qu’ils soient devenus Immeubles par destination, 
et qu’ai nsi, des machines placées dans une fabrique peu
vent être utilement revendiquées contre le propriétaire de 
l'immeuble.—p. 249.

PROPRIETE. V. Vente fl l'essai.—p. 439.

QUITTANCE. V. Assurance.—pp. 322. 457.

REGLE CONTRE GARDIEN Jl uICIAIItE. V. Gardien judi
ciaire.—p. 405.

REGLEMENT MUNICIPAL. V. Droit municipal.—pp. 1<18, 258.
RENONCIATION. V. Servitude.—p. 375.
RENVOI SUR MOTION. V. Oniositlon fl fin d’annuler, -p. 48.
REPARATIONS. V. Ivounge de maison.—p. 242.
REPETITION DE L’INDU. V. Notaire.—p 137.
REQUETE EN REVOCATION. V. Action renvoyée sur mo

tion.—p. 9.
RESERVES. V. Assurance.—p. 457.
RESILIATION I)E BAIL. V. Louage de maison.—pp. 122. 284, 

380.
RESOLUTION I)E CONSEIL MUNICIPAL. V. Droit muni

cipal—|ip. 33, 290, 347.
RES PERIT DOMINO. V. Vente fl l’essai.—p. 439.
RESPONSABILITE, entrepreneur, apunt-cause, acceptation de 

travaux, anciennes constructions : Isi responsabilité des 
mtrejireneurs pendant 10 ans, mentionnée fl l'article 1088 
C. c„ ne se ra]«]x>rte pis seulement fl la construit Ion de
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maisons, mais couvre toutes espèces de constructions, inline 
les iutditions fait<-s il une bâtisse après son érection.— 
p. 172.

L’entrepreneur qui a pincé dams une bâtisse des extinc
teurs automatiques (sprinklers), est resi<onsablo des dom
mages causés par des vices cachés dans ses travaux, vis-à- 
vis l'acheteur subséquent de cette bâtisse.—p. 172.

L'acceptation (les travaux et leur paiement par le pro
priétaire ne dégagent pas l’entrepreneur de la responsabi
lité que ,1a loi lui Impose iarndant dix ans, quand, comme 
dans l'espèce, tes défauts sont cachés.—p. 172.

Un cmtnepreneur qui se .sert de partie de constructions 
déjà érigées, même du consentement du propriétaire, est 
responsable des vices de ces anciennes constructions.— 
p. 172.

RESPONSABILITE. droit municipal, corporation municipale, 
cité de Montreal, égout, excavation daim les rues, trottoirs, 
dommages : Bien qu'en principe ou puisse soutenir qu’une 
municipalité n'est iras responsable des dommages otvasiou- 
nés par la construction d’un égout ou autre ouvrage d'un 
Intérêt publie, lorsque ces travaux ont été autorisés par 
l’autorité compétente, et qu’lis ont été faits avec diligence 
et suivant les règles de l'art, il n'est pas moins certain que 
cela ne s’applique pas au cas où il y a faute ou négligence 
de sa part.—p. 210.

Dans le cas où une municipalité fait faire une excava
tion dans une rue, elle doit prendre les précautions néces
saires ]K>ur assurer an public sur les trottoirs, vis-à-vis 
desquels les travaux sont faits, une circulation libre et suf
fisante ; et qu'à défaut, elle est res|>on»able des dommages 
qu'eu souffre le commercant dont la place d'affaires se 
trouve en face de cette excavation.—p. 210.

RESPONSABILITE, propriétaire, architecte, entrepreneur, tra
vaux sur plan et devis, accident: Lorsque des travaux sont 
donnés à l'entreprise, i>our un prix déterminé, à une per
sonne faisant profession de ce genre d'ouvrage, l'entrepre
neur seul, et non le propriétaire, est resi>oimable lwur les 
accidents qui arrivent pendant l'exécution des travaux par 
suite de la faute de l'entrepreneur ou de ses employés.— 
p. 398.

Lorsque le propriétaire emploie un architecte chargé de 
la surveillance des travaux dans son Intérêt, afin qu’lia
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soient faits conformément aux conventions <l<s parties, il 
ne se réserve pas un «ontrôle sur l'entrepreneur qui. le rend 
commettant de ce dernier, et lui fait jiorter la «esponsiabi- 
lité de ses actes, aux termes de l'article 10,14 du Code civil. 
—p. 3!>8.

KESI’OXSAItl LITE. Y. Chaque.—p. 130.
RESPOXSAItlLITE DI" LUVATEUR. V. Louage de maison.

—p. 22.
RETRAIT sen TiSSc HI A1.. V. S u< •cession.— -p. 403.
ItKVISIOX. affaires muniri/ialcs, mutinn, iiiscr.iilion rn Révi

sion ni lier sur motion: 11 n'y a pas d'appel d'un jugement 
de la cour Su|»érioiire en matières nniuieipaies; et une 
motion demandant qu'une inscription en cour de Révision 
d'un jugement de la cour Suis-rieure rejetant la contesta
tion d'une requête pour l'homologation de certaines rues 
soit rejetée sera accordée sur ce principe.—p. 117.

SAISIE-EXECUTIOX, cheval, insaisissabilité, charretier ou co
cher. boucher: L’exemption de saisie (l’un cheval et de son 
attelage ne peut être Invoquée que par un charretier ou 
cocher qui s'en .sort pour gagner sa vie. et non par un bou
clier qui garde ces choses et s'eu sert il l'occasion et dans 
l'exercice de soin métier.—p. 487.

Une opposition il lin d’annuler, b&sée sut cette dernière 
prétendue exemption, sera renvoyée sur motion.—p. 487.

SAISIE - EXECUTIOX, opposition a/in d'annuler, procès-ver
bal de saisie, avis de vente: Dans le cas d'une saisie-exé
cution de bonis, le saisi ne peut se plaindre des irrégula
rités de la saisie et en demander la nullité que dans le cas 
où ces irrégularités lui causent un préjudice.—p. 3(13.

Ainsi, le défendeur ne iieut demander la nullité de la 
saisie, parce que (a) dans la copie du procès-verbal qui lui 
a été signifiée la description des effets saisis serait diffé
rente de celle de l'original ; parce que (b) ta date de la 
vente mise dans la copie de l’avis de vente diffère de quel
ques jours de colle de l’original de l'avis de vente ; et parce 
que (v) l'avis de vente donné au défendeur n’est pas daté. 
—p. 3<i3.

S AI SI K-IIEVEXDICATION, vente, vente de la chose d'autrui: 
La vente par un barbier de sa boutique, comprenant ses 
meubles, instruments, et un fonds de petit commerce de 
pipes, tabacs, cigares, ft son employé, pour y continuer le



5;o LA REVUE LÉGALE

métier du barbier et le commerce, n’est pas une vente com
merciale.—p. 313.

Le propriétaire des chaises de barbier comprises dans 
cette vente, qui les avait louée# au vendeur, a le droit de 
les revendiquer contre l'acquéreur.—p. 313.

SALAI RIO. V. Député-Itégistroteur.—p. 4.35.
SEDUCTION. V. Déclaration de paternité.—p. 35.
SENTENCE ARBITRALE. V. Mitoyenneté.—p. 475.
SERVITUDES, enregistrement, interprétation, ordre public, re

nonciation : The question of the new registration of a ser
vitude can only be raised by a third party, who was not a 
party to the original deed, and even then, provided lie did 
not know of it and had not bound himself to submit to it. 
—p. 375.

A servitude can be created even by terms vague and un
certain, provided it can be construed.—p. 375.

The obligations on the part of a purchaser of a -lot not 
to build higher or nearer the street than his neighbour, the 
vendor, would build himself, is not contrary to public or
der.—p. 375.

The proprietor of the fonds dominant can renounce to 
the advantage of a servitude even tacitly and without the 
consent of the proprietor of the fonds servant.—p. 375.

SIGNATURE IN TRUST. V. Cheque.—p. 130.
SIGNIFICATION. V. Action renvoyée sur motion.—p. 0; Con

trainte par corps.—p. 195.
SIMULATION ENTRE LES PARTIES. V. Louage de maison.

—p. Sü.
SOCIETE COMMERCIALE, convention de ne pas faire com

merce, dissolution de société, solidarité entre associés : L’o
bligation de ne point exploiter, ni aider il l’exploita-tlon 
d’un certain commerce pendant un temps déterminé, con
tractée par une société commerciale, oblige les associés con
jointement e.t solidairement, après lia dissolution de la so
ciété, même dans le cas où la violation de <-ettc convention 
est l’acte d’un seul des -associés.—p. 330.

Une parei lle cou vent-ion u’est pas illégale.—p. 330.
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de poursuivre la so

ciété elle-même, mais les anciens associés peuvent être 
poursuivis, comme tels, conjointement et solidairement.— 
p. 330.

Pagnuclo, J„ diss'ident, saur le principe que, après la dis-



TABLE ANAI.YTIQIK ET ALPHABETIQUE 571.

solution de iu société, chaque associé est rcsifousuble de ses 
actes; et que les associés ue peuvent être tenus conjointe- 
nient et solidairement resironsiables pour la violation par 
l'un d'eux.des eugagements de la société dissoute.—p. 330.

SOLIDARITE ENTRE ASSOCIES. V. Société commerciale — 
p. 330.

SOUS-ENTREPRENEUR. V. Privilège d'ouvrier.—p. C.
SOUS-LOCATEUR. V. Louage de maison—p. 122.
SUBSTITUTION D'AVOCAT. V. Droit municipal—p. 273.
SUBSTITUTION, testament, interpretation, vente de bien* 

substitues: Tie following clause iu a will, to wit:
"1 give, devise and bequeath unto my dearly beloved 

“wife, Dame Anastasia Kirby, in usufruct, en usufruit, 
“during her natural life-time" (all his property), “but 
“from the moment of her death, or tluit she enters wed- 
“loek, the same to go in full property to my dearly beloved 
“children, then living, issue of my marriage with my said 
“dearly beloved wife, the said Dame Anastasia Kilby, 
“share and si rare alike.”

"To have, hold, use and enjoy the said herein liefore 
"given, devised and bequeathed property and promises, in 
"usufruct, en usufruit, as aforesaid, unto my dearly be- 
"loved wife, as long as she shall live, and from the mo- 
“meut of her death or that she again enters wedlock, the 
"same shall go in full pro]>orty, eu pleine propriété, to my 
“dearly beloved children then living, issue of my mar- 
“riage with my dearly beloved wife, the said Dame 
"Anastasia Kirby" oral ted not only a usufruit but a sub
stitution in favor of the children.—p. 451.

One of the substitutes, William Whole in, had the right 
at any time to dispose of his eventual right to the property 
substituted.—p. 451.

SUCCESSION, retrait successoral, partage, inscription en 
droit : Un légataire, h titre particulier, n’a pas le droit 
d’écarter du partage d’une terre h lui léguée conjointement 
avec d’autres, au moyen du retrait successoral, celui qui a 
acheté la part d’un de ses oo-légatalres.—p. 493.

TEMOINS. V. Preuve.—p. 227.
TENANT “FEU ET LIEU”. V. Droit municipal! .^p. 302.
TESTAMENT. V. Substitution.—p. 451.
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Tl IîllS PORTEUR DK BON NM FOI. V. Droit municipal.— 
p. 204.

Tlt ANS BOUT DE PROPRIETE. V. linge—p. 230.
'J'It.VNSij VEST LONS. V. Déclaration dv puteriiitê.—p. 3.7.
TRAVAUX SUR PLAN ET DEVIS. V. IRsqunsubilitê.—p. 3118.
TRESOR. V. Contrat.—p. 112.
TROTTOIRS. V. Droit munlvlim.1__p. 27S; K«q>oimubilité.—

p. 210.

VHXTE. ar>iuércur de bon ne foi, uii/Hcrcur subséquent, con
naissement, possession actuelle, roulrut, execution : Dans 
le cas <le vente de nuuvlmmllMiw qui se trouvent en la pos
session d’un tiers, l'a. licteur n h« droit de demander l’exé
cution di‘ l'obligation nié.lie, «avoir, la livraison de la mar
chandise, et la «>ur ordonnera au tiers de la livrer il l'a
cheteur.—p. 41li.

Lorsqu'une marchandise est vendue il deux acheteurs, et 
que l’uu d’eux est porteur du eouuulsscment, celul-ol n'a 
l>a.s, néanmoins, la possession uctiuelile qui, d'après l'ar
ticle 1027 du Code civil, donne le droit d'être préféré il 
l'autre acquéreur s’il est de bonne fol, et d'être déclaré pro
priétaire de lu chose.—p. 410.

VENTE A L'ESSAI, propriété, perte de tu chose, res périt do
mino-. When a thing Is sold on uppruvuil or upon trial, the 
pro|s-rty of the thing remain with the vendor, and the 
buyer has a reasonable time to examine It and make known 
his intention to the stiller, -p. 431).

If within this reasonable Mine, the thing is stolen from 
the buyer, without liny fault on Ills part, lut is not resixwis- 
ible, and the loss falls on the owner.—p. 439.

VENTE A REMERE, oblli/utlons de l'acheteur, mise en demeu
re, acheteur en défaut: H y a une différence entre être en 
retard daus le paiement d'une obligation et être on défaut : 
et le simple retard matériel n’wt pis pur ilui-tnêuie une 
inexécution d'une obligation qui rende le débiteur coupable 
et le constitue en défaut; et le défaut qui est lu con
dition essentielle pour qu'un défendeur soit tin faute ne 
I«*ut résulter que d'une mise eu demeure, et no résulte pas, 
à moins d’une stipulation expresse ou de lia loi eu certains 
cas, de la seule échéance ih* l'obligation.—p. 469.

Le vendeur avec droit de réméré il la condition de rem
plir, dans le délai de réméré, icrtalnes obligations ne peut
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être déclaré déchu de son droit jKxur ne pas avoir exécuté 
ses obliigatious, a moins d’une mise en deJiieure régulière.— 
p. 409.

Lia stipulation que la résolution du droit de réméré aura 
Heu de plein droit ndvenant le défaut, ne veut pas dire 
que le débiteur sera de plein droit eu défaut par lie seul 
fait de laisser passer l'échéance sans exécuter son obliga
tion ; et même dans le cas où 11 est convenu que le débiteur 
sera de plein droit en défaut par le seul fait de l’échéance 
sans sommation ni mise en demeure, il faut encore, lors
que la créance est quérable, une demande de la part du dé
biteur.—p. 409.

VENTE AVEC RETENTION DU DIIOIT DE PROPRIETE. 
V. Propriété.—p. 249.

VENTE, commis-voyageur, contrat, juridiction, effet rétroactif i 
lorsqu'une commande de marchandises est signée dans 
Ontario et remise à un commis-voyageur n'ayant pas l'au
torité de vendre, et que la commande est acceptée» par le 
principal, il Montréal, d'où la marchandise est exjiédiée 
aux frais ele l'acheteur, le contrat a pris naissance ù Mont
réal, et l’acheteur peut y être assigné en justice.—p. 42.'!.

Ce contrat n’est pas une vente conditionnelle, soumise à 
l’article 1085 du Code civil, qui, par l'accomplissement de 
la condition, c’est-à-dire, l'approbation du principal, a un 
effet rétroactif au jour de la signature de la commande, 
mais le contrat même n'a d'existence qu'au moment où 
le principal a donné son consentement—p. 423.

VENTE DE BIENS SUBSTITUES. V. Substitution.—p. 451
VENTE DE DEBENTURES. V. Droit municipal.—p. 204.
VENTE D'IMMEUBLE, agent d’immeubles, mandat, contrat, 

commission : Un propriétaire qui s'engage, par une lettre 
adressée ù un agent d'immeubles, de 'lui vendre une pro
priété isttir la somme de $11.000.00, sans commission, est 
censé donner cet écrit dans le but de permettre ù cet agent 
de vendre cet immeuble ; et dans le cas où ce dernier vend 
l'Immeuble $11,500.00, il a le droit de reclaimer $500.00 du 
propriétaire, pour son salaire ou commission.—p. 465.

VENTE D'IM.dEUBLE, agent d’immeubles, commission, man
dat. preuve testimoniale : Une convention entre un pro
priétaire et un agent d'immeubles à l'effet que si l'agent 
vend un immeuble pour une somme plus élevée que le prix
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fixi*, le surplus lui appartiendra volume commission, ne 
lient être prouvée par témoins.—p. 501.

VENTE DE LA CHOSE D'AUTItUI. V. Salsie-Revendh-ation. 
—p. 313.

VENTE. V. Licence de club.—p. 300 ; Su.isie-Itevemdication.— 
]). 313.

VENTE, preuve testimoniale, considération, demande reçoit- 
vcntionnelle : La réduction conventionnelle sur te prix de 
la vente d'un hôtel ne peut être prouvée par témoin qu’a
vec un commencement de preuve par écrit.—p. 206.

Même en matières commerciales, la réduction d'un prix 
de vente constaté dans un écrit ne peut être prouvé par té
moin, si on n'établit pas une nouvelle considération, l'acte 
de commerce étant nécessairement il titre onéreux.—p. 206.

L'on no peut demander dans une demande reconvention- 
nelle ce qu'on aurait pû plaider par défense il l’action.— 
p. 206.

____
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